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Avant-propos 

Les enseignants sont reconnus pour être les éléments clés d’un enseignement de 
qualité et de la réussite scolaire dans le système éducatif de toute société. Conscient de 
l’importance des politiques et pratiques de gestion des ressources humaines dans le 
processus visant à attirer et à fidéliser suffisamment d’enseignants aptes à satisfaire les 
besoins et les attentes d’une éducation de qualité pour tous, ainsi qu’à leur apporter un 
appui professionnel et à leur fournir un environnement de travail approprié – en d’autres 
termes, à mettre en place un agenda du travail décent pour ces professionnels 
particulièrement appréciés –, le Conseil d’administration du BIT a chargé le Département 
des activités sectorielles du BIT d’élaborer un guide de bonnes pratiques sur la gestion des 
ressources humaines à l’usage du corps enseignant. Ce guide devrait reposer sur un certain 
nombre d’éléments pertinents à cet égard et viser à les intégrer dans une publication 
complète, comme l’indique l’introduction: il pourrait s’agir de normes et de 
recommandations internationales concernant spécifiquement les enseignants, des normes 
internationales du travail élaborées par l’OIT, des résultats et conclusions des réunions 
sectorielles de l’OIT sur l’éducation et la formation ainsi que du Comité conjoint 
OIT/UNESCO d’experts sur l’application des recommandations concernant le personnel 
enseignant (CEART), de l’expérience pratique et des principes de l’OIT en matière de 
politiques et pratiques actuelles de mise en valeur des ressources humaines et, enfin, des 
bonnes pratiques et politiques en vigueur dans une grande diversité d’Etats Membres de 
l’OIT. 

Une première version de ce guide a été examinée en novembre 2009 dans le cadre 
d’un atelier tripartite interrégional représentant les mandants tripartites de l’OIT, qui 
réunissait des experts de la planification et de la gestion des ressources humaines issus du 
ministère de l’Education de certains pays et d’organisations nationales et internationales 
d’employeurs et de travailleurs, y compris de syndicats d’enseignants. L’atelier a formulé 
des propositions visant à réviser et à améliorer les projets initiaux, et préconisé l’ajout de 
nouveaux modules et approches conceptuelles en vue de renforcer l’intérêt pour les 
mandants et les partenaires du secteur éducatif dans les Etats Membres de l’OIT. Au cours 
du processus de révision et d’amélioration des textes originaux, l’OIT a conclu que le 
guide devrait être considéré davantage comme un manuel de référence sur les politiques et 
pratiques, d’où le choix de son titre. 

Une publication de ce type, qui se veut utile aux utilisateurs provenant de pays, de 
cultures et de systèmes d’éducation très divers, ne doit pas obligatoirement être envisagée 
comme un ensemble d’arguments irréfutables sur le sujet. Elle doit être considérée comme 
un processus continu qu’il conviendra de mettre à jour et d’améliorer à mesure qu’évoluent 
les politiques et pratiques définissant la profession d’enseignant. Reste qu’on espère que le 
présent manuel aidera un large éventail de mandants de l’OIT et de partenaires du secteur 
éducatif à réfléchir et à œuvrer en faveur de l’amélioration de la condition des enseignants 
dans tous les pays du monde. 

 

Alette van Leur, 
directrice, 

Département des activités sectorielles 
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Introduction 

1. Un corps enseignant bien qualifié, bien soutenu et correctement rémunéré, fortement 
motivé et travaillant dans un environnement d’enseignement et d’apprentissage stimulant 
constitue l’élément le plus important de tout système éducatif. La condition des 
enseignants et l’estime que le public porte à la profession enseignante sont des facteurs 
essentiels pour la mise en œuvre d’une éducation de qualité. Comme le soulignent les 
normes internationales adoptées dès les années soixante l’enseignement est une profession 
qui exige des connaissances et des compétences spécialisées, acquises et entretenues par 
une éducation et une formation rigoureuses et permanentes, et un sens de la responsabilité 
individuelle et collective en ce qui concerne l’éducation et le bien-être des apprenants. Les 
enseignants qui bénéficient d’une gestion des ressources humaines et de politiques en la 
matière équitables et éclairées enseignent mieux et restent plus longtemps dans la 
profession, ce qui réduit le taux de renouvellement du personnel et les coûts et problèmes 
connexes pour les gestionnaires de l’éducation. 

2. Malheureusement, l’idée que tout individu peut être un bon enseignant est un mythe qui 
perdure dans les systèmes éducatifs du monde entier. Trop souvent, les conditions de 
travail et d’emploi des enseignants, l’importance d’un cadre de carrière et de 
développement professionnel cohérent et l’idée qu’il faut que les enseignants, 
individuellement et collectivement, puissent faire clairement entendre leur point de vue 
dans la prise des décisions relatives à l’éducation sont des aspects négligés ou sous-estimés 
par ceux qui sont chargés de planifier l’éducation et les responsables politiques. Le présent 
manuel a pour objectif de corriger ce déséquilibre en encourageant des politiques et des 
pratiques qui visent à améliorer le recrutement, la carrière, le soutien professionnel et les 
conditions d’emploi des enseignants. On y trouvera des informations sur les bonnes 
pratiques, des outils concrets et des suggestions de politiques à l’intention de tous ceux qui 
sont chargés de la gestion des ressources humaines et du développement des travailleurs de 
l’éducation, que ce soit au niveau de la planification, à celui de l’élaboration des politiques 
ou encore à celui de l’exécution. 

3. Les pratiques de ce type en matière de ressources humaines auront un vaste champ 
d’application qui comprend: la formation initiale; le perfectionnement professionnel global 
tout au long de la carrière; les pratiques en matière d’emploi qui encouragent le 
recrutement et la fidélisation de candidats correctement qualifiés et très motivés, y compris 
(mais pas exclusivement) des traitements comparables aux salaires de spécialistes ayant 
suivi une formation similaire; les conditions d’enseignement et d’apprentissage qui 
encouragent un apprentissage de qualité; et la participation des enseignants à la prise de 
décisions dans le domaine de l’éducation par voie de consultation et de négociation. 

4. Le présent manuel repose sur les principes directeurs des normes internationales qui 
concernent spécifiquement les enseignants, y compris la Recommandation OIT/UNESCO 
concernant la condition du personnel enseignant (1966, appendice 1) et la 
Recommandation de l’UNESCO concernant la condition du personnel enseignant de 
l’enseignement supérieur (1997, appendice 2). Les normes internationales du travail 
pertinentes applicables aux travailleurs spécialisés tels que les enseignants sont prises en 
compte dans le manuel, qui intègre aussi les bonnes pratiques et les principes de la gestion 
et du développement contemporains des ressources humaines, ainsi que l’expérience 
acquise par l’OIT. 

5. Des spécialistes internationaux et nationaux du développement des ressources humaines 
ont aidé le Programme des activités sectorielles du BIT à élaborer ce manuel. Un premier 
ensemble de modules a été examiné dans le cadre d’un atelier interrégional composé de 
mandants de l’OIT (représentants des ministères de l’Education et du Travail, des 
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employeurs du secteur privé et des organisations d’enseignants) et de conseillers 
techniques, qui s’est tenu en novembre 2009. L’atelier a été l’occasion de recommander 
des révisions des modules, de formuler des conseils au sujet de l’élaboration de modules 
supplémentaires, et de suggérer des moyens de diffuser le manuel et d’en assurer la 
promotion parmi les mandants de l’OIT et les parties prenantes de l’éducation. 

6. Le manuel s’inspire des expériences et des bonnes pratiques rencontrées dans un vaste 
éventail d’Etats Membres de l’OIT, et donne de nombreux exemples de bonnes pratiques 
et d’enseignements retirés. Les méthodes qu’il expose sont censées être applicables à tous 
les établissements scolaires et tous les systèmes éducatifs et pouvoir être adaptées pour 
tenir compte des différences au plan des ressources disponibles, de la culture, de 
l’ethnicité, du genre, ainsi que des structures politiques et structures de gouvernance. Des 
listes de contrôle, des questions visant à susciter une réflexion et des encadrés illustrant les 
bonnes pratiques et expériences des pays permettent aux utilisateurs d’engager un débat et 
une réflexion sur le contenu et d’appliquer à leur propre système éducatif les principes et 
concepts exposés. 

7. Le module 1présente la question du recrutement et de l’emploi des enseignants, au regard 
des principes de l’égalité des chances, de la non-discrimination et de la compétence 
professionnelle. Le module 2 développe davantage les thèmes relatifs aux conditions 
d’emploi, y compris le droit à un congé et la responsabilisation des enseignants. Le 
module 3 analyse les rôles et tâches professionnelles des enseignants et leur responsabilité, 
tandis que le module 4 examine l’environnement de travail, y compris la durée du travail et 
la charge de travail, les effectifs par classe et les ratios élèves-enseignant; ainsi que les 
questions relatives à la santé et la sécurité. La question de la rémunération des enseignants 
et des politiques relatives aux traitements et incitations est examinée dans le module 5, 
tandis que le module 6 traite la question de la sécurité sociale. Le module 7 porte sur le 
dialogue social et les relations professionnelles dans la profession enseignante. Les 
questions relatives à la formation initiale et à la formation complémentaire des enseignants 
sont examinées dans le module 8. 

8. Les recommandations et normes internationales pertinentes sont reproduites en tant 
qu’appendices. 
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Abréviations et acronymes 

ART traitement ou thérapie antirétroviral(e) 

CEART  Comité conjoint OIT/UNESCO d’experts sur l’application 
des recommandations concernant le personnel enseignant 

CPR comptes personnels retraite 

CTRP  Protocole de recrutement des enseignants dans les pays 
du Commonwealth  

DIALOGUE Département des relations professionnelles et des relations d’emploi 
du BIT 

DRH Développement des ressources humaines 

EFS Education et la formation dans le cadre du service 

EFTP enseignement et formation techniques et professionnels 

EMIS systèmes d’information et de gestion de l’éducation 

EPT campagne/cadre/objectifs de l’Education pour tous 

GRH gestion des ressources humaines 

IE Internationale de l’éducation 

IIEP Institut international de planification de l’éducation de l’UNESCO 

IME-EEP indicateurs mondiaux sur l’éducation – Enquête sur les écoles primaires

ISR investissement socialement responsable 

NORMES Département des normes internationales du travail du BIT 

OCDE Organisation de coopération et de développement économiques 

Ofsted Office for Standards in Education (Royaume-Uni) 

OIT Organisation internationale du Travail 

OMD objectifs du Millénaire pour le développement 

ONG organisation non gouvernementale 

PPE Planification, la préparation et l’évolution 

PPP perfectionnement professionnel permanent 

RMS Rapport mondial de suivi 

RSE responsabilité sociale des entreprises 
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SECTOR Département des activités sectorielles du BIT 

SIGQ Système intégré de gestion de la qualité 

TAFE enseignement technique et formation complémentaire 

TESSA formation des enseignants en Afrique subsaharienne 

TIC technologies de l’information et des communications 

TISSA Initiative pour la formation des enseignants en Afrique subsaharienne 

TMIS système d’information et de gestion des enseignants 

UNESCO Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science 
et la culture 
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Glossaire 

Abaissement du niveau des qualifications 

Processus par lequel les enseignants bien qualifiés et bien formés sont remplacés par 
des enseignants moins qualifiés ou dépourvus de qualifications, moins bien formés ou 
ayant suivi une formation minimale, ou encore sans aucune formation, ce qui entraîne un 
abaissement des normes éducatives et de la condition enseignante. 

Affectation 

Placement des enseignants à des postes dans le système éducatif et dans une région 
donnée ou dans le pays. 

Autogestion des ressources humaines 

Applications internet qui permettent aux enseignants et aux autres membres du 
personnel éducatif d’exécuter à distance diverses fonctions relatives aux ressources 
humaines, par exemple l’actualisation des données personnelles, les demandes de mutation 
ou le calcul des indemnités à recevoir. 

Autorisation d’exercer 

Voir certification. 

Avantage/prestation 

Indemnité financière ou non financière liée à l’emploi en plus du traitement de base, 
par exemple indemnité de logement, de transport, de soins de santé, assurance, indemnité 
de retraite, de garde d’enfant, de congé de maladie ou autres formes de protection sociale, 
financement de l’éducation, etc. 

Certification (certification des enseignants 
ou autorisation d’exercer) 

Processus d’obtention des qualifications et reconnaissance par l’autorité compétente 
des résultats obtenus qui permet à un enseignant d’enseigner certaines matières à un niveau 
d’éducation donné. 

Convention collective 

Accord écrit concernant les conditions de travail et d’emploi conclu entre un ou 
plusieurs employeurs/organisations d’employeurs, d’une part, et une ou plusieurs 
organisations de travailleurs représentatives ou représentants des travailleurs dûment élus, 
d’autre part. 
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Délivrance de l’autorisation d’exercer 

Voir certification. 

Départs (naturels)/réduction naturelle 

Réduction de la main-d’œuvre due aux cessations volontaires ou involontaires de 
l’emploi, aux décès et aux départs à la retraite. 

Discrimination directe 

Traitement moins favorable explicitement ou implicitement fondé sur un ou plusieurs 
motifs prohibés, y compris l’ethnicité, la race, la religion, les opinions politiques, le sexe, 
le handicap, l’âge, l’orientation sexuelle, l’origine nationale, l’origine sociale (y compris la 
caste), les circonstances de la naissance, ou en raison de l’appartenance à un groupe ou à 
une organisation. 

Discrimination indirecte 

Se produit quand la même condition, le même traitement ou critère est appliqué à tout 
le monde, mais que cela entraîne des conséquences exagérément dures pour certaines 
personnes en fonction de caractéristiques comme la race, la couleur, le sexe ou la religion. 

Enseignants contractuels (également désignés par les termes 
enseignants «paraprofessionnels», «auxiliaires», 
ou «communautaires») 

Enseignants recrutés à titre temporaire, sur contrat, souvent pour parer à la difficulté 
de recruter suffisamment d’enseignants qualifiés, ou pour faire face à des restrictions 
budgétaires. Ils sont presque toujours moins bien formés et rémunérés et ont moins de 
sécurité d’emploi que les enseignants permanents de la fonction publique. 

Enseignants «fantômes» 

Enseignants décédés, à la retraite, ou sinon n’étant plus en exercice, dont les noms 
continuent de figurer parmi les effectifs, et dont le traitement est frauduleusement capté par 
d’autres personnes. 

Enseignants paraprofessionnels 

Voir enseignants contractuels. 

Enseignement à double rotation 

Lorsqu’il n’y a pas assez d’écoles (et/ou d’enseignants) pour établir un emploi du 
temps uniforme pour tous les élèves, les enseignants enseignent selon une double rotation, 
le matin, d’une part, et (habituellement) l’après-midi. 
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Enseignement à plusieurs niveaux 

Système dans lequel un seul enseignant est chargé de classes de deux ou plus de deux 
niveaux (parfois de toute l’école) en même temps. 

Education et formation en cours de service 
(voir aussi perfectionnement professionnel permanent) 

Processus par lequel les enseignants poursuivent leurs études ou leur formation ou 
améliorent leurs connaissances, compétences et pratiques professionnelles en cours 
d’emploi. 

Equilibre entre le travail et la vie privée 

Fait pour un individu d’avoir un certain contrôle sur ses heures, son lieu et ses 
modalités de travail, de sorte qu’il est en mesure de jouir d’une qualité de vie optimale tant 
dans le cadre de son travail rémunéré qu’en dehors. 

Evaluation (ou évaluation/examen de la performance) 

Méthode par laquelle la performance d’un enseignant est évaluée, dans le cadre de 
l’évaluation de l’efficacité de l’enseignement ou de l’orientation et de la gestion de la 
carrière. 

Examen ou évaluation de la performance 

Voir évaluation. 

Fidélisation 

Capacité d’un système ou organisme éducatif de retenir ses enseignants ou autres 
membres du personnel éducatif. Ce terme désigne les stratégies qu’adoptent les 
employeurs pour garder les employés, ainsi que les résultats obtenus. 

Formation avant la prise de fonctions 
(formation/éducation initiale des enseignants) 

Formation des enseignants avant qu’ils soient chargés d’enseigner ou qu’ils prennent 
leurs fonctions définitives. 

Formation initiale des enseignants 

Formation des enseignants avant la prise de fonctions. 

«Golden hellos» 

Versements ponctuels à titre d’incitation pour attirer des individus vers la profession 
enseignante, en particulier pour enseigner les matières pour lesquelles il y a pénurie. 
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Horaires de travail flexibles 

Emplois du temps qui permettent aux employés de l’éducation d’organiser leurs 
heures de travail en fonction de leurs tâches personnelles, par exemple travail à temps 
partiel, partage de poste ou semaine de travail comprimée. 

Indemnités pour conditions difficiles 

Indemnités versées aux enseignants qui travaillent dans des établissements éloignés, 
difficiles d’accès ou difficiles à pourvoir, dans des zones d’extrême pauvreté ou dans des 
conditions difficiles ou dangereuses, comme les zones de conflit ou d’après-conflit. 

Incitations 

Indemnités financières ou non financières destinées à pousser les individus à accepter 
tel ou tel emploi ou responsabilité ou à atteindre certains objectifs. 

Incitations financières 

Indemnités financières qui complètent le traitement de base pour encourager les 
enseignants à accepter d’être affectés dans certaines zones géographiques ou d’enseigner 
certaines matières, ou bien pour motiver les enseignants ou les autres membres du 
personnel et les récompenser pour leur performance. 

Incitations non financières 

Incitations sous la forme de prestations. Voir incitations. 

Indice du coût de la vie 

Indice des prix qui mesure le coût relatif de la vie sur une période donnée ou par 
région en enregistrant les différences entre les prix des marchandises et des services. 

Initiation 

Processus consistant à soutenir et former un enseignant durant les premières années 
d’enseignement ou la première année dans un établissement donné. 

Liberté syndicale 

Droit pour les travailleurs et les employeurs d’établir librement les organisations de 
leur choix et de s’y affilier, y compris des syndicats, sans aucune distinction, autorisation 
préalable ou ingérence, et subordonné uniquement aux règles de l’organisation considérée. 

Négociation 

Processus dans lequel deux parties ou plus ayant des intérêts communs et des intérêts 
opposés se rassemblent et discutent en vue de parvenir à un accord. 
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Négociation collective 

Toutes négociations intervenant entre un ou plusieurs employeurs/organisations 
d’employeurs, d’une part, et une ou plusieurs organisations de travailleurs, d’autre part, 
pour déterminer les conditions de travail et d’emploi ou pour réglementer les relations 
entre les employeurs et les travailleurs. Aux fins du présent manuel, les travailleurs 
s’entendent des enseignants ou des autres membres du personnel éducatif, selon le cas. 

Partage de poste 

Type de travail flexible selon lequel deux personnes partagent le même poste. 

Pénurie/déficit d’enseignants 

Ecart entre le nombre d’enseignants actuellement employés et le nombre nécessaire 
pour assurer l’éducation de tous les apprenants au regard de ratios élèves-enseignant 
définis et d’autres variables. 

Perfectionnement professionnel permanent (PPP) 

Processus par lequel les enseignants réfléchissent à leurs compétences et pratiques 
professionnelles, les entretiennent et les développent par l’étude ou la formation. 

Période probatoire 

Période d’essai de durée déterminée avant de passer à l’emploi permanent à plein 
temps. 

Recrutement au-delà des frontières 

Recrutement d’enseignants d’autres pays pour pallier une pénurie d’enseignants 
locaux ou nationaux. 

Retour à la profession (enseignants qui reprennent du service) 

Enseignants expérimentés qui reviennent à l’enseignement après une pause dans leur 
carrière (souvent prise pour assumer des responsabilités familiales, comme l’éducation des 
enfants). 

Sécurité de l’emploi 

Protection contre le licenciement, hormis dans des circonstances spécifiées, pour les 
enseignants qui ont accompli avec succès leur période probatoire. 

Syndicats 

Organisations de travailleurs/d’employés établis pour protéger ou améliorer, par 
l’action collective, la condition économique et sociale de leurs membres. 
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Travail décent 

Travail accompli dans la dignité, équitable, productif et qui procure un revenu 
équitable. Le travail décent suppose la sécurité sur le lieu de travail; une protection sociale 
pour les travailleurs et leurs familles; des perspectives de développement personnel et 
d’intégration sociale; la liberté pour les travailleurs d’exprimer leurs préoccupations, de 
s’organiser et de participer aux décisions qui affectent leur vie; et l’égalité des chances et 
de traitement pour toutes les femmes et tous les hommes. 

Tutorat 

Processus individualisé entre un enseignant expérimenté et un enseignant 
nouvellement qualifié, par lequel le premier fournit un soutien, des conseils et une 
formation informelle au dernier. 
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Module 1: Emploi et recrutement 

1. Introduction – Principes de base 

1. On trouvera dans le présent module les principes de base à appliquer dans le cadre du 
recrutement et de l’emploi des enseignants ainsi que des exemples de bonnes pratiques 
dans ces domaines. Les principes d’égalité de chances, de non-discrimination et de 
compétence professionnelle sont essentiels pour attirer et retenir des individus capables, 
dévoués et motivés dans la profession enseignante. Ces mêmes principes sont 
fondamentaux pour susciter et maintenir partout le respect de la profession. 

2. S’inspirant des principes énoncés dans la convention (no 111) de l’OIT sur la 
discrimination (emploi et profession), 1958, la Recommandation OIT/UNESCO 
concernant la condition des enseignants, 1966 (appendice 1) préconise ce qui suit: «La 
formation et l’emploi des enseignants ne devraient donner lieu à aucune forme de 
discrimination fondée sur la race, la couleur, le sexe, la religion, les opinions politiques, 
l’origine nationale ou sociale ou la condition économique» (1966, paragr. 7). Les 
instruments progressistes ultérieurement établis qui permettent de mieux saisir ce que sont 
les droits de l’homme 1  prescrivent que ces processus soient aussi dépourvus de 
discrimination fondée sur l’ethnicité, la caste, la langue, l’orientation sexuelle, les 
responsabilités familiales, la maternité, le statut VIH, le handicap ou l’âge. 

3. La discrimination peut être directe ou indirecte. La législation nationale peut déclarer 
illégale la discrimination directe (ne pas recruter un candidat parce qu’il appartient à un 
groupe particulier), mais ceux qui sont chargés du recrutement devraient aussi être 
conscients de la nécessité d’éviter la discrimination indirecte (lorsque les mêmes critères 
sont appliqués à tous les candidats mais que les membres de certains groupes sont 
désavantagés par leur utilisation). Par exemple, lorsque les critères de recrutement sont 
fondés sur les titres universitaires dans un contexte où le système éducatif a toujours 
favorisé les élèves de sexe masculin, les probabilités de recrutement d’enseignantes sont 
moindres. 

4. Dans certains cas, l’inégalité d’accès à la profession pour certains groupes dans le passé a 
entraîné un manque de diversité, du point de vue du sexe ou de l’origine ethnique, par 
exemple. Afin de garantir l’égalité de chances, de promouvoir la diversité et de recruter les 
individus qui conviennent le mieux à telles ou telles fonctions, il peut être nécessaire de 
recourir à l’action positive ou affirmative. Des exemples d’action positive sont présentés 
dans les encadrés 1 et 2. 

 

1  Par exemple, le Pacte international des Nations Unies relatif aux droits civils et politiques, 
articles 26 et 27; la Déclaration de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail, 
1998; le protocole 12 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales. 
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Encadré 1 
Liste récapitulative des cas de figure et actions en matière d’action positive 

■ Recruter le candidat issu d’un groupe sous-représenté lorsque deux candidats ont des qualifications 
égales. 

■ Améliorer les critères de sélection qui désavantagent un groupe particulier. 

■ Offrir un perfectionnement ou une formation spécifique aux membres d’un groupe sous-représenté pour 
garantir l’égalité de chances à tous les candidats. 

■ Fixer des objectifs (ce qui n’est pas la même chose que des quotas) pour le recrutement d’individus issus 
de certains groupes à l’avenir. 

■ Présélection automatique des candidats issus d’un groupe sous-représentés qui satisfont aux critères de 
base pour un poste donné en vue d’un entretien. 

 
Encadré 2 

Action positive en matière de recrutement des enseignants handicapés 
dans l’enseignement primaire au Royaume-Uni 

Au Royaume-Uni, le Conseil du comté du Sussex de l’Est est un ardent défenseur de l’égalité de chances. 
Selon sa politique sur l’égalité de chances en matière d’emploi, tous les candidats doivent être traités d’une 
manière équitable et la sélection en vue de la nomination à un poste doit être fondée uniquement sur la 
capacité de l’individu de s’acquitter des fonctions en question. Dans le formulaire de candidature à un poste 
d’enseignant du primaire, il est indiqué ce qui suit: «Chaque individu est unique, en raison des différences liées 
à l’âge, au sexe, à l’origine ethnique, la religion, l’orientation sexuelle, la capacité, etc. Le Conseil du comté 
entend traiter ces différences d’une manière positive, en reconnaissant que la diversité engendre une main-
d’œuvre solide, flexible et créative.» Dans ce formulaire, il est également demandé aux candidats de déclarer 
tout handicap éventuel, et il est dit: «Les candidats handicapés qui répondent aux critères essentiels du poste 
sont automatiquement présélectionnés pour un entretien. Cette action positive contribue à faire en sorte que les 
personnes handicapées aient une part équitable des emplois.» 

Source: Conseil du comté du Sussex de l’Est, Services aux enfants, formulaire de candidature au poste d’instituteur 
– formulaire TS2. 

5. Afin d’accélérer l’évolution vers plus d’égalité de chances, de corriger les formes de 
discrimination traditionnelles et de garantir le recrutement des groupes sous-représentés, en 
particulier dans les zones rurales éloignées, des stratégies encore plus directes ont été 
appliquées, y compris le recours à des quotas en matière de formation des enseignants. Il 
peut s’agir d’un assouplissement des exigences pour l’admissibilité au bénéfice des 
programmes de formation initiale pour les femmes et les individus issus de minorités 
ethniques ou de castes inférieures, comme par exemple dans les pays d’Asie du Sud et du 
Sud-Est (UNESCO, RMS EPT 2010, p. 197). Il faut considérer les politiques de ce type 
comme des exceptions visant des objectifs spécifiques lorsque même les mesures en 
matière d’action positive présentées dans l’encadré 1 se sont avérées vaines. L’utilisation 
de quotas et les politiques similaires ont été critiquées comme elles-mêmes 
discriminatoires et, appliquées indistinctement dans le cadre de stratégies de recrutement, 
elles risquent d’abaisser le niveau élevé des normes professionnelles. 

6. Les décisions relatives à l’aptitude professionnelle, au recrutement et à l’emploi des 
enseignants (y compris l’accès à la formation professionnelle, à l’emploi et à certains 
postes, et les conditions d’emploi) devraient être prises en fonction de la compétence 
professionnelle. Lorsque les décisions, les exclusions ou les préférences eu égard à un 
emploi donné sont fondées sur de réelles exigences professionnelles (les exigences qui 
vont de pair avec cet emploi) il ne s’agit pas d’une discrimination. Recruter les enseignants 
en fonction de leur compétence professionnelle est un élément essentiel pour fournir une 
éducation de qualité et maintenir le respect de la profession enseignante. Cela ne devrait 
pas être utilisé comme prétexte pour ne pas recruter d’individus issus de certains groupes. 
Cependant, cela veut bien dire qu’il peut être nécessaire pour les responsables politiques et 
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les personnes chargées du recrutement dans le cadre des programmes de formation des 
enseignants d’offrir un soutien particulier aux candidats jugés capables de développer une 
très bonne compétence professionnelle mais dont l’origine sociale a constitué un obstacle à 
l’acquisition de certaines des compétences requises. 

Encadré 3 
Réfléchissons un peu 

Parmi les cas de figure ci-après, lesquels constituent des exemples d’action positive et lesquels 
constituent des exemples de discrimination positive? 

1. Pour réaliser la parité hommes-femmes parmi les enseignants, une administration locale chargée de 
l’éducation souhaite recruter plus d’élèves enseignants de sexe féminin; elle conçoit donc une campagne 
de recrutement utilisant des affiches et des panneaux d’affichage pour cibler en particulier les jeunes filles 
qui viennent de finir leurs études, dans l’espoir d’obtenir un plus grand nombre de candidates. 

2. Pour réaliser la parité hommes-femmes parmi les enseignants, une administration locale chargée de 
l’éducation souhaite recruter plus d’élèves enseignants de sexe féminin; elle décide donc d’admettre 80% 
de candidats de sexe féminin et 20% de candidats de sexe masculin, sans considération des capacités, 
au collège de formation des enseignants pour l’année scolaire à venir. 

3. Pour recruter plus d’enseignants issus d’un groupe ethnique sous-représenté, une administration locale 
chargée de l’éducation fixe un quota obligatoire, à savoir faire en sorte que 40% des enseignants 
stagiaires soient recrutés dans ce groupe durant la période de recrutement en cours, sans considération 
de leur efficacité dans le processus de recrutement. 

4. Pour recruter plus d’enseignants issus d’un groupe ethnique sous-représenté, une administration locale 
chargée de l’éducation fixe un objectif, à savoir faire en sorte que 40% des enseignants stagiaires soient 
recrutés dans ce groupe au cours des trois prochaines années, et met en place une formation préparatoire 
au processus de recrutement, en ciblant les candidats potentiels issus de ce groupe. 

Les cas 1 et 4 sont des exemples d’action positive et de bonnes pratiques en matière de promotion de l’égalité de chances; 
les cas 2 et 3 peuvent être considérés comme des exemples de discrimination positive, qu’il convient d’éviter. 

7. Le module commence par un examen de la stratégie, des politiques et de la gestion en 
matière de recrutement, y compris une présentation des systèmes d’information pour la 
gestion de l’éducation ou des enseignants (EMIS, TMIS). L’autorisation d’exercer, les 
titres et les autorités chargées de délivrer ces autorisations sont examinés, y compris une 
analyse des autres voies d’accès à la profession, le retour à l’enseignement après une pause 
et le recrutement d’enseignants au-delà des frontières. Le processus de recrutement, la 
période probatoire et la sécurité de l’emploi sont présentés avant l’examen des questions de 
l’affectation, de la rotation des effectifs et de la mutation des enseignants, y compris 
l’affectation dans des zones rurales éloignées. L’initiation au travail des enseignants 
nouvellement qualifiés et de ceux qui reviennent à l’enseignement est traitée, y compris les 
programmes de tutorat. Les conditions de service des femmes et des hommes ayant des 
responsabilités familiales sont analysées, y compris la protection de la maternité et les 
dispositions relatives à la garde des enfants et des autres personnes à charge. Le service à 
temps partiel est examiné dans le module, y compris les dispositifs en matière de partage 
de poste, avant de traiter plus particulièrement les questions relatives aux enseignants 
remplaçants. La question des enseignants contractuels, des enseignants auxiliaires et des 
«paraenseignants» est présentée d’une manière assez détaillée avant un examen des 
politiques relatives à la fidélisation des enseignants. Le module se termine par un examen 
relatif au recrutement et à l’emploi des directeurs d’établissement. 
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1.1. Politiques de recrutement et gestion du recrutement 

1.1.1. Une stratégie de recrutement nationale pour répondre 
à tous les besoins actuels en termes de quantité 
et de qualité des enseignants 

8. Selon les estimations, il faudra recruter 1,9 million d’enseignants supplémentaires dans le 
monde entier pour réaliser la scolarisation primaire universelle d’ici à 2015 (bien que cette 
situation évolue dans la bonne direction, depuis l’estimation de la pénurie d’enseignants 
faite en 2008, soit 18 millions d’individus) (ISU, 2010; OIT/UNESCO CEART, 2009). 
Ces besoins varient nettement selon les régions: les besoins de l’Afrique subsaharienne 
représentent plus de la moitié des enseignants additionnels (1,06 million), la demande de 
nouvelles embauches d’ici à 2015 y étant presque égale au nombre d’enseignants 
actuellement en activité) (ISU, 2010). 

9. Globalement, en 2008, 99 pays (48 pour cent) ont besoin d’accroître le nombre de leurs 
enseignants du primaire, tandis que 108 (52 pour cent) ne sont pas dans ce cas, selon ces 
estimations (ISU, 2010). En moyenne, il faut augmenter les effectifs des enseignants de 
2,6 pour cent par an, mais ce chiffre est bien plus élevé dans certains pays et certaines 
régions, et atteint 6,3 pour cent en Afrique subsaharienne pour pourvoir les postes 
additionnels, remplacer les enseignants qui quittent la profession et rattraper des années de 
recrutement insuffisant dans beaucoup de pays. Dans cette région, les pénuries sont dues à 
un grand nombre de facteurs mais elles résultent en partie des restrictions imposées par les 
contraintes fiscales et budgétaires, certaines étant dues aux politiques des institutions 
financières internationales qui découragent l’embauche dans le secteur public, y compris 
d’enseignants qualifiés, malgré les fortes hausses des inscriptions scolaires et la persistance 
des pénuries (Internationale de l’éducation, 2007a). 

10. En pareilles circonstances, il faut que les gouvernements élaborent des plans stratégiques 
dans le domaine de l’éducation assortis de prévisions de coûts, incluant des projections du 
nombre d’enseignants à former et à recruter chaque année, en fonction des effectifs 
scolaires présents et prévus. Les plans tiendront compte de facteurs comme les taux actuels 
et projetés de réduction naturelle et de départs à la retraite des enseignants, les tendances 
démographiques, les ratios enseignants-élèves actuels et prévus et l’incidence de 
l’accroissement des inscriptions à l’école primaire sur la demande future de places dans les 
établissements du secondaire. La planification des recrutements d’enseignants en quantité 
suffisante devrait être étroitement liée au maintien et, le cas échéant, à l’amélioration de 
leur qualité: pour obtenir une efficacité maximale, il faut que la planification des 
recrutements soit bien intégrée à la planification de la formation des enseignants avant la 
prise de fonctions et en cours de service et du perfectionnement professionnel permanent 
ainsi qu’aux stratégies visant à attirer et retenir les enseignants (voir aussi 8.1, 8.5). 

11. Un élément essentiel pour motiver et retenir les enseignants qualifiés est d’offrir des profils 
de carrière bien définis et de réelles options en matière d’avancement professionnel, 
conjugués à un bon équilibre entre le travail et la vie privée et à de bonnes conditions 
générales de service, y compris des traitements suffisamment attrayants (voir le module 4, 
en particulier 4.2.1). La recommandation OIT/UNESCO énonce un axiome de base en 
matière de recrutement et de fidélisation des enseignants: «l’amélioration de la situation 
sociale et économique des enseignants, de leurs conditions de vie et de travail, de leurs 
conditions d’emploi et de leurs perspectives de carrière, constitue le meilleur moyen de 
remédier à toute pénurie d’enseignants compétents et expérimentés ainsi que d’attirer à la 
profession enseignante et d’y retenir, en grand nombre, des personnes pleinement 
qualifiées» (1966, paragr. 145). Les stratégies les plus efficaces en la matière mettent 
l’accent sur un ensemble complet de prestations qui peuvent présenter des variations pour 
un ou plusieurs de ces facteurs et tiennent compte des éléments d’information qui montrent 
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que dans beaucoup de pays, les individus qui optent pour l’enseignement sont aussi 
motivés par des facteurs intrinsèques, comme le désir de travailler avec des enfants ou 
d’apporter une contribution à la société (OCDE, 2005). L’expérience acquise au fil des ans 
montre qu’il est essentiel de suivre ces lignes directrices pour résorber les pénuries 
(encadré 4). 

Encadré 4 
Attirer et retenir des enseignants qualifiés: la Finlande et la République de Corée 

En Finlande, d’après les informations recueillies, l’éducation et la profession enseignante sont très bien 
considérées, le nombre des candidatures à la profession est élevé et, hormis quelques exceptions dans 
certaines matières, il n’y a quasiment pas de pénuries d’enseignants. Les évaluations internationales fondées 
sur des tests normalisés ces dernières années placent régulièrement les élèves finlandais parmi les meilleurs 
au regard des résultats obtenus en langues et en mathématiques. Les enseignants finlandais ne bénéficient 
pas de traitements relativement élevés par rapport aux revenus moyens, mais ils reçoivent une formation de 
très haut niveau (maîtrise), jouissent de bonnes conditions de travail et de bonnes perspectives de carrière 
ainsi que d’une grande autonomie professionnelle qui est source de satisfaction au travail. 

En République de Corée, les traitements des enseignants sont élevés, de même que les ratios 
élèves/enseignants, mais l’estime générale dans laquelle sont tenus les enseignants encourage les 
candidatures, qui sont nombreuses, et un candidat sur cinq seulement est embauché pour enseigner. C’est 
pourquoi certains craignent inversement que les étudiants talentueux ne soient hésitants à s’engager dans une 
formation d’enseignant. 

Sources: Finlande, 2003; OCDE, 2005. 

12. Le recrutement d’enseignants désireux de travailler dans des zones éloignées et/ou 
défavorisées est particulièrement difficile dans beaucoup de pays et nécessite souvent des 
politiques cohérentes et bien intégrées (voir aussi 1.6.2 et 2.6.2). Dans certains pays, les 
politiques reconnaissent ces difficultés en subordonnant la formation initiale et le 
recrutement à l’obligation d’être affecté dans de telles zones pour le premier poste 
(encadré 5, voir aussi les affectations initiales, 1.6.2.). L’affectation obligatoire des 
nouveaux enseignants dans les établissements manquant de personnel enseignant dans le 
cadre de leur service national est une variation de cette approche. 

Encadré 5 
Stratégies de recrutement des enseignants avec affectation dans les zones rurales 

et éloignées dans les pays africains 

Avec l’adoption en Afrique de deux stratégies visant à pallier les pénuries d’enseignants dans les zones 
rurales et éloignées, qui ont donné quelques bons résultats, les enseignants nouvellement recrutés sont 
affectés dans ces zones, et l’on recrute des candidats issus de la zone ciblée, qui parlent les langues locales et 
n’ont pas de mal à trouver un logement convenable. 

A Madagascar, les enseignants nouvellement recrutés ont été envoyés dans les zones rurales et les 
zones difficiles: ces dernières années, les affectations des nouveaux enseignants ont principalement concerné 
les zones rurales les plus éloignées. 

En Erythrée, les enseignants nouvellement recrutés sont aussi affectés dans les zones rurales. Au bout 
d’une certaine période, ils peuvent demander à être mutés dans des zones plus attrayantes. 

Le Malawi s’engage dans la même voie: lorsqu’ils sollicitent leur admission dans un établissement de 
formation, les candidats sont prévenus qu’ils seront affectés dans des zones éloignées. En principe, cela 
devrait garantir que la plupart des futurs enseignants soient prêts à accepter un poste dans une zone rurale 
éloignée. Le Malawi envisage aussi de fixer des quotas par district parmi les candidats à une place dans un 
établissement de formation des enseignants pour faciliter l’affectation des enseignants nouvellement formés 
dans la localité d’où ils sont issus. 

En République centrafricaine, il a été décidé d’établir des centres de formation provinciaux qui recrutent 
au niveau local; les individus qui s’inscrivent dans ces centres savent qu’ils seront forcément affectés dans la 
province en question. Cette initiative a facilité le recrutement dans les provinces. 

Source: UNESCO, 2009. 
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13. Une telle stratégie ne va pas sans poser des problèmes puisque ce sont systématiquement 
les enseignants les moins expérimentés qui se rendent dans les zones les plus difficiles. 
Pour que l’affectation dans les zones rurales donne de bons résultats, il est préférable que 
ce soit une mesure transitoire et une étape normale dans une carrière (Gottelmann-Duret, 
1998, cité dans UNESCO, 2009), de façon que les enseignants ne se sentent pas «coincés» 
dans ces postes pour toute leur carrière, mais qu’ils les considèrent comme un moyen 
d’obtenir en définitive un emploi plus attrayant. Il faut concevoir des stratégies pour faire 
en sorte que divers enseignants se portent candidats à ces postes et les acceptent, et pas 
seulement les moins qualifiés/expérimentés. Le tutorat exercé par des enseignants plus 
expérimentés et par les chefs d’établissement peut contribuer à la gestion de ces 
enseignants et favoriser leur avancement professionnel (UNESCO, 2009) (voir aussi 
l’exemple de la Chine dans 2.6.2). 

14. Le recrutement dans les groupes marginalisés pour promouvoir une image positive, lutter 
contre la discrimination et faire en sorte que les enfants puissent apprendre dans leur 
langue première repose sur des éléments d’information qui prouvent, d’après les 
constatations faites, que les enseignants issus des minorités ethniques sont plus motivés 
pour demeurer dans les zones éloignées. Les taux de départs naturels seraient aussi plus 
bas pour les enseignants recrutés au niveau local et ils seraient plus adaptés à 
l’environnement culturel des établissements scolaires (Benveniste et coll., 2007). D’après 
les informations recueillies, le Cambodge aurait suivi de telles approches avec un certain 
succès (encadré 6). 

Encadré 6 
Recrutement d’enseignants dans les zones éloignées au Cambodge 

Le ministère de l’éducation, de la jeunesse et des sports a prévu une dérogation à l’obligation d’avoir 
accompli la dernière année du cycle secondaire pour pouvoir suivre une formation d’enseignant pour les 
candidats issus de zones où il n’y a pas d’enseignement secondaire du deuxième cycle. Des bourses sont 
offertes aux élèves issus de familles pauvres et de minorités ethniques afin de développer le réservoir de 
candidats potentiels et d’attirer vers l’enseignement des candidats qui ont déjà des liens étroits avec les 
communautés où les effectifs d’enseignants sont insuffisants et qui sont plus susceptibles de «rentrer chez 
eux» et d’accepter des affectations de longue durée une fois leur diplôme obtenu. Cette stratégie a commencé 
à donner de bons résultats pour ce qui est de pourvoir les écoles primaires rurales en enseignants qualifiés. 

Source: Benveniste et coll., 2007, p. 37. 

15. Dans un contexte de pénuries nationales d’enseignants, le recrutement d’enseignants au-
delà des frontières du pays présente à la fois des chances à saisir et des difficultés. La 
migration internationale des enseignants et les échanges professionnels et culturels qu’elle 
permet ont une valeur tant pour les services d’éducation que pour les enseignants eux-
mêmes. Cependant, la perte d’enseignants compétents et qualifiés peut avoir une incidence 
négative sur les systèmes éducatifs, en particulier dans les pays en développement et les 
«petits pays qui s’efforcent de maintenir les systèmes scolaires nationaux et d’atteindre les 
objectifs de la scolarisation primaire universelle pour 2015 au plus tard» (Keevy, 2008). Le 
Protocole du Commonwealth sur le recrutement des enseignants (CTRP) vise à établir un 
équilibre entre le droit des enseignants de migrer à l’étranger temporairement ou à titre 
permanent et la nécessité de préserver l’intégrité des systèmes éducatifs nationaux et 
d’empêcher l’exploitation des rares ressources humaines des pays pauvres. Ce protocole 
énonce des bonnes pratiques en matière de recrutement au-delà des frontières et les droits 
et responsabilités des pays recruteurs et des pays sources (encadré 7). 
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Encadré 7 
Bonnes pratiques en matière de recrutement au-delà des frontières: 

le Protocole du Commonwealth sur le recrutement des enseignants, 2004 

■ Tant les pays recruteurs que les pays sources devraient gérer l’offre et la demande d’enseignants dans le 
contexte d’un recrutement organisé qui comprenne des stratégies efficaces pour améliorer le caractère 
attrayant de l’enseignement en tant que profession et assurer le recrutement et la fidélisation des 
enseignants dans les zones stratégiquement importantes. 

■ Les pays recruteurs et les pays sources devraient convenir de mesures pour atténuer l’incidence négative 
du recrutement au-delà des frontières. 

■ Les conditions d’emploi des enseignants devraient comporter une clause concernant la mise en 
disponibilité des enseignants dans le cadre d’un échange international et des dispositions relatives au 
recrutement organisé des enseignants et à leur réintégration dans le système éducatif du pays source. 

■ Les pays recruteurs devraient respecter les lignes directrices en matière de recrutement admissible, par 
exemple faire en sorte que les enseignants ne soient pas recrutés au cours de l’année scolaire du pays 
source afin d’éviter de perturber les programmes d’enseignement, et, avant de conclure un contrat de 
travail, obtenir un certificat d’approbation du pays source; ce dernier ne devrait pas différer 
déraisonnablement son accord (pour plus de précisions sur les lignes directrices, voir le CTRP, 2004). 

Source: CTRP, 2004. 

16. La question de la reconnaissance par le pays recruteur des qualifications, des titres et de la 
certification des enseignants avant leur affectation est une question complexe que les 
enseignants qui envisagent de migrer devraient étudier attentivement avant de prendre une 
décision (voir 1.2.5). 

1.1.2. Systèmes d’information pour la gestion de l’éducation 
ou des enseignants (EMIS-TMIS) 

17. Les systèmes d’information pour la gestion informatisée de l’éducation ou des enseignants 
(EMIS) permettent de compiler, organiser et analyser systématiquement l’information 
relative à la gestion et à l’élaboration des systèmes éducatifs, en facilitant la planification, 
la surveillance, l’allocation des ressources, la prise de décisions et l’élaboration des 
politiques. Ils peuvent inclure et combiner des données relatives à un grand nombre 
d’aspects d’un système éducatif: établissements scolaires (nombre, emplacement et 
conditions matérielles), élèves (par âge, sexe, niveau d’études, etc.) et enseignants. De 
même, les systèmes d’information pour la gestion des enseignants (TMIS), qui devraient 
être intégrés, le cas échéant, à un système EMIS plus général, sont susceptibles de faciliter 
et d’améliorer la gestion des ressources humaines et l’avancement professionnel des 
enseignants. Les systèmes TMIS peuvent comporter des données relatives à tous les 
aspects du corps enseignant, depuis les qualifications et l’expérience professionnelle 
jusqu’aux éléments détaillés des évaluations et aux buts et objectifs en matière de 
développement personnel et peuvent donc être utilisés pour planifier le recrutement, les 
affectations, les mutations et la formation, ainsi que pour des fonctions administratives 
relatives aux ressources humaines comme les effectifs et les pensions. Les systèmes 
informatisés permettent aussi aux enseignants d’exécuter eux-mêmes certaines fonctions 
de la gestion des ressources humaines (par exemple, enregistrer une demande de congé 
d’étude ou de maternité, une demande de mutation ou de promotion). 

18. En dépit des nombreuses possibilités offertes par les systèmes EMIS et TMIS informatisés, 
beaucoup de pays ont connu des difficultés dans leur utilisation, au point parfois d’y 
renoncer complètement. En effet, pour que leur mise en œuvre, leur utilisation et leur 
maintenance soient satisfaisantes, il faut que plusieurs conditions essentielles soient 
remplies (voir aussi l’encadré 8): 
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■ Les données doivent être fiables et cohérentes et être recueillies, traitées et actualisées 
avec précision et en temps voulu (ce qui est particulièrement difficile lorsque les 
capacités institutionnelles sont faibles, que les ressources sont limitées et que la 
motivation est insuffisante); faute de données fiables et actualisées, l’information 
n’est d’aucune utilité, de sorte qu’il faut évaluer objectivement s’il est possible 
d’obtenir et de maintenir des données adéquates avant d’opter pour un système EMIS. 

■ Il faut que les utilisateurs à tous les niveaux (personnel de l’administration des 
ressources humaines, enseignants, gestionnaires, responsables des politiques, au 
niveau national et au niveau décentralisé) et en tous lieux puissent bénéficier d’une 
formation efficace et d’un soutien technique permanent. Les systèmes EMIS-TMIS 
informatisés nécessitent un service garanti, de préférence 24 heures sur 24, avec un 
appui technique suffisant pour que la maintenance et la disponibilité soient 
permanentes et que les utilisateurs aient confiance dans ces systèmes. 

■ Les systèmes utilisés à différents niveaux (décentralisé ou national; ministère de 
l’Education ou autres systèmes des pouvoirs publics ou du secteur public; registre du 
personnel ou autres données personnelles) doivent être compatibles et former un 
ensemble et ils doivent être reliés à une base de données unique. 

■ L’engagement politique, une bonne gouvernance et une gestion solide sont autant de 
facteurs de réussite très importants car les systèmes exigent des ressources 
considérables et un engagement permanent. Le professionnalisme, la responsabilité, 
l’efficience et la compétence sont des éléments essentiels de leur fonctionnement 
efficace (UNESCO, 2003). 

■ La participation et l’adhésion des intéressés au niveau local sont des éléments 
fondamentaux pour l’élaboration d’un système EMIS au regard de la politique et des 
besoins nationaux en matière d’éducation et pour qu’ils puissent bénéficier de l’appui 
des ressources nationales. Si des experts internationaux financés par des donateurs 
participent à la conception et à l’installation d’un système EMIS, ils devraient 
travailler en étroite collaboration avec leurs homologues nationaux capables de 
développer et de maintenir le système pour garantir sa viabilité à long terme. 

■ Les utilisateurs et les principaux spécialistes devraient participer aux processus de 
planification, d’essais, d’expériences pilotes et de mise en place, et les informations 
en retour qu’ils fournissent devraient être judicieusement exploitées. 

■ Il faut que, dans leur culture, les organisations soient capables d’adhérer aux principes 
et à la pratique régissant l’utilisation, l’intégration et la diffusion des données entre 
les départements et voulant que les employés à différents niveaux soient habilités à 
accéder aux données et à les utiliser. 

■ Il faut que des systèmes et des politiques de protection et de sécurité de la 
confidentialité des données relatives à la vie privée soient en place, bien compris et 
appliqués (voir aussi 1.3.3 et le Recueil de directives pratiques de l’OIT sur la 
protection des données personnelles des travailleurs, 1997; InfoDev, 2005; Hua et 
Herstein, 2003, 13). 

■ Une fois que les données et les informations sont disponibles, elles ne peuvent être 
judicieusement utilisées pour les décisions en matière d’éducation que si les 
planificateurs et les responsables politiques ont été formés, sont capables de les 
utiliser efficacement et connaissent tout le potentiel du système EMIS. 

■ Les coûts de développement, de mise en œuvre et de maintenance d’un système 
EMIS peuvent être extrêmement élevés en termes de ressources financières, 
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matérielles et humaines ainsi que de temps; il faut les évaluer et les planifier avec 
réalisme, et il faut que les engagements financiers soient tenus sur la durée. 

Encadré 8 
Liste récapitulative à l’intention des établissements qui envisagent 

de mettre en place un système EMIS 

1. Qualité des données: les données disponibles sont-elles suffisamment fiables, cohérentes et actualisées 
pour pouvoir être judicieusement et efficacement utilisées dans le cadre d’un système EMIS? 

2. Dispose-t-on de ressources humaines et financières pour offrir une formation efficace ainsi qu’une 
maintenance et un appui technique permanents? 

3. Y a-t-il une volonté politique de mettre en place un système EMIS (et, si cela est prévu, de l’intégrer avec 
d’autres systèmes d’information dans différents secteurs de l’administration et d’utiliser une base de 
données unique)? 

4. La participation et l’adhésion des intéressés locaux sont-elles suffisantes pour que le système EMIS soit 
conçu en fonction des besoins nationaux et appuyé par les ressources nationales? 

5. La participation des utilisateurs et des principaux spécialistes peut-elle être assurée effectivement à 
chaque étape de la conception et de la mise en œuvre du système EMIS? 

6. La culture de l’organisation est-elle compatible avec la mise en place et l’utilisation efficiente d’un système 
EMIS? 

7. Des systèmes visant à garantir la protection, la sécurité et la confidentialité des données peuvent-ils être 
mis en place et appliqués? 

8. Des ressources humaines et financières sont-elles disponibles pour former et aider les planificateurs et les 
responsables politiques dans le cadre de l’utilisation du système EMIS? Ceux-ci sont-ils réellement 
déterminés à utiliser le système et sont-ils formés à cette fin? 

9. Les coûts du processus ont-ils été évalués avec réalisme et budgétés? Des ressources humaines, 
matérielles et financières sont-elles disponibles en quantités suffisantes pour planifier, mettre en place et 
maintenir le système EMIS sur la durée? 

1.2. Autorisation d’exercer, titres, conseils professionnels 

1.2.1. Normes/critères professionnels pour le recrutement 
des enseignants 

19. La plupart des pays appliquent des critères d’admissibilité pour le recrutement des 
enseignants et/ou des enseignants stagiaires pour la formation pédagogique précédant la 
prise de fonctions (voir le module 8); ces critères varient beaucoup. Il peut s’agir des 
qualifications, des diplômes, de la nationalité, de la maîtrise de la langue d’enseignement, 
de visites médicales et de contrôles de sécurité. La plupart des pays tiennent compte du 
niveau d’études ou du dossier scolaire des candidats et certains utilisent les compétences 
pédagogiques comme critère pour sélectionner les enseignants, bien que (et c’est plutôt 
surprenant) ce soit le cas seulement de 11 pays de l’OCDE sur 21 (OCDE, 2005). Les 
critères d’admissibilité devraient être établis en veillant à éviter toute discrimination 
indirecte à l’égard de certains groupes (voir l’introduction du présent module et 3.3). Si des 
critères spécifiques sont appliqués pour affecter les enseignants dans les zones rurales et 
les zones défavorisées, ils devraient être conçus de façon à éviter d’envoyer des 
enseignants inexpérimentés ou vulnérables dans des situations où il n’est pas possible de 
bénéficier d’un soutien adéquat et ils devraient être appliqués en conformité avec les 
principes de non-discrimination et d’égalité de chances (voir 1.6.2). 
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1.2.2. Autorités chargées de délivrer les autorisations d’exercer, 
conditions et processus de certification/de délivrance 
d’une autorisation d’exercer 

20. La certification des enseignants va de pair avec l’établissement de critères d’accès à la 
profession d’enseignant et de normes professionnelles nationales indépendantes de celles 
des établissements de formation des enseignants, mais il devrait néanmoins y avoir des 
moyens de créer une certaine cohérence entre les deux lorsqu’elles diffèrent. Cette fonction 
peut être assurée par: 

■ les établissements d’enseignement supérieur, comme les établissements de formation 
des enseignants ou les universités; 

■ des organismes professionnels comme les conseils d’enseignants composés d’un 
échantillon représentatif des parties prenantes de l’éducation, y compris les 
associations d’enseignants ou les syndicats d’enseignants; 

■ les autorités de l’Etat. 

21. La certification peut être subordonnée à la réussite à un examen ou au fait d’avoir 
intégralement suivi un processus de recrutement concurrentiel et/ou une période d’essai ou 
une expérience pédagogique, à la satisfaction de l’autorité évaluatrice. Les examens 
peuvent comporter des tests de connaissances dans certaines matières, de la capacité de 
lire, écrire et calculer et de la maîtrise des TIC, l’observation du candidat en train 
d’enseigner, des entretiens poussés ou la prise en considération du dossier du candidat dans 
lequel figure son expérience professionnelle et les résultats qu’il a obtenus. 

22. Les processus de certification devraient être fondés sur des critères transparents et sur les 
principes de non-discrimination et d’égalité de chances. Il devrait y avoir des voies de 
recours ouvertes aux candidats qui se sont vu refuser la certification et ceux-ci devraient 
avoir la possibilité d’être accompagnés et aidés tout au long de la procédure par un tiers ou 
un organisme professionnel. Si le casier judiciaire des candidats est vérifié, ceux-ci 
devraient y avoir accès et pouvoir formuler un recours en cas d’informations inexactes. Il 
devrait aussi y avoir des procédures applicables au renouvellement de la certification et à 
sa suppression.  

23. On trouvera des exemples de deux approches de ces questions dans l’encadré 9. 

Encadré 9 
Certification ou enregistrement des enseignants: Exemples du Royaume-Uni (Ecosse) 

et de l’Afrique du Sud 

Tout enseignant exerçant dans une école publique écossaise doit être inscrit au Conseil général de 
l’enseignement de l’Ecosse (GTC Scotland). L’inscription permet à un individu d’enseigner et constitue aussi la 
garantie pour les chefs d’établissement, les parents et les enfants que l’enseignant satisfait aux normes 
nationales de l’enseignement. Les enseignants acquittent un droit d’inscription annuel peu élevé. Les 
enseignants qui ont obtenu leur diplôme d’enseignant en Ecosse sont automatiquement inscrits. Ceux qui l’ont 
obtenu dans un autre pays doivent solliciter une inscription exceptionnelle et peuvent être tenus de passer par 
une période d’essai. 
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En Afrique du Sud, tout éducateur doit être inscrit au Conseil sud-africain des éducateurs (SACE) pour 
pouvoir être nommé à un poste d’enseignant; les employeurs n’ont pas le droit de recruter un éducateur s’il 
n’est pas inscrit au Conseil. L’inscription est considérée comme la garantie que les enseignants satisfont aux 
normes éthiques établies dans le Code sud-africain d’éthique professionnelle pour les éducateurs et qu’ils 
possèdent les qualifications universitaires et professionnelles requises. Un droit unique peu élevé doit être 
acquitté au moment de l’inscription. Il est possible de s’inscrire provisoirement dans certaines circonstances: 
par exemple, si le Conseil a approuvé la nomination d’une personne à un poste d’enseignant parce qu’il n’y a 
pas d’autres enseignants qualifiés disponibles. Les étudiants en dernière année avant l’obtention du diplôme 
d’enseignant peuvent demander une inscription provisoire au Conseil. 

Sources: GTC Scotland, SACE, Afrique du Sud. 

1.2.3. Autres voies d’accès à la profession 

24. Certains pays ont recours à d’autres formes de certification pour permettre à des candidats 
par ailleurs qualifiés, mais qui n’ont pas suivi jusqu’au bout un programme de formation 
pédagogique, de commencer à enseigner, souvent dans des établissements scolaires qui ont 
du mal à attirer des enseignants qualifiés (Feistritzer, 2005). Les programmes de 
certification substitutifs «accélérés» permettent de recruter des enseignants issus de 
groupes sous-représentés, y compris les populations indigènes, les minorités ethniques, et 
ceux qui ont suivi d’autres études ou parcours professionnels. C’est une méthode 
pragmatique pour faire face aux difficultés de recrutement que connaissent les 
établissements qui ont du mal à trouver des enseignants pour certaines matières, ou aux 
pénuries générales d’enseignants. Les responsables politiques et ceux qui sont chargés du 
recrutement des enseignants qui envisagent de recourir à de telles politiques devraient être 
vigilants face au risque d’abaisser le niveau de qualifications du corps enseignant et de 
dévaluer l’enseignement public (Glass, 2008). S’il est vrai que les autres voies d’accès à la 
profession permettent de fournir des enseignants débutants dont on a tant besoin (encadré 
10), il convient de prévoir de leur octroyer une formation dans le cadre du service et des 
possibilités d’avancement professionnel et de les faire encadrer par des collègues plus 
expérimentés, même s’ils ont une bonne expérience dans d’autres domaines ou sujets 
spécialisés. En outre, «dans la mesure du possible, … pour pouvoir continuer à exercer, les 
intéressés devraient être tenus d’acquérir les qualifications nécessaires ou de compléter 
celles qu’ils ont déjà» (Recommandation OIT/UNESCO, 1966, paragr. 144/2, voir 
aussi 8.2.2). 

Encadré 10 
Autre possibilité de certification des enseignants des Etats-Unis: Teach for America 

Les enseignants du programme Teach for America (TFA) sont des diplômés d’universités de haut niveau 
qui suivent une formation pédagogique courte avant d’aller enseigner dans des établissements qui ont du mal à 
recruter, habituellement pour une durée de deux ans. Une étude récente montre qu’ils obtiennent de meilleurs 
résultats que les autres enseignants débutants qui n’ont reçu qu’une formation de base ou qui ne sont pas 
certifiés, mais de moins bons résultats que les enseignants qui ont suivi une formation complète ou que les 
enseignants expérimentés. S’ils restent suffisamment longtemps pour acquérir toutes les qualifications 
requises, leurs résultats sont à la hauteur de ceux des autres enseignants expérimentés et qualifiés. 
Cependant, plus de la moitié des enseignants TFA quittent l’enseignement au bout de deux ans et 80 pour cent 
au bout de trois ans, avant d’avoir atteint ce niveau. Le taux de renouvellement élevé des enseignants TFA 
signifie que les coûts de recrutement et de formation des remplaçants sont élevés. Les auteurs de l’étude 
recommandent que les établissements scolaires n’aient recours aux enseignants TFA que lorsque «les autres 
candidats au recrutement sont des enseignants non diplômés ou des vacataires» (14). 

Source: Heilig et Jez, 2010. 
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1.2.4. Retour à l’enseignement 

25. Les enseignants des deux sexes qui ont fait une pause dans leur carrière, que ce soit pour 
s’occuper des enfants ou d’autres membres de la famille ou pour d’autres motifs, devraient 
être encouragés à reprendre l’enseignement s’ils le souhaitent, et des processus et systèmes 
devraient être en place pour faciliter ce retour (voir la Recommandation OIT/UNESCO de 
1966, paragr. 58). Les enseignants qui reprennent du service «représentent une excellente 
utilisation des ressources sur le plan économique en termes d’investissement car ils ont 
déjà été formés» (GHK, 2006) et qu’ils possèdent des compétences et une expérience 
professionnelles et personnelles valables. Le fait d’offrir une aide pour la garde des 
enfants, des incitations financières ou autres peut encourager les enseignants à reprendre 
du service. Proposer des horaires de travail flexibles ou la possibilité de travailler à temps 
partiel est une autre mesure pour inciter les enseignants qui veulent conjuguer le retour à 
l’enseignement et les responsabilités familiales (voir aussi les sections 1.9 et 1.10). Il 
convient d’offrir un soutien approprié à ceux qui reprennent du service et la possibilité 
d’actualiser leurs compétences et connaissances, y compris leur certification si nécessaire, 
que ce soit par des «stages de retour à l’enseignement» ou par un tutorat individualisé et 
des possibilités d’avancement professionnel (encadré 11; voir aussi la section 1.8). 

Encadré 11 
Réfléchissons un peu à la politique relative aux enseignants qui reprennent du service 

Au Royaume-Uni, environ 8 000 à 10 000 ex-enseignants reprennent du service chaque année, y compris 
ceux qui ont élevé des enfants, ceux qui ont pris une retraite anticipée ou ceux qui ont acquis une expérience 
dans un autre emploi. Les anciens enseignants possèdent un grand nombre de compétences et une riche 
expérience qu’ils peuvent mettre à profit, et ils ont beaucoup à offrir aux établissements scolaires et aux élèves: 
les expériences acquises dans la vie peuvent contribuer à améliorer l’enseignement, qu’il s’agisse de 
compétences acquises en classe, dans le cadre d’un conseil d’établissement ou en élevant ses propres 
enfants. En général, les établissements scolaires aiment avoir un bon équilibre entre les enseignants 
expérimentés et les enseignants nouvellement qualifiés, de sorte que ceux qui reprennent du service devraient 
constater que leurs compétences pédagogiques ont toujours de la valeur et demeurent pertinentes. Une fois 
qu’ils seront inscrits à un stage de retour à l’enseignement, l’organisateur du stage fera une analyse des 
compétences pour déterminer la meilleure façon d’aider à actualiser les compétences. 

Source: Adapté de la Training and Development Agency for Schools (TDA) du Royaume-Uni. 

1. Pourquoi est-ce un avantage pour les établissements scolaires d’avoir un équilibre entre les enseignants 
expérimentés et les enseignants nouvellement qualifiés? 

2. Pourquoi est-ce une bonne pratique d’offrir aux enseignants qui reprennent du service un stage de retour 
à l’enseignement avant qu’ils ne recommencent à enseigner? 

3. Quel avantage y a-t-il à offrir aux enseignants qui reprennent du service une analyse des compétences 
durant leur stage? 

4. Quels sont les avantages que peuvent retirer les employeurs du recrutement d’enseignants désireux de 
reprendre du service? 

1.2.5. Recrutement au-delà des frontières: Reconnaissance 
des qualifications, des diplômes et de la certification 
déjà obtenus 

26. Les politiques relatives à la reconnaissance des qualifications, des diplômes et de la 
certification obtenus dans d’autres juridictions fédérales ou autonomes (provinciales, 
d’Etat, locales, etc.) varient d’un pays à l’autre; de même, ces politiques relatives aux 
qualifications, diplômes et certification obtenus à l’étranger varient dans le monde entier. 
Certains pays ont des accords bilatéraux en la matière, mais dans la plupart des cas, la 
reconnaissance est décidée au cas par cas, au regard des critères définis par l’organisme 
recruteur. Aux Etats-Unis, «la reconnaissance des titres d’un enseignant venant d’un autre 
Etat est souvent limitée, et celle des qualifications acquises en dehors des Etats-Unis est 
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aussi rare» (USNEI, 2007). En Irlande, les enseignants qui ont obtenus leur titre en dehors 
de l’Etat peuvent bénéficier d’une reconnaissance, mais limitée. En Suède, les enseignants 
qui ont obtenus leur titre dans des pays autres que la Suède peuvent faire une demande 
auprès de l’Administration nationale de l’enseignement supérieur pour obtenir qu’il soit 
reconnu. Dans l’Union européenne (UE), les enseignants ressortissants de l’UE peuvent 
obtenir la reconnaissance de leur titre dans d’autres Etats membres, à condition que la 
durée et le contenu de leur formation ne diffèrent pas nettement de la durée et de la 
formation requises dans le pays recruteur (CEE, 2005). 

27. Lorsque les enseignants possèdent des qualifications et/ou un titre qui ne sont pas reconnus 
dans le pays ou l’Etat de destination, ils courent le risque d’être recrutés à des conditions 
inférieures, avec une sécurité et un statut moindres, en tant qu’assistants ou «enseignants 
non qualifiés». Le Comité directeur du Commonwealth sur les qualifications des 
enseignants, appuyé par le Secrétariat du Commonwealth, a élaboré un cadre pour 
favoriser la reconnaissance des qualifications des enseignants dans les pays du 
Commonwealth, comportant un «tableau comparatif» des qualifications des enseignants du 
primaire et du secondaire pour 35 Etats membres du Commonwealth, ce qui permet 
d’établir des comparaisons d’un pays à l’autre (Keevy et Jansen, 2010; secrétariat du 
Commonwealth, 2010). 

28. Les enseignants et ceux qui sont susceptibles de les employer devraient être conscients de 
la nécessité de vérifier que la reconnaissance est possible au regard de la législation du 
pays recruteur au cas par cas avant d’engager les processus de recrutement contractuel. 

1.3. Le processus de recrutement 

1.3.1. Auditions ou entretiens dans le cadre de concours 
ou de processus de recrutement institutionnels 

29. Les méthodes de recrutement varient selon les pays et les systèmes éducatifs: dans les 
systèmes décentralisés, il est possible d’utiliser des méthodes de recrutement libres, à 
savoir que les autorités éducatives locales ou les différents établissements sont 
responsables du recrutement et de la sélection des candidats aux différents postes. En 
pareil cas, par exemple aux Etats-Unis et dans certains autres pays de l’OCDE, le dossier 
de l’enseignant attestant par des documents toutes les études suivies et l’expérience 
pédagogique acquise peut être exigé ou accepté pour étayer la candidature. Les pays où les 
services publics sont assurés par des fonctionnaires de carrière, des processus souvent plus 
centralisés sont utilisés, y compris des concours d’entrée et/ou des listes de candidats dans 
lesquelles ces derniers sont classés en fonction de critères prédéterminés. Lorsqu’on a 
recours à des auditions ou à des entretiens dans le cadre soit de concours, soit de processus 
de recrutement institutionnels, ces critères devraient être fondés sur les principes clairs, 
transparents et bien connus des qualités et compétences dont les enseignants débutants sont 
censés faire preuve. Ces systèmes devraient aussi prévoir des voies d’accès à 
l’enseignement adaptées aux candidats en milieu de carrière (OCDE, 2005) (voir les 
encadrés 12 et 13). 
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Encadré 12 
Recommandations de l’OCDE: Elargir les critères de sélection des enseignants 

Il faut élargir les critères de sélection des nouveaux enseignants afin d’identifier les candidats ayant le plus 
gros potentiel: les processus de sélection plus larges peuvent comprendre des entretiens, l’élaboration de plans 
de cours et la démonstration de compétences pédagogiques. Il convient d’accorder plus de poids à des 
éléments tels que l’enthousiasme, la motivation et la sensibilité aux besoins des élèves. Les enseignants 
débutants ne devraient être affectés dans des établissements scolaires difficiles et peu appréciés que s’ils 
possèdent les compétences et les qualités personnelles qui leur permettront d’être efficaces dans cet 
environnement. 

Source: OCDE, 2005. 

 
Encadré 13 

Utilisation des dossiers des enseignants pour la certification aux Etats-Unis 

Aux Etats-Unis, les candidats au titre délivré par le National Board for Professional Teaching Standards 
(NBPTS) sont tenus de fournir un dossier contenant toute la documentation attestant leur pratique de 
l’enseignement. Avec ce dossier, les candidats rendent compte de leur pratique concrète de l’enseignement, ce 
qui permet à ceux qui sont chargés de les évaluer d’examiner comment ils mettent en pratique leurs 
connaissances théoriques. Ce dossier se compose de quatre éléments: 

■ un volet axé sur la salle de classe avec présentation de devoirs d’élèves; 

■ deux volets axés sur la salle de classe pour lesquels il faut fournir des enregistrements vidéo montrant des 
échanges entre le candidat et les élèves; 

■ un volet attestant par des documents des réalisations du candidat en dehors de la salle de classe et 
montrant l’incidence de ces travaux sur l’apprentissage des élèves. 

Pour chaque volet du dossier, il faut fournir des éléments de preuve directs de l’activité d’enseignement ou 
de conseil, ainsi que des commentaires qui décrivent et analysent ces éléments en débouchant sur une 
réflexion. 

Source: NBPTS, 2011. 

1.3.2. Vérifications des états de service et obligation 
de vigilance de la part de l’employeur 

30. Dans beaucoup de systèmes éducatifs, les employeurs ont la responsabilité de vérifier les 
états de service des candidats à des postes d’enseignant, en faisant preuve de vigilance 
pour s’assurer qu’ils sont qualifiés pour les postes auxquels ils postulent et n’ont pas été 
condamnés pour des agressions sexuelles, sur des adultes ou des enfants ou autres crimes 
ou fautes professionnelles qui les rendent impropres au travail avec des enfants. Des études 
révèlent que les fraudes relatives aux états de service sont largement répandues dans 
certains contextes (Patrinos et Kagia, 2007). Conformément à la législation et aux 
pratiques nationales, ces vérifications devraient habituellement comporter: une 
confirmation de l’identité, la preuve des diplômes universitaires, la preuve du droit de 
travailler, une vérification du casier judiciaire, un bilan de santé, un historique des emplois 
précédents et des références professionnelles et personnelles. Les vérifications des états de 
service devraient être approfondies et exécutées dans un certain délai. 

31. Dans les Etats fragilisés ou les situations d’après conflit, lorsque les enseignants ne 
peuvent pas produire de documents personnels ni faire la preuve de leurs diplômes 
universitaires parce qu’ils se sont fait voler ou qu’ils ont été déplacés, les employeurs 
devraient faire usage de leur pouvoir discrétionnaire et faire preuve de flexibilité. Ils 
devraient veiller à la régularité de la procédure pour protéger les droits civils et les libertés 
individuelles des candidats. Si un candidat se voit refuser un poste en raison 
d’informations révélées par une vérification de ses états de service, il devrait avoir accès à 
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ces informations. Des garanties de régularité de la procédure devraient être en place pour 
permettre aux candidats d’exercer un recours contre une telle décision. 

1.3.3. Normes de confidentialité 

32. Le processus de recrutement suppose de recueillir et stocker les données personnelles des 
candidats. Le Recueil de directives pratiques de l’OIT sur la protection des données 
personnelles des travailleurs, adopté en 1997, fournit des indications sur la collecte, le 
stockage, la combinaison, la communication ou l’utilisation des données personnelles des 
travailleurs actuellement ou autrefois en poste et des candidats à un emploi (encadré 14). 

Encadré 14 
Liste récapitulative concernant les normes de confidentialité dans le traitement de l’information 

■ Les données personnelles devraient être traitées de manière licite et loyale et uniquement pour des 
raisons directement liées à l’emploi du travailleur. 

■ En principe, les données personnelles ne devraient être utilisées qu’aux fins pour lesquelles elles ont été 
collectées à l’origine. 

■ Les personnes qui traitent les données personnelles devraient être régulièrement formées pour faire en 
sorte qu’elles comprennent le processus de collecte des données et leur rôle dans l’application des 
principes du présent recueil. 

■ Toutes les personnes qui ont accès aux données personnelles devraient être liées par une règle de 
confidentialité compatible avec l’exécution de leurs tâches. 

■ Les travailleurs ne peuvent pas renoncer à leurs droits en matière de protection des données 
personnelles. 

Source: OIT, 1997. 

1.3.4. Normes et procédures relatives à la transparence 

33. Comme dans toutes les professions, les processus de recrutement des enseignants devraient 
reposer sur les principes d’efficacité et de transparence et sur des critères objectifs tels que 
le mérite, l’équité et l’aptitude (Convention des Nations Unies contre la corruption, 2004, 
article 7; OIT/UNESCO, 1966; Hallack et Poisson, 2007). Les critères de sélection 
devraient être équitables, pertinents, fondés sur l’aptitude et transparents et devraient être 
appliqués d’une manière uniforme à tous les candidats. Ceux-ci devraient être sélectionnés 
sur la base de critères prédéterminés sans exception, par des agents recruteurs et des 
personnes chargées des entretiens bien formés aux procédures de sélection transparentes. 

34. Les groupes chargés de la sélection et des entretiens devraient être composés de plusieurs 
membres, en respectant les principes de la diversité (un équilibre entre les hommes et les 
femmes différant par l’origine ethnique, la religion et la langue qui corresponde à la 
diversité du pays ou de la région). Le fait d’inclure des représentants des parents et des 
dirigeants de la communauté dans les groupes en question peut améliorer la transparence et 
contribuer à renforcer les liens entre les établissements scolaires et leurs mandants, à 
condition que la primauté soit accordée aux critères professionnels régissant la nomination 
des enseignants. A cet égard, il convient de mettre en place des politiques et procédures 
claires et applicables en matière de lutte contre le favoritisme et la corruption. Celles-ci 
devraient inclure une disposition prévoyant l’obligation pour les agents recruteurs ou les 
responsables des entretiens de divulguer un conflit d’intérêts lorsqu’un candidat est un 
membre de leur famille ou bien lorsqu’ils le connaissent. Il importe de veiller à ce que ces 
agents connaissent ces politiques, soient formés à leur application et soient rémunérés à un 
niveau qui éloigne le risque de corruption. 
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35. Les candidats ont aussi la responsabilité de promouvoir la transparence en étant sincères au 
sujet de leurs qualifications et références, sans tirer avantage de relations personnelles pour 
obtenir un poste, et sans offrir de pots-de-vin ou de cadeaux dans ce but (Poisson, 2009), 
conformément au devoir des enseignants, à savoir se conformer à des normes personnelles 
et professionnelles aussi élevées que possible (OIT/UNESCO, 1966: 6, 70). 

1.4. Période de probation 

36. La Recommandation de 1966 affirme qu’«une période probatoire à l’entrée dans la 
profession enseignante devrait être considéré[e] par les enseignants et par leurs employeurs 
comme destiné[e] à encourager et initier utilement le débutant, à établir et préserver les 
normes professionnelles appropriées et à favoriser le développement des qualités 
pédagogiques de l’enseignant lui-même. La durée de la période de probation devrait être 
connue à l’avance et les conditions de succès devraient être d’ordre strictement 
professionnel. Si l’enseignant ne donne pas satisfaction au cours de cette période, il devrait 
être informé des griefs formulés contre lui et avoir le droit de les contester.» (1966, 
paragr. 39). 

1.4.1. Périodes probatoires 

37. Comme le recommande la Recommandation de 1966, la période probatoire est une période 
de travail à l’essai que les enseignants débutants doivent mener à leur terme avec succès 
pour être complètement certifiés. Lorsqu’il existe des périodes probatoires, elles 
commencent au moment où les nouveaux enseignants prennent leurs fonctions ou bien 
elles font partie de leur formation initiale. Les périodes probatoires durent généralement 
entre six mois et un an, bien que dans certains pays comme le Danemark et la Hongrie, 
elles durent trois mois, et dans d’autres comme l’Allemagne, Israël et certaines parties des 
Etats-Unis, elles peuvent durer jusqu’à trois ans (OCDE, 2005, voir aussi l’encadré 15). 
Les enseignants en période probatoire devraient être informés des conditions attachées à 
l’achèvement satisfaisant de cette période et des procédures et critères d’évaluation. S’ils 
ne donnent pas satisfaction, ils devraient être informés des motifs et avoir accès à une voie 
de recours; il devrait y avoir une disposition prévoyant la possibilité de se représenter et les 
candidats devraient pouvoir bénéficier de mesures correctives telles que formation 
supplémentaire, observation de cours, tutorat et encadrement (voir 1.8 et 8.4). 

Encadré 15 
Recommandations de l’OCDE: Rendre la période probatoire obligatoire 

Un processus probatoire formel peut offrir l’occasion, tant pour le nouvel enseignant que pour son 
employeur, de déterminer si l’enseignement est la carrière qui lui convient. Les enseignants devraient accomplir 
avec satisfaction une période probatoire obligatoire de une à deux années, passée à enseigner dans un 
environnement scolaire stable et offrant tout le soutien nécessaire avant d’être complètement certifiés ou d’être 
affectés à un poste permanent. La décision relative à la certification devrait être prise par un groupe de 
personnes bien formées disposant des ressources nécessaires pour évaluer les nouveaux enseignants. 
L’achèvement satisfaisant de la période probatoire devrait être considéré comme une étape essentielle dans la 
carrière de l’enseignant. 

Source: OCDE, 2005. 

1.4.2. Normes et procédures pour les systèmes éducatifs 
ne prévoyant pas de période probatoire 

38. Lorsqu’il n’existe pas de période probatoire obligatoire, les dispositions relatives à la 
certification sont fondées sur d’autres critères, tels que l’achèvement satisfaisant d’une 
formation avant la prise de fonctions. Il est souhaitable que les enseignants nouvellement 
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diplômés aient accès à des programmes d’initiation au moment de la prise de fonctions ou 
à d’autres formes de soutien professionnel, comme le tutorat. Certains systèmes éducatifs 
qui ne prévoient pas de période probatoire obligatoire exigent des nouveaux enseignants 
qu’ils suivent de tels programmes jusqu’au bout pour pouvoir être considérés comme 
pleinement certifiés (voir 1.8). 

1.5. Sécurité de l’emploi – Statut d’agent permanent 

39. La Recommandation OIT/UNESCO affirme l’importance de la stabilité professionnelle et 
de la sécurité de l’emploi, aussi bien dans l’intérêt de la stabilité de l’enseignement que 
dans celui de l’enseignant, et elles devraient être garanties même lorsque des changements 
sont apportés à l’organisation de l’ensemble ou d’une partie du système scolaire. Les 
enseignants devraient être protégés efficacement contre les actions arbitraires de nature à 
affecter leur situation professionnelle ou leur carrière (1966, paragr. 45 et 46). Une fois 
qu’ils ont embrassé la profession, les enseignants peuvent aussi perdre leur emploi du fait 
de la restructuration du système ou de l’établissement scolaire pour des motifs d’ordre 
démographique ou économique. Lorsque le poste de l’enseignant est supprimé pour l’une 
des raisons qui précèdent, le maximum doit être fait pour réaffecter l’enseignant visé à un 
autre poste dans le système ou l’établissement scolaire qui corresponde à ses qualifications 
et à son expérience, en mettant en œuvre des programmes de recyclage, le cas échéant. 

40. Dans l’enseignement supérieur, la Recommandation de l’UNESCO, 1997, insiste sur 
l’emploi comme garantie de la qualité de l’enseignement et des libertés académiques. Elle 
précise néanmoins que les enseignants et les chercheurs peuvent être congédiés pour des 
motifs financiers légitimes, à condition que tous les comptes financiers puissent faire 
l’objet d’un contrôle public (transparence), que l’établissement qui a pris cette décision ait 
pris par ailleurs toutes les mesures raisonnables susceptibles d’éviter le licenciement (en 
application du concept d’«obligation de vigilance» de la part de l’employeur) et qu’il 
existe une protection juridique contre une procédure de licenciement qui serait entachée de 
parti pris (régularité de la procédure). 

1.5.1. Critères et organismes/processus pour la délivrance 
de l’autorisation d’obtenir un emploi permanent 
en tant qu’enseignant 

41. Il existe trois principaux modèles pour l’emploi des enseignants: 

■ La fonction publique axée sur la carrière: comme les autres agents de l’administration 
publique, les enseignants ont le statut de fonctionnaire et sont souvent nommés à vie, 
en qualité d’agents de la fonction publique. 

■ La fonction publique axée sur le poste: comme pour les autres agents de la fonction 
publique, les enseignants sont nommés à un poste et l’on s’attache à sélectionner le 
meilleur candidat pour chaque poste, par recrutement interne ou externe. 

■ La relation contractuelle: les enseignants sont engagés dans le cadre d’un contrat, en 
application de la législation générale relative à l’emploi; en tant qu’employés de la 
fonction publique, ils peuvent être employés par l’administration au niveau local ou à 
celui des établissements scolaires, ou bien directement par l’établissement concerné. 

Pour chaque pays, ces catégories ne s’excluent pas mutuellement: beaucoup de pays 
dotés d’une fonction publique axée sur la carrière emploient aussi des enseignants dans le 
cadre de contrats, par exemple la France, la plupart des pays francophones d’Afrique 
subsaharienne, le Mozambique, etc. 
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42. Quels que soient les critères appliqués et les organismes ou processus par lesquels les 
décisions de nomination sont prises, celles-ci devraient être prises au mérite, être 
transparentes et équitables et reposer sur les principes d’intégrité, de non-discrimination et 
de diversité. Si le système permet aux candidats écartés de se porter à nouveau candidat, 
les procédures de renouvellement des demandes devraient être clairement définies et 
transparentes. Si le système autorise la perte du statut d’employé à vie, les conditions et 
procédures y relatives devraient être clairement définies et transparentes et devraient être 
communiquées à tous les enseignants, nouveaux et en poste. Les principes de la diversité 
devraient être appliqués à l’organisme qui délivre les autorisations d’exercer lors des 
affectations (équilibre entre les hommes et les femmes qui diffèrent par l’ethnie, la religion 
et la langue), et les représentants de cet organisme devraient être correctement formés et 
rémunérés à un niveau qui écarte le risque de corruption. 

1.5.2. Refus d’octroyer l’accès à la profession ou perte 
du statut d’employé à vie: Motifs, information 
et voies de recours 

43. Il devrait exister des voies de recours effectives pour les candidats n’ayant pas été retenus 
qui estiment que leur candidature n’a pas été examinée sur la base du mérite ou qui pensent 
avoir été victimes d’une discrimination. 

44. Lorsque les enseignants ont un comportement répréhensible, font preuve de négligence, 
d’absentéisme ou d’incompétence, cela peut perturber énormément les établissements 
scolaires et l’éducation des élèves. En même temps, écarter un enseignant expérimenté est 
une affaire grave. Des procédures disciplinaires devraient être en place pour traiter les cas 
de comportement répréhensible (encadrés 16 et 17). Elles incluront, en dernier ressort, la 
possibilité de licencier les enseignants pour faute professionnelle grave ou incompétence. 
La législation nationale devrait établir une distinction entre le fait de retirer un enseignant 
d’un poste ou d’un établissement scolaire donné et la perte du statut d’enseignant 
permanent. Des voies de recours effectives devraient être en place pour les enseignants qui 
ont été licenciés ou pour faire appel d’un retrait du statut de permanent/de la certification. 
Comme pour les organismes chargés des nominations, les organismes qui examinent les 
recours devraient être composés d’individus correctement formés, sélectionnés selon les 
principes de la diversité et rémunérés à un niveau qui écarte le risque de corruption. 

Encadré 16 
Procédures disciplinaires: Bonnes pratiques de la Nouvelle-Zélande 

En Nouvelle-Zélande, les principes ci-après, définis par les conventions collectives visant les enseignants 
du primaire comme du secondaire ainsi que par le tribunal de l’emploi de Nouvelle-Zélande, constituent les 
exigences minimales en matière de régularité de la procédure en cas d’application de sanctions disciplinaires à 
un enseignant: 

■ Aviser l’employé par écrit du motif des procédures disciplinaires engagées, y compris des conséquences 
probables si la véracité de l’allégation est établie. 

■ Inviter l’employer à répondre par écrit. 

■ Aviser l’employé de son droit de demander l’assistance d’une association/d’un syndicat et/ou de solliciter 
une assistance à n’importe quel stade. 

■ L’employé doit faire l’objet d’une enquête. Il doit être invité à assister à cette enquête et à faire une 
déclaration soit en personne, soit par l’intermédiaire de son représentant. 

■ Lorsqu’une violation de la discipline est constatée, l’employeur ne doit pas imposer de sanction sans 
ménager d’abord à l’employé la possibilité de formuler des observations, et doit tenir compte d’une 
éventuelle période de suspension. 
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■ L’employeur doit veiller à prendre en considération les explications de l’employé dans un esprit d’équité. Il 
ne doit pas y avoir de décision préconçue de la part de l’employeur. Celui-ci ne devrait pas tenir compte 
des considérations non pertinentes. 

Source: Ministère de l’Education de la Nouvelle-Zélande, 2010. 

 
Encadré 17 

Réfléchissons un peu 
Conduite répréhensible: Eléments d’information en provenance 

d’Afrique subsaharienne et d’Asie du Sud 

Des études menées dans certains pays d’Afrique et d’Asie ont permis de constater qu’il y avait 
relativement peu d’enseignants licenciés pour faute professionnelle grave, bien qu’un certain nombre de pays 
fassent état d’actions disciplinaires, ou de la nécessité d’en engager, dans des cas d’agressions sexuelles sur 
des élèves, de fraude, d’abus de certaines substances (stupéfiants et alcool), de pressions exercées sur les 
élèves pour qu’ils suivent les cours privés que ces enseignants organisent et de vol de matériel pédagogique. 
Le problème dans beaucoup de pays, c’est que le chef d’établissement n’a pas le pouvoir d’appliquer des 
sanctions disciplinaires efficaces. 

Source: Bennel et Akyeampong, 2007, p. 53. 

1. Comment les cas de conduite répréhensible de la part des enseignants sont-ils traités dans votre pays et 
sur votre lieu de travail? 

2. Des systèmes disciplinaires efficaces pourraient-ils contribuer à lutter contre les conduites répréhensibles 
des enseignants dans les cas évoqués ci-dessus? 

3. A quelles autres politiques faudrait-il les conjuguer pour une action efficace? 

1.6. Affectation et rotation 

1.6.1. Exigences administratives concernant l’admission 
et l’affectation initiale 

45. Conformément à la législation et aux pratiques nationales, en vertu des exigences 
administratives concernant l’admission et l’affectation initiale, les nouveaux enseignants 
seront tenus de présenter aux autorités compétentes certains ou la totalité des éléments ci-
après: preuve de l’identité, preuve des diplômes universitaires, preuve du droit de 
travailler, historique des emplois antérieurs (le cas échéant). Les nouveaux enseignants 
passeront aussi un examen médical, comme le préconise la Recommandation 
OIT/UNESCO qui prévoit la protection des enseignants et des élèves en ce qui concerne 
les conditions psychologiques ou physiques incompatibles avec l’enseignement. Leur 
parcours sera probablement vérifié. 

46. Les examens médicaux devraient être non discriminatoires en ce qui concerne l’aptitude 
physique, de façon à protéger les candidats handicapés. Aux termes de la recommandation 
(no 168) de l’OIT concernant la réadaptation professionnelle et l’emploi des personnes 
handicapées, 1983, «les personnes handicapées devraient bénéficier de l’égalité de chances 
et de traitement en vue d’obtenir et de conserver un emploi qui dans tous les cas où cela est 
possible corresponde à leur choix et tienne compte de leurs aptitudes individuelles, et de 
leur permettre de progresser dans ledit emploi» (1983, art. 7). 

47. Les examens médicaux ne devraient pas faire de discrimination à l’égard des enseignants 
ou des candidats qui vivent avec le VIH et le sida. Il convient de prévoir le soutien, la 
protection et le traitement des enseignants vivant avec le VIH et le sida, dans le respect de 
leur vie privée et de la confidentialité (voir aussi le module 2, en particulier 2.4.3). 
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48. La recommandation (no 200) de l’OIT concernant le VIH et le sida et le monde du travail, 
2010, contient les principes généraux ci-après s’agissant du recrutement et de l’affectation 
sur les lieux de travail: 

■ aucune discrimination ni stigmatisation ne devrait s’exercer à l’encontre des 
travailleurs, notamment des personnes à la recherche d’un emploi et des demandeurs 
d’emploi, en raison de leur statut VIH réel ou supposé, ou de leur appartenance à des 
régions du monde ou à des groupes de population perçus comme plus exposés ou plus 
vulnérables au risque d’infection au VIH; 

■ les travailleurs, leurs familles et les personnes à leur charge devraient jouir de la 
protection de leur vie privée, y compris de la confidentialité relative au VIH et au 
sida, en particulier de leur statut VIH; 

■ aucun travailleur ne devrait être contraint de se soumettre à un test de dépistage du 
VIH ni de révéler son statut VIH (2010, paragr. 3). 

1.6.2. Critères applicables aux premières affectations 

49. Les affectations font pour la plupart l’objet d’une planification centralisée, au niveau 
national ou provincial, les enseignants étant affectés aux établissements qui ont des postes 
vacants (comme en France, au Malawi ou au Mozambique) ou bien elles sont régies par un 
système «de marché», les candidats présentant directement une demande auprès de 
l’établissement de leur choix (comme au Royaume-Uni ou au Lesotho). Dans les deux cas, 
les enseignants, nouveaux ou expérimentés, sont peu désireux de travailler dans les zones 
urbaines et rurales défavorisées ou les zones de minorités ethniques, ce qui crée des 
difficultés importantes et nécessite de mettre en place des mesures incitatives réelles pour 
attirer les enseignants (voir aussi 1.1.1 et 1.2.1). Il se peut que les politiques de placement 
centralisées aient largement recours à l’affectation des enseignants nouvellement diplômés 
dans les zones géographiques ou les établissements qui attirent moins les candidats. Mais, 
tant dans l’intérêt de la satisfaction procurée par la carrière et le travail (voir le module 2) 
que pour éviter que les enseignants les moins qualifiés et les moins expérimentés soient 
régulièrement affectés aux établissements et aux apprenants les plus mal lotis (1.1.1), il 
faudrait que les politiques établissent un équilibre entre les besoins des enseignants pris 
individuellement et ceux du service en général en soumettant la première affectation à des 
critères de mutation transparents et équitables (1.6.4) tout en y attachant les mesures 
d’incitation nécessaires pour attirer aussi les enseignants expérimentés et qualifiés. Il faut 
mettre en place des sauvegardes contre les abus car, dans un grand nombre de pays, les 
politiques et pratiques d’affectation bien ancrées, en particulier en ce qui concerne les 
premières affectations, conduisent à «beaucoup de favoritisme et d’activisme en vue 
d’obtenir un poste confortable» (Bennell, 2004, 44). 

50. Comme pour les décisions relatives aux affectations initiales, les politiques applicables à 
l’affectation des enseignants nouvellement diplômés varieront en fonction du contexte 
national, mais dans tous les cas, elles devraient être appliquées en suivant les principes de 
l’équité, du mérite et de la transparence. Elles devraient tenir compte de besoins 
spécifiques, en affectant: 

■ les hommes ou les femmes ayant charge de famille, en particulier ceux qui ont des 
enfants en âge d’être scolarisés ou plus jeunes, à des postes qui leur permettent 
d’assumer ces responsabilités; 

■ les femmes célibataires et les enseignants issus de minorités ethniques aux zones où 
ils ne seront pas vulnérables; 
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■ les enseignants handicapés à des postes pourvus de l’infrastructure adéquate leur 
permettant de s’acquitter de leur mission et de bénéficier d’un soutien et 
d’installations médicales appropriés; 

■ les enseignants vivant avec le VIH et le sida à des postes où ils auront accès à un 
soutien et des installations médicales appropriés. 

51. Les affectations initiales pourront aussi tenir compte de l’isolement en affectant les 
enseignants nouvellement diplômés par paires. 

1.6.3. Affectation dans les zones rurales et les zones 
éloignées pour tous les enseignants 

52. Les stratégies visant à corriger les déséquilibres des affectations et à résoudre les 
problèmes d’affectation dans les zones urbaines et rurales défavorisées et les zones de 
minorités ethniques ne consistent pas simplement à y affecter les enseignants nouvellement 
diplômés, comme une obligation allant de pair avec leur recrutement initial. On a 
également préconisé ou appliqué une combinaison d’incitations visant à ce que les 
enseignants expérimentés prennent des postes dans ces zones peu attrayantes et de 
mutations d’office. La Recommandation OIT/UNESCO préconise les incitations 
adéquates, sous forme de dispositions spéciales pour les enseignants affectés dans des 
zones rurales ou éloignées, y compris «des logements décents ... de préférence à titre 
gratuit ou moyennant un loyer réduit» (1966, paragr. 111), et le versement d’indemnités de 
déplacement et de déménagement pour les enseignants et leur famille, y compris «des 
facilités de voyage particulières afin de leur permettre de maintenir le niveau de leur 
compétence professionnelle» et le remboursement de leurs frais de voyage entre leur lieu 
de travail et leur ville d’origine, une fois l’an (paragr. 112). Lorsque des indemnités 
spéciales pour conditions de vie difficiles sont versées, elles devraient entrer en ligne de 
compte pour le calcul de la pension (paragr. 113). 

53. La principale difficulté pour appliquer de telles politiques dans les pays en développement 
est financière – les budgets affectés à l’éducation sont limités. Une politique moins 
onéreuse (mais qui a quand même un certain coût) consiste à octroyer un accès prioritaire à 
la formation et aux possibilités d’avancement professionnel, y compris des horaires 
flexibles et des congés pour études: les politiques relatives aux structures de la carrière et 
aux affectations peuvent lier l’affectation pour une durée déterminée des enseignants 
qualifiés dans les zones éloignées à l’accès à une formation supplémentaire et à une 
accélération de l’avancement professionnel (encadré 18 – voir aussi 2.6.2). 

Encadré 18 
Diverses politiques visant à pourvoir les établissements scolaires 

ruraux et éloignés en enseignants 

Stratégies visant à pourvoir les établissements scolaires ruraux et éloignés en enseignants en 
Amérique latine 

Il est possible de recourir à une ou plusieurs mesures de gestion du personnel pour surmonter les 
difficultés de recrutement dans les zones rurales ou éloignées. En Bolivie, au Chili, à Cuba, en Equateur, en El 
Salvador, au Honduras, au Panama, au Pérou et au Venezuela, les enseignants qui travaillent dans des zones 
rurales ou éloignées reçoivent des primes et d’autres incitations. Au Pérou et en Equateur, les nouveaux 
enseignants commencent leur carrière dans des zones rurales ou peu développées. Les enseignants qui vivent 
dans des zones isolées en Equateur reçoivent une indemnité et sont prioritaires pour obtenir un poste. 

Affectation des enseignants dans les zones rurales: les enseignements tirés du Mozambique 

Au Mozambique, les enseignants qui s’établissent dans les zones rurales reçoivent des primes fondées 
sur le lieu où se trouve l’établissement scolaire et le degré d’isolement. Toutefois, cette mesure incitative est 
contrecarrée par deux facteurs: le versement dépend de l’échelon administratif où se trouve l’enseignant, qui 
est pour sa part fonction des diplômes universitaires. Les enseignants qui sont aux échelons les plus bas du 
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système – la majorité des enseignants du primaire – reçoivent une prime insignifiante ou n’en reçoivent pas du 
tout. Par ailleurs, les enseignants qui travaillent dans les zones urbaines très peuplées peuvent toucher des 
primes nettement plus élevées en multipliant leurs heures d’enseignement (60 pour cent du salaire de base 
pour un horaire double). C’est pourquoi l’indemnité pour affectation en zone rurale n’attire pas beaucoup 
d’enseignants. Il faut donc que les incitations soient fortement attrayantes pour être efficaces et elles peuvent 
être contrecarrées par d’autres facteurs qui incitent à enseigner ailleurs. 

Sources: Amérique latine: CEART, 2009; ISU, 2006; UNESCO, 2010; Mozambique: Mulkeen et Chen, 2008; VSO, 2008. 

54. Parmi les solutions pour combler l’écart entre les zones rurales et les zones urbaines en 
termes d’affectation des enseignants, il est possible d’utiliser des techniques de gestion des 
données. Il s’agit de recueillir et d’utiliser des données sur les ratios enseignants/élèves 
pour réduire les disparités entre les affectations (Banque mondiale, 2006). Une approche 
innovante vient des Philippines (encadré 19). 

Encadré 19 
Utilisation de données pour réduire les disparités dans les affectations 

des enseignants aux Philippines 

Aux Philippines, à l’aide d’un «spectre de l’arc-en-ciel» destiné à mettre en évidence les disparités, les 
districts sont coloriés en fonction des ratios enseignants/élèves. Le fait de présenter ces informations d’une 
manière facilement intelligible a conduit à mieux attribuer les nouveaux postes d’enseignants aux zones de 
pénurie et à transférer systématiquement les postes vacants des zones de surplus vers les zones de pénurie. 
Ainsi, tous les nouveaux postes créés en 2006 ont été alloués aux établissements situés dans les zones 
rouges ou noires, c’est-à-dire ceux qui en avaient le plus besoin. 

Source: Banque mondiale, 2006. 

1.6.4. Critères applicables aux mutations 

55. Les mutations d’enseignants d’un établissement scolaire à un autre et d’une région 
géographique à une autre devraient respecter les besoins de l’enseignant et de l’employeur 
et ménager un équilibre entre les deux. Aux termes de la Recommandation OIT/UNESCO, 
«[à] condition de posséder les qualifications requises, les enseignants devraient pouvoir 
passer d’un ordre ou d’un niveau d’enseignement à un autre» (1966, paragr. 40). Les 
politiques et procédures régissant les mutations devraient être transparentes, connues des 
enseignants, et fondées sur les principes d’équité et de non-discrimination de façon que, 
par exemple, les femmes, les minorités ethniques, les enseignants et les membres du 
personnel administratif handicapés et ceux qui vivent avec le VIH soient traités 
équitablement et sans discrimination. Elles devraient comporter des dispositions 
permettant aux enseignants dont la situation personnelle ou professionnelle change (santé, 
charge de famille, formation et qualifications supplémentaires, promotion ou reconversion) 
d’obtenir une mutation, dans la mesure où cela est compatible avec les besoins en matière 
de dotation en personnel des établissements scolaires et zones concernés (encadré 20). Ces 
mutations ne devraient pas affecter leurs conditions de service ni l’avancement de leur 
carrière. En particulier, les droits à une pension devraient être transférables d’un niveau 
d’enseignement ou d’un employeur à un autre. 
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Encadré 20 
Critères applicables aux mutations prioritaires en France 

En France, les demandes d’affectation ou de mutation présentées par les enseignants peuvent être 
traitées en priorité pour les motifs personnels et professionnels ci-après: 

■ un enseignant a un handicap physique; 

■ un enseignant sollicite une mutation ou une affectation pour lui permettre de vivre avec son conjoint; 

■ un enseignant sollicite une mutation au bout de cinq ans ou plus passés dans un établissement scolaire 
d’une zone urbaine connaissant des problèmes sociaux et sécuritaires importants; 

■ un poste exige des qualifications professionnelles spécifiques. 

Source: MEN, 2009. 

56. Les vérifications des états de service et du casier judiciaire faites dans le cadre des 
mutations devraient respecter les principes énoncés dans la section 1.3.2 et peuvent revêtir 
une importance particulière dans les systèmes éducatifs décentralisés dépourvus de 
système TMIS/EMIS pour aider les autorités institutionnelles ou locales chargées de 
l’éducation à vérifier le parcours des enseignants en cours de mutation. 

57. Outre la mutation des enseignants dans des écoles ou des zones géographiques différentes, 
la Recommandation OIT/UNESCO préconise que les services d’éducation et les différents 
établissements scolaires ménagent et reconnaissent aux enseignants la possibilité d’exercer 
des attributions supplémentaires, en tenant compte de leur travail d’enseignant (1966, 
paragr. 41). Il devrait y avoir des normes et mécanismes applicables aux mouvements entre 
les différents niveaux du système éducatif, de façon que les enseignants qui souhaitent 
suivre une formation supplémentaire, se reconvertir pour s’occuper de formation ou de 
gestion des enseignants (voir 1.14) ou endosser des responsabilités professionnelles 
supplémentaires, par exemple des tâches administratives, un travail de planification de 
l’enseignement, d’élaboration des programmes ou de conception de matériels 
pédagogiques, puissent le faire sans que cela ne nuise à leurs conditions de service et à leur 
carrière. En particulier, les droits à une pension devraient être transférables d’un niveau 
d’éducation ou d’un employeur à un autre. 

1.7. Gestion des affectations et mutations 

58. Pour faire en sorte de disposer d’un système d’affectations et de mutations qui fonctionne 
bien et soit équitable, au lieu d’un dispositif de circonstances qui ouvre la voie au 
favoritisme, il importe que la gestion des affectations et mutations fasse appel à des 
mécanismes reposant sur des critères transparents, équitables et appliqués d’une manière 
systématique. L’utilisation efficace d’un système TMIS/EMIS, le cas échéant, peut 
contribuer à mettre en place une gestion appropriée des affectations et mutations, qui, dans 
toute la mesure du possible, concilie les souhaits et les besoins de chaque employé et les 
besoins des établissements scolaires et du système éducatif national en général (voir 1.1.2). 
Lorsque les systèmes éducatifs sont décentralisés, cet objectif de conciliation sera facilité 
par des systèmes et mécanismes efficaces pour la communication, la coordination et les 
échanges entre les inspecteurs et les gestionnaires au niveau national, à celui des districts et 
au niveau local. Les responsables devraient communiquer des informations claires et 
transparentes aux enseignants au sujet des mécanismes et des critères relatifs aux 
affectations et aux mutations au début de leur carrière et par la suite, sur demande, y 
compris au sujet des procédures de demande de mutation à bref délai pour des motifs 
personnels. Ces informations pourront être intégrées, le cas échéant, dans les fonctions des 
systèmes TMIS/EMIS qui concernent les ressources humaines mises en libre application 
(voir 1.1.2). 
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1.8. Initiation au travail des enseignants 
nouvellement diplômés 

59. C’est une bonne pratique que de soumettre les enseignants à un processus d’initiation au 
travail à leur entrée en service de façon qu’ils reçoivent un soutien adéquat au début de leur 
carrière, ou bien lorsqu’ils endossent de nouvelles responsabilités ou encore lorsqu’ils 
changent d’établissement. Ce processus peut se dérouler durant la période probatoire, 
lorsqu’il y en a une, ou à un autre moment; dans le cadre des systèmes qui ne connaissent 
pas de période probatoire, il est fortement recommandé de prévoir un processus d’initiation 
au travail pour les nouveaux enseignants 2. Les programmes d’initiation au travail, de 
soutien professionnel et de tutorat pour les enseignants débutants peuvent renforcer la 
satisfaction au travail et l’efficacité des nouveaux enseignants, et améliorer leur 
fidélisation: certains districts scolaires aux Etats-Unis ont réussi à faire baisser de plus des 
deux tiers les départs des enseignants débutants en leur offrant un tutorat dans leur 
première année de service (OCDE, 2005). En revanche, lorsque les enseignants sont 
«lâchés dans le grand bain» avec une initiation ou autre forme de soutien professionnel 
réduite au strict minimum, cela a fréquemment un impact négatif sur leur motivation et 
provoque des départs (Bennell, 2004; Bennell et Akyeampong, 2007). 

1.8.1. Procédures d’initiation au travail pour les nouveaux 
enseignants et ceux qui reviennent à l’enseignement 

60. Les programmes d’initiation pour les enseignants débutants sont obligatoires dans certains 
pays, tandis que dans d’autres, l’initiation au travail est à la discrétion de l’établissement 
scolaire ou de l’enseignant lui-même; certains pays n’offrent pas d’initiation formelle. La 
durée de l’initiation des nouveaux enseignants varie: dans les pays de l’OCDE, elle va de 
sept mois en République de Corée (voir l’encadré 21) à deux ans au Canada (Québec), en 
Suisse et dans certaines parties des Etats-Unis (OCDE, 2005). L’enseignant débutant reçoit 
un salaire durant la période d’initiation et il se peut que sa charge de travail soit réduite de 
façon à lui ménager du temps pour se perfectionner professionnellement et pour son tutorat 
assuré par un tuteur désigné. Les enseignants qui reviennent à l’enseignement après une 
pause dans leur carrière devraient aussi se voir offrir une initiation qui est l’occasion 
d’actualiser leurs compétences et de renouveler leur confiance en eux (voir aussi 1.2.4 plus 
haut). 

Encadré 21 
Initiation au travail en République de Corée 

L’initiation des enseignants en République de Corée commence par une période de deux semaines de 
formation avant emploi dans les établissements de formation pédagogique des grandes villes ou des provinces, 
l’accent étant mis sur des cas concrets et des travaux pratiques liés à la réalité du terrain ainsi que sur les 
compétences d’encadrement des élèves et de gestion des cours et les capacités de base des enseignants. 
Une fois recrutés, les nouveaux enseignants participent à une formation de six mois sur le terrain, dirigée par le 
chef d’établissement, son adjoint et des enseignants conseillers, qui comprend une aide pédagogique et une 
évaluation, la supervision d’une classe, l’évaluation des élèves et une aide pour les tâches administratives. Une 
troisième phase porte sur la réflexion et des discussions avec les autres enseignants débutants et les 
responsables de la formation. 

Source: OCDE, 2005. 

 

2 La période probatoire est une période de travail à l’essai qu’il faut avoir suivi jusqu’au bout à la 
satisfaction de l’autorité pour être pleinement certifié (voir 1.4), tandis que la période d’initiation au 
travail s’entend du soutien professionnel qui est offert aux nouveaux enseignants au début de leur 
carrière; dans la pratique, les deux périodes peuvent se chevaucher. 
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61. Lorsque les nouveaux enseignants sont affectés dans des zones rurales, des zones éloignées 
et des zones peuplées de minorités, il est essentiel qu’ils reçoivent une initiation appropriée 
à l’enseignement dans ce contexte spécifique: l’absence de soutien professionnel adéquat 
pour les enseignants isolés peut provoquer une spirale négative de faible motivation, de 
qualité médiocre de l’enseignement et de départs (Bennell et Akyeampong, 2007; VSO, 
2008). Il faut que l’offre d’une initiation efficace aux enseignants dans les zones éloignées 
fasse partie d’une politique efficace visant à pourvoir en enseignants les établissements 
scolaires éloignés, ce qui conjugue le recrutement, l’affectation, les mesures d’incitation et 
les questions relatives au soutien professionnel. Le processus d’initiation se déroule avant 
l’affectation dans la zone éloignée considérée (voir l’exemple de l’Australie, encadré 22). 

Encadré 22 
Attirer les enseignants dans les zones éloignées et rurales dans les Etats du Queensland 

et de la Nouvelle-Galles du Sud, Australie 

Le Dispositif d’incitations en faveur des zones éloignées du Queensland offre aux enseignants affectés 
dans les établissements ruraux éloignés divers avantages financiers et formes de soutien, y compris des 
programmes d’initiation pour les enseignants nouvellement nommés afin de les aider à se préparer à leur 
service dans ces établissements, des primes annuelles, des avantages, un congé de voyage supplémentaire et 
une aide pour couvrir les frais de voyage des personnes à leur charge. 

En Nouvelle-Galles du Sud, un programme de formation avant la prise de fonctions offre aux étudiants 
une expérience directe de la vie et de l’enseignement dans les zones rurales. 

Source: OCDE, 2005. 

1.8.2. Programmes de tutorat, méthodes opérationnelles 
et offre de moyens pédagogiques 

62. Dans l’idéal, le processus d’initiation comportera un tutorat régulier assuré par un tuteur 
désigné, qui devrait être un enseignant expérimenté, habituellement un collègue plus âgé, 
le principal adjoint ou le chef d’établissement. Le tutorat peut inclure une aide pour la 
préparation des cours et l’évaluation, une aide pour traduire la théorie apprise durant la 
formation pédagogique en une bonne pratique d’enseignement, des observations 
réciproques de cours et une discussion pour analyser les problèmes rencontrés et offrir des 
conseils, un encouragement et un soutien. La direction de l’établissement devrait apporter 
un soutien au processus de tutorat en en faisant une priorité et en faisant en sorte que le 
tuteur et l’enseignant débutant disposent de suffisamment de temps, d’espace et de moyens 
pédagogiques pour que l’activité se déroule d’une manière satisfaisante et productive. Le 
tuteur pourra bénéficier d’une réduction de ses heures d’enseignement ou pourra être 
rémunéré pour cette mission. Lorsque cela est possible, les tuteurs devraient recevoir une 
formation aux techniques de tutorat. 

63. Les travaux de recherche et la pratique aux Etats-Unis donnent à penser que les 
programmes de tutorat bien conçus, fondés sur un tutorat pédagogique de qualité (la 
sélection d’enseignants expérimentés pour cette tâche et leur formation constituent un 
élément capital, de même que le fait de disposer de suffisamment de temps avec les 
enseignants novices et la coordination de leur travail avec la direction de l’établissement 
scolaire) sont susceptibles d’améliorer la qualité du travail des nouveaux enseignants et 
leur motivation professionnelle et de renforcer les résultats qu’ils obtiennent en matière 
d’apprentissage (Cooper et Alvarado, 2006; Moir et coll., 2009). Les tuteurs peuvent aussi 
améliorer leur propre pratique en fonction de leurs expériences de tutorat (OCDE, 2005). 
La Norvège offre un exemple de programme de tutorat (encadré 23). 
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Encadré 23 
Pratiques en matière de tutorat en Norvège 

En Norvège, il est demandé aux directeurs d’établissement scolaire d’affecter un membre de son 
personnel expérimenté qui est considéré comme apte à guider les nouveaux enseignants. L’institution de 
formation pédagogique fournit à ces enseignants tuteurs une formation à la manière de guider les nouveaux 
enseignants et prend aussi part à l’orientation donnée dans l’établissement. Les nouveaux enseignants 
participent à des séances de soutien locales et à des séances avec des enseignants novices provenant 
d’autres établissements participant au programme dans le but de leur apporter une aide pour les questions 
difficiles telles que le comportement des élèves et les relations collégiales. 

Source: OCDE, 2005. 

 
Encadré 24 

Réfléchissons un peu aux pratiques en matière de tutorat 

Quels sont les qualités les plus importantes que les directeurs d’établissement scolaire devraient 
rechercher lorsqu’ils attribuent un tuteur à un nouvel enseignant? Classez les qualités suivantes par ordre de 
priorité. 

Le tuteur devrait: 

a) avoir au moins trois ans d’expérience de l’enseignement; 

b) avoir au moins 5 ans de plus que le nouvel enseignant; 

c) posséder de bonnes compétences de communication et être d’un abord facile; 

d) être enthousiaste et désireux d’exercer cette fonction; 

e) voir suffisamment de temps pour exercer cette fonction en plus de ses autres responsabilités; 

f) être formé pour exercer cette fonction; 

g) être considéré par ses collègues comme un bon enseignant et un modèle à suivre; 

h) être aimé de ses élèves. 

Comment les tuteurs sont-ils choisis dans votre milieu de travail? 

64. En plus d’encadrer les enseignants débutants dans le contexte de l’initiation au travail, les 
enseignants plus expérimentés peuvent tirer avantage du tutorat pour leur avancement 
professionnel (voir 8.4). 

1.9. Conditions de service pour les femmes 
et les hommes ayant charge de famille 

65. Offrir des conditions de travail favorables à la famille constitue une bonne pratique pour 
deux raisons: 

■ L’argument éthique: apporter un soutien et une protection aux familles, promouvoir 
l’égalité de chances pour les hommes et les femmes ainsi qu’un bon exercice des 
responsabilités parentales et le bien-être des enfants. 

■ L’argument lié à la profession/aux ressources humaines: renforcer la motivation et le 
dévouement des enseignants ayant charge de famille et promouvoir le recrutement, la 
fidélisation et le retour à l’enseignement de ce groupe de travailleurs dont on a tant 
besoin (voir aussi 1.2.4). 



 
 

WHRTT-Manuel-NR-[2012-02-0260-10]-Fr.docx 37 

1.9.1. Conditions de la protection de la maternité 

66. Pour apporter un soutien aux enseignants lorsqu’ils deviennent parents et les encourager à 
continuer d’enseigner et/ou à revenir ultérieurement à l’enseignement, il faut mettre en 
place des conditions qui leur permettent de conjuguer les difficultés de leur vie 
professionnelle et les responsabilités et exigences qui vont de pair avec leur situation de 
nouveaux parents. Conformément à la législation nationale, il peut s’agir de prévoir un 
congé de maternité, un congé de paternité, un congé pour l’éducation des enfants, le droit 
de reprendre du service, y compris des mesures incitatives le cas échéant, prévoir des 
installations pour les femmes qui allaitent, prévoir des crèches et des horaires flexibles, y 
compris la possibilité de travailler à temps partiel (voir 1.9.2). 

67. La Recommandation OIT/UNESCO dit ceci: «Il devrait être interdit aux employeurs de 
résilier le contrat d’une enseignante en raison d’une grossesse ou d’un congé de maternité» 
(1966, paragr. 55). 

68. La convention (no 183) de l’OIT sur la protection de la maternité, 2000, (OIT, 2000a) 
énonce un certain nombre de principes pour protéger l’emploi des femmes enceintes et 
faire en sorte que la maternité ne constitue pas une source de discrimination au travail. Il 
s’agit notamment des principes suivants: 

■ le droit de reprendre le même poste, ou un poste équivalent au même niveau de 
rémunération, à la fin du congé de maternité; 

■ le caractère illicite des tests de grossesse obligatoires dans le cadre des procédures de 
recrutement; et 

■ un congé de maternité qui ne doit pas être inférieur à 14 semaines, y compris au 
moins 6 semaines après la naissance (voir OIT, 2000a pour plus de détails). 

69. La recommandation (no 191) sur la protection de la maternité, 2000,(OIT, 2000b) établit 
les principes du droit des pères à un congé de paternité (voir OIT, 2000b pour plus de 
détails). 

70. Conformément à la pratique nationale, la mère ou le père de l’enfant employé(e) (y 
compris les parents adoptifs) devraient avoir droit à un congé parental durant une période 
qui suit l’expiration du congé de maternité (OIT, 2000b, art. 10). 

1.9.2. Dispositions relatives au temps de travail et aux congés 
pour les soins à donner aux enfants et aux autres 
membres de la famille à charge 

71. Dans beaucoup de pays, la politique sociale visant à aider les travailleurs à concilier le 
travail et la vie familiale inclut la promotion d’heures de travail favorables à la vie de 
famille compatibles avec les soins à donner aux enfants et aux personnes à charge malades 
ou âgées (voir aussi 1.10.1 et 4.2.7). Pour que les heures de travail soient compatibles avec 
la vie de famille, il faut qu’elles soient prévisibles (mais pas nécessairement normalisées). 
Parmi les mesures relatives à la flexibilité du temps de travail compatibles avec 
l’enseignement et la structure de la journée scolaire, on peut mentionner: 

■ le raccourcissement des heures de travail, par exemple le travail à temps partiel; 

■ la semaine concentrée sur quatre jours; 

■ le partage du travail et le partage de l’emploi; et 
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■ les horaires individualisés (OIT, 2004). 

72. Il faut que les horaires de travail flexibles aillent de pair avec des sources de revenu 
régulières et fiables, nécessaires pour la sécurité et l’indépendance. Il faut aussi que la 
politique familiale et la politique fiscale tiennent compte du fait qu’il y a, parmi les 
travailleurs, des parents qui travaillent, y compris des parents célibataires et des familles où 
les deux parents travaillent (OIT, 2004). 

73. Lorsque les enseignants ont des parents âgés ou malades à charge, y compris ceux qui 
vivent avec le VIH et le sida, outre des horaires de travail flexibles, des mesures destinées 
à apporter un soutien concret et matériel, comme un traitement ou une thérapie 
antirétrovirale à domicile, permettront aux enseignants de continuer d’exercer leur 
profession, en réduisant le risque d’absentéisme et en accroissant leur motivation et leur 
dévouement. 

74. Pour que les horaires de travail flexibles donnent de bons résultats, il faut notamment qu’il 
soit possible d’avoir accès à des crèches publiques ou privées. Aux termes de la 
recommandation OIT/UNESCO, «[i]l devrait être envisagé de mettre à la disposition des 
enseignantes ayant des charges de famille, là où cela serait souhaitable, des services de 
soins aux enfants, tels que crèches ou écoles maternelles» (1966, paragr. 56). Ces 
installations peuvent être mises à disposition par l’employeur, sur le lieu de travail ou à 
l’extérieur; sinon, l’employeur peut offrir un soutien financier pour les soins aux enfants. 
Les services et installations de soins aux enfants et d’aide à la famille devraient être 
assurés dans des conditions de sécurité et d’hygiène, par un personnel compétent, formé et 
en nombre suffisant (voir la recommandation (no 165) sur les travailleurs ayant des 
responsabilités familiales, 1981, paragr. 26/1-3) de façon à garantir des soins de qualité 
aux enfants pour les parents qui enseignent. 

1.9.3. Affectation des enseignants/parents célibataires 
ou ayant un conjoint 

75. La Recommandation OIT/UNESCO préconise des mesures qui permettent aux 
enseignantes ayant charge de famille d’obtenir des postes proches de leur foyer et pour 
permettre aux couples mariés dont les deux conjoints sont enseignants d’enseigner dans le 
même quartier ou dans le même établissement (1966, paragr. 57). 

76. Les enseignants ayant charge de famille ne peuvent pas consacrer suffisamment d’attention 
et de soin à leur travail s’ils ne peuvent pas concilier celui-ci avec l’exercice adéquat de 
leurs responsabilités familiales. Les politiques d’affectation favorables aux familles 
devraient donc privilégier les affectations des enseignants qui ont des enfants dans des 
lieux dotés de crèches et d’écoles appropriées, et il convient d’être particulièrement attentif 
en ce qui concerne les affectations dans les zones rurales et éloignées, surtout pour les 
enseignantes débutantes, pour des raisons de sécurité et, le cas échéant, de normes 
culturelles. Les politiques de regroupement familial devraient permettre la mutation d’un 
partenaire lorsque des conjoints mariés ou ayant des enfants travaillent dans des zones trop 
éloignées l’une de l’autre pour leur permettre d’avoir une vie de famille. 

1.10. Service à temps partiel 

77. Aux termes de la Recommandation OIT/UNESCO, «Les autorités et l’école devraient 
reconnaître la valeur des services à temps partiel assurés, en cas de besoin, par des 
enseignants qualifiés qui, pour une raison quelconque, ne peuvent enseigner à plein temps» 
(1966, paragr. 59). 
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1.10.1. Critères et conditions pour les affectations à des postes 
à temps partiel, y compris les dispositions en matière 
de partage de poste 

78. Nombreux sont les pays et les systèmes scolaires qui autorisent l’enseignement à temps 
partiel pour répondre aux besoins du service et comme moyen de retenir des enseignants 
qui sinon seraient forcés de quitter la profession ou choisiraient de le faire. Un enseignant 
pourra travailler à temps partiel à une certaine époque de sa carrière pour des raisons de 
santé, de responsabilités familiales (voir 1.9.2 et 4.2.6) ou pour des motifs personnels. 
Dans certains pays, l’enseignement à temps partiel est utilisé efficacement pour réduire les 
horaires de travail des enseignants en fin de carrière, comme transition avant la retraite. La 
nécessité pour l’organisation des études et la direction de l’établissement d’être flexibles 
pour intégrer de telles dispositions est compensée par les avantages qu’apporte le 
recrutement ou la fidélisation d’enseignants de valeur qui, sinon, ne seraient pas 
disponibles. 

79. Le partage de poste est un autre mode de travail flexible, dans lequel deux enseignants 
partagent un poste à temps complet. Il diffère du travail à temps partiel en ce sens que, bien 
que les enseignants aient un horaire de travail partiel, ils ont conjointement la charge d’un 
poste à plein temps, avec les devoirs et responsabilités qui vont de pair. Les enseignants en 
question organisent le partage de l’enseignement et des autres tâches qui composent leur 
emploi, ce qui dispense l’administration de l’établissement de s’en occuper. 

Encadré 25 
Réfléchissons un peu aux dispositions en matière de travail à temps partiel et de partage de poste 

1. Quels sont les a) avantages b) inconvénients du fait que des enseignants qualifiés et expérimentés 
prennent des postes à temps partiel ou partagent un poste? 

2. Quelles sont les dispositions actuelles relatives aux affectations à des postes à temps partiel et/ou au 
partage de poste pour les enseignants dans votre pays? Comment sont-elles concrètement appliquées? 
Le fait d’encourager le développement de ces pratiques contribuerait-il à fidéliser des enseignants de 
valeur? 

3. Dans l’affirmative, quelles politiques et stratégies pourraient être mises en place pour renforcer les 
avantages et réduire les inconvénients? 

1.10.2. Traitement et autres prestations (congés, 
sécurité/protection sociale) au prorata 

80. La Recommandation OIT/UNESCO recommande ce qui suit: Les enseignants qui ont un 
service régulier à temps partiel devraient: 

a) recevoir proportionnellement la même rémunération et bénéficier pour l’essentiel des 
mêmes conditions d’emploi que les enseignants à plein temps (voir aussi 
l’encadré 26); 

b) jouir de droits correspondant à ceux des enseignants à plein temps, sous réserve de 
l’application des mêmes règles, en matière de congés payés, de congés de maladie et 
de congés de maternité; 

c) bénéficier d’une protection adéquate et appropriée en matière de sécurité sociale, y 
compris des régimes de pensions servies par les employeurs (1966, paragr. 60). 

81. La convention (no 175) de l’OIT sur le travail à temps partiel, 1994, dit que les travailleurs 
à temps partiel devraient bénéficier de conditions équivalentes à celles des travailleurs à 
plein temps se trouvant dans une situation comparable dans les domaines suivants: 
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a) le droit d’organisation, le droit de négociation collective et celui d’agir en qualité de 
représentants des travailleurs; 

b) la sécurité et la santé au travail; 

c) la discrimination dans l’emploi et la profession (OIT, 1994, art. 4). 

Encadré 26 
Politique et orientations établies par le National Union of Teachers (NUT), Royaume-Uni 

Les principes essentiels ci-après devraient être inclus dans les politiques des établissements scolaires en 
matière de rémunération. 

■ Le Conseil d’établissement s’assurera que le traitement des enseignants à temps partiel est évalué sur la 
même base que pour leurs collègues à plein temps. 

■ Tous les enseignants à temps partiel se verront offrir un contrat de travail individuel qui définira clairement 
leur temps de travail contractuel. Le temps d’enseignement consigné dans l’emploi du temps devrait 
inclure un volet approprié concernant le temps dévolu à la planification, la préparation et l’évaluation (PPE) 
et le temps non lié à l’enseignement consacré aux autres tâches, qui corresponde à celui qui est appliqué 
aux enseignants à plein temps. Le temps qu’il est demandé de consacrer aux tâches autres que 
l’enseignement devrait pareillement être attribué sur la même base que pour les enseignants à plein 
temps. 

Source: NUT, 2010. 

1.10.3. Conditions applicables au transfert à des postes 
à plein temps 

82. La convention (no 175) de l’OIT sur le travail à temps partiel, 1994, préconise que dans les 
cas appropriés, des mesures soient prises afin que le transfert d’un travail à plein temps à 
un travail à temps partiel, ou vice versa, soit volontaire, conformément à la législation et à 
la pratique nationales (OIT, 1994, art. 10). Lorsqu’il est compatible avec les ressources et 
l’organisation des institutions et des établissements scolaires, la flexibilité permettant aux 
enseignants de passer d’un travail à plein temps à un travail à temps partiel ou inversement 
peut être un élément valable d’une politique de travail flexible ou favorable à la famille. 
Dans toute la mesure du possible, de façon à aider les enseignants à organiser et concilier 
leur vie professionnelle et leur vie privée, les employeurs devraient s’efforcer de faire en 
sorte que ces transferts n’aient lieu qu’à la demande des enseignants. 

1.11. Enseignants remplaçants 

83. Lorsque des enseignants titulaires sont absents pour cause de maladie, de congé d’étude ou 
de perfectionnement professionnel, ou pour d’autres motifs, il faut les remplacer 
temporairement. Lorsqu’il n’y a pas d’enseignants remplaçants immédiatement 
disponibles, ou bien faute de fonds nécessaires pour les rémunérer, les programmes 
scolaires et l’éducation des élèves sont souvent perturbés et/ou d’autres enseignants sont 
obligés de prendre ces classes en charge en plus des leurs. Les difficultés de ce type sont 
particulièrement graves dans les zones éloignées et les zones rurales où il peut y avoir 
pénurie d’enseignants. 

1.11.1. Normes et conditions applicables au recrutement 

84. Environ la moitié des pays de l’OCDE ont recours à une forme quelconque de vivier 
d’enseignants remplaçants pour gérer les remplacements de courte durée, à savoir que des 
enseignants, y compris certains qui ont cessé d’enseigner à plein temps, sont recrutés 
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contractuellement par l’autorité compétente pour couvrir les absences de courte durée (voir 
l’encadré 27). 

85. Certains pays (par exemple, le Danemark, l’Angleterre et les Pays-Bas) ont aussi recours à 
des agences de recrutement privées pour trouver des remplaçants sur de courtes durées 
(OCDE, 2005). 

86. Qu’ils soient recrutés au niveau central ou par l’autorité locale en charge de l’éducation ou 
encore par l’établissement scolaire, les enseignants remplaçants devraient être soumis à des 
prescriptions rigoureuses en matière de recrutement et aux mêmes vérifications de leur 
parcours que les enseignants permanents. Le processus de recrutement devrait être fondé 
sur les principes d’équité et de transparence et sur le respect de l’égalité de chances et de la 
non-discrimination (voir 1.3). 

1.11.2. Transition du statut de remplaçant au statut 
de titulaire permanent 

87. Lorsque cela est compatible avec les besoins et les ressources du pays, il devrait être prévu 
que les enseignants ayant les qualifications requises puissent passer du statut de remplaçant 
au statut de titulaire permanent. Dans toute la mesure du possible, de façon à aider les 
enseignants à organiser et concilier leur vie professionnelle et leur vie privée, les 
employeurs devraient s’efforcer de faire en sorte que ces transferts n’aient lieu qu’à la 
demande des enseignants. 

Encadré 27 
Le vivier d’enseignants remplaçants dans la communauté flamande en Belgique 

A la fin des années quatre-vingt-dix, dans la communauté flamande de Belgique, le nombre de postes 
d’enseignant titulaires a baissé, ce qui a découragé les enseignants débutants, qui avaient du mal à obtenir des 
affectations stables: ils ont été nombreux à quitter définitivement l’enseignement. Le vivier de remplaçants, qui 
a été mis en place en 2000-01, est un groupe d’enseignants dont les traitements sont versés par le ministère 
de l’Education et qui assurent de courtes périodes d’enseignement dans les établissements scolaires. Ces 
enseignants sont nommés pour travailler dans une zone géographique donnée et sont disponibles pour 
enseigner dans tous les établissements qui sont inscrits auprès de ce vivier. Les candidats retenus sont 
affectés à un établissement scolaire qui leur sert de «base» et où ils travaillent lorsqu’on ne leur demande pas 
de remplacer des enseignants dans d’autres établissements. Il est plus facile pour ceux-ci de trouver des 
remplaçants en cas d’absence d’enseignants et ils peuvent évaluer si les nouveaux enseignants conviennent 
pour des affectations de plus longue durée. Les enseignants débutants ont la sécurité de l’emploi et un 
traitement pour au moins une année. Les enseignants qui reviennent à la profession ou d’autres employés qui 
envisagent d’embrasser une carrière d’enseignant peuvent aussi s’inscrire pour faire partie du vivier. Plus des 
deux tiers des établissements scolaires flamands participent à ce système. 

Source: OCDE, 2005. 

1.11.3. Autres solutions possibles dans les systèmes 
qui n’ont pas d’offre de remplaçants 

88. Lorsqu’il n’y a pas d’enseignants remplaçants ou bien que cela coûte trop cher, dans 
certains systèmes éducatifs, un certain nombre d’enseignants d’autres types qui peuvent ne 
pas faire partie de la fonction publique sont utilisés pour assurer les cours lorsqu’il n’y a 
pas d’enseignants qualifiés ou que ceux-ci sont absents: 

■ des enseignants bénévoles, qui ne sont pas rémunérés; 

■ des paraenseignants ou enseignants contractuels, qui sont rémunéré à un niveau 
inférieur à celui des enseignants pleinement qualifiés; 
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■ dans certains établissements scolaires, il existe des enseignants privés, rémunérés sur 
le budget de l’établissement, en particulier dans les établissements religieux qui sont 
financés par des contributions volontaires (Phamotse et coll., 2005, sur le Lesotho). 

89. Ces solutions permettent de boucher les trous lorsqu’on ne trouve pas d’enseignants 
qualifiés, mais elles posent de sérieuses questions concernant la qualité de l’enseignement 
que les intéressés sont capables de donner, leur statut et leurs conditions de travail, ainsi 
que la perte d’estime et de respect pour la profession enseignante qui va de pair avec le 
recours généralisé à des enseignants non qualifiés. Dans l’idéal, ces solutions devraient 
être considérées comme des mesures de courte durée, dans le contexte de stratégies à 
moyen et long terme visant à éliminer progressivement le recours à des enseignants non 
formés, à mesure que des enseignants qualifiés sont recrutés en nombre suffisant. 

90. Parmi les autres mesures pour faire face au problème du remplacement des enseignants 
absents, on peut mentionner: 

■ l’enseignement à plusieurs niveaux, à savoir qu’un enseignant enseigne 
simultanément à deux classes de niveaux différents ou plus (mais cela nécessite une 
formation spéciale); 

■ les chefs d’établissement qui remplacent les enseignants absents, souvent au 
détriment de leur fonction de gestion. 

1.12. Enseignants contractuels, auxiliaires et «paraenseignants» 

91. La Recommandation OIT/UNESCO établit des normes pour «toutes les personnes qui, 
dans les écoles, ont charge de l’éducation des élèves» (1966, paragr. 1a), y compris les 
enseignants contractuels 3 (voir 2.2.5 et 8.2.2). 

92. Les enseignants contractuels sont souvent utilisés pour faire face aux difficultés que l’on a 
à recruter des enseignants qualifiés en nombre suffisant, ou pour rester dans les limites 
budgétaires. Ils sont recrutés par les administrations de nombreux pays dans le cadre de 
l’effort déployé pour élargir l’accès à l’éducation à tous les enfants pour 2015 au plus tard. 
Les recrutements locaux au titre de contrats temporaires sont souvent motivés par la 
volonté de renforcer la responsabilisation des autorités locales et d’offrir des incitations 
aux enseignants pour réduire l’absentéisme et améliorer la qualité de leur travail. Par ces 
recrutements, il est aussi possible de s’assurer que les enseignants connaissent bien 
l’environnement local et parlent la langue locale, et d’augmenter le nombre d’enseignantes. 
Les recrutements locaux dans le cadre de contrats sont aussi motivés par le désir de faire 
en sorte qu’il y ait des enseignants dans les régions difficiles d’accès (Duthilleul, 2005; 
Fyfe, 2007). 

93. Dans beaucoup de pays en développement, les dispositifs applicables aux enseignants 
contractuels sont «de grands programmes d’expansion dans lesquels la formation avant la 
prise de fonctions est raccourcie ou totalement abandonnée, les salaires sont abaissés, les 
conditions de travail sont plus médiocres et les perspectives de carrière sont limitées»; ces 
recrutements en grand nombre «vont souvent de pair avec la mise à la retraite anticipée 
d’enseignants plus expérimentés et qui coûtent souvent plus cher, dans le but de réduire 
encore les coûts». Dans certaines parties de l’Afrique de l’Ouest, les enseignants 
professionnels représentent maintenant moins de 30 pour cent du corps enseignant (CME, 

 

3  Les enseignants contractuels sont aussi appelés enseignants «auxiliaires», «volontaires», 
«temporaires», «paraenseignants», ou enseignants «communautaires». 
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2006, 28). L’emploi de paraenseignants, qui souvent n’ont pas le droit de négocier 
collectivement, porte atteinte à la capacité de négociation des syndicats, de sorte qu’ils ne 
peuvent plus négocier des traitements suffisants pour vivre, des contrats équitables et des 
conditions de travail décentes, ce qui crée des inégalités dans la mise en œuvre de 
l’enseignement (CME, 2006, 27-28). L’existence de deux voies parallèles pour ce qui est 
de l’accès, des normes en matière de qualifications et de formation et des conditions de 
service porte atteinte à l’intégrité et à la crédibilité de la profession ainsi qu’à sa capacité 
de dispenser un enseignement de qualité dans des conditions décentes (Fyfe, 2007). 

1.12.1. Conditions de l’élimination progressive des politiques 
relatives aux enseignants contractuels 

94. Les enseignants titulaires et les enseignants contractuels ainsi que beaucoup d’organismes 
internationaux qui ont analysé leur situation préconisent l’élimination progressive des 
politiques relatives aux enseignants contractuels pour privilégier le recrutement 
systématique d’enseignants professionnels bien formés et assujettis à des conditions 
d’emploi normalisées (OIT/UNESCO, 2007 et 2010). 

95. Chaque pays devrait élaborer et mettre en place des stratégies en vue d’abandonner les 
systèmes de recrutement, d’emploi et de rémunération à deux voies parallèles et tendre 
vers un corps enseignant unifié, avec des processus de recrutement, de rémunération, de 
formation et d’avancement professionnel unifiés. Dans la plupart des cas, pour créer un 
corps enseignant unifié, il faudra augmenter les investissements dans l’éducation et donc 
dans l’enseignement, en particulier lorsque les niveaux d’investissement actuels sont bas 
(par exemple, 4 pour cent du PIB ou moins) et/ou ne constituent pas une priorité du 
gouvernement (moins de 20 pour cent du budget), soit en trouvant des moyens 
d’augmenter les recettes publiques plus innovants ou plus systématiquement appliqués, soit 
en redéfinissant les priorités budgétaires, soit en conjuguant les deux. Fixer une date limite 
pour une telle harmonisation contribuerait à garantir que l’objectif sera atteint. 

96. De telles stratégies devraient viser à incorporer progressivement les enseignants 
contractuels existants dans la profession, en accroissant les possibilités de formation 
spécialement adaptées à leur situation, conçues pour calquer leurs compétences 
professionnelles, leurs connaissances et la qualité de leur travail sur celles des enseignants 
titulaires. Leur formation une fois achevée, ils devraient pouvoir être certifiés et incorporés 
dans la structure de carrière et de rémunération normale du corps enseignant, et avoir accès 
à de réelles perspectives d’avancement professionnel. Parallèlement, il conviendrait 
d’adopter des stratégies pour accroître et maintenir la motivation, la fidélisation et la 
qualité du travail de l’ensemble des enseignants. Les enseignants qualifiés actuellement au 
chômage devraient avoir la priorité sur les enseignants contractuels lorsque des postes sont 
à pourvoir. L’élimination progressive des enseignants contractuels devrait être planifiée 
avec soin afin d’éviter un impact négatif sur l’accès et la qualité, les coûts devraient être 
soigneusement calculés et les ressources devraient être prévues en conséquence (Fyfe, 
2007, 18). 

97. Les recommandations formulées à l’issue de la Conférence de «Bamako +5» sur les 
enseignants contractuels qui s’est tenue au Mali en 2009 (encadré 28) ont arrêté la date 
butoir de 2015 comme objectif pour l’élimination progressive du recrutement 
d’enseignants non formés dans les pays africains. La conférence a aussi préconisé que l’on 
reconnaisse toutes les catégories d’enseignants dans l’évolution de leur carrière 
professionnelle et qu’on leur apporte un appui, et que la formation des enseignants et leur 
développement professionnel s’insèrent dans une perspective globale qui intègre 
l’apprentissage tout au long de la vie (ADEA, 2009). 
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Encadré 28 
Certaines recommandations de la Conférence «Bamako +5» au sujet des enseignants contractuels 

■ accélérer la formation et l’intégration des enseignants contractuels dans la fonction publique; 

■ formuler des politiques et stratégies qui permettent à tous les nouveaux enseignants de bénéficier d’une 
formation adéquate avant l’entrée dans le métier; 

■ accroître les capacités afin de former suffisamment d’enseignants et renforcer les capacités des 
établissements de formation existants; 

■ développer les pratiques innovantes et complémentaires d’offre de formation initiale et de 
perfectionnement professionnel permanent, y compris les TIC et l’utilisation de plateformes d’éducation à 
distance et d’apprentissage libre; 

■ développer des cadres communs de qualification fondés sur des normes minimums et explorer la 
possibilité de mettre en place des dispositifs conjoints de formation des enseignants; 

■ renforcer la direction des écoles aux fins d’améliorer les performances de ces dernières; 

■ mettre en place des dispositifs de recrutement transparents qui soient fondés sur des critères convenus 
tant au niveau central qu’à celui des collectivités locales; 

■ promouvoir le dialogue sur la politique au niveau national entre toutes les parties prenantes de l’éducation 
afin de s’assurer que la dotation de ce secteur ne soit pas inférieure à 20 pour cent du budget national; 

■ mettre en place des systèmes d’information pour la gestion de l’éducation qui génèrent des données 
fiables pour la planification, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation des questions relatives à la gestion 
des enseignants. 

Source: ADEA, 2009. 

98. Dans les Etats ou les pays fragiles qui connaissent un effondrement de l’Etat, les 
organismes internationaux qui fournissent des services d’éducation ont recours aux 
enseignants contractuels comme mesure à court terme lorsque les pouvoirs publics ne 
fournissent pas ces services. A long terme, il faut développer la capacité des 
gouvernements des Etats fragiles de façon qu’ils prennent le relais et élaborent des 
systèmes aptes à former, recruter et retenir un vivier adéquat d’enseignants 
professionnellement formés et motivés (CME, 2006, 29). 

1.12.2. Normes et procédures applicables au recrutement 
des enseignants contractuels, auxiliaires ou paraprofessionnels 

99. Compte tenu de la diversité des enseignants contractuels, et en attendant qu’il soit 
finalement mis fin à ces politiques pour privilégier la constitution d’un corps enseignant 
homogène dans lequel tous les enseignants satisfont aux normes nationales en matière de 
qualifications, certains principes directeurs peuvent aider les autorités chargées de 
l’éducation à recruter et perfectionner les enseignants insuffisamment qualifiés: 

■ Etablir des mesures de l’aptitude simples pour les candidats au moyen d’entretiens 
directs et/ou d’examens écrits, en excluant ceux qui sont jugés inaptes à occuper un 
poste d’enseignant. 

■ Assurer un minimum de formation avant la prise de fonctions (une période de six 
mois a été recommandée par la première conférence sur les enseignants contractuels 
en Afrique, Bamako, 2004) qui soit axée sur les approches pédagogiques les plus 
susceptibles d’encourager l’apprentissage dans des conditions souvent difficiles 
(zones éloignées et rurales, populations d’élèves diverses au plan ethnique et 
linguistique, effectifs des classes nombreux et manque de matériels pédagogiques de 
base). 



 
 

WHRTT-Manuel-NR-[2012-02-0260-10]-Fr.docx 45 

■ Offrir des processus d’initiation au travail et de soutien semblables à ceux dont 
disposent les autres enseignants débutants, par l’intermédiaire soit de l’autorité 
nationale, régionale ou locale chargée du recrutement, soit de la direction des 
établissements scolaires (voir aussi 1.8.1). 

■ Affecter les enseignants débutants à des postes où ils pourront bénéficier du tutorat de 
collègues plus âgés, expérimentés (et correctement formés), (voir aussi 1.8.2). 

■ Procéder à des évaluations précoces de la qualité du travail; la complétion du 
processus d’évaluation et d’initiation au travail à la satisfaction de l’autorité 
compétente devrait constituer une condition nécessaire à la certification comme 
enseignant qualifié à une date ultérieure. 

■ Etablir un calendrier pour les possibilités de perfectionnement professionnel en vue 
de corriger les points faibles de la formation initiale ou ceux que les étapes de 
l’initiation au travail, du tutorat et de l’évaluation auront permis d’identifier; cette 
formation devrait être obligatoire et être offerte à tous ces enseignants, une attention 
particulière étant portée à ceux qui sont postés dans des zones rurales et éloignées; la 
complétion de cette formation à la satisfaction de l’autorité constituerait un autre 
indicateur pour la certification comme enseignant qualifié. 

100. Des exemples de l’application de certaines de ces dispositions sont présentés dans 
l’encadré 29. 

Encadré 29 
Recrutement des enseignants contractuels et non qualifiés, et soutien offert 

à ces enseignants en Gambie et au Sénégal 

En Gambie, un Programme de développement du diplôme d’instituteur du cycle primaire a été mis en 
place en 2006 pour la qualification en cours de service des enseignants non qualifiés. Le programme conjugue 
une instruction directe durant les vacances scolaires et un télé-apprentissage et un tutorat libres durant les 
trimestres scolaires. Le programme est conçu pour offrir le même nombre d’heures d’instruction directe que le 
programme classique de formation en régime d’internat du centre de formation des enseignants et le même 
examen d’aptitude est administré à la fin des deux programmes. En outre, un manuel de gestion des 
établissements scolaires encourage les directeurs d’établissement à faire travailler les enseignants non 
qualifiés en binôme avec des collègues plus expérimentés. 

Le Sénégal a engagé en 1995 un processus de recrutement d’enseignants contractuels à grande échelle. 
Au fil des ans, des améliorations ont été apportées aux normes applicables au recrutement, à l’emploi et au 
perfectionnement professionnel des enseignants qu’on appelle volontaires et contractuels: 

■ Le diplôme minimum requis est passé de celui du collège (BEFM) à celui du lycée (baccalauréat). 

■ La formation initiale a été allongée à neuf mois et un corps pédagogique spécial a été créé pour aider au 
perfectionnement professionnel. 

■ Des prestations, y compris des allocations familiales et allocations de logement, des soins médicaux au 
moyen d’une mutuelle spéciale, des pensions de retraite et des prestations de sécurité sociale, ont été 
mises en place. 

■ Les enseignants ont été habilités à se présenter à des examens professionnels donnant accès à des 
postes plus élevés et à des étapes bien définies pour leur avancement professionnel (passage du statut 
initial de «volontaire» à celui de contractuel puis à celui d’enseignant de la fonction publique) et les quotas 
applicables à l’obtention de ces statuts ont été éliminés. 

Source: Gambie, VSO, 2011; Sénégal: Diaye, 2011; GDN, Sénégal, 2009. 
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1.12.3. Critères et procédures pour l’intégration 
en tant qu’enseignants permanents 

101. Il devrait y avoir des mécanismes permettant aux enseignants recrutés dans le cadre de 
dispositifs de formation des enseignants contractuels de solliciter et recevoir la 
certification. Ces mécanismes devraient être définis par chaque employeur national au 
regard du principe selon lequel les enseignants ainsi recrutés devraient bénéficier d’une 
initiation au travail et d’un perfectionnement professionnel conséquents ainsi que de la 
possibilité d’obtenir une expérience professionnelle adéquate avant de pouvoir prétendre à 
la certification (voir 1.12.2). Une fois certifiés, ils devraient avoir la possibilité d’intégrer 
la carrière et la structure de rémunération normales et de bénéficier des mêmes conditions 
de service et de possibilités d’avancement professionnel que les enseignants qui ont suivi 
la voie ordinaire de formation et de qualification (voir 1.12.2). 

1.13. Politiques de fidélisation 

102. Compte tenu des difficultés que connaissent beaucoup de pays pour recruter des 
enseignants formés en nombre suffisant, la fidélisation du corps enseignant existant devrait 
être une priorité de la politique générale. Or, dans un grand nombre de pays, les départs des 
enseignants constituent un problème majeur, en particulier dans les pays en développement 
(CME, 2006). La fidélisation et les départs des enseignants sont directement liés à leur 
motivation et à leur moral, lesquels sont liés à divers facteurs tels que les conditions de 
travail, la rémunération et les incitations, les possibilités d’avancement professionnel, les 
conditions d’emploi, l’efficacité de l’encadrement et du soutien, le prestige et la crédibilité 
professionnelle (Bennell, 2004; CME, 2006; VSO, 2008; OIT/UNESCO, 2007 et 2010). 
En raison de ces interactions complexes, il faut que les politiques de fidélisation soient 
bien intégrées aux autres politiques plus générales dans le système scolaire et au-delà. 

103. Une politique de fidélisation efficace doit nécessairement être fondée sur la connaissance 
des besoins réels en effectifs, à l’aide d’un système EMIS/TMIS lorsqu’il en existe (voir 
1.1.2), et devrait comporter une surveillance des taux de départs naturels de façon à 
pouvoir fixer des objectifs en matière de fidélisation des enseignants dans le cadre du 
processus de planification des ressources humaines. Bien que les taux des départs naturels 
soient notoirement difficiles à calculer, une meilleure utilisation des bases de données 
existantes sur les ressources humaines peut aider à fournir des informations en temps utile 
sur le taux des départs des enseignants à différents niveaux (le primaire et le secondaire, 
par exemple), leurs affectations, la ou les matières qu’ils enseignent et leurs qualifications, 
leur origine ethnique et leur langue, le cas échéant, ainsi que les motifs de leur départ et 
l’impact qu’il a eu: les départs naturels concernent en général plus particulièrement les 
postes les moins demandés (Les enseignants pour l’EPT, 2010). Les modèles permettront 
de formuler des hypothèses en connaissance de cause, sur la base des données statistiques 
disponibles, et ils pourront être révisés à mesure que des renseignements supplémentaires 
ou plus précis seront disponibles (voir l’encadré 29). 

104. Pour être efficaces, les politiques de fidélisation nécessitent aussi une compréhension des 
facteurs qui conduisent actuellement aux départs naturels et des stratégies permettant de les 
réduire autant que possible. Par départs naturels, il faut entendre les démissions, les départs 
à la retraite, les licenciements et les décès (CME, 2006) et leurs effets sont aggravés par les 
maladies de longue durée et l’absentéisme, ainsi que par le fait que le moral et la 
motivation des enseignants sont bas en raison de plusieurs facteurs qu’il faut bien saisir 
pour les corriger efficacement (VSO, 2008; les enseignants pour l’EPT, 2010; UNESCO, 
2009). S’il est impossible d’inverser totalement tous les facteurs négatifs qui motivent les 
décisions dans les départs naturels, les politiques devraient néanmoins viser à réduire leur 
impact, et doivent être bien intégrées dans une politique plus générale, dans le système 
éducatif et au-delà.  
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105. Par exemple, lorsque les taux d’absentéisme et de départs naturels des enseignants sont 
élevés en raison de maladies qu’il est possible de prévenir et de soigner, y compris le VIH 
et le sida, la politique devrait prendre ces facteurs en compte en coordination avec la 
politique générale du secteur national de la santé et de l’éducation. Outre la mise en place 
de mesures d’incitation au niveau de la profession, de l’encadrement et des conditions 
matérielles pour renouveler la motivation des enseignants désenchantés et les encourager à 
rester, ainsi que l’adoption de politiques qui entraînent une meilleure sélection des 
candidats à l’enseignement et la création d’obligations de service une fois la formation 
terminée (voir les encadrés 30 et 31), les stratégies de fidélisation pourraient prévoir aussi 
d’inviter les enseignants qui viennent de prendre leur retraite ou les mères qui ont fait une 
pause dans leur carrière pour élever leurs enfants à reprendre du service à temps partiel ou 
bien avec des horaires et des conditions de service spécialement adaptés. 

Encadré 30 
Exemple d’hypothèses formulées lorsqu’on modélise les conséquences de l’incidence 

du VIH au niveau national sur les taux de départs naturels des enseignants 

Concernant le taux des départs naturels, le minimum est fixé à 3 pour cent et il augmente avec l’incidence 
du VIH et du sida dans le pays. Ainsi, les départs naturels sont estimés comme suit: 

■ 3 pour cent pour les pays où l’incidence du VIH est inférieure à 5 pour cent; 

■ 3,5 pour cent pour les pays où l’incidence du VIH est comprise entre 5 pour cent et 10 pour cent; 

■ 4 pour cent pour les pays où l’incidence du VIH est comprise entre 10 pour cent et 15 pour cent; 

■ 6 pour cent pour les pays où l’incidence du VIH est supérieure à 15 pour cent. 

Source: UNESCO, 2009. 

 
Encadré 31 

Difficultés de la fidélisation des enseignants formés: un exemple tiré du Mozambique 

Au Mozambique, les établissements de formation des enseignants sont souvent considérés comme un 
moyen d’obtenir un diplôme ou une qualification professionnelle, qui améliorera les perspectives générales 
d’emploi dans le système scolaire public. Beaucoup de diplômés de ces établissements n’enseignent jamais en 
réalité, mais optent directement pour d’autres emplois. Il est suggéré que le recrutement des candidats soit plus 
sélectif et transparent, en ciblant ceux qui sont déterminés à devenir enseignants. Une autre suggestion est de 
subordonner la possibilité d’obtenir un certificat de formation au métier d’enseignant financé sur des fonds 
publics à l’obligation de travailler comme enseignant pendant une période donnée (par exemple, deux ans). 

Source: VSO, 2008. 

 
Encadré 32 

Réfléchissons un peu à la problématique des départs naturels et de la fidélisation des enseignants 

1. La fidélisation des enseignants est-elle difficile dans votre pays? Le taux des départs naturels est-il connu 
et par quel mécanisme? Si la fidélisation est difficile, quelles sont les principaux motifs pour lesquels les 
enseignants quittent la profession ou le pays? 

2. Quelles sont les dispositions actuellement prises par les autorités pour réduire les départs naturels et 
encourager la fidélisation des enseignants? Comment sont-elles appliquées concrètement? Comment 
pourrait-on les rendre plus efficaces? 

3. Quelles sont les autres initiatives qui pourraient contribuer à favoriser la fidélisation? Comment devraient-
elles se conjuguer aux autres politiques et stratégies, par exemple celles qui visent à attirer de nouveaux 
candidats à la formation au métier d’enseignant, à encourager le retour à la profession et à promouvoir la 
flexibilité du travail? 
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1.14. Direction des établissements scolaires 

106. La direction des établissements scolaires est une question capitale dans le domaine des 
ressources humaines (encadrés 33 et 34). Le poste de directeur comporte diverses fonctions 
exigeantes: fixer l’orientation, gérer l’enseignement et l’apprentissage, développer les 
individus (enseignants et élèves) au sein d’une communauté professionnelle axée sur 
l’apprentissage, et développer l’organisation (Leithwood et coll., 2006). Les compétences, 
qualifications et qualités personnelles exigées des directeurs d’établissement scolaire (chef 
d’établissement, principal, proviseur, adjoints, professeur responsable de l’enseignement 
d’une matière ou des élèves d’une année donnée) sont donc multiples et variées. Même si, 
traditionnellement, les chefs d’établissement sont issus des rangs des enseignants 
expérimentés, ils faut qu’ils soient formés à la gestion, qu’ils soient évalués et qu’ils 
bénéficient de possibilités de perfectionnement professionnel permanent pour pouvoir 
fournir aux enseignants le soutien et l’orientation dont ils ont besoin. Ils ont aussi besoin 
de l’appui du personnel administratif de façon à ce qu’ils puissent se concentrer sur la 
gestion et le soutien des enseignants et non pas sur les tâches administratives. 

107. La Recommandation OIT/UNESCO dit ce qui suit: «Dans la mesure du possible, il 
conviendrait de nommer des enseignants expérimentés à des postes de responsabilités dans 
l’enseignement tels que: inspecteur, administrateur scolaire, directeur de l’enseignement ou 
autre poste comportant des attributions spéciales. Les promotions devraient se fonder sur 
une évaluation objective des qualifications de l’intéressé pour le poste envisagé, selon des 
critères strictement professionnels déterminés en consultation avec les organisations 
d’enseignants» (1966, paragr. 43 et 44). Il est certes souhaitable que ceux qui ont des 
postes de responsabilités aient l’expérience de l’enseignement et la connaissance des 
réalités de l’école comme lieu de travail, mais il faut que cette expérience soit complétée 
par une formation spécifique aux postes en question. Les enseignants qui souhaitent passer 
de l’enseignement en classe à d’autres types de travail dans l’éducation devraient avoir la 
possibilité de se porter candidats à ces postes dans le cadre d’un processus de recrutement 
transparent. S’ils sont nommés, ils devraient recevoir une formation à leurs nouvelles 
fonctions, qui, dans beaucoup de pays, sont devenues de plus en plus pointues à mesure 
que les tâches de direction des établissements scolaires deviennent plus complexes. Une 
initiation au travail et autres formes de soutien professionnel, comme le tutorat, devraient 
être offertes durant les phases initiales de leur nouvelles fonctions. 

Encadré 33 
Réfléchissons un peu: recrutement et formation des directeurs d’établissement 

1. Quels sont les a) avantages b) inconvénients de la promotion d’enseignants qualifiés et expérimentés à 
des postes de responsabilités dans les systèmes scolaires? 

2. Si les enseignants doivent être promus à de tels postes, quelles politiques et stratégies pourraient être 
mises en place pour renforcer les avantages et réduire les inconvénients? 

108. Pendant de nombreuses années, les pays de l’OCDE et certains autres pays à revenu moyen 
à élevé ont exigé une expérience antérieure en matière de gestion (principal adjoint/chef 
d’établissement), une nomination provisoire avant confirmation ou un diplôme du niveau 
de la maîtrise en gestion de l’éducation comme condition pour être promu ou nommé à un 
poste de chef d’établissement. De plus en plus, divers pays imposent des normes nationales 
de formation et ont élaboré des programmes de formation initiale ou en cours de service 
pour développer des compétences de directeur d’école (OIT, 2000, 35-36). 

109. Cependant, il a été suggéré dans une analyse que dans certains pays, les chefs 
d’établissement, les cadres moyens, les superviseurs et les fonctionnaires locaux chargés 
de l’éducation sont souvent promus d’un poste d’enseignant à un poste de direction 
d’établissement sans passer par une formation bien organisée. Les enseignants sont 
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habituellement sélectionnés pour occuper des postes de direction parce qu’ils sont depuis 
longtemps dans la profession et non pas en raison de leur aptitude. Il se peut même qu’on 
les décharge de l’obligation d’assurer des cours pour leur confier une mission de 
supervision à cause de leur aptitude insuffisante. Il se peut que les chefs d’établissement ne 
soient pas formés aux principes de l’égalité de chances, ou les connaissent mal, ce qui 
entraîne une discrimination fondée sur le sexe, l’ethnicité, le handicap ou le statut VIH. 
Les chefs d’établissement pourront favoriser les enseignants par rapport aux enseignantes 
lorsqu’ils ont besoin de quelqu’un pour les seconder ou prendre des responsabilités 
recherchées, et, d’après les informations recueillies, ils sont plus susceptibles de croire les 
hommes que les femmes en cas de conflit entre enseignants, y compris dans les cas de 
harcèlement sexuel de la part des hommes (CME, 2006, pp. 47 à 49). 

Encadré 34 
Les enseignants ont besoin d’une direction, d’une supervision et d’un soutien efficaces 

La capacité de diriger au niveau de l’établissement scolaire est un élément capital. La qualité de la 
direction peut faire la différence entre un environnement discipliné où les enseignants font du bon travail et les 
enfants peuvent apprendre, et un environnement chaotique marqué par l’absentéisme (tant des enseignants 
que des élèves) et l’indiscipline en classe, le mauvais entretien de l’établissement, la disparition de livres et de 
matériels, et la médiocrité des relations avec les parents et la collectivité, comme on le voit dans beaucoup de 
systèmes scolaires. Des mesures simples et qui souvent ne coûtent rien, comme le fait d’affecter les meilleurs 
enseignants aux petites classes, de s’assurer que les règles sont bien comprises et appliquées d’une manière 
équitable, d’adapter le calendrier scolaire aux besoins de la collectivité et de veiller à ce que les enseignants 
arrivent à l’heure et travaillent durant toute la semaine peut fortement stimuler la présence des élèves et leur 
apprentissage. Une direction efficace au niveau de l’établissement peut contribuer à faire de ces objectifs une 
réalité. 

Source: Bruns et Mingat, 2003; VSO, 2008. 

 
Encadré 35 

Réfléchissons un peu au rôle et aux responsabilités des chefs d’établissement scolaire 

Les chefs d’établissement sont appelés à assumer un grand nombre de tâches variées. Parmi celles qui 
suivent, lesquelles ne font pas partie des responsabilités d’un directeur d’école? 

■ diriger une petite entreprise; 

■ gérer les ressources humaines et financières; 

■ consulter les collègues pour adapter le programme d’enseignement; 

■ assumer la responsabilité des résultats; 

■ offrir des postes d’enseignants aux membres de sa famille et à ses connaissances; 

■ appuyer, surveiller et développer la qualité des enseignants; 

■ mettre en œuvre divers systèmes d’évaluation; 

■ planification, évaluation, surveillance stratégiques; 

■ utilisation de données pour améliorer la situation; 

■ étudier de nouvelles approches de l’enseignement et de l’apprentissage; 

■ appuyer les pratiques d’enseignement en collaboration; 

■ relever le niveau des résultats et gérer la diversité. 

Source: Adapté de OCDE, 2008. 
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1.14.1. Normes de qualification, formation initiale et programmes 
de perfectionnement professionnel pour les chefs 
d’établissement scolaire 

110. Les politiques nationales devraient préciser les normes de qualification, la formation 
initiale et les programmes de perfectionnement professionnel pour les chefs 
d’établissement. Les normes de qualification varieront en fonction du contexte national: 
elles incluront habituellement une combinaison de qualifications universitaires, de 
formation à la profession d’enseignant et de formation à la gestion ainsi qu’une période 
minimum durant laquelle l’intéressé aura acquis l’expérience de l’enseignement. 

111. En cas de vacance de poste, il convient de faire passer un avis de vacance au sein de 
l’établissement et à l’extérieur et un processus rigoureux de dépôt des candidatures, de 
recrutement et de sélection devrait être mis en œuvre selon un calendrier ayant fait l’objet 
d’une bonne publicité. Les candidats devraient être évalués au regard de critères clairs, 
transparents et préalablement déterminés, les normes de qualification de base constituant 
une exigence minimum (encadré 36). Les candidats devraient passer un entretien et être 
sélectionnés par un panel de représentants des enseignants, des parents, des administrateurs 
de l’établissement (le cas échéant), en plus de représentants de l’employeur. Leur 
nomination devrait intervenir dans le respect des principes de transparence, d’équité et de 
non-discrimination (voir aussi 1.7). 

Encadré 36 
Critères applicable à la nomination des chefs d’établissement en France 

Les directeurs d’école primaire sont employés par les autorités locales chargées de l’éducation. Ils 
demeurent des enseignants, mais ils ont du temps à consacrer à leur travail administratif. Il n’y a pas de 
directeur adjoint dans les écoles primaires. 

Les chefs d’établissement du secondaire sont employés par le ministère de l’Education et sont tenus de 
passer un examen et un entretien pour pouvoir être nommés. Ils doivent avoir au moins 30 ans et avoir 5 ans 
ou plus d’expérience de l’enseignement. 

En France, les chefs d’établissement (principal, proviseur) peuvent demander une mutation au bout de 
trois ans; ils ne sont pas autorisés à occuper le même poste plus de cinq ans. 

Source: Internationale de l’éducation, 2007b. 

112. Même si, dans bien des cas, les chefs d’établissement passent directement de 
l’enseignement en salle de classe à une fonction de direction, ils devraient tous bénéficier 
d’une formation initiale en bonne et due forme. Lorsqu’il n’est pas possible d’offrir des 
cours de formation initiale de longue durée, il convient de prévoir des cours de courte 
durée, suivis d’une période d’initiation au travail, et une formation en cours de service, à 
certains stades de la carrière, pour le perfectionnement professionnel. La formation initiale 
des chefs d’établissement devrait comporter des exposés sur la gestion d’une équipe, les 
compétences en matière d’établissement de budget et de planification, les principes de la 
gestion axée sur le soutien et la motivation, y compris la conduite d’évaluations et 
l’évaluation de l’ensemble d’un établissement scolaire, et la facilitation des activités de 
perfectionnement professionnel pour les enseignants et les autres membres du personnel 
(CME, 2006, 49). Les possibilités de perfectionnement professionnel, y compris les 
dispositifs de tutorat, permettent aux directeurs d’école d’assumer leurs responsabilités 
d’une manière réfléchie. Il convient de leur ménager des possibilités d’observer et de tirer 
parti des bonnes pratiques des autres établissements et de discuter des questions de gestion 
avec leurs pairs (CME, 2006, 49). Les chefs d’établissement devraient se voir accorder un 
congé de perfectionnement professionnel (voir 2.6); lorsqu’ils assument simultanément des 
responsabilités d’enseignement et de gestion, ils devraient bénéficier d’une réduction de 
leurs heures de cours afin d’avoir suffisamment de temps pour leurs obligations de gestion. 
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Ils devraient être officiellement nommés et rémunérés pour leur fonction de direction (voir 
l’encadré 37). 

113. Parmi les autres options de politique pour améliorer la direction des établissements 
scolaires, il convient de mentionner les suivantes: 

■ Répartir les responsabilités de la direction des établissements, en adoptant une 
conception plus large et plus collégiale de la fonction et en octroyant une formation 
aux équipes dirigeantes ainsi qu’aux cadres moyens (ce qui est aussi une stratégie 
pour la planification de la succession). 

■ Faire de la fonction de chef d’établissement une profession plus attrayante, en offrant 
des rémunérations adéquates, qui correspondent au niveau de responsabilité, et 
ménager des possibilités d’avancement professionnel. 

Encadré 37 
Chefs d’établissement scolaire: Enseignements tirés du Mozambique 

Les chefs d’établissement et leurs adjoints sont nommés sur proposition des directeurs de district. 
Certains enseignants et directeurs d’école estimaient que le système de nomination des chefs d’établissement 
était inéquitable et manquait de transparence, ils soupçonnaient les directeurs de district de recommander leurs 
amis, parents ou alliés politiques. Les enseignants ont proposé que le processus de désignation des chefs 
d’établissement soit plus transparent et se fasse selon un processus de recrutement ouvert. Pour des raisons 
qui tiennent à la lourdeur bureaucratique, beaucoup de chefs d’établissement par intérim assument la fonction 
sur des durées considérables, exerçant toute la responsabilité de la gestion d’une école sans avoir été 
officiellement nommés et sans recevoir de traitement approprié. Comme beaucoup de chefs d’établissement 
donnent aussi des cours, au moins dans les petites écoles, leur charge de travail et leurs responsabilités sont 
accrues, sans que leur rémunération soit augmentée pour autant. Cela peut provoquer une insatisfaction 
considérable parmi les chefs d’établissement, ce qui peut ensuite avoir une incidence sur le moral des autres 
enseignants de l’école. Les enseignants ont suggéré que la formation des chefs d’établissement soit 
obligatoire; ceux qui exercent cette fonction par intérim devraient être officiellement nommés et rémunérés en 
conséquence. 

Source: VSO, 2008. 

1.14.2. Critères de notation et processus d’évaluation 
des chefs d’établissement 

114. La politique nationale devrait prévoir des mécanismes pour que la qualité du travail des 
chefs d’établissement soit effectivement évaluée, déterminer la fréquence et la méthode 
d’évaluation et établir des critères d’évaluation clairs et transparents. Les systèmes 
d’évaluation des chefs d’établissement devrait inclure le recueil d’informations sur la 
qualité de leur travail auprès des enseignants et des autres membres du personnel qu’ils 
gèrent de même qu’auprès de leurs propres directeurs (CME, 2006, 49). Les critères 
d’évaluation dépendront de la politique et des priorités nationales en matière d’éducation et 
devraient être établis en harmonie avec celles-ci. En fonction du contexte et des besoins du 
pays, il peut s’agir de critères tels que les résultats des élèves au plan de l’apprentissage, 
l’attention portée aux problèmes des élèves et des enseignants et les résultats obtenus au 
plan de la fidélisation des enseignants. Une formation efficace devrait être octroyée à ceux 
qui sont chargés d’évaluer les chefs d’établissement. Le processus d’évaluation ne devrait 
pas devenir un exercice purement formel consistant à cocher des cases et devrait être 
suffisamment pointu pour permettre de comprendre les comportements habituels qui sont 
le résultat d’une gestion efficace. Les systèmes d’évaluation et de notation devraient être 
intégrés au processus d’avancement professionnel. 
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Module 2: Emploi – Avancement professionnel 
et conditions d’emploi (y compris les conditions 
applicables aux congés) 

2.1. Introduction 

1. Il est important d’établir des conditions d’emploi et des possibilités d’avancement 
professionnel appropriées et pertinentes pour les enseignants si l’on veut attirer et fidéliser 
les enseignants les plus qualifiés, expérimentés et motivés. Comme l’ont conclu les 
mandants tripartites de l’OIT: «Pour parvenir à une formation tout au long de la vie 
universelle et de qualité, il est important de disposer d’un personnel éducatif, administratif 
et personnel de soutien qualifié et dévoué» (BIT, 2000a). C’est particulièrement le cas dans 
le contexte des pénuries d’enseignants que connaissent un grand nombre de pays en 
développement et de pays développés. L’Institut de statistique de l’UNESCO (ISU) estime 
que l’Afrique subsaharienne aurait besoin de quatre à cinq millions de nouveaux 
enseignants pour réaliser les objectifs de l’éducation pour tous au plus tard en 2015. Il est 
donc impératif d’attirer et de fidéliser les individus les mieux qualifiés et il faut à cette fin 
un dosage savant de politiques et de mesures d’incitation adéquates. Dans les pays où le 
système éducatif est en cours de développement, la tâche est encore plus urgente. Un 
traitement adéquat et décent constitue certes un droit minimum absolu, mais si l’on met en 
place des congés et un avancement professionnel effectifs, y compris un congé pour études 
et des échanges avec des lieux de travail du secteur public et du secteur privé, cela peut 
contribuer à créer des possibilités qui font de l’enseignement une profession attrayante et 
fidélisent les meilleurs enseignants. 

2. Des enquêtes ont montré que la satisfaction des enseignants au travail était liée aux 
perspectives de carrière et à la diversité de l’emploi et qu’un grand nombre d’enseignants 
stagiaires étaient attirés par la profession dans la mesure où elle permettait de maintenir un 
bon équilibre entre le travail et la vie privée (OCDE, 2005). Les pénuries d’enseignants 
sont généralement moins graves dans les pays où les enseignants jouissent encore de la 
stabilité du statut de fonctionnaire ou d’un statut équivalent et de bonnes conditions de 
travail (OCDE, 2005). Les pays qui occupent les premières places dans les évaluations 
internationales des résultats en matière d’apprentissage, comme la République de Corée, le 
Canada et la Finlande, ont un corps enseignant qui jouit d’une haute considération, et les 
enseignants y bénéficient d’un fort soutien au moyen du perfectionnement professionnel et 
de conditions de travail adéquates (UNESCO, 2005). La satisfaction au travail des 
enseignants a aussi été liée à leur efficacité personnelle perçue, au caractère positif des 
relations élèves-enseignant, à la pratique pédagogique et aux résultats obtenus en matière 
d’apprentissage, et elle est fortement liée à un environnement de classe positif (d’où la 
nécessité de la discipline en classe) qui apparaît comme un facteur essentiel (OCDE, 2009: 
111, 122 – voir aussi 4.4.3). 

3. Comme l’établit le module 1 en ce qui concerne le recrutement, la clé pour créer un 
avancement professionnel réel et de bonnes conditions d’emploi, pour ce qui est 
notamment des congés, est le respect du principe de non-discrimination dans l’emploi, qui 
est mis en évidence dans la Recommandation de 1966 de l’OIT/UNESCO concernant la 
condition du personnel enseignant (paragr. 7, appendice 1). Dans le même ordre d’idées, la 
Recommandation de l’UNESCO concernant la condition du personnel enseignant de 
l’enseignement supérieur, 1997, préconise un système juste et ouvert d’organisation des 
carrières comportant des procédures équitables en matière de nomination, de titularisation 
le cas échéant, de promotion, de congédiement et autres aspects connexes (UNESCO, 
1997, paragr. 43a, appendice 2). 
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4. Le présent module commence par l’examen des principes essentiels et des bonnes 
pratiques en ce qui concerne la classification des postes et les critères de promotion. 
L’avancement professionnel est ensuite examiné pour certaines catégories d’enseignants. 
Puis vient une discussion des conditions régissant les congés et, pour terminer, une analyse 
de l’importance du perfectionnement professionnel permanent ainsi que des bonnes 
pratiques dans ce domaine. 

2.2. Diversification de la carrière et classification des postes 

2.2.1. Elaboration d’une structure diversifiée de la carrière 
d’enseignant  

5. La Recommandation OIT/UNESCO de 1966 énonce sans ambiguïté l’importance d’une 
structure de carrière diversifiée et de critères clairs et transparents pour l’avancement 
professionnel des enseignants, en disant que les enseignants devraient se voir offrir des 
possibilités d’assumer des responsabilités variées et être autorisés à passer d’un niveau 
d’enseignement à l’autre (paragr. 40-43). L’importance de fonder la promotion sur une 
évaluation objective des qualifications et sur la stabilité professionnelle et la sécurité de 
l’emploi est également soulignée (paragr. 44-45). 

6. Une structure de carrière diversifiée et efficace est un élément essentiel pour influer sur la 
décision des enseignants d’opter pour la profession, de la quitter ou d’y demeurer (OCDE, 
2005; OIT 2000b) et il faut que cette structure: 

 Corresponde aux besoins du système et des individus et soit adaptée au contexte: 
Les structures de carrière devraient répondre aux besoins du système éducatif, de 
façon à favoriser une amélioration de la performance et des résultats découlant d’une 
plus grande satisfaction au travail, ainsi qu’à ceux des enseignants, y compris 
l’équilibre entre le travail et la vie familiale (voir section 2.4). Une analyse soigneuse 
des raisons qui expliquent une pénurie d’enseignants, par exemple, devrait être 
effectuée avant d’opter pour la structure qui convient. Si le problème principal, c’est 
la déperdition des enseignants, il peut être particulièrement approprié de faciliter le 
passage d’un cycle à l’autre, d’un type de tâches à l’autre et de telles ou telles 
responsabilités à telles ou telles autres. Si, en revanche, le problème est d’attirer 
suffisamment de candidats qualifiés dans la profession, il convient plutôt d’offrir dès 
le départ des conditions avantageuses et un appui solide en aidant les nouveaux venus 
à s’adapter à leurs fonctions, en recourant au tutorat, etc. 

 Soit flexible, en offrant des parcours de carrière multiples et divers: Les 
enseignants devraient se voir offrir la possibilité de s’orienter vers des postes 
d’inspecteur, de chef d’établissement ou de directeur des études (voir 2.2.2). 
Cependant, une bonne structure de carrière sera également diversifiée et permettra 
aux enseignants qui veulent continuer à enseigner de le faire. Bien que des structures 
de carrière plus diversifiées aient été mises en place depuis les années quatre-vingt-
dix, dans beaucoup de pays la plupart des possibilités d’avancement professionnel 
offertes aux enseignants les conduisent à cesser de donner des cours (OCDE, 
2005: 194; OIT, 2000b: 45), ce qui peut créer des problèmes en termes de 
rémunération et de maintien des meilleurs enseignants en place, ainsi que d’offre 
d’options de carrière flexibles et donc attrayantes. 

2.2.2. Avancement professionnel «horizontal»  

7. Un problème clé que posent un grand nombre de structures de carrière pour les enseignants 
est qu’elles privilégient un parcours vertical, d’enseignant à chef d’établissement et à des 
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postes d’encadrement supérieurs, ce qui encourage les enseignants à quitter la salle de 
classe et entraîne une perte d’expérience et de connaissances spécialisées au niveau de 
l’enseignement, là où elles sont le plus nécessaires. C’est pourquoi il faut accorder une 
plus grande attention aux structures de carrière qui encouragent les meilleurs enseignants à 
continuer de donner des cours: 

 dans le cadre de la salle de classe traditionnelle, la fonction principale demeure 
l’enseignement; 

 dans le cadre de la salle de classe pour une partie du temps, tout en communiquant 
leurs connaissances à l’extérieur. 

8. Dans la salle de classe: Même dans le cadre de la mission principale 
– donner des cours – il peut exister diverses catégories en fonction de l’expérience et des 
compétences, et assorties de divers niveaux de responsabilités (encadré 1). Pour passer 
d’une catégorie à une autre, d’un niveau plus élevé, il faut qu’un enseignant fasse preuve 
d’un niveau plus élevé de connaissances et de compétences pédagogiques, ce qui constitue 
le déterminant principal de l’avancement, mais cela peut aussi aller de pair avec des tâches 
qui débordent du cadre de la salle de classe, comme la volonté et la capacité d’aider des 
collègues dans leur travail, d’exécuter des travaux spécialisés comme l’élaboration des 
programmes ou de contribuer à la direction de l’établissement et à la mise en place de 
plans stratégiques. 

Encadré 1 
Structure de carrière diversifiée pour l’enseignement en salle de classe 

dans l’Etat de Victoria, en Australie 

Dans l’Etat de Victoria, en Australie, il y a trois catégories d’enseignants donnant des cours, avec un 
niveau de traitement correspondant, et une quatrième catégorie assortie de plus grandes responsabilités de 
direction et de gestion. Outre ces catégories d’enseignant, il existe également des possibilités de s’orienter vers 
des postes de direction, tels que coordinateur, principal/proviseur adjoint, principal/proviseur, et responsable 
régional ou de district. Pour passer d’une catégorie à l’autre, en particulier aux niveaux élevés, les enseignants 
doivent se porter candidat aux postes offerts et faire la preuve de leurs compétences. 

Enseignants nouvellement diplômés 

– Première catégorie pour les nouveaux enseignants, qui sont soutenus et guidés par les enseignants des 
niveaux supérieurs. 

– S’attachent à perfectionner davantage leurs compétences, leur travail de gestion des classes, leurs 
connaissances de la ou des matières considérées et leur pratique de l’enseignement. 

– Planifient et donnent leurs propres cours dans une ou plusieurs matières. 

– Peuvent aussi aider et participer à l’élaboration de la politique, à des équipes de projet et à l’organisation 
d’activités annexes de l’enseignement. 

Enseignants accomplis 

– S’attachent à planifier, élaborer et enseigner les programmes pour faire en sorte que leurs élèves 
obtiennent certains résultats. 

– Enseignent à un éventail d’élèves/de classes et sont tenus responsables de l’enseignement effectif des 
programmes. 

– Suivent une orientation générale selon des lignes directrices claires qui correspondent à des pratiques de 
travail établies et à des priorités attestées. 

– Peuvent être chargés de la supervision et de la formation d’un ou de plusieurs enseignants stagiaires. 

Enseignants experts 

– Jouent un rôle important pour aider à améliorer les résultats des élèves et les résultats de l’enseignement 
en suivant le plan stratégique de l’établissement scolaire et les priorités établies au niveau de l’Etat. 
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– S’attachent à améliorer le stock de connaissances du personnel au sujet de l’apprentissage des élèves et 
de ce qu’est un enseignement de qualité pour aider leur établissement scolaire à définir des pratiques 
caractérisant des enseignants de qualité. 

Enseignants d’élite 

– Enseignants de qualité exceptionnelle. 

– Exercent un rôle de direction et de gestion correspondant à leur niveau de traitement. 

– Sont chargés de la mise en œuvre d’une ou de plusieurs priorités énoncées dans le plan stratégique de 
l’établissement. 

– Coordonnent un grand nombre de membres du personnel pour améliorer l’enseignement et 
l’apprentissage. 

– S’attachent à introduire des changements dans les méthodes et les approches de l’enseignement et de 
l’apprentissage. 

Source: Gouvernement de l’Etat de Victoria, 2009; OCDE, 2005. 

9. Travail en classe et communication des connaissances spécialisées: Il existe un certain 
nombre de façons de conserver les enseignants expérimentés dans la salle de classe tout en 
faisant en sorte que leurs compétences soient plus largement diffusées. En fonction des 
objectifs définis par le système scolaire et des exigences des postes de niveau plus élevé, 
ceux-ci peuvent être essentiellement axés sur la fonction pédagogique ou bien réduire ce 
rôle, en accordant plus d’importance et de temps aux tâches additionnelles comme le 
tutorat, l’élaboration des programmes, le perfectionnement professionnel ou la direction de 
l’établissement. 

■ Enseignants tuteurs: sont chargés de la supervision des enseignants stagiaires et/ou 
de l’initiation à la profession des nouveaux enseignants, ainsi que de prodiguer des 
conseils et un soutien, comme par exemple au Brésil, où les enseignants expérimentés 
sont censés renforcer le travail d’équipe et la diffusion des connaissances sur les 
bonnes pratiques. 

■ Enseignants de niveau avancé: fournissent une direction pédagogique, des conseils 
et un soutien à leurs pairs au sein de l’établissement scolaire ou à l’extérieur. 

■ Spécialistes de l’élaboration des programmes, de la recherche et de la pratique 
professionnelle: ces enseignants peuvent être invités à participer à la modification 
des programmes scolaires, à des travaux de recherche et au développement du 
perfectionnement professionnel ainsi qu’à l’amélioration de la pratique 
professionnelle. 

Les postes de niveau plus élevé dans la carrière vont habituellement de pair avec un 
assortiment d’avantages additionnels et de réduction des heures d’enseignement ou 
d’assouplissement de l’emploi du temps (voir aussi les modules 4 et 5). Des exemples par 
pays de ces approches de l’avancement professionnel sont donnés dans l’encadré 2. 

Encadré 2 
Structures de carrière diversifiées pour l’enseignement en classe dans certains pays 

Enseignants tuteurs: Dans la province de Québec, au Canada, bien que la politique centrale en matière 
de promotion prévoie le passage automatique des enseignants d’un échelon à l’autre chaque année, il existe 
des dispositions plus flexibles pour les enseignants qui ne voudraient peut-être pas occuper un poste de 
direction une fois qu’ils ont atteint le sommet de l’échelle. Une possibilité est que les enseignants ayant un 
certain niveau d’expérience puissent travailler comme enseignants tuteurs pour les enseignants stagiaires. 
Dans le cadre du programme de formation des enseignants, les enseignants stagiaires doivent passer au 
minimum 700 heures dans des établissements scolaires, en travaillant aux côtés des enseignants tuteurs qui 
les chaperonnent et les guident dans les différents aspects de la profession. En échange, les enseignants 
tuteurs reçoivent une indemnité financière ou bien bénéficient d’une réduction de leurs heures de cours. 
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Enseignants d’excellence et de niveau avancé: Au Royaume-Uni (Angleterre et Pays de Galles), de 
nouvelles catégories d’enseignants ont été créées dès 1998 dans la structure de carrière pour offrir des options 
de parcours professionnel aux enseignants qui voulaient de nouvelles responsabilités tout en continuant de 
donner des cours: les enseignants d’excellence et de niveau avancé. Ces deux niveaux sont atteints une fois 
que les seuils de qualité de la performance fondamentaux sont franchis, en plus de répondre aux normes 
respectives des catégories avancées, qui dans la pratique sont les mêmes pour ce qui concerne la pratique 
pédagogique, les enseignants d’excellence et de niveau avancé répondant à des normes additionnelles en 
matière de capacité d’encadrement et de collaboration aux activités extra-scolaires. Ils sont censés consacrer 
environ 80 pour cent de leur temps à donner leurs cours et 20 pour cent à des travaux d’amélioration scolaire, 
des activités de perfectionnement professionnel ou des contributions à d’autres établissements par des 
activités de sensibilisation et de communication des bonnes pratiques. Il peut s’agir de projets collaboratifs, 
d’observations de cours entre enseignants et de soutien individualisé. 

Enseignants participant à l’élaboration des programmes, chercheurs et perfectionnement 
professionnel: Dans la province de Québec, au Canada, les enseignants expérimentés sont parfois invités à 
devenir chercheurs associés aux côtés de professeurs d’université pour des études sur l’enseignement, 
l’apprentissage, la gestion des classes et la réussite ou l’échec des élèves. Certains sont aussi recrutés par les 
universités pour coordonner les programmes d’enseignement au sein des facultés. Là encore, ces options 
permettent aux bons enseignants de continuer à donner des cours, au moins à temps partiel, tout en utilisant 
leurs compétences au profit du corps enseignant en général, ainsi que de relever de nouveaux défis. 

Sources: Gauthier et Mellouki, 2003; TeacherNet 2009); Département de l’éducation du Royaume-Uni, 2010. 

10. Des choix similaires en matière de politique relative à la carrière sont de plus en plus 
proposés dans l’enseignement post-secondaire. A la différence des structures de carrière à 
caractère vertical du passé, les systèmes et institutions d’enseignement technique et de 
formation professionnelle de beaucoup de pays membres de l’OCDE, d’économies en 
transition et d’économies émergentes offrent aux enseignants et aux formateurs un plus 
grand nombre de possibilités en tant que: 

■ instructeurs principaux ou tuteurs dotés de responsabilités supplémentaires et recevant 
un complément de rémunération tout en conservant leurs responsabilités 
d’enseignant; 

■ instructeurs à temps partiel pour les programmes de formation avant la prise de 
fonctions et dans le cadre du service ou coordinateurs de programmes, de stages ou 
d’autres placements extra-scolaires organisés sur les lieux de travail; 

■ agents de liaison avec l’extérieur chargés des relations et partenariats avec les 
entreprises, les associations professionnelles et les syndicats, bien que les postes de ce 
type en particulier puissent aussi être occupés par des personnes ayant suivi une 
formation spécialisée (BIT, 2010: 35). 

2.2.3. Avancement professionnel vertical 

11. Une structure de carrière diversifiée pour les enseignants est une structure qui permet de 
passer d’un niveau d’enseignement à un autre, et les enseignants devraient pouvoir le faire 
à condition de posséder les qualifications requises (Recommandation OIT/UNESCO, 1966, 
paragr. 40). En pareil cas, il convient de fournir un appui aux enseignants en cours de 
mutation. 

12. S’il importe d’offrir aux enseignants des options de carrière flexibles, il faut maintenir 
ouverte la voie ascendante vers les postes de direction ou les postes administratifs et ces 
postes devraient être confiés dans toute la mesure du possible à des enseignants 
expérimentés, avec la formation nécessaire qu’il faut accorder en soutien pour les emplois 
de ce type, de plus en plus exigeants et multidimensionnels, surtout au niveau des 
établissements scolaires (voir 1.1.4). Les voies de promotion verticale pour les enseignants 
sont par exemple en général les suivantes: 
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 chef d’établissement adjoint; 

 chef d’établissement; 

 inspecteur des écoles; 

 responsable régional ou de district pour l’enseignement; 

■ postes de planification, de consultation ou de gestion au niveau de l’éducation 
centrale, de l’administration ou du ministère (encadré 3). 

Encadré 3 
Structure de carrière diversifiée en Afrique du Sud  

En avril 2003, l’Afrique du Sud a établi une nouvelle structure des postes et une nouvelle grille des 
traitements pour les enseignants, avec deux voies de promotion pour les enseignants: enseignement et 
apprentissage, ou gestion. S’il suit la voie de l’enseignement, un enseignant peut devenir tout d’abord 
enseignant principal, puis spécialiste principal de l’éducation dans les établissements scolaires, ou conseiller 
attaché au Département de l’éducation. Cette option permet aux enseignants de continuer à donner des cours, 
tandis que la voie de la gestion inclut des formes de promotion plus classiques, comme la possibilité de devenir 
chef d’établissement ou responsable de l’éducation. 

Source: Gouvernement de l’Afrique du Sud, 2003. 

13. A la différence de ces autres niveaux d’éducation, l’enseignement supérieur semble moins 
ouvert en termes de perspectives de carrière, caractérisé par une augmentation du travail 
contractuel de courte durée ou à temps partiel, avec moins de postes d’enseignement ou de 
recherche de longue durée (ou permanents), hormis dans des établissements d’élite peu 
nombreux pour la plupart situés dans les pays développés membres de l’OCDE (Altbach, 
2009, Teichler, 2009). Les structures de carrière demeurent largement axées sur la 
progression de postes subalternes à postes supérieurs, mais elle peut varier en fonction du 
type d’établissement et sous l’influence de l’évolution des relations avec le monde 
extérieur à l’éducation, comme l’illustre le cas du Portugal (encadré 4). Certains pays 
comme le Royaume-Uni raccourcissent le déroulement de la carrière, souvent long, depuis 
le bas de l’échelle jusqu’à la chaire de professeur, dans le souci de rendre la carrière plus 
attrayante et de renouveler les facultés ou les établissements (Santiago et coll., 2008). 

Encadré 4 
Carrières dans l’enseignement supérieur au Portugal 

Il existe des cheminements différents pour les carrières du personnel des universités publiques et celui 
des écoles polytechniques. Dans les universités publiques, le personnel enseignant suit un déroulement de 
carrière en cinq étapes, depuis le poste de chargé de cours jusqu’à la chaire professorale, tandis que dans les 
écoles polytechniques, ce déroulement est en trois étapes, depuis le poste de chargé de cours jusqu’à celui de 
professeur coordonnateur. Il n’est pas essentiel de posséder un doctorat dans le système polytechnique, et les 
modifications apportées en 2007 ont établi un second cheminement de carrière («spécialistes») afin 
d’encourager le recrutement de spécialistes issus de l’industrie et de la collectivité. 

Source: Santiago et coll., 2008. 



 
 

WHRTT-Manuel-NR-[2012-02-0260-10]-Fr.docx 63 

14. La voie traditionnelle vers l’avancement au-delà de l’enseignement et de la recherche, sous 
la forme d’une promotion au poste de doyen de faculté, y compris les activités d’un 
établissement qui ne participent pas de l’enseignement, et finalement à celui de recteur ou 
de responsable d’un établissement ou d’un système d’enseignement supérieur, est devenue 
plus étroite du fait de la plus grande spécialisation fonctionnelle des postes autres que 
d’enseignement et des postes de gestion. Parallèlement, plusieurs tendances qui ont pour 
effet d’élargir les possibilités – plus grande mobilité du personnel enseignant et des 
chercheurs qui essaient d’obtenir un poste en dehors des établissements où ils ont passé 
leur doctorat; plus grande mobilité transfrontières dans un contexte de diffusion des 
connaissances et de concurrence au niveau international; et augmentation des possibilités 
de création d’activités/établissements extérieurs de recherche ou à caractère entrepreneurial 
avec le développement des partenariats entre le secteur public et le secteur privé – ont 
suscité des appels en faveur d’une innovation et d’une diversification considérables des 
structures de carrière (Santiago et coll., 2008). En particulier, la plus grande ouverture vers 
les travaux et les rémunérations extérieurs – en autorisant, voire en encourageant, 
l’accomplissement de travaux d’enseignement ou de recherche rémunérés ou bénévoles 
dans d’autres établissements – peut contribuer à supprimer les frustrations relatives à la 
carrière et à la rémunération dans les pays pauvres en ressources qui sont la cause 
principale de la «fuite des cerveaux» (départs vers d’autres pays pour exercer une 
profession en dehors de l’enseignement). En même temps, il faut pour cela: a) des 
politiques institutionnelles ou systémiques qui préservent les fonctions essentielles et 
l’éthique des emplois de l’enseignement supérieur conformément à la Recommandation de 
1997 (paragr. 34), notamment en ce qui concerne le fait d’occuper plusieurs emplois en 
même temps et les éventuels conflits d’intérêts; et b) préserver les postes permanents ou 
équivalents pour garantir les libertés académiques, l’engagement à œuvrer pour atteindre 
tout l’éventail des objectifs institutionnels ainsi que d’atteindre un niveau d’excellence 
dans l’enseignement, la recherche et l’exécution du service reconnu au plan national et 
international (OIT/UNESCO, 2007: 23). 

2.2.4. Avancement professionnel non linéaire 

15. Ces dernières années, des dispositifs d’avancement professionnel non linéaire qui 
prévoient du temps libre pour assumer les responsabilités familiales ou acquérir une 
expérience dans d’autres emplois, dans le secteur de l’éducation ou en dehors, ont été 
introduits dans certains systèmes éducatifs à des fins d’avancement et de perfectionnement 
professionnel. Occuper un autre emploi de courte ou moyenne durée dans le secteur public 
ou le secteur privé peut contribuer à améliorer la capacité de diriger un établissement 
scolaire et d’enseigner, à condition que les conséquences financières de ces plans, y 
compris en recourant à des enseignants remplaçants, soient telles que les individus qui font 
preuve de mobilité ne soient pas pénalisés, financièrement ou en termes de parcours 
professionnel, et établissent des garanties de réintégration pour les enseignants qui quittent 
leur poste dans l’éducation pour exercer d’autres emplois (BIT, 2000b). 

2.2.5. Critères et procédures régissant la classification 
des postes ou des emplois 

16. Il est essentiel d’avoir des critères clairs en matière de classification des postes ou des 
emplois pour faire respecter les principes d’équité, de transparence et d’impartialité dans la 
gestion et la répartition des enseignants énoncés dans la Recommandation de 1966. S’il 
existe un ensemble clair de critères pour chaque poste, les enseignants sont recrutés 
uniquement en fonction de leur mérite et de leurs qualifications et les candidats sont traités 
sur un pied d’égalité. Un critère clair peut aussi contribuer à éviter les différends au sujet 
du processus de recrutement et entre les employés dans un établissement scolaire donné. 
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Tableau 1. Liste récapitulative pour la classification des postes ou des emplois: garantir l’équité, 
la transparence et l’impartialité 

Critères Questions clés 

Transparent  A-t-on suivi un processus ouvert et consultatif pour convenir de la définition et de la
classification de l’emploi? 

 Un avis de vacance de poste a-t-il été diffusé dans l’établissement scolaire et à l’extérieur?
 L’avis de vacance de poste a-t-il été affiché suffisamment longtemps, et en prenant en 

compte les besoins de groupes particuliers? (par exemple, en braille pour les non-
voyants). 

Equitable  Les principes de non-discrimination ont-ils été pleinement respectés tout au long du 
processus de recrutement ou de promotion? 

 Dans le cas de groupes sous-représentés, des mesures spéciales de différenciation ont-
elles été prises? 

 De telles mesures spéciales sont-elles clairement indiquées et justifiées dans la politique 
en matière de recrutement et de promotion? 

Normalisé  Une liste claire de critères déterminant différents types de postes d’enseignant, de 
superviseur et de dirigeant a-t-elle été établie? (par exemple: qualifications, type et durée 
de l’expérience requise et formation reçue pour le perfectionnement professionnel). 

 La liste est-elle suffisamment flexible pour garantir l’équité dans la nomination, en 
particulier dans le cas des groupes sous-représentés? 

Adapté au poste  Les critères varient-ils en fonction du type de poste et du type de responsabilités en jeu? 
(par exemple: un poste de conseiller pourrait nécessiter davantage une expérience
d’enseignant, tandis qu’un poste de chef d’établissement pourrait nécessiter plutôt une 
expérience de gestionnaire). 

2.2.6. Equité dans la classification des emplois: Emergence 
d’enseignants non professionnels 

17. Lorsque les Membres de l’OIT et de l’UNESCO sont convenus de la Recommandation de 
1966, dans la plupart des pays, les enseignants étaient fonctionnaires ou avaient un statut 
équivalent et travaillaient pour l’administration de leur pays dans le cadre de contrats 
permanents. Mais depuis les années quatre-vingt-dix, et de plus en plus durant la décennie 
écoulée, une tendance à l’abandon de ce statut de fonctionnaire pour les enseignants, en 
privilégiant les contrats de courte durée et souvent en recrutant des individus moins 
qualifiés voire pas qualifiés du tout, dans le cadre de contrats temporaires assortis d’un 
traitement et d’avantages moins élevés, est apparue dans certains pays. Ces enseignants 
sont fréquemment appelés «paraprofessionnels» ou bien désignés par d’autres termes, et 
leurs caractéristiques et conditions d’emploi sont très diverses 1, et ce phénomène est 
particulièrement présent dans certaines parties de l’Asie du Sud et de l’Afrique occidentale 
et centrale.  

18. La principale difficulté au niveau de la politique à laquelle se heurtent les gouvernements 
en ce qui concerne les enseignants sous contrat est la capacité de maintenir sur le long 
terme deux catégories d’enseignants assorties de conditions de service très différentes. 
Lorsque les enseignants assurent des tâches similaires, voire identiques, mais en relevant 
de postes classés différemment et de conditions de travail différentes, cela peut poser des 

 

1  Les enseignants sous contrat sont aussi appelés enseignants «temporaires», «auxiliaires», 
«volontaires», «paraenseignants» ou enseignants «communautaires». 
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problèmes au regard des principes d’équité qui sous-tendent la Recommandation de 1966. 
Pour une analyse plus détaillée des difficultés, des politiques proposées et des bonnes 
pratiques, voir 1.12. 

2.2.7. Equité dans les carrières: Politiques relatives 
à l’égalité entre hommes et femmes 

19. L’enseignement est une profession très féminisée dans la plupart des pays, mais pas dans 
tous. Dans certains pays en développement, il y a encore un important clivage entre les 
sexes en termes d’accès à la scolarité, en particulier en Afrique subsaharienne, en Asie du 
Sud et dans certains Etats arabes où les garçons sont plus nombreux que les filles à accéder 
à l’enseignement primaire et à terminer leurs études primaires. Ce clivage s’accentue 
généralement aux niveaux d’éducation plus élevés (UNESCO, 2003). Cela s’explique entre 
autres par le manque d’enseignantes, surtout dans les zones rurales, et une façon 
d’accroître l’accès à la scolarité pour les filles peut être de recruter plus d’enseignantes 
(UNESCO, 2003). Pour faire face à ce problème, les autorités chargées de l’éducation ont 
mis en place des programmes spéciaux pour recruter et former des enseignantes et leur 
garantir un logement. 

20. Une fois qu’on a recruté des enseignantes, il importe d’avoir des politiques de gestion qui 
permettent de garantir l’équité dans l’avancement professionnel afin de tirer parti des 
talents et des compétences des enseignantes qui cherchent à avoir de plus grandes 
responsabilités et d’éviter que la frustration causée par l’absence de possibilités de carrière 
(et les niveaux de rémunération plus faibles – voir le module 5, Vue d’ensemble et 
principes généraux) ne devienne un facteur supplémentaire de départ de la profession. Bien 
que des progrès considérables continuent d’être accomplis, les femmes sont souvent en 
butte à des difficultés pour obtenir des promotions. En fonction du degré de ces difficultés, 
les mesures qu’il est possible de prendre pour favoriser la progression des femmes dans la 
carrière comprennent des programmes spéciaux visant à attribuer des crédits d’ancienneté 
aux femmes qui interrompent leur carrière pour des raisons familiales, la création de 
groupes mixtes (hommes et femmes) chargés d’examiner les promotions, l’introduction de 
l’«action positive» dans les décisions en matière de sélection afin de corriger plus 
rapidement les anciennes tendances discriminatoires, et des programmes de formation 
complets pour encourager les femmes à solliciter et obtenir des postes plus élevés. Des 
dispositions similaires sont recommandées pour supprimer le «plafond de verre» qui crée 
des obstacles à l’égalité des chances et nuit aux bonnes pratiques en matière de ressources 
humaines pour les femmes dans l’enseignement supérieur (OIT/UNESCO, 2010: 30). 

21. Inversement, souvent les hommes ne sont pas attirés par une carrière d’enseignant dans 
l’enseignement pré-primaire et primaire, et il peut être nécessaire de mettre en place un 
grand nombre d’incitations du même type – et c’est d’ailleurs ce qui a été fait – pour 
encourager ces choix de carrière et ménager un meilleur équilibre entre les sexes dans le 
corps enseignant au niveau de l’enseignement dans les petites classes. 

22. En vue d’éliminer les obstacles à l’égalité des chances et de faire en sorte que le 
recrutement et la fidélisation des enseignantes soient développés au maximum, il faut 
notamment faire attention à réduire la discrimination salariale fondée sur le sexe (encadré 5 
et module 5). 

Encadré 5 
Rémunération et conditions des enseignants 

– Questions relatives à l’égalité entre les hommes et les femmes 

Il y a toutefois des facteurs spécifiques qui contribuent au fait que les femmes sont en moyenne moins 
bien rémunérées dans l’enseignement que les hommes, à savoir: 
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– les hommes sont plus susceptibles d’être promus à des postes plus élevés dans la hiérarchie; 

– les femmes interrompent leur service pour assumer des responsabilités familiales plus souvent que les 
hommes; 

– souvent, les femmes ont des qualifications auxquelles on n’attache pas autant de valeur; 

– certains avantages sont appliqués d’une manière disproportionnée, par exemple, le montant de la retraite 
est calculé en pourcentage du traitement, ce qui signifie que ceux qui sont mieux rémunérés 
(habituellement les hommes) bénéficient d’une pension de retraite plus élevée. 

L’incidence cumulée de la faiblesse de la rémunération durant la vie professionnelle des femmes a des 
conséquences sur leur capacité de subvenir aux besoins de leur famille et les désavantage durant leur 
vieillesse. Garantir l’équité de rémunération dans l’ensemble de la profession enseignante et sur l’ensemble du 
marché du travail bénéficiera généralement aussi bien aux hommes qu’aux femmes. 

Source: BIT, 2007a; BIT, 2009. 

23. Diverses options systémiques pour ménager un équilibre entre hommes et femmes dans les 
carrières d’enseignant sont présentées dans la liste de contrôle 1. 

Encadré 6 
Liste de contrôle 1: Options pour ménager un équilibre 

entre hommes et femmes dans les carrières d’enseignant 

■ Inclure les questions relatives à l’égalité entre hommes et femmes dans les documents de la politique de 
l’éducation, notamment les plans nationaux, sensibiliser les intéressés à ces questions et octroyer une 
formation à la résolution des problèmes aux membres des unités chargées de la politique et de la 
planification. 

 Recueillir et utiliser systématiquement des données ventilées par sexe sur les nombres de femmes et 
d’hommes enseignants et formateurs, le lieu où ils sont établis selon qu’il s’agit d’une zone rurale ou d’une 
zone urbaine, leur rang dans l’éducation ou la fonction publique et la position qu’ils occupent sur l’échelle 
des traitements. 

 Concevoir et mettre en œuvre des manuels de formation dans les institutions de formation et les 
programmes de formation permanente. 

 Fournir un appui matériel et administratif aux programmes de formation visant les femmes en particulier, 
pour s’attacher à développer leur capacité d’encadrement. 

 Examiner et éliminer systématiquement toute discrimination ouverte dans les réglementations relatives 
aux barèmes des traitements (traitement de base et prestations) et au service des enseignants, ainsi que 
toutes pratiques en matière de harcèlement sexuel. 

 Dans les syndicats et associations professionnelles d’enseignants, établir des programmes de 
sensibilisation et de formation pour contribuer à placer un plus grand nombre de femmes à des postes de 
responsabilité dans les organisations et organismes professionnels des enseignants (BIT, 2007a). 

2.3. Critères de promotion 

24. Aux termes de la Recommandation OIT/UNESCO, les promotions devraient reposer sur 
une évaluation objective des qualifications des enseignants (1966, paragr. 44). Les critères 
régissant la promotion des enseignants d’un poste à un autre devraient reposer sur les 
mêmes principes que ceux applicables à la classification des emplois ou des postes: les 
promotions devraient être transparentes, équitables, normalisées et adaptées aux types de 
postes. Les principes fondamentaux énoncés dans la recommandation s’inspirent de ceux 
qui sous-tendent les conventions et recommandations de l’OIT et d’autres instruments 
comme les recueils de directives pratiques et de lignes directrices. A cet égard, les critères 
régissant les promotions devraient garantir: 

 L’égalité des chances: pour les femmes, les minorités ethniques, les enseignants et les 
membres du personnel handicapés et ceux qui vivent avec le VIH. 
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 La non-discrimination: dans le passage entre différents niveaux d’éducation (pré-
primaire, primaire, secondaire, professionnel/technique).  

 Des dispositions relatives à l’enseignement à temps partiel: elles devraient être 
accordées à tous les enseignants et ne devraient pas faire obstacle à leurs possibilités 
de promotion. 

25. Les promotions peuvent reposer sur un certain nombre de critères, chacun comportant des 
avantages et des inconvénients, comme le montre le tableau ci-après. Une bonne politique 
en matière de promotion intégrera probablement des éléments de tous les types de critères, 
en fonction des besoins du système éducatif ou de l’établissement scolaire, et du type de 
poste (voir le tableau 2 et la section 2.2.1 sur la diversification de la carrière). Les critères 
de performance répertoriés ci-dessous peuvent inclure un large éventail de missions 
professionnelles comme le tutorat. En outre, dans l’enseignement supérieur, ces critères 
peuvent inclure des facteurs comme la recherche et les publications ou les travaux de 
diffusion en plus de l’enseignement. On trouvera une illustration des difficultés de la 
promotion dans les établissements scolaires dans l’encadré 7. 

Tableau 2. Types de critères de promotion 

Critères de promotion Exemples Avantages Inconvénients 

Qualifications: Obtenir une 
qualification ou une certification 
supplémentaire peut entraîner 
le passage à des échelons plus 
élevés dans la carrière. 

En Namibie, les enseignants 
passent automatiquement 
à un échelon supérieur de la 
carrière lorsqu’ils obtiennent 
une licence.  

Environ les deux tiers suivent 
une formation complémentaire 
pour obtenir une qualification 
qui débouchera sur 
une promotion. 

Peut encourager 
les enseignants à accroître 
leurs connaissances 
et à perfectionner 
leurs compétences. 

Peut inciter les enseignants 
à obtenir des qualifications 
supplémentaires dans le seul 
espoir de bénéficier d’une 
augmentation de traitement. 

Ce système peut être difficile 
à maintenir s’il n’y a pas assez 
de postes nouveaux ou plus 
élevés offerts pour tous ceux 
qui obtiennent des 
qualifications supplémentaires. 

Ancienneté/années 
d’expérience: La promotion 
d’un échelon de la carrière 
à l’autre est automatique au bout 
d’un certain nombre d’années 
de service. 

Au Sénégal, les enseignants 
qui ont le statut de 
fonctionnaire passent 
automatiquement à l’échelon 
supérieur dans la carrière tous 
les deux ans. 

Au Pakistan, la promotion 
dans l’enseignement primaire 
nécessite cinq années 
d’expérience plus une 
qualification supplémentaire. 

Système simple et transparent 

Récompense l’expérience 
des enseignants 

Peut encourager 
les enseignants à demeurer 
dans la profession 

Il n’y a pas d’assurance 
que ceux qui obtiennent 
une promotion soient les plus 
qualifiés et/ou ceux qui 
fournissent la meilleure 
performance 

Performance: La promotion, 
soit à un échelon supérieur, soit 
à un autre poste, est fonction 
de la performance de 
l’enseignant. 

Dans les cantons de Saint-
Gallen et de Zurich, en Suisse, 
les enseignants ne peuvent 
passer à un échelon supérieur 
que si l’évaluation de leur 
performance est positive. 

Peut inciter les enseignants 
à fournir un meilleur travail 
en classe. 

Contribue à garantir que seuls 
les enseignants dont la qualité 
du travail est meilleure sont 
promus aux échelons 
supérieurs. 

Peut dissuader de travailler 
en équipe en raison 
de l’intensification 
de la concurrence. 

Peut avoir des effets négatifs 
sur le moral des enseignants. 

Sources: Sénégal (2003); Kucera et Stauffer (2003); Bennell et Sayed (2009).
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Encadré 7 
Difficultés rencontrées pour établir des critères de promotion efficaces et équitables au Mexique  

Au Mexique, différents types de systèmes de promotion pour les enseignants du primaire ont été mis en 
place au cours des années, et actuellement, deux dispositifs différents sont concurremment utilisés. L’un, en 
place depuis 1973, est «vertical» en ce sens que les enseignants sont promus à des postes comportant des 
responsabilités plus importantes en termes de gestion et d’administration. Dans le cadre de ce dispositif, les 
enseignants cessent généralement de donner des cours, ce qui a fait l’objet de critiques car les enseignants 
sont retirés à leurs élèves. L’autre dispositif a été créé en 1993 et offre aux enseignants une mobilité 
horizontale dans les différents niveaux d’enseignement. 

Les deux systèmes utilisent des notes fondées sur une série de critères différents, notamment la 
qualification, l’ancienneté et les évaluations de la performance (à la fois l’évaluation de l’enseignant et les 
résultats obtenus par les élèves); cependant, dans le système vertical, seules les qualifications professionnelles 
sont prises en compte, tandis que dans le système horizontal, les examens doivent aussi être pris en 
considération. 

La mise en œuvre du système a connu quelques difficultés, surtout en ce qui concerne la pondération des 
différents critères pour la notation, et certains ont fait valoir que cela incitait les enseignants à se doter de 
qualifications supplémentaires dans le seul but d’obtenir plus de points. Cela montre qu’il est nécessaire 
d’examiner attentivement les avantages et les inconvénients des différents critères de promotion et en 
particulier le type d’incitations, voulues ou non, que ces critères peuvent engendrer. 
Source: Guevara et Gonzalez (2004). 

26. Lorsque les enseignants sont promus d’un échelon, d’un niveau ou d’un poste à un autre, 
différentes options s’offrent en termes d’avantages, de gratifications ou d’incitations liés 
aux nouvelles responsabilités. Ces gratifications peuvent être: 

 financières: la promotion à un échelon supérieur va généralement de pair avec une 
hausse du traitement et avec les avantages additionnels que cela entraîne au niveau de 
la pension de retraite; ou 

 non financières: divers avantages non financiers peuvent être accordés pour 
encourager et récompenser ceux qui reçoivent une promotion, notamment des 
possibilités supplémentaires d’avancement professionnel, du temps (par exemple, une 
réduction des heures de cours ou une réduction générale de la charge de travail), et 
des congés supplémentaires (par exemple, de plus longues vacances et des possibilités 
de prendre des années sabbatiques ou un congé de longue durée). 

27. L’offre d’avantages financiers ou non financiers dépendra du type de promotion et des 
conditions du système éducatif. Dans la plupart des pays, les promotions s’accompagnent 
de hausses du traitement, mais il faut aussi tenir compte de l’éventail des incitations non 
financières, surtout quand il y a un besoin, afin d’établir une structure de carrière plus 
diversifiée et plus flexible, pour créer de nouveaux postes qui ne sont pas forcément 
classés à des échelons de rémunération élevés. Il convient de noter que certaines de ces 
incitations non financières nécessitent un certain investissement, mais si l’on prend le cas 
des possibilités d’avancement professionnel, par exemple, de telles incitations 
n’entraîneront peut-être pas d’augmentation des coûts de fonctionnement, par opposition 
aux hausses du traitement. Ces types d’incitations non financières peuvent donc constituer 
une option attrayante pour les pays dont les ressources sont très limitées. 

2.4. Une structure de carrière et des conditions applicables 
aux congés diversifiées pour certaines catégories 
d’enseignants 

28. Dans la plupart des pays, les enseignants représentent la catégorie de fonctionnaires la plus 
importante, catégorie qui est diversifiée et qui a des besoins divers. La Recommandation 
OIT/UNESCO de 1966 note qu’il faut prendre des mesures spéciales pour favoriser 
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certains groupes sous-représentés ou certains groupes ayant des besoins différents (1966, 
paragr. 10 a)). Il est essentiel de répondre aux besoins de groupes spéciaux pour maintenir 
un corps enseignant diversifié, ce qui peut accroître la flexibilité du système éducatif et 
contribuer à faire en sorte que les enseignants de divers groupes soient bien représentés et 
servis. 

29. Le point de départ concernant les besoins de groupes particuliers est constitué par deux 
principes fondamentaux, issus de la convention (no 111) et de la recommandation (no 111) 
de l’OIT concernant la discrimination (emploi et profession), 1958, qui devraient être 
constamment appliquées pour tous les groupes. Le premier principe est celui de la non-
discrimination, énoncé à l’article premier de la convention no 111 (OIT, 1958). 

30. Les pays qui ont ratifié cette convention se sont engagés à mener des politiques nationales 
visant à ce que ces principes de non-discrimination soient respectés sur tous les lieux de 
travail (art. 2), et à offrir l’égalité de chances et de traitement en ce qui concerne l’emploi 
et la profession. C’est particulièrement important dans le domaine de l’éducation car non 
seulement les enseignants forment une très grande partie de la population active dans tous 
les pays, mais les établissements scolaires sont et devraient être à la pointe des efforts 
déployés pour promouvoir la non-discrimination et montrer la voie à cet égard. 

31. Le second principe reconnaît que pour réaliser la non-discrimination et l’égalité des 
chances, dans certains cas, certaines mesures spéciales pourraient et devraient être 
appliquées pour faire en sorte que certains groupes soient représentés dans le corps 
enseignant et que leurs droits soient respectés. L’article 5 de la convention de 1958 prévoit 
expressément les cas de ce type. 

32. Pour mettre en œuvre le principe de non-discrimination et répondre aux besoins de 
catégories particulières d’enseignants qui sont sous-représentées ou ont des besoins 
particuliers, il importe d’élaborer des politiques et des pratiques judicieuses. Trois aspects 
méritent l’attention: 

a) Etablissement et mise en œuvre de politiques relatives au lieu de travail: Qu’il 
s’agisse des enseignants ayant des responsabilités familiales, des enseignants vivant 
avec le VIH, des enseignants handicapés, ou des enseignants âgés, il convient de 
mettre en place des politiques nationales judicieuses en ce qui concerne: 

 les droits et responsabilités de chaque partie; 

 les dispositions spéciales à prendre en faveur de ces groupes; 

 les mécanismes pour le règlement des différends. 

b) Des politiques adaptées en matière de recrutement, de répartition et de 
promotion: Dans certains cas, il faut procéder à certaines modifications des 
politiques relatives à la gestion des enseignants pour répondre aux besoins de groupes 
particuliers. Par exemple, les règles et critères régissant le recrutement et la 
répartition des enseignants peuvent inclure des dispositions spéciales applicables aux 
enseignants ayant des besoins spéciaux. 

c) Des dispositions relatives à l’enseignement à temps partiel: Veiller à ce qu’une 
possibilité d’enseigner à temps partiel soit offerte aux enseignants qui en ont besoin, 
par exemple ceux qui ont des responsabilités familiales ou les enseignants âgés (voir 
plus loin) est une bonne manière de ménager un environnement de travail flexible et 
plus motivant. L’enseignement à temps partiel peut prendre la forme d’une réduction 
du nombre de cours assurés, ou de la création de postes d’assistant pédagogique. S’il 
est vrai que des dispositions relatives à l’enseignement à temps partiel devraient être 
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offertes aux enseignants qui préfèrent cette option, dans certains pays, le 
développement de cette possibilité a malheureusement été synonyme de statut 
inférieur et de conditions de travail inégales. Pour offrir la possibilité de travailler à 
temps partiel aux groupes qui en ont besoin, tout en veillant à ce que le statut des 
enseignants à temps complet et des enseignants à temps partiel soit maintenu, il faut 
appliquer un certain nombre de principes pour faire en sorte que les enseignants à 
temps partiel jouissent des mêmes conditions de service que leurs collègues à temps 
complet. Il s’agit notamment de veiller à ce que: 

 les enseignants à temps partiel jouissent des mêmes avantages en termes de 
pension de retraite, de traitement et de congés que leurs collègues à temps 
complet, au prorata du nombre d’heures effectuées; 

 des activités de perfectionnement professionnel soient proposées aux 
enseignants à temps partiel; et 

 l’enseignement à temps partiel soit le choix des enseignants et non une option 
retenue faute de postes à plein temps. 

33. Les politiques de niveau national et autres devraient être conçues et convenues entre le 
gouvernement et les organisations d’enseignants par la voie de la collaboration et du 
dialogue. Une fois que les principes de base ont été établis au niveau national, il importe de 
veiller à ce qu’ils soient incorporés dans des politiques relatives au lieu de travail au niveau 
des établissements scolaires et qu’ils soient adaptés à ces politiques. Cela suppose de 
mettre en œuvre des activités régulières de sensibilisation (sous forme d’ateliers, par 
exemple), de diffuser largement les politiques, d’apporter un soutien efficace à leur mise 
en œuvre et de les surveiller attentivement. 

2.4.1. Enseignants ayant des responsabilités familiales 

34. Aux termes de l’article 4 de la convention (no 156) de l’OIT sur les travailleurs ayant des 
responsabilités familiales, 1981, toutes les mesures devraient être prises pour tenir compte 
des besoins de ces travailleurs et de leur droit au libre choix de leur emploi. 

35. Pour les travailleurs ayant des responsabilités familiales, qu’il s’agisse d’élever un enfant, 
de s’occuper d’un parent âgé ou d’un partenaire handicapé, il peut être très difficile de 
jongler entre les exigences de la vie professionnelle et celles de la vie familiale, et à moins 
que des politiques appropriées ne soient mises en place par les employeurs, cela peut 
devenir un facteur important de démotivation. Ce sont les femmes qui souffrent en 
particulier de devoir travailler durant de longues heures car dans beaucoup de pays, ce sont 
elles qui ont encore la charge principale de s’occuper de la famille (BIT, 2007b). 

36. Il y a plusieurs facteurs qui peuvent influer sur le nombre de femmes qui vont choisir la 
profession d’enseignant et y demeurer: Les possibilités de formation, la progression dans la 
carrière (voir 2.2.6), le développement de conditions de travail favorables à la vie familiale 
et le soutien aux femmes qui veulent fonder une famille sont autant de facteurs importants 
pour encourager les femmes à choisir l’enseignement et à y demeurer. Dans certains pays 
développés, s’il n’y a peut-être pas de pénurie d’enseignantes, il est important d’offrir un 
environnement et des conditions de travail qui permettent aux hommes et aux femmes de 
jouir d’un bon équilibre entre leur vie professionnelle et leur vie familiale pour attirer les 
individus dans la profession. 

37. Aux termes de la Recommandation de 1966 de l’OIT/UNESCO, le mariage, une grossesse 
ou un congé de maternité ne sont pas des motifs de résiliation des contrats (paragr. 54-55) 
et des mesures devraient être prises pour faciliter la pérennité de l’emploi des enseignantes 
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ayant des charges de famille (paragr. 56-57). Outre des mesures spéciales pour faire en 
sorte que les droits des enseignantes durant la grossesse soient respectés, un certain 
nombre de politiques peuvent être mises en place pour rendre le lieu de travail plus 
favorable à la vie familiale, en suivant des principes non sexistes (BIT, 2007b), 
notamment: 

 reconnaître le rôle des hommes s’agissant des soins à donner aux enfants: offrir un 
congé de paternité et un congé parental; 

 faire en sorte que le travail «normal» soit plus compatible avec la vie de famille; 

 faire en sorte que les responsabilités familiales soient plus compatibles avec la vie 
professionnelle; 

 promouvoir un partage plus égal des responsabilités familiales entre les hommes et 
les femmes. 

38. Parmi les mesures qui pourraient être prises pour faire en sorte que le lieu de travail soit 
plus favorable aux enseignants ayant des responsabilités familiales, on peut mentionner les 
suivantes: 

 des conditions adéquates en matière de congé de maternité; 

 des conditions adéquates en matière de congé de paternité; 

 la possibilité, non transférable, de prendre un congé parental pour les hommes et les 
femmes; 

 le maintien de l’ancienneté et de la pension de retraite durant les congés; 

 des crèches ou des classes maternelles dans l’enceinte des établissements scolaires; 

 affecter les femmes ayant des responsabilités familiales à un poste proche de leur 
domicile lorsque cela est possible; 

 des dispositions flexibles en ce qui concerne les horaires de travail: des périodes de 
repos et des vacances, un congé annuel, un congé de courte durée en cas d’urgence, la 
possibilité de travailler à temps partiel, avec des horaires flexibles, en gérant des 
comptes d’épargne-temps, la possibilité de «travailler à distance» (travail à domicile), 
la réduction des horaires quotidiens et des heures supplémentaires; 

 des options de carrière accélérée. 

39. En outre, surtout dans un contexte de pénuries d’enseignants qualifiés, il faut que les 
planificateurs et gestionnaires des ressources humaines aient mis en place des mesures 
susceptibles d’inciter les enseignants formés qui ont quitté la profession à revenir à 
l’enseignement (OIT/UNESCO, 1966, paragr. 58). Ce seront très souvent des femmes qui 
ont pris quelques années de «congé sabbatique» pour s’occuper de jeunes enfants. Parmi 
les mesures qui peuvent motiver les enseignantes qui ont quitté la profession pour des 
raisons d’ordre familial, on peut mentionner: 

■ des programmes de recyclage adéquats qui familiarisent les enseignants concernés à 
l’évolution du contenu, des pratiques pédagogiques et des besoins des élèves, y 
compris à l’utilisation efficace des TIC; 
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■ des séances d’information, de tutorat et autres formes de soutien professionnel 
comme pour les enseignants nouvellement qualifiés; 

■ des structures de carrière qui permettent la comptabilisation du temps consacré aux 
obligations familiales aux fins de la détermination de l’échelon, du traitement et des 
promotions; 

■ des dispositions en matière de travail flexible, y compris le travail à temps partiel 2 et 
le partage de poste (voir 4.2.6 et 4.2.7); 

■ des dispositions en matière de garde des enfants pour les femmes ayant des enfants en 
bas âge. 

2.4.2. Enseignants handicapés 

40. En vertu de la Recommandation OIT/UNESCO concernant les enseignants, les enseignants 
handicapés devraient bénéficier de soins médicaux et de services de réadaptation (1966, 
paragr. 137.2). En outre, la convention (no 159) et la recommandation (no 168) de l’OIT sur 
la réadaptation professionnelle et l’emploi des personnes handicapées, 1983, s’appliquent à 
tous les employés handicapés, y compris les enseignants. Ces normes encouragent les pays 
à formuler et mettre en œuvre des politiques nationales pour promouvoir l’emploi des 
personnes handicapées et leur offrir une orientation et une formation professionnelles 
(art. 3, 4 et 7 de la convention no 159). La Convention des Nations Unies relative aux droits 
des personnes handicapées prescrit aux Etats qui y sont parties de reconnaître le droit des 
personnes handicapées de travailler sur la base de l’égalité avec les autres et préconise de 
prévoir des aménagements raisonnables et de prendre des mesures d’action positive à cette 
fin (art. 27). 

41. Il existe un certain nombre de moyens de satisfaire aux besoins des enseignants 
handicapés, notamment: 

 promulguer une législation protégeant les droits des personnes handicapées en général 
et des enseignants en particulier; 

 veiller à ce que les infrastructures scolaires soient adaptées aux enseignants et aux 
élèves handicapés; 

 fournir des aménagements raisonnables aux enseignants handicapés selon que de 
besoin, y compris des matériels pédagogiques et des heures de cours adaptés, ainsi 
que des appareils et accessoires fonctionnels; et 

 prendre des mesures d’action positive, y compris l’élaboration de conditions spéciales 
concernant l’accès à la profession, l’emploi, les promotions et les congés pour les 
enseignants handicapés. 

Des exemples de mesures appliquées en France sont présentés dans l’encadré 8. 

 

2 Les taux de retour à l’enseignement pour les femmes augmenteront probablement si elles se voient 
offrir plus de possibilités de travail à temps partiel (OCDE, 2005). 
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Encadré 8 
Mesures spéciales pour les enseignants handicapés en France 

En France, les enseignants ont le statut de fonctionnaire et le recrutement se fait par la voie de concours 
ou d’examens nationaux que les candidats doivent passer une fois qu’ils ont obtenu les qualifications 
nécessaires. Cependant, les candidats handicapés peuvent profiter d’un certain nombre de mesures spéciales 
visant à garantir l’égalité de chances. Par exemple, ils peuvent bénéficier d’une durée spéciale pour passer les 
épreuves. Il existe aussi une politique de recrutement spéciale en vertu de laquelle un candidat handicapé qui 
possède les qualifications requises pour devenir enseignant peut être recruté au titre d’un contrat d’un an au 
lieu de devoir passer le concours. Au bout d’un an, si la qualité de son travail est jugée satisfaisante, il peut être 
officiellement engagé avec le statut de fonctionnaire. 

Un certain nombre d’autres mesures spéciales sont aussi en place pour les enseignants handicapés, 
comme le fait de tenir spécialement compte de leur lieu d’affectation s’ils ont besoin d’être plus près de leur 
domicile en raison de leur handicap, et un suivi médical pour veiller à ce qu’ils puissent enseigner 
correctement. La loi de juillet 2005 pour l’égalité des chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées garantit aussi la mise en place d’infrastructures et de matériels spéciaux pour les enseignants 
handicapés, ainsi que le droit d’enseigner à temps partiel. 

Source: Gouvernement français, 2009. 

2.4.3. Enseignants vivant avec le VIH 

42. La pandémie de VIH et de sida a eu un impact fort sur les travailleurs et la main-d’œuvre 
(OIT, 2002), notamment: 

 baisse de l’offre de main-d’œuvre; 

 perte de travailleurs qualifiés et expérimentés; 

 absentéisme et retraite anticipée; 

 stigmatisation et discrimination visant les travailleurs séropositifs; 

 hausse des coûts de main-d’œuvre pour les employeurs, depuis l’assurance-maladie 
jusqu’au recyclage; 

 baisse de la productivité, réduction de l’assiette fiscale et impact négatif sur la 
croissance économique; 

 pressions sur les systèmes de protection sociale et les services de santé; 

 augmentation de la charge pesant sur les femmes du fait qu’elles doivent conjuguer 
les soins donnés aux membres de la famille et un travail productif; 

 perte de revenus pour les familles et baisse de la productivité des ménages, ce qui 
intensifie la pauvreté; 

 obligation pour les orphelins et les enfants affectés d’abandonner leurs études et de 
travailler; 

 pressions subies par les femmes et les jeunes qui les poussent à recourir à la 
prostitution pour survivre. 

43. Le VIH et le sida ont un impact particulier sur les systèmes éducatifs, car les enseignants et 
les autres membres du personnel des établissements scolaires peuvent être contaminés et 
affectés par la maladie et sont en première ligne dans le cadre des initiatives prises en 
matière de prévention. Il est donc capital que le secteur de l’éducation, les politiques 
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relatives aux enseignants et aux lieux de travail se préoccupent de cette question, y compris 
en réalisant des études de prévalence pour aider les autorités nationales dans leur 
planification stratégique et les mesures de lutte qu’elles prennent. Sur la base du Recueil de 
directives pratiques du BIT sur le VIH/sida et le monde du travail élaboré par le BIT en 
2001, l’OIT et l’UNESCO ont élaboré des modèles de politiques relatives au lieu de travail 
pour le secteur de l’éducation en coopération avec les employeurs du secteur public et du 
secteur privé, les syndicats d’enseignants et les autorités nationales s’occupant du sida dans 
les Caraïbes et en Afrique australe. Ces modèles peuvent être utilisés et adaptés pour les 
établissements scolaires, les centres de formation et les établissements d’enseignement 
supérieur dans ces deux régions et ailleurs. Ils contiennent une liste de contrôle concernant 
la manière d’élaborer et d’appliquer une politique au niveau national et à celui des 
établissements scolaires ou des institutions (OIT/UNESCO, 2006a et 2006b: encadré 9). 

Encadré 9 
Principes clés des politiques types de l’OIT/UNESCO 

sur le VIH et le sida dans le secteur de l’éducation  

Le VIH et le sida constituent un problème pour tous les établissements et services éducatifs, non 
seulement parce que le virus touche les employés et les élèves/apprenants, mais aussi parce que les 
établissements scolaires peuvent jouer un rôle capital pour limiter la propagation et les effets de l’infection. 

Non-discrimination 
Dans l’intérêt d’un environnement d’enseignement et d’apprentissage efficient, il ne devrait pas y avoir de 

discrimination à l’égard d’un employé ou d’un élève qui est, ou dont on croit qu’il est, porteur du VIH ou malade 
du sida. Les établissements et services éducatifs devraient adopter une approche proactive pour éviter et 
éliminer la stigmatisation et la discrimination. 
Egalité entre hommes et femmes 

Il faut se préoccuper du harcèlement sexuel dans les établissements scolaires. Toute discrimination et/ou 
action qui peut exposer un employé ou un élève de l’un ou l’autre sexe au risque de contamination par le VIH 
en raison de son sexe devrait être notifiée et pouvoir être sanctionnée conformément aux règlements 
disciplinaires pertinents. L’application des politiques devrait être conçue pour tenir compte des relations 
inégales entre les sexes et permettre à tous les employés et élèves d’éviter les risques et la propagation de la 
contamination par le VIH, et pour lutter contre l’impact du VIH et du sida. 
Environnement favorable aux soins et au soutien 

Les établissements d’enseignement devraient mettre en place des programmes de soins et de soutien qui 
garantissent aux employés, et le cas échéant aux élèves, un accès sans discrimination à un traitement et une 
intégration dans des conditions raisonnables, des conseils ou bien des indications pour obtenir des conseils, 
des informations sur un mode de vie sain (nutrition, mode de vie positif, comportement sexuel), y compris, le 
cas échéant, une formation aux aptitudes sociales, et ils devraient envisager d’étendre les programmes 
d’assistance aux employés et aux élèves lorsqu’il en existe. 

Environnement de travail sain 

L’environnement de travail pour les activités d’enseignement/d’apprentissage devrait être sain et sûr, dans 
toute la mesure de ce qui est réalisable, pour toutes les parties concernées afin de réduire le risque d’infection 
et de contamination au VIH. Des précautions universelles devraient être prises pour éviter la contamination en 
cas d’accident dans l’enceinte de l’établissement scolaire, et les risques devraient être réduits ou éliminés. 

Dépistage à des fins d’emploi 

Un test de dépistage du VIH ne devrait pas être exigé des candidats à un emploi, des élèves qui veulent 
s’inscrire, ou des employés ou élèves en place. Un tel test ne devrait pas être effectué dans l’établissement 
scolaire sauf si les sections pertinentes des politiques en disposent autrement. 

Maintien de la relation d’emploi 

L’infection par le VIH n’est pas une cause de licenciement, de suspension, de mutation forcée ou de refus 
d’avancement professionnel d’un employé, ni d’expulsion ou de suspension d’un élève. Les personnes 
souffrant de maladies liées au VIH devraient pouvoir travailler ou étudier aussi longtemps qu’elles le peuvent 
d’un point de vue médical, dans le cadre d’un travail ou d’études appropriées, des dispositions raisonnables 
pour leur intégration devraient être prises. 
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Confidentialité 

Tous les renseignements médicaux personnels, qu’ils soient oraux, écrits, ou sous forme électronique, 
obtenus auprès d’un individu ou de tiers, devraient être traités en toute confidentialité, conformément aux 
recueils de directives pratiques de l’OIT. Nul employé, élève ou parent au nom d’un élève, n’est tenu de 
divulguer la séropositivité aux autorités dans le cadre de l’établissement ou du service éducatif. 

Prévention 

Il est possible de prévenir l’infection par le VIH par l’information, l’éducation et la création d’un climat qui 
soit porteur d’une aide et d’un soutien à tous les individus pour évaluer et réduire le risque de contamination 
auquel ils sont exposés. Les établissements scolaires devraient mettre en place des programmes pour leur 
personnel et leurs élèves afin de fournir des informations et de communiquer sur les changements de 
comportement, d’encourager les tests de dépistage volontaires (et confidentiels) assortis d’un 
accompagnement psychologique (VCT) et communiquer des renseignements sur les moyens concrets de 
prévention, y compris l’abstinence, le changement de comportement, l’accès aux préservatifs, les seringues 
jetables, etc., conformément aux lignes directrices nationales. 

Dialogue social 

Pour porter ses fruits, une politique ou un programme relatif au VIH et au sida nécessite un climat de 
coopération, de confiance et de dialogue entre les représentants des pouvoirs publics, le conseil 
d’administration de l’établissement scolaire, les administrateurs, les employés, les représentants des syndicats 
d’enseignants, les élèves, les parents et les autres parties prenantes. 

Source: OIT/UNESCO, 2006a et 2006b. 

44. Outre les politiques relatives au lieu de travail qui sont combinées aux politiques générales 
du secteur de l’éducation relatives à la lutte contre le VIH et le sida, il faut que les autorités 
compétentes, en coopération avec les ministères de l’Education et les établissements 
scolaires devraient veillent à ce que les enseignants vivant avec le VIH aient accès au 
traitement antirétroviral (ART) au cas où ils choisiraient de suivre ce traitement 
(encadré 10). Un traitement devrait être mis à disposition sur le lieu de travail, mais les 
programmes devraient exploiter les programmes de traitement publics existants au lieu de 
mettre en place des structures parallèles pour les enseignants afin d’éviter une charge 
administrative excessive et une éventuelle stigmatisation des enseignants vivant avec le 
VIH (UNESCO-IE 2007). 

Encadré 10 
Accès à l’ART pour les enseignants vivant avec le VIH en Zambie 

Le gouvernement zambien a été l’un des plus actifs pour ce qui est d’établir une politique relative au lieu 
de travail en matière de VIH et de sida pour le secteur de l’éducation. Cette politique prévoit de mettre l’ART à 
la disposition des enseignants vivant avec le VIH. 

Dans le cadre de cette politique, l’offre d’ART va de pair avec une formation à ce traitement et au 
dépistage volontaire avec soutien psychologique (VCT). Les enseignants qui ont besoin d’un traitement sont 
orientés vers une clinique privée où leur anonymat est protégé, et le paiement des médicaments est tout 
d’abord assuré par le ministère de l’Education, puis progressivement transféré au dispositif public d’accès au 
traitement. 

Ce programme a permis d’obtenir des résultats très positifs, avec 4 500 enseignants ayant passé un test 
de dépistage et 4065 ayant accès au traitement antirétroviral selon les renseignements pour 2006. Le ministère 
de l’Education a déterminé que la qualité de vie des enseignants vivant avec le VIH s’était améliorée en raison 
du programme. Certaines difficultés ont toutefois été notées, comme l’insuffisance des fonds pour offrir un 
traitement à tous ceux qui en ont besoin et des difficultés pour surveiller et suivre les enseignants bénéficiant 
du programme dans les zones rurales éloignées. 
Source: UNESCO-IE, 2007. 

45. Par ailleurs, une politique relative au lieu de travail devrait créer des possibilités de 
constituer des réseaux et un soutien pour le personnel affecté et toutes les parties prenantes 
(encadré 11), ainsi que pour les enseignants vivant avec le VIH et le sida, notamment: 
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 créer des réseaux de pairs pour les enseignants vivant avec le VIH (encadré 12); 

 créer des liens entre les organisations d’enseignants et les réseaux de personnes 
contaminées par le VIH et le sida; 

 offrir un soutien spécial aux petits établissements scolaires et aux enseignants qui 
travaillent en situation d’isolement, par exemple par un système de rotation; 

 surveiller attentivement le déploiement et les mutations des enseignants et prévoir des 
postes supplémentaires pour les établissements où travaillent des enseignants atteints 
du VIH ou du sida; 

 inviter des intervenants issus de réseaux de personnes séropositives dans les 
établissements scolaires pour parler de la façon de vivre positivement et de lutter 
contre la stigmatisation et la discrimination (UNESCO-EDUSIDA, 2008a; OIT, 
2002). 

Encadré 11 
Etablir une passerelle entre la politique et la pratique en Jamaïque 

En Jamaïque, une équipe chargée de la lutte contre le VIH et le sida a été établie pour diffuser la politique 
nationale de gestion du VIH et du sida dans les écoles. Cette politique énonce des lignes directrices claires en 
matière d’inclusion et de non-discrimination, de divulgation et de confidentialité, de communication des 
informations et d’éducation, ainsi que de gestion des élèves et du personnel éducatif contaminés par le VIH et 
le sida; par ailleurs, elle répertorie les précautions universelles à prendre pour prévenir la transmission du VIH. 

La principale activité de l’équipe a consisté à organiser des ateliers visant à diffuser la politique auprès des 
parties prenantes essentielles, comme les administrateurs des établissements scolaires, et des réunions de 
sensibilisation pour les associations de parents d’élèves, le personnel enseignant, les organismes d’étudiants 
et les mouvements associatifs. L’équipe offre un soutien sous forme de suivi aux établissements scolaires et 
facilite l’orientation vers des ressources extérieures pertinentes, et elle joue aussi un rôle de surveillance. Des 
comités consultatifs sanitaires ont aussi été créés dans les écoles avec l’appui de l’UNESCO, et des conseillers 
d’orientation scolaire ont été formés. 

Certaines difficultés ont été rencontrées, et une évaluation menée en avril 2005 a permis de constater que 
l’absence de liens entre la politique et la lutte générale contre l’épidémie ainsi que les variations dans la qualité 
et la cohérence de la formation constituaient les points faibles. Il a été recommandé, entre autres choses, que 
les ateliers fassent partie d’un programme d’activités en cours. 

L’expérience de la Jamaïque met en évidence la nécessité d’aller au-delà de l’élaboration de politiques 
nationales pour s’occuper de la mise en œuvre effective au niveau des établissements scolaires, ce qui exige 
des efforts permanents pour sensibiliser les dirigeants, le personnel, les enseignants et les élèves. 
Source: UNESCO-EDUSIDA, 2008b. 

 
Encadré 12 

Réseau des enseignants séropositifs du Kenya (KENEPOTE) 

Fondé en 2003, KENEPOTE a été le premier réseau d’enseignants séropositifs en Afrique de l’Est et en 
Afrique australe et des organisations similaires ont suivi dans plusieurs autres pays de la région pour faire faire 
campagne en faveur des droits des enseignants, pour lutter contre la stigmatisation et la discrimination sur les 
lieux de travail du secteur de l’enseignement et pour demander un meilleur accès aux soins et au traitement 
pour les enseignants vivant avec le VIH. Elles apportent aussi un soutien direct à leurs membres dans ces 
domaines en mettant fin à l’isolement et en facilitant l’accès au soutien psycho-social qui permet une 
amélioration du traitement et de l’aide. KENEPOTE travaille en étroite collaboration avec les autorités 
gouvernementales et les syndicats d’enseignants au Kenya et, d’après les informations recueillies, a eu une 
incidence positive sur les attitudes des autres enseignants, des parents, des élèves et des collectivités à l’égard 
des enseignants vivant avec le VIH. 

Source: UNESCO-IE, 2007. 
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2.4.4. Enseignants âgés 

46. L’une des façons de pallier les pénuries d’enseignants et de faire en sorte que les systèmes 
éducatifs fidélisent les enseignants qualifiés et expérimentés est d’encourager les 
enseignants proches de la retraite ou ceux qui sont à la retraite et qui veulent encore 
enseigner à continuer de donner des cours. Certaines des options de carrière flexibles déjà 
mentionnées, comme servir de tuteurs pour ceux qui viennent d’être recrutés, travailler en 
qualité d’enseignants de niveau avancé ou contribuer à l’élaboration des programmes, 
peuvent être particulièrement adaptées aux enseignants expérimentés. 

47. Les enseignants âgés devraient aussi se voir ménager la possibilité de travailler à temps 
partiel ou selon un horaire allégé sans perdre les avantages liés à la pension de retraite ou à 
l’ancienneté qui leur reviennent. Il serait possible par exemple de les autoriser à réduire 
progressivement leur nombre d’heures de travail, en parallèle avec une baisse 
correspondante du traitement, au lieu de prendre une retraite complète et immédiate 
(OCDE, 2005 – encadré 13 – voir aussi 4.2.6). De la sorte, on conserve une expérience et 
des compétences précieuses et on peut les transférer plus facilement aux nouveaux 
enseignants, tout en offrant aux enseignants âgés une voie plus progressive et flexible vers 
la retraite. 

48. Les autres possibilités de parcours professionnels ou de postes pour les enseignants âgés 
peuvent être notamment les suivantes: 

 postes d’enseignants de niveau avancé; 

 rôle consultatif dans le cadre de leur service; 

 tutorat pour les nouveaux enseignants et les enseignants stagiaires; 

 partenariats avec les établissements de formation des enseignants pour apporter un 
soutien aux stagiaires; 

 enseignement à temps partiel. 

Encadré 13 
Réduction progressive des heures de travail pour les enseignants âgés en Allemagne  

Offrir la possibilité de réduire progressivement les heures de travail pour les enseignants qui approchent 
de l’âge de la retraite peut être une bonne façon de conserver des enseignants efficaces et expérimentés qui 
veulent encore enseigner et communiquer leurs compétences mais qui veulent réduire leur charge de travail. 
Cette transition plus douce vers la retraite est offerte dans le Brandebourg en Allemagne, assortie d’une 
rémunération attrayante. 

Dès l’âge de 55 ans et plus, les enseignants peuvent choisir de réduire leur nombre d’heures de travail 
annuelles. Ils peuvent aller jusqu’à réduire leur charge de travail de moitié, mais ils continuent de percevoir 
environ 81 pour cent de leur revenu antérieur. Sur l’année scolaire 2002-03, environ 10 pour cent de l’ensemble 
des enseignants bénéficiaient de ce dispositif. 
Source: Ministerium für Kultus Brandenberg, 2003. 

2.5. Conditions applicables aux congés 

49. Bénéficier de congés justes et équitables est un élément essentiel pour motiver 
efficacement les enseignants et un droit pour tous les enseignants. Il existe divers types de 
congés qui devraient être offerts dans n’importe quel système éducatif: 
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 les jours de congé scolaire fixés par la réglementation nationale de la fonction 
publique; 

 les conventions collectives visant les congés annuels sur la base du calendrier 
scolaire; 

 les congés pour convenances personnelles en cas de maladie, de maternité, de 
paternité; 

 le congé pour perfectionnement professionnel (examiné dans la section suivante). 

50. Dans certains cas, des périodes supplémentaires de congé sans solde devraient être prévues 
pour les enseignants. 

51. Il y a trois principes importants qui devraient inspirer tout dispositif relatif aux congés: 

 les enseignants devraient demeurer employés et conserver leurs conditions d’emploi 
lorsqu’ils prennent un congé qui a été approuvé; 

 l’ancienneté, l’échelon du traitement, la continuité du service et les autres conditions 
de service normales ne devraient pas être interrompus durant les périodes de congé; 

 l’ancienneté, l’admissibilité à une promotion et la pension de retraite devraient être 
préservées. 

2.5.1. Congé annuel 

52. Aux termes de la Recommandation OIT/UNESCO, «[t]ous les enseignants devraient avoir 
droit à des vacances annuelles, à plein traitement, d’une durée suffisante» (1966, 
paragr. 94). Ce droit devrait s’appliquer aux enseignants, qu’ils soient employés dans des 
établissements publics ou des établissements privés. Les conditions applicables aux 
vacances dans les établissements scolaires privés devraient être fondamentalement 
équivalentes à celles en vigueur dans la fonction publique. Les dispositions en vigueur 
dans divers pays européens sont présentées dans l’encadré 14. 

Encadré 14 
Durée du congé annuel en Europe 

Selon le pays considéré, le congé annuel est défini en nombre de jours ou en nombre de semaines. Dans 
la plupart des cas, le nombre de jours de congé est identique pour tous et est souvent déterminé par l’année 
scolaire. Dans certains pays, dans le but d’aligner le concept de durée du travail des enseignants sur la durée 
du travail des autres employés, le congé est exprimé en nombre de jours par an. Pour la plupart des 
professions dans le secteur public et le secteur privé, le nombre de jours de congé augmente avec la durée du 
service. Dans un certain nombre de pays scandinaves, ainsi qu’en Italie, en Hongrie et en Slovénie, cette 
augmentation vaut aussi pour les enseignants. 

Espagne: La loi précise aussi que tous les enseignants de la fonction publique ont droit à un mois de 
congé payé en été, et à environ huit jours à Pâques, quinze jours à Noël, trois jours en février et sept jours 
supplémentaires de congé payé réglementaire (comme pour les élèves). Les enseignants de la fonction 
publique adaptent leur calendrier de travail au calendrier scolaire, mais ils sont néanmoins présents dans 
l’établissement quelques jours avant le début de l’année scolaire en septembre et quelques jours après qu’elle 
a fini en juin, y compris les premiers jours de juillet. 

Italie: Le congé annuel est de trente jours au cours des trois premières années, puis de trente-deux jours. 

Portugal: Tous les agents de la fonction publique ont droit à un mois de congé payé. Les enseignants de 
la fonction publique adaptent la durée de leur travail au calendrier scolaire, mais ils sont néanmoins présents 
dans l’établissement quelques jours avant le début de l’année scolaire en septembre et quelques jours après 
qu’elle a fini (pour les examens, les inscriptions, etc.). Ils peuvent diviser leur congé annuel en deux périodes, 
dont l’une doit être d’au moins huit jours. 
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Finlande et Suède: Le congé est théorique en ce sens que dans la pratique, tous les enseignants sont en 
congé les jours qui ne sont pas des jours ouvrés officiels. Ce congé sert de base pour calculer la rémunération 
des jours de vacances et la somme versée au titre de la loi sur l’assurance-maladie. 

Slovénie: Les enseignants reçoivent entre dix-neuf et vingt-cinq jours de congé en fonction de la durée de 
leur service, plus entre deux et six jours supplémentaires selon leur niveau de qualification, trois à cinq jours 
pour compenser certaines obligations professionnelles (gestion de projets, enseignement à des élèves ayant 
des besoins particuliers, etc.) et enfin cinq jours supplémentaires à partir de l’âge de 50 ans. 

Source: Eurydice (2003). 

2.5.2. Congé pour convenances personnelles 

2.5.5.1. Congé de maternité, de paternité et autres congés 
pour s’occuper de proches 

53. Il existe certes des normes minimums convenues au plan international applicables à ce 
congé, mais beaucoup de pays offrent maintenant un congé de maternité, de paternité ou 
un congé parental dans le but de ménager à leurs ressortissants un meilleur équilibre entre 
la vie professionnelle et la vie familiale. 

54. La Recommandation OIT/UNESCO s’appuie sur la convention (no 103) de l’OIT sur la 
protection de la maternité, 1952, comme instrument de référence pour les conditions 
applicables au congé de maternité: Cette norme énonce certains droits et certaines garanties 
de base pour orienter les politiques: 

 un congé de maternité d’au moins douze semaines (art. 3.2); 

 des prestations en espèces et à des prestations médicales durant le congé de maternité 
(art 4.1); 

 le droit d’interrompre le travail et d’être rémunéré durant le temps où les femmes 
allaitent (art. 5.1 et 3.5); 

 pas de licenciement pendant que les femmes sont en congé de maternité (art. 6). 

Les bonnes pratiques en vigueur au Royaume-Uni sont présentées dans l’encadré 15. 

Encadré 15 
Congé de maternité au Royaume-Uni  

Le congé annuel est géré localement et les responsables sont encouragés à tenir compte des besoins du 
personnel lorsqu’ils donnent suite aux demandes de congé, en particulier dans le cas de ceux qui ont des 
proches/enfants dont ils doivent s’occuper. 

Lorsque les femmes (ou les hommes) reprennent leur travail après une interruption de carrière, on 
procède à un calcul pour s’assurer qu’elles ne sont pas désavantagées au plan de la progression du traitement 
en raison de leur absence du lieu de travail. Celles qui reprennent leurs fonctions après une telle interruption 
seront reclassées au même échelon que celui auquel elles étaient antérieurement. 

Les membres du personnel en congé de maternité ou qui ont interrompu leur carrière ont le droit de 
répondre à des avis de vacance de poste, y compris s’il s’agit d’une promotion. Des informations détaillées sur 
la politique du ministère de la Justice intitulée «Keep in Touch» (Gardez le contact) figurent dans les brochures 
relatives au congé de maladie et au congé de maternité. 

Le réseau «Network for Caring» a récemment mis en place deux nouveaux ateliers, un cours sur la reprise 
du travail à l’intention des nouvelles mères et un autre à l’intention des nouveaux pères. Dans le cadre de ces 
deux ateliers, les difficultés que rencontrent les nouvelles mères et les nouveaux pères lorsqu’ils reprennent le 
travail sont examinées. 
Source: Ministère de la Justice du Royaume-Uni (2008). 
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55. Outre le congé de maternité, il convient d’offrir un congé de paternité, un congé pour ceux 
qui ont des responsabilités familiales et un congé pour soins à donner à des proches. Le 
congé de paternité en particulier est important pour faire en sorte que les soins donnés aux 
enfants constituent une responsabilité partagée et que les hommes aient la possibilité de 
passer plus de temps avec leurs enfants. Les dispositions en vigueur dans un certain 
nombre de pays d’Amérique latine sont présentées dans l’encadré 16. 

Encadré 16 
Mesures relatives à la relation travail-famille dans les conventions collectives 

dans certains pays d’Amérique latine (1996-2001) 

Grossesse: 

– Allongement de la période durant laquelle les femmes enceintes sont protégées contre le licenciement 
(Brésil). 

– Réduction des heures de travail pour les femmes enceintes (Brésil). 

– Congé pour visites médicales prénatales (Brésil). 

– Congé et protection contre le licenciement en cas d’avortement non provoqué (Brésil). 

Congé de maternité: 

– Versement d’un complément de salaire (Paraguay) et garantie d’une rémunération intégrale durant le 
congé de maternité (Uruguay). 

– Allongement du congé de maternité jusqu’à trente-six jours, au-delà de la durée réglementaire (Paraguay). 

– Congé de maternité dans les cas d’«enfant à naître» (Argentine). 

– Allongement du congé en cas de naissances multiples et d’enfants handicapés (Argentine). 

Allaitement: 

– Allongement des pauses quotidiennes pour allaiter (Argentine, Paraguay, Uruguay). 

– Allongement de la période durant laquelle les pauses quotidiennes pour allaiter sont autorisées (Brésil, 
Uruguay). 

Soins aux enfants: 

– Congé pour accompagner les enfants pour des raisons liées à la santé et à l’éducation (Brésil). 

– Congé pouvant aller jusqu’à quatre heures par jour en cas de maladie d’un enfant de moins d’un an (Chili). 

– Allongement de la période durant laquelle le droit au congé pour élever les enfants est accordé (Brésil et 
Paraguay). 

Congé de paternité: 

– Mise en place du congé de paternité (Uruguay et République bolivarienne du Venezuela). 

– Allongement de la durée du congé de paternité (Brésil, Chili, Paraguay). 

– Protection du père contre le licenciement en cas de naissance d’un enfant (Brésil). 

– Octroi au père du droit au congé pour élever les enfants (Brésil). 

Adoption: 

– Renforcement des droits pour les pères et les mères adoptifs (Brésil, Paraguay). 

Congé pour soins à donner: 

– Congé en cas de maladie grave d’un parent proche (Chili, Paraguay). 
Source: Abramo et Rangel (2005). 

2.5.2.2. Autres congés 

56. Aux termes de la Recommandation OIT/UNESCO, il convient d’octroyer un congé dans 
les cas suivants: 
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 Maladie ou accident: des congés de maladie avec traitement (1966, paragr. 101.1). 

 Congé pour raisons de famille: des congés à plein traitement pour des raisons 
personnelles valables, selon des dispositions arrêtées avant l’entrée en fonction (1966, 
paragr. 100). 

 Congé pour participer à l’organisation d’activités: possibilité, à l’occasion, de 
prendre des congés à plein traitement en vue de participer aux activités de leurs 
organisations, allant de pair avec le droit d’exercer des mandats dans leurs 
organisations et bénéficier, en pareil cas, de droits semblables à ceux des enseignants 
assumant une charge publique (1966, paragr. 99). 

Les dispositions négociées en matière de congé au Royaume-Uni sont présentées dans 
l’encadré 17. 

Encadré 17 
Conventions relatives aux absences autorisées, 

Syndicat national des instituteurs (SNI), Royaume-Uni  

Les enseignants sont visés par les droits à un congé sans solde pour des raisons familiales et 
domestiques prévus par la législation au même titre que les autres employés, et ils peuvent avoir par contrat 
des droits à des congés sans solde qui sont supérieurs à ces droits minimums en raison d’une convention 
locale sur les conditions de service conclue entre les autorités locales chargées de l’éducation et les syndicats 
d’enseignants. 

Les domaines qui peuvent être couverts par une convention locale relative aux absences autorisées sont 
les suivants: 

– congé pour raisons de famille en cas de deuil; 

– congé pour autres raisons de famille; 

– absence en cas de visite médicale (hôpital, dentiste, spécialiste, opticien, médecin généraliste); 

– absence pour traitement de la stérilité; 

– congé pour examens/études; 

– absence pour obligations religieuses; 

– absence pour cause de mariage; 

– absence pour déménagement; 

– absence pour l’accomplissement d’obligations publiques (par exemple, devoirs de magistrat ou de 
membre du conseil d’administration d’un établissement scolaire); 

– absence pour participer à un procès en qualité de juré; 

– absence pour répondre à des entrevues; 

– congé de paternité. 

Source: Syndicat national des instituteurs (2002). 

2.6. Etudes et perfectionnement professionnel 

57. La Recommandation OIT/UNESCO (1966, paragr. 32) insiste sur l’importance d’établir un 
système de formation des enseignants en cours de service. Un tel système est la pierre 
angulaire du perfectionnement professionnel permanent, il devrait être conçu en 
collaboration avec les organisations d’enseignants et être fourni à titre gratuit. 

58. Les études menées ont montré que le perfectionnement professionnel permanent 
(PPP – qui peut être appelé «formation en cours de service», bien que l’expression ait un 
champ sémantique plus étroit) a un impact positif sur les attitudes, les convictions et les 
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pratiques des enseignants, les résultats obtenus par les élèves et la bonne mise en œuvre 
des réformes de l’éducation (Villegas-Reimers, 2003 OCDE, 2009). Non seulement un bon 
programme de PPP améliore la qualité de l’enseignement, mais il est aussi susceptible de 
rendre la profession plus attrayante et motivante pour les enseignants. Ces dernières 
années, il y a eu un regain d’intérêt pour l’importance du PPP et les types d’activités et de 
méthodes qui planifient, créent et gèrent efficacement l’évolution des pratiques 
pédagogiques, un facteur capital dans les systèmes d’apprentissage tout au long de la vie 
(OIT, 2000a). 

59. Il existe un certain nombre de raisons qui justifient d’investir dans des programmes de PPP 
judicieusement conçus à l’intention des enseignants. Puisque les enseignants représentent 
la plus grande part des dépenses d’éducation dans tous les pays, si l’on veille à ce qu’ils 
soient aussi compétents et qualifiés que possible, on accroîtra leur efficacité et, partant, la 
valeur des ressources mobilisées en leur faveur. Le PPP est essentiel pour les raisons 
suivantes: 

 Evolution de la matière/du domaine d’apprentissage: il est nécessaire de se tenir 
informé des changements dans les domaines de spécialisation. 

 Evolution de la pédagogie: il est nécessaire de se tenir informé des nouvelles 
approches de l’enseignement, de l’apprentissage et de l’évaluation. 

 Evolution de la politique: il est nécessaire de se tenir informé des changements 
essentiels qui affectent la politique dans le domaine de l’éducation. 

 Motivation des enseignants: il est nécessaire de motiver, encourager et dynamiser les 
enseignants et de faire en sorte que le personnel se sente plus valorisé. 

 Renforcement des connaissances et des compétences: il est nécessaire d’améliorer les 
connaissances et les compétences des enseignants, individuellement ou en groupe. 

60. Cela veut dire que, s’il a certes été reconnu que le PPP faisait partie intégrante de la 
gestion et du perfectionnement des enseignants, il doit être étayé par des programmes de 
formation adéquats avant la prise de fonctions et d’aide à la prise de fonctions. Il ne faut 
pas attendre des enseignants qu’ils apprennent «sur le tas», mais plutôt leur ménager la 
possibilité d’acquérir de nouvelles compétences, de nouvelles méthodes, et d’apprendre 
auprès de leurs pairs à mesure qu’ils progressent dans leur carrière. Une période de stage 
préparatoire pour les enseignants nouvellement diplômés est essentielle pour établir une 
passerelle entre la formation initiale des enseignants et la période suivante au cours de 
laquelle ils enseignent en tant que professionnels. Un tel stage peut servir à aborder les 
difficultés rencontrées au début de la carrière professionnelle en suivant une approche 
adaptée à chaque individu et à établir une base pédagogique solide, et il devrait être fondé 
sur les connaissances, les compétences et les attitudes individuelles forgées durant la 
formation initiale des enseignants (tableau 3). 
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Tableau 3. Liste de contrôle pour un programme de perfectionnement professionnel permanent efficace 

Principe Questions essentielles 

L’établissement scolaire 
est au cœur de la démarche 

 Le perfectionnement professionnel se déroule-t-il dans une salle de classe? 
 Est-il lié à des initiatives appliquées dans l’ensemble de l’établissement scolaire, renforçant 

la constitution d’équipes et l’apprentissage entre enseignants? 

Caractère participatif  Les enseignants ont-ils participé activement depuis le départ à la détermination des buts, 
des objectifs et du contenu des activités de PPP? 

 Le programme ménage-t-il des possibilités de discussion et d’examen critique des pratiques 
pédagogiques? 

Accent mis sur la pratique 
et le contenu 

 Y a-t-il un bon équilibre entre l’introduction de nouvelles compétences et méthodes 
pédagogiques et l’augmentation des connaissances des enseignants relatives au contenu 
des cours qu’ils donnent? 

 Les activités sont-elles concrètes, avec des possibilités de mettre en pratique et de tester de 
nouvelles méthodes d’enseignement? 

Continu et permanent  Le programme inclut-il une formation continue, des informations en retour, un suivi et un 
soutien permanent pour les enseignants? 

Sources: En partie d’après Schwille et Dembélé (2007); OCDE, 2005. 

61. Les méthodes de formation en cours de service employées au Japon (encadré 18) 
constituent un exemple concret de PPP qui intègre les principes clés exposés ci-dessus: 

Encadré 18 
Etude de cours au Japon 

L’une des méthodes de PPP fondé sur le travail d’équipe, piloté par les enseignants et appliqué en 
permanence les plus fréquemment citées vient du Japon et a été traduite par l’expression «étude de cours», 
qui vient du terme japonais jugyokenkyu. Cette méthode, qui existe au Japon depuis deux cents ans, 
rassemble des enseignants en vue de planifier, examiner et améliorer leur pratique de l’enseignement. 

Dans un bon exemple d’étude de cours, les enseignants se réunissent pour planifier un cours, puis ils 
observent un membre du groupe donner ce cours aux élèves. Après le cours, le groupe discute de la manière 
dont il s’est déroulé, des réactions des élèves et de ce qui peut être amélioré. Cette méthode a donné 
d’excellents résultats au Japon et a aussi été adaptée et mise en œuvre dans d’autres pays comme les Etats-
Unis et la Guinée avec certaines difficultés, mais en donnant globalement de bons résultats. Les méthodes 
d’étude de cours incluent toutes les caractéristiques essentielles d’une activité de PPP fructueuse. L’étude de 
cours se déroule dans le cadre de la salle de classe et est habituellement reliée aux initiatives déployées dans 
l’ensemble de l’établissement scolaire car tous les enseignants sont encouragés à participer. C’est une 
méthode fortement participative car elle est entièrement pilotée par les enseignants et elle est axée sur des 
discussions concernant la manière d’améliorer les pratiques pédagogiques. Elle est axée sur les élèves, sur ce 
qu’on leur enseigne et la manière dont ils l’apprennent, et c’est un processus permanent, avec des informations 
en retour continuelles 
Sources: Fernandez et Yoshida (2004); Schwille et Dembélé (2007); Lesson Study Group, Mills College (2009). 

62. On s’accorde en général à considérer que le PPP est essentiel pour améliorer l’efficacité 
des enseignants, mais les programmes ne donnent pas tous des résultats similaires. Pour 
être fructueux, un bon programme de PPP doit déboucher sur un véritable changement des 
attitudes et de la pratique et améliorer l’enseignement d’une façon qui a une incidence sur 
les résultats obtenus par les élèves (encadré 19). Il existe différents types de programmes, 
comme exposé dans le tableau 4, ci-après. 
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Encadré 19 
Centres de ressources efficaces pour les enseignants en Ouganda  

Le Projet d’amélioration des écoles de Kampala (projet SIP) a été lancé en 1994 pour une période de trois 
ans et a été financé conjointement par la Commission des Communautés européennes et la Fondation Aga 
Khan en vue de promouvoir et d’institutionnaliser des méthodes pédagogiques axées sur les enfants. Le projet 
a établi une formation sur site, sur le tas, et créé un centre de ressources pour les enseignants afin d’organiser 
régulièrement des ateliers et des séminaires visant à renforcer les compétences pédagogiques des 
enseignants des crèches et des écoles primaires. Le projet a suivi une approche globale, incluant tous les 
enseignants, enfants et parents. Le projet SIP a également mis en place un suivi au moyen d’un soutien et de 
démonstrations en cours. L’évaluation du projet a montré qu’il était efficace pour transformer l’environnement 
de la salle de classe et pour changer les attitudes des enseignants. Beaucoup d’enseignants ont développé 
dans un délai relativement court (de un à trois ans) des compétences pour créer un environnement 
pédagogique axé sur les enfants et adapté à ces derniers et ont créé des matériels pédagogiques peu onéreux. 

Source: Siraj-Blatchford, Odada et coll. (1997). 

Tableau 4. Types de perfectionnement professionnel permanent (PPP) 

Catégorie Type Avantages Inconvénients 

Ateliers/Cours 
de courte durée 

Ponctuels 
Habituellement dirigés 
par des experts 

Peuvent être une façon utile 
de présenter des travaux 
de recherche, techniques 
et manuels nouveaux 

Pilotés par des experts, 
non participatifs. 
Entraînent rarement des 
changements de comportement 

 Cascade 
Formation des formateurs 
Mécanisme multiplicateur 

Permet d’atteindre un plus 
grand nombre de participants 

La transmission des nouvelles 
connaissances dépend des 
participants à l’atelier – 
et elle ne se produit pas toujours

 Périodiques 
Cours sur site, destinés 
à des individus 
Souvent facultatifs et aléatoires 

Investissement en temps 
peu important 

Peu de continuité et de liens 
avec les pratiques suivies dans la 
réalité de la salle de classe 

Soutien individuel Enseignants de niveau avancé 
Des enseignants expérimentés 
communiquent 
leurs compétences 
Conseillers dans le cadre 
du service: 
Semblables aux enseignants 
de niveau avancé, viennent 
parfois d’autres établissements 
pour quelques jours 

Exploite l’expérience et les 
connaissances des enseignants 
Permet de nouer des liens 
informels entre les enseignants 

Peut également ne produire 
que peu de changements si n’est 
pas organisé en permanence 

 Temps libéré 
Période de congé pour 
un détachement dans un autre 
établissement, ou pour 
un auto-apprentissage 

Favorise le développement 
professionnel et personnel 
des enseignants 
Habituellement plus approfondi et 
de plus longue durée 

Nécessite du temps hors 
de l’établissement scolaire  
pour les enseignants 
Peut être une voie qui éloigne 
de l’enseignement lorsqu’il y a 
obtention d’un diplôme 
supplémentaire 

 Téléenseignement 
Cours habituellement suivis par 
courrier ou par la voie d’Internet 

Pas trop onéreux 
Utile pour les enseignants qui 
sont dans des zones éloignées 

Les informations recueillies sur 
les effets sont mitigées 
Pas de liens avec la réalité de la 
classe 
Peut être une voie qui éloigne de 
l’enseignement 
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Catégorie Type Avantages Inconvénients 

En groupes 
et en réseaux 

Groupes d’enseignants/zones 
d’influence pédagogique 
Groupes d’établissements 
scolaires qui se rassemblent pour 
des activités de PPP 

Bon pour la constitution 
d’équipes 
Pas trop onéreux 
Communication mutuelle 
des expériences entre 
les établissements 

Nécessite un suivi et 
un investissement de la part 
des établissements scolaires 
et des enseignants 

 Visites mutuelles et réseaux 
de pairs 
Mettent les enseignants 
et les directeurs d’établissement 
en contact avec les bonnes 
pratiques 
Les voyages d’étude constituent 
un bon exemple 

Accroissent les liens 
et la communication 
entre les enseignants 
Collégiaux et axés sur 
les besoins des enseignants 

Tout dépend de qui est le tuteur 
ou le pair – différences en termes 
de qualité 
Souvent sporadiques 

 Journées de PPP 
Journées fixées dans 
le calendrier scolaire durant 
lesquelles il n’y a pas d’obligation 
d’enseigner 

Peuvent être bénéfiques 
si les participants ont 
le sentiment d’être partie 
prenante à l’initiative 

Souvent trop peu nombreuses 
et trop éloignées les unes 
des autres 
Peuvent être considérées comme 
des «jours de repos» 
par les enseignants 

 Consultants 
extérieurs/formation au niveau 
de l’établissement scolaire 
Des experts de l’éducation et/ou 
des enseignants expérimentés qui 
offrent leurs compétences, à des 
individus, à des groupes ou à 
l’ensemble de l’établissement 

Souvent d’excellentes 
compétences 

Peut être onéreux 
Pas toujours participatif 

2.6.1. Conditions applicables au congé pour perfectionnement 
professionnel 

63. Pour faire en sorte que les enseignants participent activement et régulièrement aux 
nécessaires activités de développement professionnel, il faut absolument que les conditions 
des congés soient convenues et respectées. Aux termes de la Recommandation 
OIT/UNESCO, les enseignants devraient bénéficier de temps en temps de congés d’études, 
à traitement plein ou partiel, qui devraient être pris en considération pour le calcul de 
l’ancienneté et de la pension (1966, paragr. 95). 

64. Le congé pour perfectionnement professionnel inclut: 

 un congé de courte durée: des dispositions en matière de perfectionnement 
professionnel permanent à la journée ou à la semaine – hors établissement; 

 un congé de longue durée: congé sabbatique, échanges dans le cadre du travail et 
échanges culturels ou techniques au niveau national ou international. 

65. Le congé pour perfectionnement professionnel de courte durée doit non seulement être 
octroyé avec traitement plein, mais, dans toute la mesure du possible, les pouvoirs publics 
devraient appuyer cette formation en particulier lorsqu’elle est liée à des changements dans 
la politique. Beaucoup d’administrations prévoient des congés sabbatiques (encadré 20) et 
des congés de longue durée en aménageant des changements dans la structure des 
traitements. Par exemple, en Ontario au Canada, le traitement d’un enseignant sur une 
période de quatre ans est étalé sur cinq ans, ce qui permet de prendre la cinquième année 
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comme congé sabbatique. Ce temps libre pourrait être employé par les enseignants à tirer 
parti de leur expérience par la voie d’autres activités de perfectionnement, d’études ou de 
travaux de recherche présentant un intérêt pour l’établissement scolaire dont ils dépendent 
ou auquel ils seront rattachés à l’avenir, ce qui contribue à améliorer le niveau général par 
la diffusion des bonnes pratiques. 

Encadré 20 
Augmentation des possibilités de congé pour perfectionnement professionnel à Singapour  

Depuis 2007, le ministère de l’Education de Singapour a augmenté les possibilités de congé sabbatique 
pour les enseignants qui veulent entreprendre des activités de perfectionnement professionnel. Le dispositif de 
Congé pour perfectionnement professionnel a été renforcé afin de mettre en place jusqu’à un an de congé à 
traitement plein pour les enseignants qui ont au moins douze années de service. En outre, les enseignants 
ayant au moins six années de service ont droit à un mois de congé à traitement réduit de moitié pour chaque 
année de service. 

Ces dispositions en matière de congé sont spécialement conçues pour offrir aux enseignants la possibilité 
de «recharger les batteries et se renouveler», et elles sont complétées par le dispositif Apprentissage et 
perfectionnement, qui permet aux enseignants de solliciter entre 400 et 700 dollars E.-U. par an pour les frais 
liés à l’apprentissage. Outre ces dispositions, les possibilités offertes aux enseignants ayant des 
responsabilités familiales et aux enseignants de plus de 55 ans ont été renforcées. Ces nouvelles politiques ont 
été mises en place pour offrir aux enseignants un plus grand soutien et un environnement de travail plus 
flexible. 

Source: Gouvernement de Singapour, ministère de l’Education (2006). 

2.6.2. Dispositions spéciales en matière de congés 
dans les zones rurales et éloignées 

66. Attirer les enseignants vers les localités rurales et éloignées (voir 1.1.1) est une condition 
nécessaire mais pas suffisante pour renforcer l’éducation dans ces domaines. Il faut aussi 
offrir aux enseignants une formation et un appui afin de renforcer leurs compétences 
professionnelles pour travailler dans ces zones. Lorsqu’on définit les besoins en matière de 
formation, il convient de tenir compte du contexte particulier de l’enseignement et de 
l’apprentissage et prévoir qu’il s’agira de travailler dans des classes à plusieurs niveaux, 
aux effectifs nombreux, d’adapter l’enseignement aux besoins des apprenants, lesquels 
seront peut-être obligés, par exemple, d’aider leur famille et la collectivité durant les 
périodes de moisson ou autres activités économiques. De plus, du fait que les enseignants 
qui travaillent dans les zones éloignées et rurales ont souvent un niveau d’éducation et de 
qualification inférieur, il faut aussi que des possibilités de formation en cours de service 
appropriées leur soient offertes (voir la figure 1 ci-après). 

67. Les gouvernements nationaux ont essayé beaucoup de stratégies différentes pour faire en 
sorte que les enseignants soient déployés dans les localités éloignées et rurales, 
notamment. Mettre en place des structures de carrière plus attrayantes pour les enseignants 
dans les zones rurales, par exemple une promotion accélérée et/ou un accès préférentiel 
aux possibilités d’améliorer ses qualifications et/ou des dispositifs de perfectionnement 
professionnel avantageux, peut constituer un moyen efficace d’attirer les enseignants. 
C’est pourquoi la Recommandation OIT/UNESCO indique que les enseignants dans les 
régions éloignées des centres urbains devraient bénéficier de congés d’études plus 
fréquents (1966, paragr. 95.3). Une bonne pratique en vigueur en Chine est présentée dans 
l’encadré 21. 
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Encadré 21 
Incitations pour les enseignants des zones rurales en Chine 

En Chine, de nets progrès ont été réalisés au plan de l’accès à l’éducation, mais il existe des disparités 
importantes entre les régions et, comme dans beaucoup de pays, il est difficile d’attirer et de retenir les 
enseignants qualifiés dans les zones rurales. Pour lutter contre ce problème, le gouvernement chinois a lancé 
un certain nombre d’initiatives, par exemple offrir une formation d’enseignant gratuite aux étudiants qui 
s’engagent à enseigner dans des écoles rurales durant trois années, encourager les établissements de 
formation à organiser des stages dans les zones rurales, et renforcer les liens entre les écoles urbaines et les 
écoles rurales. 

Une initiative récente qui offre aux enseignants des incitations pour travailler dans les zones éloignées et 
des possibilités de formation en cours de service est intitulée «Maîtrise d’enseignement pour écoles rurales». 
Dans le cadre de ce programme, qui s’étale sur cinq ans, les enseignants enseignent tout d’abord durant trois 
années dans des écoles situées dans les régions pauvres du pays, puis ils peuvent suivre un cours de maîtrise 
d’un an à l’université. Leur diplôme une fois obtenu, ils retournent alors dans une école rurale tout en écrivant 
leur mémoire. 
Source: Zhao et Wenbin (2007). 

Figure 1. Enseignants dans les zones éloignées et rurales: Un cercle vicieux 
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Module 3: Emploi – Fonctions et responsabilités 
professionnelles 

Introduction 

1. Le présent module est consacré à l’examen des fonctions et responsabilités des enseignants 
en tant que professionnels, et la mesure dans laquelle ils ont des comptes à rendre. Cela 
inclut ceux de l’enseignement supérieur, conformément aux principes et aux dispositions 
de la Recommandation de l’UNESCO concernant la condition du personnel enseignant de 
l’enseignement supérieur (la Recommandation de l’UNESCO – voir le texte intégral dans 
l’appendice 2). 

2. Une des principales difficultés auxquelles se heurtent beaucoup de systèmes et 
institutions/établissements scolaires est, d’une part, d’élaborer avec les enseignants des 
systèmes, des procédures et des accords qui visent à établir un équilibre entre l’évolution 
des rôles des enseignants, le soutien, la liberté et l’autonomie dont ils jouissent au plan 
professionnel, et d’autre part, d’instaurer des formes de supervision et d’évaluation 
efficaces et bien conçues afin de favoriser la responsabilisation à l’égard du public et 
d’améliorer l’enseignement et l’apprentissage dans les établissements scolaires, d’autre 
part. Pour établir un équilibre entre ces objectifs que sont la qualité et l’obligation de 
rendre des comptes et les droits et responsabilités des enseignants, il faut concevoir et 
mettre en œuvre des systèmes d’évaluation des enseignants efficaces, promouvoir des 
codes de conduite et des codes de pratique qui constituent des stratégies 
d’autoréglementation, protéger les libertés professionnelles et les franchises universitaires, 
respecter leurs droits civiques et veiller à ce que des procédures disciplinaires équitables 
soient en place. 

3. Le présent module commence par un bref aperçu des rôles des enseignants, puis des 
libertés professionnelles dont ils devraient jouir et des difficultés essentielles rencontrées. 
Vient ensuite un examen de la politique et de la pratique en matière d’évaluation des 
enseignants, suivi d’une discussion d’un code de conduite et d’éthique pour renforcer la 
pratique et la responsabilité professionnelles. Les deux dernières sections du module sont 
consacrées à l’examen des droits civiques des enseignants eu égard à la pratique 
professionnelle, suivi de recommandations relatives aux procédures disciplinaires. 

3.1. Rôles et responsabilités 

4. La Recommandation OIT/UNESCO (paragr. 5, 62, 66 et 70 à 76, appendice 1) ainsi que 
les recommandations des autorités éducatives et des organisations d’employeurs et 
d’enseignants privées (OIT, 2000a: 34-35; OCDE, 2005: 97-98) définissent les rôles et 
responsabilités des enseignants dans le cadre de l’enseignement en tant que profession et 
(en grande partie) en tant que forme de service public. Elles portent principalement sur les 
multiples rôles et responsabilités dans un environnement éducatif tout au long de la vie en 
évolution constante et s’appliquent à différents niveaux: 

Au niveau de l’enseignant et de l’apprenant 
pris individuellement 

■ Connaissances: Acquisition et maintien de connaissances spécialisées dans au moins 
un domaine d’apprentissage. 
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■ Compétences pédagogiques: Développement de compétences spécialisées pour 
transmettre des connaissances aux apprenants, acquises et maintenues au moyen du 
perfectionnement professionnel permanent (étude et formation), y compris 
l’utilisation intégrée des TIC. 

■ Apprentissage dynamique: Faciliter l’acquisition par les apprenants de compétences 
génériques pour qu’ils puissent prendre leur vie en mains et continuer d’apprendre, y 
compris en renforçant l’apprentissage interactif, les compétences en matière de 
résolution des problèmes et l’auto-apprentissage. 

■ Evaluation: Evaluation, formative et sommative, des points forts, des points faibles et 
des progrès des apprenants et encadrement de leur perfectionnement (compte dûment 
tenu de l’équité ainsi que des capacités et besoins individuels) en appliquant un 
éventail de méthodes - observation, résultats de tests, travail à la maison, projets et 
autres travaux. 

■ Bien-être des élèves: Manifester et communiquer un niveau élevé d’empathie et de 
responsabilité au plan personnel (et collectif) en ce qui concerne l’éducation et le 
bien-être des élèves dont ils ont la charge. 

■ Auto-apprentissage: Travaux de recherche et de réflexion sur la pratique 
pédagogique, et, le cas échéant, modification de celle-ci - l’enseignant comme 
apprenant, qui est aussi partiellement responsable de son propre perfectionnement 
professionnel. 

Au niveau de la classe et de l’établissement scolaire 

■ Travail en collaboration: Développer et mettre en œuvre des pratiques 
d’enseignement en collaboration et en équipe. 

■ Diversité de l’apprentissage: Enseignement de matières de l’ensemble du programme 
(aptitudes utiles dans la vie quotidienne, citoyenneté, développement durable) à une 
population d’élèves multiculturelle et intégration des apprenants ayant des besoins 
particuliers dans la classe. 

■ Cohésion de l’établissement scolaire: Contribuer à l’intégration et à la cohésion 
sociales d’une population d’élèves multiculturelle et diverse au plan ethnique et 
religieux. 

■ Planification et gestion de l’établissement scolaire: Travail en équipe pour établir des 
objectifs communs au moyen de plans, et organisation et gestion pour atteindre les 
objectifs fixés au niveau de l’établissement scolaire, de plusieurs établissements ou du 
système scolaire (au niveau local ou supérieur), dans le cadre d’une direction élargie 
des établissements. 

■ Prise de décisions: Participation individuelle et collective (par l’intermédiaire 
d’associations ou de syndicats) au processus de prise de décisions au niveau de la 
classe ou de l’établissement scolaire concernant l’organisation de l’enseignement et 
l’organisation sociale (conseils d’établissement et organes d’évaluation ou organes 
disciplinaires). 

Au niveau des parents et de la collectivité 

■ Conseils aux parents/relations avec les parents: Communication des informations 
relatives à l’enseignement et conseils aux parents ou aux personnes responsables des 
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élèves au sujet des difficultés éprouvées par ces derniers et des progrès qu’ils ont 
accomplis ainsi que du rôle de soutien qu’ils peuvent jouer. 

■ Contacts avec la collectivité: Obtenir un soutien généralisé aux capacités et aux 
réalisations au niveau des individus et de l’établissement scolaire en développant les 
contacts et les partenariats avec les dirigeants de la collectivité et les institutions, 
entreprises privées/employeurs, associations professionnelles et syndicats. 

Tous ces rôles évoluent constamment dans le temps car les changements sociaux, 
économiques, politiques et technologiques ont une incidence sur l’environnement 
pédagogique. Pour que les enseignants puissent les remplir efficacement au niveau 
individuel et collectif, il faut une bonne compréhension, un soutien conséquent et une 
formation poussée au moyen de programmes de perfectionnement professionnel (voir aussi 
2.8 et 8.4 en particulier). 

5. La Recommandation de l’UNESCO (paragr. 33 à 36) énonce un grand nombre de ces 
mêmes rôles et responsabilités mais vise plus spécifiquement ceux qui concernent 
l’enseignement supérieur, notamment: 

■ Enseignement: S’acquitter de ses tâches d’enseignement à l’égard de tous les 
apprenants au regard des programmes définis au niveau individuel ou institutionnel, y 
compris en encourageant l’esprit critique et le libre échange d’idées. 

■ Recherche: Entreprendre des travaux de recherche et en diffuser les résultats par des 
canaux professionnels – publications et conférences – en faisant preuve d’honnêteté 
intellectuelle, en se fondant sur des éléments de preuve et dans le respect des normes 
d’éthique et de propriété intellectuelle. 

■ Gouvernance institutionnelle: Participer aux mécanismes de gouvernance collégiale 
des institutions – conseils de département et de faculté – et des organes 
professionnels. 

■ Travaux de recherche extérieurs: Partager les connaissances, l’information et les 
compétences techniques avec les dirigeants et institutions de la collectivité, les 
entreprises et les employeurs, les organisations professionnelles et les organisations 
de travailleurs ainsi que le grand public en veillant à éviter les conflits d’intérêts, 
matériels ou intellectuels. 

Les rôles et responsabilités dans l’enseignement supérieur doivent aussi être définis et 
mis en œuvre en liaison avec l’autonomie et la responsabilisation au niveau institutionnel 
(1997, paragr. 17 à 24). 

3.2. Libertés professionnelles 

6. En vertu de la Recommandation OIT/UNESCO, le corps enseignant devrait jouir des 
franchises universitaires dans l’exercice de ses fonctions. Les enseignants étant 
particulièrement qualifiés pour juger des auxiliaires et des méthodes d’enseignement les 
mieux adaptés à leurs élèves, ce sont eux qui devraient avoir la possibilité de choisir et de 
mettre au point le matériel et les méthodes pédagogiques, dans le cadre des programmes 
approuvés et avec le concours des autorités scolaires (1966, paragr. 61). 

7. La Recommandation OIT/UNESCO indique deux aspects essentiels des libertés 
professionnelles. Le premier est la liberté qui a trait à l’enseignement du contenu des 
programmes, dans un cadre approuvé au niveau national. Le second est la liberté qui a trait 
à l’ingérence abusive ou injustifiée des parents dans l’enseignement et l’apprentissage 
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(1966, paragr. 67). Ces lignes directrices affirment le principe des franchises universitaires, 
mais la question clé est de déterminer ce que cela signifie au niveau de la politique et dans 
la pratique. L’interprétation des franchises universitaires varie d’un pays à l’autre, et d’un 
niveau d’éducation à l’autre. 

8. Dans le secteur universitaire, les libertés professionnelles désignent la liberté des 
enseignants et des chercheurs d’étudier les sujets et de mener les travaux de recherche qui 
présentent un intérêt pour eux sans ingérence des pouvoirs publics ni restrictions imposées 
au nom de l’autonomie institutionnelle. Par ailleurs une certaine marge de manœuvre 
devrait leur être ménagée en ce qui concerne le contenu de ce qu’ils enseignent et la 
manière dont ils enseignent. Les degrés effectifs des franchises universitaires varient 
beaucoup d’un pays à l’autre: dans certains (par exemple, le Myanmar), elles sont 
effectivement inexistantes, et sont habituellement liées à la situation politique générale du 
pays (Altbach, 2001). 

9. Promouvoir les franchises universitaires dans les établissements scolaires suppose d’être 
confronté à un difficile exercice d’équilibre entre, d’une part, la liberté d’expression et le 
degré nécessaire d’autonomie professionnelle, et, d’autre part, la nécessité de normaliser et 
d’uniformiser les programmes conformément aux normes établies par les autorités 
chargées de l’éducation dans des environnements démocratiques, nationaux ou locaux. Le 
point de départ pour garantir la protection des libertés des enseignants est la nécessité 
d’avoir des garanties constitutionnelles et autres garanties légales de la liberté en général. 
Cependant, cette liberté doit être équilibrée et les élèves comme les parents devraient être 
protégés des discours haineux, de la discrimination, etc. Les libertés professionnelles des 
enseignants doivent incorporer l’égalité et l’équité dans la salle de classe comme principe 
fondamental. Autrement dit, les libertés professionnelles des enseignants ne devraient pas, 
et ne peuvent pas, être utilisées pour exclure certains groupes d’apprenants et établir une 
discrimination entre apprenants dans la salle de classe. Dans le cadre d’une étude de 
l’inclusion et de l’exclusion en Afrique du Sud et en Inde (Sayed et coll., 2008) on a 
observé que les enseignants dans certaines écoles en Inde donnaient des cours d’économie 
domestique distincts pour les hautes castes et les basses castes, en instituant des règles 
selon lesquelles les élèves des basses castes et les «intouchables» ne devraient pas utiliser 
les mêmes ustensiles de cuisine et faire la cuisine dans la même pièce que les élèves de la 
caste élevée des Brahmanes. Cet exemple montre que le perfectionnement professionnel 
des enseignants devrait inclure un engagement en faveur des principes d’égalité et 
d’équité. Le tableau 1 et l’encadré 1 ci-dessous récapitulent et illustrent certaines des 
tensions entre les libertés professionnelles des enseignants et l’obligation de rendre des 
comptes et de garantir l’égalité. 

Tableau 1. Franchises universitaires dans les établissements scolaires: Un exercice d’équilibre 

Besoins des enseignants Besoins du système 

Protéger la liberté d’expression des enseignants 
Protéger la liberté de recherche des enseignants 
Reconnaître les compétences et les connaissances 
spécialisées des enseignants en ce qui concerne les 
méthodes pédagogiques et les programmes 

Nécessité d’un cadre uniforme commun pour les 
programmes 
Renforcer la responsabilisation des enseignants à l’égard 
de la collectivité locale et de la nation 
Protéger les apprenants et les parents des croyances 
religieuses et des convictions politiques des enseignants 
et des autres élèves 
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Encadré 1 
Franchises universitaires ou respect du programme: Cas de l’enseignement 

de l’évolution dans les cours donnés aux Etats-Unis 

Des événements récents aux Etats-Unis ont placé la question des franchises universitaires pour les 
enseignants du primaire et du secondaire sous le feu des projecteurs. Habituellement, on enseigne dans le 
cadre du programme scolaire que la théorie darwinienne de l’évolution constitue le précepte scientifique central 
s’agissant des origines de la vie humaine sur terre. Cependant, certains enseignants ont exprimé des réserves 
à propos de cette théorie, essentiellement pour des motifs religieux, en disant qu’elle n’est pas compatible avec 
la croyance voulant que les êtres humains aient été créés par Dieu sous leur forme actuelle. 

En 2008, un certain nombre de projets de loi sur les franchises universitaires ont été introduits dans 
certains Etats des Etats-Unis afin d’autoriser les enseignants à enseigner des points de vue opposés sur les 
origines de la vie humaine dans le cadre des cours de biologie, par exemple la théorie dite du «dessein 
intelligent». 

Du point de vue des partisans des projets de loi, les enseignants devraient être autorisés à enseigner des 
positions différentes concernant l’évolution et devraient avoir la «liberté» d’exprimer leurs doutes à leurs élèves, 
surtout lorsqu’elle va à l’encontre de leurs propres convictions. Du point de vue des opposants au projet de loi, 
il n’y a pas d’opposition crédible à la théorie de l’évolution, et si l’on autorisait les enseignants à s’écarter du 
programme convenu sur ce sujet, cela signifierait qu’on enseignerait des «théories» très contestables aux 
élèves. 

Ce cas illustre la complexité d’une notion comme celle des franchises universitaires, surtout au niveau de 
l’éducation élémentaire. Quel niveau de contrôle les enseignants devraient-ils avoir sur ce qui est enseigné? Un 
certain degré de flexibilité devrait certes être ménagé, mais il importe de l’équilibrer par le respect de normes 
minimums et le respect du programme scolaire convenu. 

Source: Simon (2008). 

10. Dans le contexte de la scolarité, les principes suivants devraient guider le processus 
conduisant à l’établissement d’un équilibre entre les libertés professionnelles des 
enseignants et la nécessité de rendre des comptes: 

 Promouvoir la participation active des enseignants, individuellement et par 
l’intermédiaire de leurs organisations, à l’élaboration des programmes, des travaux 
relatifs aux cours et des matériels pédagogiques. 

 Ménager une certaine flexibilité aux enseignants en ce qui concerne les méthodes 
pédagogiques et l’évaluation dans le cadre des programmes définis au niveau national 
(voir l’encadré 2). 

 Elaborer une politique nationale sur les libertés professionnelles définissant 
clairement les fonctions et responsabilités des enseignants en ce qui concerne 
l’enseignement et les relations avec les parents. 

 Veiller à ce que toute politique relative aux libertés professionnelles soit 
effectivement mise en œuvre et surveillée. 

Encadré 2 
Libertés professionnelles en Asie du Sud-Est 

Un rapport sur les politiques relatives aux enseignants en Asie du Sud-Est a noté que, dans la plupart des 
cas, les pays exigeaient des enseignants qu’ils suivent un programme national et les lignes directrices du 
ministère de l’éducation pour ce qui est des évaluations. Un degré de liberté et de flexibilité plus élevé était 
permis s’agissant des modes et méthodes d’enseignement, en particulier dans les zones éloignées où il fallait 
parfois adapter le programme, par exemple aux besoins de groupes indigènes, ou à des conditions 
d’enseignement et d’apprentissage plus difficiles et au manque de ressources. 

Source: UNESCO-OIT-IE (2003). 
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3.3. Evaluation et notation des enseignants, 
et communication des résultats 

11. L’évaluation et la notation des enseignants constituent des outils de gestion de 
l’enseignement essentiels et parfois sous-utilisés. Une enquête internationale sur 
l’enseignement et l’apprentissage (TALIS OCDE, 2009) portant sur 24 pays 1 a permis de 
constater que les enseignants avaient globalement une opinion positive de leur évaluation 
et des informations obtenues en retour et notaient que celles-ci: 

 étaient équitables et utiles pour leur perfectionnement en tant qu’enseignants; et 

 accroissaient leur satisfaction au travail et, dans une moindre mesure, leur sécurité de 
l’emploi 

12. Il y a donc un avantage à la fois pour les enseignants et pour les établissements scolaires et 
le système éducatif dans son ensemble à mener des activités d’évaluation régulières, 
équitables et transparentes. La Recommandation OIT/UNESCO indique clairement que 
toute évaluation et appréciation des enseignants devrait venir à l’appui des initiatives 
visant à renforcer les compétences professionnelles des enseignants et être équitable et 
objective. Les enseignants devraient aussi avoir un droit de recours contre les appréciations 
qu’ils jugent injustifiées (1966, paragr. 63 et 64 – voir aussi 3.3.3). 

13. Dans beaucoup de pays, la tendance est de plus en plus de recourir aux évaluations de la 
qualité du travail des enseignants. Toutefois, il ne faut pas abuser de ces évaluations, pour 
les axer uniquement sur des objectifs en matière de «supervision» liés à la 
responsabilisation (y compris la discipline) et aux gratifications, pas plus qu’il ne faut les 
confondre avec l’application des codes d’éthique par les organismes professionnels. Il faut 
que les objectifs de l’évaluation des enseignants que sont la responsabilisation, le 
déroulement de la carrière et le perfectionnement professionnel et les progrès des élèves 
établissent un certain équilibre (voir le point 3.3.1). 

3.3.1. But et principes de l’évaluation des enseignants 

14. Les systèmes d’évaluation des enseignants ont plusieurs buts, pour lesquels il convient de 
fixer des objectifs, et qui peuvent être distingués selon deux fonctions essentielles. 

15. L’une correspond à des fins d’évaluation pour veiller à ce que les objectifs en matière de 
responsabilisation et de carrière soient atteints: 

 La responsabilisation: Les mécanismes d’appréciation et d’évaluation des 
enseignants peuvent accroître la responsabilisation à l’égard de la direction et de 
l’administration des établissements scolaires, des élèves, des parents et du système 
éducatif dans son ensemble, avec des effets positifs comme une plus grande 
participation des intéressés au processus d’apprentissage. 

 La progression dans la carrière: L’évaluation des enseignants a pour objectif clé de 
mesurer la qualité du travail pour permettre aux enseignants de passer à un échelon 
supérieur ou d’occuper un autre poste. 

 

1  Australie, Autriche, Belgique, Brésil, Bulgarie, République de Corée, Danemark, Espagne, 
Estonie, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Lituanie, Malaisie, Malte, Mexique, Norvège, Pays-Bas, 
Pologne, Portugal, Slovaquie, Slovénie et Turquie. 
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16. Le second but d’un système d’évaluation est de promouvoir le développement 
professionnel positif des enseignants de façon à atteindre les objectifs en matière de 
perfectionnement professionnel et d’amélioration de l’enseignement et de l’apprentissage: 

 Renforcer le perfectionnement professionnel: L’évaluation des enseignants est un 
moyen important d’identifier les domaines dans lesquels il leur sera possible de se 
perfectionner à l’avenir. Une fois qu’une évaluation a été faite, l’enseignant peut, 
conjointement avec son évaluateur, identifier les compétences qui lui manquent ou 
qui ne sont pas assez développées et élaborer un plan d’amélioration. 

 Améliorer l’enseignement et l’apprentissage: L’évaluation des enseignants devrait 
avoir comme objectif central d’améliorer l’enseignement et l’apprentissage. Dans 
cette perspective, il convient de mettre l’accent sur la récompense des bonnes 
pratiques autant que sur l’amélioration de celles qui sont moins bonnes. Une telle 
appréciation devrait essentiellement consister en un diagnostic et être formatrice, en 
identifiant les faiblesses au niveau des compétences, et devrait être globale, fondée 
sur toutes les variables dans l’environnement scolaire qui ont une incidence sur 
l’enseignement et l’apprentissage (OIT, 2000a). Une évaluation efficace des 
enseignants devrait donc renforcer la solidarité des enseignants, leur collégialité et la 
cohésion des équipes. 

17. Des tensions peuvent se produire lorsqu’on essaie de concevoir un système qui remplisse 
les deux fonctions. Il y a deux sources potentielles de tensions dans tout processus 
d’évaluation et de notation. La première a trait aux tensions qui se produisent entre les 
deux fonctions principales, à savoir l’appréciation d’une part, et le développement 
professionnel de l’enseignant, d’autre part. Les élèves, les parents et la société dans son 
ensemble souhaiteront que les enseignants soient évalués et qu’on fasse en sorte que les 
meilleurs continuent d’enseigner et que ceux qui ont des points faibles ne soient pas 
récompensés, mais en même temps, les processus d’évaluation ne devraient pas constituer 
une menace pour les enseignants et devraient être un moyen d’identifier les possibilités de 
développement professionnel. On estime de plus en plus qu’une façon de supprimer ces 
tensions est de séparer les deux fonctions. Cela peut se traduire dans la pratique par deux 
activités distinctes d’évaluation et de notation donnant des résultats différents mais liées 
entre elles, ainsi qu’aux résultats obtenus par l’établissement scolaire dans son ensemble 
(encadré 3). 

18. La seconde source potentielle de tensions a trait à l’évaluation interne et l’évaluation 
extérieure (Weber, 2005). L’autoévaluation et les évaluations au niveau des établissements 
scolaires sont de plus en plus courantes, et de ce fait, la responsabilité qui était extérieure à 
l’établissement devient interne. Cependant, dans nombre de cas, un évaluateur extérieur a 
encore un rôle à jouer, et il peut être délicat d’établir le juste équilibre. Laquelle des deux 
évaluations devrait avoir le plus de poids? Il sera plus facile de parvenir à un équilibre si le 
processus est transparent et fondé sur le dialogue. 

Encadré 3 
Réformes de l’évaluation scolaire en Afrique du Sud 

En 2003, l’Afrique du Sud a introduit une réforme de la surveillance et de l’évaluation de son système 
éducatif et a mis en place le Système intégré de gestion de la qualité (IQMS), formé de trois composantes 
principales: 

– L’évaluation du perfectionnement pour les enseignants et éducateurs pris individuellement, fondée sur 
la transparence, la nécessité d’identifier les points forts et les points faibles de la pratique pédagogique, et 
d’élaborer des programmes de perfectionnement professionnel. 

– La mesure de la performance pour évaluer les enseignants aux fins du traitement et de la progression 
ainsi que des gratifications et incitations. 
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– L’évaluation de l’ensemble de l’établissement scolaire pour évaluer l’efficacité globale de 
l’établissement et la qualité de l’enseignement et de l’apprentissage. 

L’idée était de séparer ces trois fonctions tout en maintenant les liens entre elles et de bâtir ainsi un 
système d’évaluation plus complet. L’accent est mis sur l’autoévaluation, tant au niveau de l’enseignant pris 
individuellement qu’à celui de l’ensemble de l’établissement scolaire, et la définition de la qualité ainsi que 
l’amélioration de la performance sont considérées comme relevant de la responsabilité de ceux qui produisent 
les résultats en matière d’éducation, c’est-à-dire les enseignants et les établissements scolaires eux-mêmes. 
Pour équilibrer l’autoévaluation par un point de vue extérieur, la notion d’ami critique est également utilisée, 
sous la forme d’un groupe de soutien au perfectionnement, habituellement composé du supérieur hiérarchique 
immédiat de l’enseignant et d’un autre enseignant, qui interviendra et confirmera ou critiquera l’autoévaluation 
de l’enseignant. 

Cependant, l’IQMS a suscité certaines critiques, non pas tant des objectifs qu’il vise à réaliser et de ses 
principes essentiels, mais de sa mise en œuvre et de sa faisabilité dans le contexte global de la réforme et des 
difficultés de l’enseignement en Afrique du Sud. On a relevé qu’il y avait une tension entre l’aspect interne et 
l’aspect extérieur de l’évaluation, tant au niveau de l’individu qu’à celui de l’établissement scolaire, et que le 
processus n’était pas toujours aussi participatif qu’il le devrait. Toutefois, il faut reconnaître que le système est 
encore relativement nouveau et qu’il peut falloir du temps pour forger une culture de l’autoévaluation, surtout 
dans un système éducatif qui connaît beaucoup d’autres difficultés, comme par exemple un historique de 
ségrégation, des ressources insuffisantes et la pauvreté. 

Sources: Carlson (2009); Weber (2005). 

19. Pour réaliser les objectifs que sont l’évaluation et le développement professionnel, il est 
essentiel que le système d’évaluation des enseignants soit bien conçu et fiable. A cette fin, 
il devrait reposer sur les critères et principes ci-après: 

 Formateur: Un système d’évaluation bien conçu sera formateur dans la mesure où il 
sera axé sur l’identification des points forts et des points faibles au niveau des 
compétences et des moyens d’améliorer la pratique professionnelle. La 
communication des résultats de l’évaluation devrait encourager la liberté, l’initiative, 
la responsabilité et la capacité de répondre aux besoins des élèves. 

 Lié à une évaluation, une stratégie et des objectifs concernant l’ensemble de 
l’établissement scolaire: Les évaluations portant sur l’ensemble d’un établissement, 
plutôt que les appréciations individuelles, sont de plus en plus courantes et 
considérées par certains comme un moyen de renforcer le travail en équipe et 
d’alléger les pressions qui s’exercent sur les individus ainsi que la concurrence entre 
les enseignants. Evaluer la performance d’un établissement scolaire tout entier est une 
activité distincte de l’évaluation de la performance des enseignants pris 
individuellement, et dans bien des cas, les deux activités seront mises en œuvre dans 
un établissement scolaire. L’étude TALIS (OCDE, 2009) a permis de constater que 
l’évaluation des enseignants pouvait être renforcée si elle était plus étroitement 
alignée sur une évaluation, une stratégie et des objectifs concernant l’ensemble de 
l’établissement. 

 Fondé sur des critères globaux: Une approche globale de l’évaluation et de 
l’appréciation des enseignants prendra en compte toutes les variables dans 
l’environnement scolaire qui ont une incidence sur l’enseignement et l’apprentissage 
et sera propre à tel ou tel contexte. Elle devrait tenir compte des diverses situations et 
des divers profils d’enseignement, y compris les spécificités de chaque sexe et les 
conditions d’enseignement difficiles ou très spécialisées. Par exemple, les enseignants 
qui enseignent à des apprenants dans le cadre d’une éducation spéciale ou qui sont 
handicapés, ou qui enseignent à des populations défavorisées, devraient être évalués 
en tenant compte de ces éléments. Certains facteurs relatifs à la salle de classe, 
comme le nombre d’élèves, le fait qu’il s’agit ou non d’une classe à plusieurs niveaux 
et les conditions générales d’enseignement devraient aussi être pris en compte. 
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 Transparent: Pour que les processus d’appréciation et d’évaluation soient équitables 
et que les enseignants les jugent positifs, il importe qu’ils soient transparents et que 
les enseignants reçoivent des informations détaillées en retour. 

 Objectif: Un ensemble fondamental de critères objectifs devrait être établi concernant 
l’appréciation et l’évaluation des enseignants, même si les critères devraient être 
suffisamment flexibles pour tenir compte du contexte pédagogique spécifique, 
comme on vient de le faire observer. Pour accroître l’objectivité de l’évaluation, il est 
aussi judicieux que plus d’une personne évaluent l’enseignant et que les différentes 
opinions soient intégrées, par exemple celle du directeur de l’établissement, celle de 
l’évaluateur extérieur, et celles des élèves. 

 Equitable et juste: Tous les processus d’appréciation et d’évaluation des enseignants 
devraient être équitables et justes et ménager un droit de recours aux enseignants. Si 
l’enseignant a des motifs raisonnables de croire qu’il a été évalué d’une manière 
inéquitable, il devrait avoir le droit d’être représenté par une organisation 
d’enseignants ou autre pour formuler un recours. Les droits et procédures de recours 
concernant les évaluations insatisfaisantes devraient être clairement énoncés et faire 
partie de la politique relative à l’évaluation et l’appréciation. 

 Equilibrer la nécessité d’une amélioration par des informations positives en retour: 
S’il importe effectivement d’améliorer la pratique des enseignants qui reçoivent une 
évaluation moins favorable, il n’en demeure pas moins que les enseignants dans le 
monde entier expriment souvent le souhait de bénéficier d’une appréciation plus 
équilibrée et en particulier de voir leurs progrès reconnus. L’enquête TALIS (OCDE, 
2009) a révélé que les enseignants estimaient souvent que les améliorations qu’ils 
apportaient à leur enseignement n’étaient guère prises en compte. Des informations 
positives en retour et une récompense ont un effet positif sur la motivation et 
l’efficacité des enseignants. 

 Fondé sur l’autoréglementation professionnelle: La Recommandation de 1966 insiste 
beaucoup sur le fait que l’enseignement est une profession, et que les enseignants sont 
des professionnels possédant de grandes compétences, une formation poussée et des 
connaissances approfondies concernant les processus d’apprentissage et l’éducation. 
Cette idée de l’enseignant professionnel devrait être au cœur de tout cadre 
d’appréciation et d’évaluation, et devrait donc encourager l’autoréglementation 
professionnelle. 

Les encadrés 4 et 5 illustrent les systèmes d’évaluation des enseignants, leurs critères 
et leurs processus. 

Encadré 4 
Evaluation évolutive des enseignants au Japon 

Dans le contexte d’un système d’évaluation des enseignants évolutif recommandé par le gouvernement 
japonais et appliqué par les conseils d’éducation préfectoraux pour corriger les points faibles perçus et 
améliorer la qualité du travail pédagogique d’un certain pourcentage d’enseignants, les organisations 
d’enseignants ont mis en cause l’orientation, les critères et les procédures. Le Comité conjoint OIT/UNESCO 
d’experts sur l’application des Recommandations concernant le personnel enseignant (CEART) a recommandé 
certaines améliorations: 

■ examen permanent et modification selon que de besoin des lignes directrices nationales et de leur 
application par les conseils préfectoraux en ce qui concerne en particulier leur influence sur les normes 
professionnelles, les responsabilités, l’initiative et l’autonomie dans le cadre des cours; 

■ mettre davantage l’accent sur les systèmes établis au niveau des établissements scolaires et sur le 
tutorat, en mettant en place une formation extérieure pour consolider l’expérience quotidienne, viser des 
domaines plus généraux et ménager la possibilité d’établir des réseaux de pairs et des groupes de 
soutien; 
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■ prévoir des critères et procédures plus objectifs offrant les garanties d’une procédure régulière aux 
enseignants qui pourront être catalogués comme ne possédant pas d’aptitudes ou de compétences 
suffisantes pour assumer leurs responsabilités pédagogiques et nécessiteront de suivre une formation 
corrective, voire d’être mutés, y compris en garantissant le droit de l’enseignant d’être entendu et d’être 
représenté avant qu’une recommandation quelconque ne soit formulée, et en garantissant l’impartialité et 
la sensibilité de la procédure de recours; 

■ prévoir plus de possibilités pour les conseils de se faire part mutuellement des expériences et des bonnes 
pratiques et pour les enseignants et leurs organisations de contribuer activement par un processus de 
dialogue véritable en vue de procéder à des améliorations durables, largement acceptées par toutes les 
parties prenantes de l’éducation, y compris les parents et les élèves. 

Source: OIT et UNESCO (2008). 

 
Encadré 5 

Le système d’évaluation de la performance des enseignants au Chili 

Au Chili, depuis août 2003, tous les enseignants qui sont en poste dans les écoles relevant du système 
municipal sont évalués tous les quatre ans par le Système d’évaluation de la performance des enseignants 
(Evaluación del Desempeño Profesional Docente) convenu entre le ministère de l’Education, l’Association des 
enseignants et l’Association chilienne des municipalités. L’accord a été conclu après deux séries de 
consultations menées dans tout le pays, qui ont donné lieu à plus de 10 000 contributions écrites 
d’enseignants. 

Le processus de négociation entre les parties intéressées a été long et difficile en raison de la tension 
entre deux conceptions de l’évaluation des enseignants: une conception formatrice et une conception 
sommative. D’une part, les syndicats d’enseignants voulaient un système qui permettrait aux enseignants de se 
développer au plan professionnel, et d’autre part, le gouvernement voulait améliorer la responsabilisation et la 
qualité du travail. Un compromis a été trouvé en faveur d’un système qui remplissait ces deux fonctions. 

Les municipalités administrent le processus d’évaluation, et sont chargées des plans d’amélioration des 
enseignants. Le ministère de l’Education, par l’intermédiaire du Centre de formation, d’expérimentation et de 
recherche en pédagogie (CPEIP) fournit le cadre juridique, examine et actualise les normes relatives à la 
qualité du travail des enseignants, conçoit et valide les instruments d’évaluation, sélectionne et forme les 
évaluateurs et surveille le fonctionnement du système d’évaluation. Des experts universitaires aident le CPEIP 
pour la production des outils d’évaluation et la formation des évaluateurs. 

L’évaluation est fondée sur des critères définis par le «Cadre pour un bon enseignement» (Marco para la 
Buena Enseñanza). Ce cadre couvre quatre domaines: la préparation des cours; la création d’un 
environnement favorable à l’enseignement; l’enseignement pour l’apprentissage de tous les élèves; et les 
responsabilités professionnelles. Chaque domaine compte entre quatre et six critères. 

Les évaluateurs doivent: 
■ être des enseignants sélectionnés, accrédités et formés par le CPEIP; 
■ être rattachés à un établissement scolaire du même niveau et du même type que celui de l’enseignant 

évalué; 
■ ne pas travailler dans le même établissement que l’enseignant concerné, mais de préférence travailler 

dans la même collectivité. 

L’évaluation se fait à l’aide de quatre instruments: 

■ un échantillon de travaux de l’enseignant, y compris une vidéo le montrant en train de donner un cours; 
■ une autoévaluation écrite faite par l’enseignant; 
■ une entrevue menée par un collègue structurée conformément au «Cadre pour un bon enseignement»; 
■ un rapport sur la qualité du travail de l’enseignant rédigé par le directeur de l’établissement ou un autre 

membre du personnel dirigeant. 

L’appréciation informe les enseignants de leurs points forts et de leurs points faibles dans leur pratique, 
des priorités concernant les actions qu’ils pourront entreprendre en matière de perfectionnement professionnel, 
et elle est aussi utilisée pour informer les municipalités et les établissements de formation des enseignants au 
sujet des besoins de formation en général. 
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Les enseignants sont classés en quatre catégories: excellents, compétents, de base, ou insatisfaisants: 

■ Les enseignants jugés excellents ou compétents ont un accès préférentiel aux possibilités de 
perfectionnement professionnel, aux stages à l’étranger, aux postes de tuteur et à la participation à des 
conférences et des séminaires, entre autres choses. 

■ Les enseignants jugés de base ou insatisfaisants suivent un programme de perfectionnement 
professionnel spécialement adapté et font l’objet d’une autre évaluation un an plus tard. Si la deuxième 
évaluation n’est toujours pas satisfaisante, l’enseignant est retiré de son poste et suit un second plan 
d’amélioration, à la suite duquel une troisième évaluation est organisée un an plus tard. Si l’enseignant est 
jugé insatisfaisant pour la troisième fois, il doit quitter le système éducatif. 

Le système a été mis en œuvre progressivement, en commençant par un établissement pilote, puis de 
plus en plus d’enseignants ont été évalués chaque année. Globalement, les résultats ont été assez 
satisfaisants car les enseignants ont dans l’ensemble accepté le système, bien que certains aient contesté le 
résultat de leur évaluation. Point intéressant: la plupart des enseignants qui ont été jugés «insatisfaisants» ont 
eu une meilleure évaluation ensuite, ce qui donne à penser que le cadre pourrait être efficace pour améliorer la 
qualité du travail des enseignants. 

Sources: OCDE (2005); Avalos et Assaelb (2006). 

3.3.2. Formes d’évaluation des enseignants 

20. Il existe plusieurs méthodes d’évaluation des enseignants dans le monde: le choix de la 
méthode dépendra du but et des résultats souhaités du processus, ainsi que des moyens à la 
disposition du système éducatif. Traditionnellement, l’évaluation des enseignants était liée 
à l’image de l’«inspecteur», une personne extérieure à l’établissement scolaire qui vient 
pour évaluer et critiquer la qualité du travail, et qui dans bien des cas était perçu 
négativement par les enseignants (Carlson, 2009). Les établissements scolaires s’écartent 
de plus en plus de ce modèle et optent pour des systèmes d’évaluation plus collégiaux, plus 
flexibles et mis en œuvre par eux-mêmes. Le tableau 2 ci-après montre les différentes 
approches de l’évaluation dans différents pays selon la personne qui procède à 
l’évaluation. L’évaluation des enseignants peut être effectuée en interne par les collègues, 
le directeur de l’établissement, ou les élèves. Une autre option consiste à faire en sorte que 
l’évaluation soit effectuée par une personne ou un organisme extérieur, par exemple un 
inspecteur. De plus, les évaluations peuvent être axées soit sur les enseignants pris 
individuellement, soit sur l’ensemble de l’établissement. Il importe de noter que ces 
options ne s’excluent pas mutuellement et qu’un système global d’appréciation et 
d’évaluation fera appel à un éventail de méthodes et d’approches déterminées par le 
contexte spécifique et adaptées à celui-ci. 

Tableau 2. Systèmes d’évaluation des enseignants 

Type Description Exemples 

Formes 
internes/collégiales 

Enseignant pris individuellement  

 Evaluation par les pairs: Rare, mais d’autres 
enseignants peuvent être intégrés au processus 
d’évaluation 

En Islande et en Hongrie, l’autoévaluation 
est la principale méthode pour 
responsabiliser les enseignants 

 Evaluation par les élèves: Il est demandé aux 
élèves de remplir des questionnaires sur leurs 
enseignants – courant dans l’enseignement 
supérieur 

En Grèce, en complément de l’évaluation 
faite par des conseillers d’éducation, les 
autres enseignants sont consultés durant 
l’évaluation 

 Autoévaluation individuelle: Les enseignants 
s’évaluent eux-mêmes au regard de critères 
prédéterminés 

Dans la province de Shanxi en Chine, 
l’évaluation est faite régulièrement par des 
observations de cours, par les autres 
enseignants (pairs) et les administrateurs 
de l’établissement 
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Type Description Exemples 
 Directeur de l’établissement: Dans bien des cas, 

le directeur de l’établissement est le principal 
évaluateur de la qualité du travail des 
enseignants 

Dans les grands établissements du 
secondaire au Royaume-Uni, le directeur 
évalue le personnel de direction, lequel à 
son tour évalue les enseignants 

 Organe de direction de l’établissement: Cet 
organe peut être impliqué dans l’évaluation des 
enseignants 

En Hongrie, l’évaluation des enseignants 
est laissée à la discrétion du directeur de 
l’établissement; au Japon, certains 
conseils d’éducation préfectoraux 
introduisent maintenant l’évaluation des 
enseignants; et au Mexique, l’évaluation a 
lieu lorsque les enseignants en font 
volontairement la demande 

 Ensemble de l’établissement scolaire  

 Autoévaluation au niveau de l’ensemble de 
l’établissement: Processus d’autoévaluation 
fondé sur la collaboration associant les 
enseignants, le directeur, les élèves, le 
personnel et les parents 

En Suède, outre l’évaluation extérieure, 
chaque établissement scolaire doit rédiger 
un rapport sur la qualité du travail chaque 
année 
En Afrique du Sud, le Système intégré de 
gestion de la qualité (IQMS) inclut 
l’évaluation au niveau de l’ensemble de 
l’établissement et l’autoévaluation 

Evaluations 
extérieures 

Enseignant pris individuellement  

 Inspections d’enseignants: Des organes 
d’inspection spécialisés évaluent le travail des 
enseignants pris individuellement et font rapport 
aux autorités nationales ou régionales 

En France, les organes d’inspection 
extérieurs sont ceux qui sont 
principalement chargés de l’appréciation et 
l’évaluation des enseignants. Les 
directeurs d’établissement contribuent à 
l’évaluation, mais ils ne sont pas 
considérés comme placés au-dessus des 
enseignants dans la hiérarchie de 
l’établissement 

 Ensemble de l’établissement scolaire  

 Inspections d’établissements scolaires par 
des organismes chargés de la normalisation 
de l’éducation 

Au Royaume-Uni, l’Office des normes 
dans l’éducation (OFSTED) est un 
organisme chargé de l’inspection des 
établissements scolaires pris dans leur 
ensemble ainsi que d’autres services 
éducatifs publics 

 Conseils émanant d’un ami critique/expert 
extérieur 

En Irlande et en Norvège, l’accent est mis 
sur l’évaluation des établissements 
scolaires pris dans leur ensemble plutôt 
que sur les enseignants pris 
individuellement 

Sources: Eurydice (2008); Wang (2007); OFSTED (2009). 

3.3.3. Processus d’évaluation des enseignants 

21. On a relevé précédemment que tout processus d’évaluation des enseignants devrait être 
objectif, global, normalisé mais flexible et transparent. Le processus commence par une 
phase de planification et de préparation pour déterminer les données ou les notes de 
référence et pour préciser et communiquer les critères et procédures. Il ne sera terminé que 
lorsque les résultats de l’évaluation auront été communiqués, que toutes les voies de 
clarification ou de recours auront été épuisées (voir plus loin) et que la formation 
postérieure à l’évaluation nécessaire pour améliorer la performance et corriger les points 
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faibles aura été achevée. Le processus fait habituellement appel à diverses méthodes et 
outils pour obtenir des informations sur la qualité du travail des enseignants, notamment: 

 des observations de cours; 

 des entrevues avec l’enseignant, soit en tête-à-tête, soit avec une équipe d’évaluation; 

 un questionnaire d’autoévaluation pour l’enseignant; 

 les qualifications de l’enseignant, par exemple si des activités en matière de 
perfectionnement professionnel ont été entreprises, peuvent aussi servir d’outil 
d’évaluation et faire partie des critères d’évaluation figurant dans le questionnaire 
adressé aux élèves; 

 l’utilisation d’un dossier de l’enseignant exposant ses diverses activités, sous forme 
de documents imprimés ou d’une vidéo. 

22. En particulier lorsque l’évaluation est sommative en vue de refuser des gratifications, 
d’appliquer des sanctions ou des mesures disciplinaires, les enseignants devraient avoir le 
droit de se faire communiquer les résultats de l’évaluation avec clarté (de préférence par 
écrit) et de contester les évaluations négatives. Il est important que les voies de recours 
garantissent le droit de chaque enseignant d’être entendu et de se faire représenter avant 
qu’une quelconque recommandation finale soit formulée, et garantissent l’impartialité et le 
caractère sensible de la procédure de recours ainsi que de l’organisme décisionnel. 
L’indépendance à l’égard de l’évaluateur initial, par exemple au moyen d’un conseil de 
pairs et d’experts établi en toute indépendance et non lié au chef d’établissement ou à 
l’organe qui a procédé à l’évaluation, et la prise en compte des sensibilités liées au sexe et 
des sensibilités culturelles renforcent le sentiment d’équité et l’acceptation des résultats 
finals. Sauf si la décision finale est de mettre fin à la relation de travail, l’évaluation de 
l’enseignant se poursuit par la formation corrective recommandée selon que de besoin pour 
améliorer/renforcer la performance de l’enseignant ou corriger ses points faibles (voir aussi 
les encadrés 4, 5 et 6). 

Encadré 6  
Voies de recours relatives aux évaluations des seuils de performance au Royaume-Uni 

Le dispositif d’évaluation des seuils de performance est un déterminant important de la carrière et de la 
rémunération au Royaume-Uni (voir aussi le module 5). Les enseignants qui échouent peuvent formuler un 
recours. 

En pareils cas, les chefs d’établissement devraient communiquer aux enseignants une explication écrite 
des décisions défavorables et doivent notifier une décision dans les 20 jours ouvrés qui suivent la notification 
de la décision au conseil d’établissement. Les informations devraient être communiquées par écrit, expliquant 
la suite donnée à la demande au regard des dix normes seuils, y compris une indication de celles qui n’ont pas 
été satisfaites et pourquoi. Les chefs d’établissement ne sont pas autorités à se contenter de dire qu’une 
demande n’a pas abouti ou que certaines normes n’ont pas été satisfaites sans autre explication. Le 
Département de l’éducation recommande que les informations en retour soient «exposées avec tact, 
éclairantes et sources de perfectionnement» et qu’elles aident l’enseignant et le supérieur hiérarchique à 
déterminer les priorités en vue d’un perfectionnement professionnel futur. 

Si un enseignant a échoué, le recours qu’il formule contre la décision du chef d’établissement suit les 
procédures établies dans le règlement de l’établissement. Les enseignants sont autorisés à contester une 
décision si des éléments de preuve pertinents n’ont pas été pris en compte ou si les raisons pour lesquelles les 
normes n’ont pas été satisfaites ne sont pas données. Il est possible de demander dans le recours déposé que 
le comité compétent détermine que l’enseignant a bien satisfait aux normes ou bien d’ordonner au chef 
d’établissement de procéder à une évaluation complémentaire. 

Source: NUT, 2011. 
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23. L’évaluation des enseignants, formative ou sommative, nécessite une bonne allocation de 
ressources, aussi bien en termes de temps que de fonds, en particulier pour une formation 
appropriée (couverte par une partie du temps et des fonds alloués) aux objectifs, critères et 
processus que doivent utiliser les évaluateurs et ceux qui sont évalués. Une évaluation 
périodique tout au long de la carrière d’un enseignant (tous les trois à cinq ans au 
minimum, plus fréquemment si de graves points faibles nécessitent d’être corrigés), et une 
accessibilité universelle (en particulier pour les enseignants exerçant dans des zones rurales 
éloignées) sont des éléments essentiels pour que les systèmes d’évaluation atteignent les 
objectifs fixés. Ces facteurs doivent aussi être chiffrés et financés (voir l’encadré 7 pour 
une illustration des solutions dans un contexte de ressources limitées). 

Encadré 7 
Réforme de la supervision des établissements scolaires en Ouganda 

Parmi les récentes initiatives prises en Ouganda pour améliorer la qualité de l’éducation, il faut mentionner 
le renforcement du service de l’inspection. Après un démarrage assez lent, l’Agence de normalisation de 
l’éducation est devenue opérationnelle en 2001, en remplaçant un service d’inspection obsolète au sein du 
ministère de l’Education. Des efforts ont été déployés pour adapter le service à ce qu’il est possible de faire 
avec des ressources limitées. Tandis que l’organe précédent couvrait des domaines aussi divers que la 
politique, l’élaboration des programmes, les examens, les interventions en cas de problèmes, le 
perfectionnement du personnel et l’enregistrement des établissements scolaires indépendants, le nouvel 
organe se concentre sur les visites dans les écoles. 

La réforme du service de l’inspection s’est inspirée de l’expérience acquise dans le Masindi, l’un des 
districts les plus pauvres de l’Ouganda, qui compte un grand nombre de familles déplacées à l’intérieur du 
territoire national venant du Nord de l’Ouganda où sévit un conflit et de réfugiés en provenance des pays 
voisins. En 2000, le Masindi faisait partie des districts où les résultats à l’examen de fin d’études primaires 
étaient les plus bas. Un programme complet d’amélioration scolaire, au niveau du district, conjuguant une 
évaluation interne des établissements et une supervision extérieure, a produit des résultats remarquables: Le 
Masindi qui était l’un des districts les moins performants en 2000 s’est retrouvé parmi les cinq meilleurs en 
2007. Le savoir-faire acquis à cette occasion a été exploité dans le cadre de la démarche de réforme de 
l’inspection nationale, qui a fait l’objet d’une consultation nationale en 2005. 

Source: Repris de UNESCO (2009). 

3.3.4. Autorisation d’enseigner et renouvellement de la certification 

24. L’autorisation d’enseigner et le renouvellement de la certification, ou l’équivalent dans les 
pays qui appliquent des processus semblables dans des conditions différentes, s’entendent 
d’un processus en vertu duquel les enseignants qui travaillent déjà dans le système scolaire 
renouvellent leur permis d’enseigner à intervalles régulier. Ce renouvellement dépend 
habituellement de la capacité des enseignants de produire des évaluations positives de la 
qualité de leur travail et/ou du fait qu’ils ont pris part à un certain nombre requis de cours 
de perfectionnement professionnel basés sur des normes d’enseignement fondamentales 
(voir aussi 8.2 sur les qualifications et la reconnaissance au niveau national). Le 
renouvellement de la certification est une pratique rare, mais on la trouve en Israël et dans 
plusieurs Etats des Etats-Unis où les enseignants doivent entreprendre un certain nombre 
d’activités de perfectionnement professionnel pour pouvoir conserver leur autorisation 
d’enseigner, habituellement tous les cinq ou dix ans (OCDE, 2005: 123, 193). 

25. Un tel système présente certains avantages (OCDE, 2005): 

 Il incite fortement les enseignants à actualiser régulièrement leurs connaissances et 
leurs compétences et il permet aux systèmes scolaires d’identifier les domaines 
essentiels dans lesquels il faut que les enseignants continuent de s’améliorer. 

 Si le renouvellement de la certification est fondé sur des normes de bonnes pratiques 
applicables à l’ensemble de la profession, il permet au système d’établir d’une 
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manière cohérente ce qu’on entend par professionnalisme des enseignants et devrait 
contribuer à susciter la confiance du public dans les établissements scolaires et 
l’enseignement. 

26. Cependant, on a relevé certains problèmes: 

 Les programmes de renouvellement de la certification qui reposent sur la réalisation 
d’activités de perfectionnement déterminées par les enseignants sont difficiles à 
mettre en œuvre lorsque les responsables de l’éducation au niveau approprié 
n’affectent pas de ressources adéquates à la formation et lorsque ces programmes ne 
correspondent pas aux besoins des enseignants. 

 Le perfectionnement professionnel est important, mais il faut aussi qu’il y ait un lien 
étroit entre d’un côté le renouvellement de la certification et, de l’autre, ce que les 
enseignants font réellement dans leurs établissements et ce que les élèves apprennent. 

27. Le renouvellement de la certification peut aussi être valable au-delà des frontières de l’Etat 
ou des frontières nationales car les enseignants migrent pour trouver de meilleures 
possibilités d’emploi ou d’évolution de carrière et les systèmes scolaires qui les accueillent 
veulent maintenir des normes de qualification nationales. C’est le cas au Royaume-Uni 
(encadré 8). 

Encadré 8 
Renouvellement de la certification des enseignants formés à l’étranger au Royaume-Uni 

Au bout d’un certain nombre d’années de travail comme instructeur ou enseignant «non qualifié» au 
Royaume-Uni (Angleterre et Pays de Galles), les enseignants formés à l’étranger possédant les qualifications 
requises doivent obtenir le statut d’enseignant qualifié dans le cadre du Programme applicable aux enseignants 
formés à l’étranger. Ce statut peut être obtenu par une formation assortie d’une évaluation qui a lieu sur le lieu 
de travail comme pour les ressortissants du Royaume-Uni qui changent de carrière pour devenir enseignants. 
Dans les deux cas, il faut au maximum un an pour mener le processus à son terme. La reconnaissance du 
statut d’enseignant qualifié et l’inscription auprès des conseils d’enseignants d’Angleterre et du Pays de Galles 
suppose d’avoir satisfait aux normes dans trois grands domaines: les attributs, y compris les relations avec les 
apprenants et la communication avec les autres; la connaissance et la compréhension des divers paramètres 
de l’enseignement et de l’apprentissage, y compris les programmes de base, les TIC et la diversité de 
l’apprentissage; et les compétences dans des domaines essentiels comme l’enseignement, l’évaluation et le 
travail en équipe. 

Source: TDA, 2011. 

3.4. Codes d’éthique et de conduite 

28. La Recommandation OIT/UNESCO note qu’il importe que les enseignants réglementent 
eux-mêmes leurs actions en tant que professionnels et recommande qu’ils fassent preuve 
d’un niveau de conduite professionnelle et de comportement éthique très élevé (1966, 
paragr. 70). Ces normes devraient être définies et maintenues en collaboration avec les 
organisations d’enseignants (paragr. 71) et des codes d’éthique et de conduite devraient 
être établis par ces dernières pour renforcer le professionnalisme et l’exercice des 
responsabilités professionnelles (paragr. 73). 

29. Un code de conduite des enseignants présente de nombreux avantages: 

 Il peut soutenir et protéger les enseignants en définissant des lignes directrices et des 
règles de comportement claires, servir de point de référence en cas de dilemmes 
éthiques et empêcher les accusations injustes visant les enseignants. 
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 Il peut protéger les parents et les élèves contre un comportement des enseignants qui 
serait contraire à l’éthique et offre des règles et des procédures pour les plaintes. 

 Il peut encourager la responsabilisation des établissements d’enseignement et des 
enseignants à l’égard des élèves, des parents et de la collectivité. 

 Il peut renforcer le professionnalisme et la motivation des enseignants en leur 
assignant des normes d’éthique élevées et en accroissant leur implication et leur 
responsabilité en ce qui concerne leur comportement et leurs pratiques 
d’enseignement. 

30. Les expressions «code de conduite», «code d’éthique» et «code de pratique» sont parfois 
employées d’une manière interchangeable, mais elles ont des sens légèrement différents 
(Thompson, 1997; Dresscher, 2007): 

 Un code d’éthique est un document généralement bref énonçant un ensemble de 
principes éthiques, habituellement limités à des valeurs fondamentales générales et de 
vaste portée qui sont censées guider les enseignants dans leur pratique quotidienne 
(voir l’annexe 1 pour un ensemble de principes plus détaillés recommandés par 
l’Internationale de l’éducation). 

 Un code de conduite est plus détaillé et vise des situations spécifiques ainsi que des 
actions à entreprendre ou non. Les codes de conduite sont souvent de vaste portée, 
s’appliquent à la conduite et au comportement général des enseignants et sont en 
principe plus efficaces s’ils prévoient des sanctions spécifiques à prendre lorsqu’un 
enseignant enfreint une de leurs dispositions. 

 Un code de pratique contient des normes éthiques ainsi que des règles relatives aux 
tâches professionnelles. Les codes de pratique sont souvent conçus et mis en œuvre 
par des organismes professionnels et visent essentiellement le type d’enseignement 
qui est dispensé en cours, par opposition à la conduite générale de l’enseignant. 

31. Par exemple, dans l’Ontario, au Canada, il existe deux documents de référence pour les 
enseignants. L’un s’intitule «Normes de pratique pour la profession enseignante», et l’autre 
«Normes éthiques pour la profession enseignante» (voir plus loin l’encadré 11). Les 
normes éthiques sont axées sur le principe et les valeurs du dévouement, du respect, de la 
confiance et de l’intégrité, tandis que les normes de pratique visent les connaissances 
professionnelles et l’investissement au bénéfice des élèves. Ces deux documents sont assez 
brefs et généraux, tandis que le Code de conduite des enseignants d’Afrique du Sud (voir 
plus loin l’encadré 10) est plus détaillé et présente des actions et des comportements 
spécifiques. 

32. Plus les actions sont détaillées et plus le code est facile à appliquer, et à ce titre, un code 
d’éthique est plus une déclaration de principes que les enseignants choisissent 
volontairement de suivre. Il a donc un but différent de celui d’un code de conduite ou de 
pratique, dont le respect peut être parfois être assuré par une autorité extérieure comme un 
conseil d’éducation ou une autorité administrative. La conception et l’application des 
codes de pratique exigent qu’une grande attention soit portée au processus et aux moyens 
de mise en œuvre, comme le montrent les expériences des pays d’Asie du Sud (encadré 9). 
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Encadré 9 
Résultats positifs et difficultés de la mise en œuvre des codes de pratique des enseignants: 

l’expérience du Népal, du Bangladesh et de l’Inde 

Au Bangladesh, au Népal et dans la province indienne de l’Uttar Pradesh, des codes de conduite pour les 
enseignants sont en vigueur d’une manière implicite ou explicite depuis longtemps. Dans une enquête portant 
sur la manière dont les enseignants et les administrateurs perçoivent les codes, on a constaté que, 
globalement, ceux-ci avaient un impact positif. Les personnes interrogées des trois pays estimaient que le code 
les aidait à résoudre les problèmes et dilemmes éthiques rencontrés dans leur expérience quotidienne de 
l’enseignement. 

En dépit de l’effet positif global des codes, on a relevé dans le cadre de l’étude un certain nombre de 
domaines où des améliorations pouvaient être apportées. Au plan de la conception, on a constaté qu’en Inde et 
au Népal, le processus avait été fortement centralisé et imposé par les dirigeants en raison de préoccupations 
liées à la corruption dans la fonction publique. Mais au Bangladesh, les enseignants et leurs syndicats avaient 
davantage participé au processus de formulation du code. Les personnes interrogées ont aussi noté que, si la 
majorité d’entre elles avaient vu le code de pratique, elles n’y avaient pas facilement accès, et certains 
instituteurs dans l’Uttar Pradesh ont trouvé le code difficile à comprendre. Au plan de l’application, on a noté 
que les problèmes de difficulté d’accès et de compréhension constituaient des contraintes, et que beaucoup ne 
savaient pas comment porter plainte contre un enseignant qui aurait enfreint le code. Certaines préoccupations 
ont également été exprimées en Inde et au Népal au sujet des plaintes déposées qui n’étaient pas prises au 
sérieux. Enfin, on a constaté qu’il n’y avait pas de programme systématique de renforcement des capacités 
relativement au code de conduite dans les trois pays. 

Source: Van Nuland et Khandelwal (2006). 

3.4.1. Eléments d’un code de conduite 

33. Un code de conduite ou de pratique devrait inclure certaines déclarations de caractère 
général relatives à des principes éthiques convenus d’un commun accord en matière de 
bonnes pratiques d’enseignement et de bon comportement, notamment: 

 l’obligation de rendre des comptes à l’égard des autorités qui emploient les 
enseignants, soit à différents niveau de l’administration, soit au niveau de 
l’établissement; 

 l’obligation de rendre des comptes et l’engagement vis-à-vis des élèves, des parents et 
de la collectivité; 

 le comportement et l’attitude en général; 

 les relations avec les responsables de l’éducation et les collègues fondées sur le 
respect; 

 les relations avec les élèves et les parents dans le cadre du respect mutuel, de 
l’autonomie et de la responsabilité professionnelles. 

34. Outre des principes généraux, un code de conduite devrait inclure une liste d’actions 
obligatoires et d’actions susceptibles d’être sanctionnées. La liste exacte des actions qui 
devraient être systématiquement entreprises et de celles qui devraient être sanctionnées 
sera probablement différente d’un pays à l’autre mais devrait couvrir les points suivants: 

 description spécifique des relations inacceptables avec les élèves, abus sexuels et 
harcèlement sexuel; 

 règles applicables aux mesures disciplinaires, y compris les châtiments corporels et la 
violence visant les élèves; 
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 neutralité/impartialité concernant les questions politiques et religieuses dans les 
programmes et l’instruction; 

 présences et absentéisme; 

 relations avec les parents et le personnel; 

 procédures de notation et d’évaluation des élèves; 

 gestion des fonds de l’établissement scolaire et achat des matériels scolaires; 

 règles applicables aux cours particuliers et aux activités périscolaires qui peuvent 
créer des conflits d’intérêts. 

35. Un exemple de contenu de code de conduite est présenté dans l’encadré 10. 

Encadré 10 
Code de conduite des enseignants en Afrique du Sud 

Le Conseil des éducateurs d’Afrique du Sud est le principal organe chargé de faire appliquer le Code de 
conduite des enseignants et d’examiner les plaintes introduites par les parents ou les enseignants; il est habilité 
à infliger une amende à un enseignant dont il aura été constaté qu’il a enfreint le Code ou à le radier du registre 
des enseignants. 

Le Code de conduite couvre les relations entre les éducateurs et les apprenants, les parents, la 
collectivité, les collègues, la profession et l’employeur. Il renferme certaines déclarations de principes, par 
exemple: 

L’éducateur: 

■ respecte la dignité, les croyances et les droits des apprenants, et le droit au respect de la vie privée et de 
la confidentialité; 

■ reconnaît l’individualité et les besoins de chaque enfant et le guide et l’encourage à apprendre; 

■ favorise de bonnes relations avec les parents, en leur reconnaissant la qualité de partenaires; 

■ tient les parents informés des progrès accomplis par les apprenants; 

■ reconnaît que les tâches qu’il assume nécessitent la coopération et le soutien de ses collègues. 

Il contient aussi des actions plus spécifiques à entreprendre, ainsi que des actions qui peuvent être 
sanctionnées par le Conseil, par exemple: 

L’éducateur: 

■ n’humilie pas les apprenants, et n’a pas de relations sexuelles avec eux; 

■ ne harcèle pas les apprenants, sexuellement ou physiquement; 

■ emploie un langage poli et a un comportement respectable, et agit d’une manière qui lui vaudra le respect 
des apprenants; 

■ n’abuse pas de sa position pour obtenir des avantages financiers, politiques ou personnels; 

■ ne porte pas atteinte à la condition et à l’autorité de ses collègues; 

■ ne harcèle pas sexuellement ses collègues; 

■ ne discute pas de questions confidentielles et officielles avec des personnes non autorisées. 

Source: SACE, 2006. 

36. Pour être pertinent, un bon code de conduite devrait s’inspirer de problèmes réels et de 
sources réelles de comportement contraire à l’éthique de la part des enseignants. Procéder 
à une enquête participative parmi les enseignants et les administrateurs avant de concevoir 
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le code est un moyen efficace de s’assurer que le code de conduite élaboré est pertinent et 
lié aux réalités du contexte spécifique du pays (encadré 11). 

Encadré 11 
Comportement des enseignants contraire à l’éthique 

Dans une enquête de vaste portée visant les enseignants et les administrateurs qui ont une certaine 
expérience en matière de code de pratique des enseignants en Inde (Uttar Pradesh), au Bangladesh et au 
Népal, les personnes interrogées ont identifié les principaux domaines dans lesquels les enseignants pouvaient 
avoir un comportement contraire à l’éthique: 

■ gestion des ressources humaines; 

■ achat de matériels; 

■ conduite des inspections scolaires; 

■ inscriptions à l’école; 

■ examens et diplômes de l’établissement scolaire; 

■ détournement de fonds et mauvaise gestion des finances de l’établissement scolaire; 

■ présences et absentéisme; 

■ relations humaines médiocres entre les membres du personnel; 

■ cours privés. 

Cet exemple montre dans quelle mesure les enseignants et les administrateurs sont bien placés pour 
identifier les sources de comportement contraire à l’éthique. Cette étude n’a pas été menée dans le but de 
concevoir un code de conduite, mais des exercices semblables peuvent être utilisés comme point de départ 
lorsqu’un nouveau code doit être mis au point et appliqué. 

Source: Van Nuland et Khandelwal (2006). 

3.4.2. Processus d’élaboration d’un code de conduite 

37. S’il est vrai qu’un code de conduite est un élément essentiel pour l’enseignement, son 
importance et son effet sur le comportement des enseignants seront nettement amoindris à 
moins que les enseignants ne participent à sa conception, qu’il ne soit largement diffusé, 
qu’il y ait un renforcement des capacités et une sensibilisation des enseignants au sujet de 
cet instrument, qu’il y ait assez de capacités pour le faire appliquer et qu’il ne soit 
largement soutenu par les organisations d’enseignants. 

38. Pour garantir l’efficacité d’un code de conduite, la clé réside dans la participation à son 
élaboration. Ratteree (2005) note que les modifications apportées aux politiques sont 
parfois accueillies avec scepticisme par les enseignants et leurs organisations, mais cela 
peut être dû au fait que la participation des enseignants se limite à une consultation 
superficielle. Une véritable participation suppose d’être activement impliqué dans 
l’élaboration des politiques dès le départ. C’est particulièrement important dans le cas d’un 
code de conduite ou d’éthique pour les enseignants: le sentiment d’être partie prenante doit 
être aussi fort que possible. Une implication réelle demande du temps, des ressources et de 
la motivation, mais si l’on n’intègre pas véritablement les opinions des enseignants, on 
affaiblira gravement la crédibilité et l’efficacité d’un code de conduite ou de pratique. Pour 
garantir un processus d’élaboration participatif, il est possible d’utiliser un certain nombre 
d’activités et d’outils lors de la phase de conception et de révision (Van Nuland, 2009), par 
exemple: 

 des groupes de discussion; 

 des forums au niveau des établissements scolaires; 

 des études de cas; 
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 des formulaires pour l’information en retour; 

 des guides de discussion. 

39. De même, durant la phase de mise en œuvre et d’une manière permanente, il convient de 
mener des activités de sensibilisation et de diffusion pour faire en sorte que le code soit 
bien compris des enseignants et qu’il puisse passer du stade de la politique à celui de la 
pratique (Van Nuland, 2009). Plusieurs moyens permettent d’obtenir ce résultat, 
notamment: 

 diffusion de bulletins d’information et de brochures consacrés au code; 

 maintien d’un site Web actualisé présentant le code et son utilisation; 

 utilisation d’une ligne téléphonique spéciale pour les enseignants et les directeurs 
d’établissement, qu’ils puissent utiliser pour exprimer leurs préoccupations ou poser 
des questions; 

 des séminaires ou des ateliers réguliers à l’intention des enseignants, des 
administrateurs d’établissement scolaire, des représentants des syndicats 
d’enseignants et d’autres consacrés au code, à la manière de l’utiliser et servant à 
sensibiliser davantage les interlocuteurs à certaines questions (par exemple, le 
harcèlement sexuel ou les questions éthiques que peuvent poser les cours 
particuliers). 

40. Un exemple d’initiatives fructueuses prises au Canada est présenté dans l’encadré 12. 

Encadré 12 
Les Normes de pratique pour les enseignants applicables dans toute la province de l’Ontario, 

au Canada: Un processus n’excluant personne 

La province de l’Ontario, au Canada, est dotée de Normes de pratique pour tous les enseignants ainsi que 
de Normes éthiques pour la profession enseignante. C’est un organisme d’autoréglementation, l’Ordre des 
enseignantes et des enseignants de l’Ontario, qui a la responsabilité d’assurer le respect de ces normes. Il 
s’agit en fait d’une organisation professionnelle, administrée essentiellement par les enseignants. L’élaboration 
des normes a suivi un processus participatif long et détaillé pour faire en sorte que toutes les parties prenantes, 
et en particulier les enseignants, ne se sentent pas menacées par ces nouvelles normes et ce nouvel 
organisme. 

On a d’abord passé en revue la documentation nationale et internationale pour s’informer des normes de 
l’enseignement dans le monde entier. Il en est ressorti sept thèmes principaux qui ont été utilisés comme points 
de départ pour des débats qui se sont déroulés dans des sous-comités et des groupes de discussion 
rassemblant un grand nombre d’enseignants. Sur une période de six mois, plus de 600 personnes ont participé 
au processus. Après cet exercice, un projet de code regroupant les normes identifiées par l’enquête en cinq 
catégories a été largement diffusé pour obtenir des informations en retour. La version finale a été approuvée en 
1999 et révisée depuis. Elle contient cinq domaines essentiels pour la pratique de l’enseignement: 

■ engagement vis-à-vis des élèves et de leur apprentissage; 

■ connaissances professionnelles; 

■ pratique de l’enseignement; 

■ rôle dirigeant et collectivité; 

■ formation professionnelle permanente. 

Globalement, l’expérience de l’Ontario est un bon exemple de participation active des enseignants à la 
conception et à la mise en œuvre de normes de pratique. Le processus a certes été long et exigeant, mais il 
était axé sur le concept de l’enseignant en tant que professionnel, susceptible de rendre des comptes au sujet 
de sa pratique. 

Source: Van Nuland et Khandelwal (2006). 
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41. L’Institut international de planification de l’éducation (IIPE) de l’UNESCO a également 
élaboré des lignes directrices pour la conception et l’utilisation des codes de conduite des 
enseignants (encadré 13). 

Encadré 13 
Lignes directrices de l’IIPE (UNESCO) relatives aux codes de conduite des enseignants 

Les Lignes directrices de l’IIPE sur la conception et l’utilisation efficace des codes de conduite des 
enseignants offrent des lignes directrices, des ressources et des outils à l’intention des parties prenantes 
nationales et locales de l’éducation sur les sujets suivants: 

■ définition d’un code de conduite; 

■ formulation du contenu d’un code; 

■ élaboration et adoption d’un code; 

■ diffusion et promotion d’un code; 

■ mise en œuvre; 

■ notification et sanction des conduites inappropriées; 

■ examen et évaluation de l’impact. 

Source: Poisson, 2009. 

42. Pour une liste de vérification du processus d’élaboration d’un bon code de conduite et son 
contenu, voir le tableau 3. 

Tableau 3. Liste de vérification pour l’élaboration et le contenu d’un bon code de conduite 
ou de pratique 

Principes Questions clés 

N’excluant personne et participatif – Le processus de rédaction a-t-il inclus les enseignants, les 
administrateurs des établissements, les parents, les élèves et les 
représentants de la collectivité? 

– Un grand nombre d’intervenants ont-ils été impliqués dans le 
projet? Leurs contributions ont-elles été compilées pour réviser le 
code? 

Clair, pertinent, et compréhensible – Les enseignants et les administrateurs de l’établissement ont-ils 
été interrogés pour identifier des actions spécifiques et des 
sources de comportement contraire à l’éthique? 

– Le code est-il court et rédigé dans des termes simples et clairs? 
– Les buts du code sont-ils clairement définis? 

Peut être appliqué – Y a-t-il des règles et des procédures pour le respect et 
l’application du code? 

– Existe-t-il un mécanisme clair et facile à utiliser pour les plaintes?

Bien connu et diffusé – Le code a-t-il été publié et largement diffusé? 
– Des activités de renforcement des compétences (par exemple, 

des ateliers) à l’intention des enseignants ont-elles été 
organisées? (Par exemple, au sujet du contenu du code, une 
sensibilisation à ses aspects essentiels, et au sujet des règles et 
procédures pour les plaintes et les sanctions.) 

– La sensibilisation au code de conduite est-elle incluse dans la 
formation des enseignants avant la prise de fonctions et en cours 
d’emploi? 
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3.5. Droits civiques dans le cadre des réglementations 
visant la fonction publique 

43. La Recommandation de 1966 encourage la participation des enseignants à la vie sociale et 
publique dans l’intérêt des enseignants eux-mêmes, de l’éducation et de la société. Elle 
préconise aussi que les enseignants soient libres d’exercer tous les droits civiques dont 
jouit l’ensemble des citoyens et soient éligibles à des charges publiques (paragr. 79 et 80, 
appendice 1). L’exercice effectif de ces droits suppose le droit d’exprimer ses opinions 
politiques et de participer à des activités politiques, y compris l’affiliation à des partis 
politiques. S’agissant de l’éligibilité à une charge publique, il est possible de prévoir un 
congé spécial non rémunéré si l’enseignant est élu à une charge publique, durant lequel il 
sera autorisé à ne pas enseigner ou à réduire le nombre d’heures de travail. Le temps 
attribué à des activités hors enseignement devrait être spécifié dans les politiques relatives 
aux congés. La Recommandation de 1966 précise aussi que lorsqu’une charge publique 
contraint un enseignant à quitter son poste, son ancienneté et ses droits à pension devraient 
être protégés, et qu’il devrait pouvoir, à l’expiration de son mandat, reprendre son poste ou 
obtenir un poste équivalent (paragr. 81). Des dispositions de ce type garantissent que les 
enseignants ne soient pas pénalisés du fait qu’ils exercent leurs droits et responsabilités en 
tant que citoyens dans les sociétés démocratiques. 

44. Les contextes politiques nationaux ont manifestement une incidence sur le droit des 
enseignants de participer pleinement à la vie publique en qualité de citoyens à part entière. 
Certains exemples de difficultés rencontrées et de solutions trouvées dans différents pays 
sont donnés dans les encadrés 14 et 15. 

Encadré 14 
Participation des enseignants à l’éducation civique et à la construction 

de la paix en Sierra Leone 

Les enseignants et leurs syndicats doivent souvent trouver un équilibre délicat entre l’exercice de leurs 
droits civiques et le maintien d’un certain degré d’impartialité politique, mais les organisations d’enseignants ont 
participé au développement civique du pays et devraient continuer de le faire. Dans les pays qui sortent d’une 
guerre civile, le rôle de l’éducation dans la construction de la paix – et partant, celui des enseignants – peut être 
important. 

Au bout de onze années de conflit, le Syndicat des enseignants de Sierra Leone a participé à 
l’organisation d’ateliers sur les conflits ethniques et l’éducation, traitant de sujets comme la gouvernance, la 
corruption et, d’une manière générale, les politiques de conflit ethnique. Les participants à un atelier consacré à 
cette question estimaient que les syndicats avaient un rôle à jouer dans la promotion de la paix et qu’ils 
devraient être à la pointe de la promotion des droits de l’homme. 

Source: Internationale de l’éducation (2006). 

 
Encadré 15 

Affiliation des enseignants à des partis politiques: Le cas du General Teaching 
Council of England (Conseil général de l’enseignement d’Angleterre) 

(Royaume-Uni) et du British National Party 

Les enseignants devraient être autorisés à mener des activités politiques et à s’affilier à des partis 
politiques, ce qui est un droit civique fondamental. Toutefois, des questions délicates se posent lorsque le parti 
politique en question fait la promotion de valeurs qui sont jugées contraires à celles de la profession 
enseignante. En Angleterre (Royaume-Uni), un débat a eu lieu en 2008 lorsque s’est posée la question des 
enseignants membres du British National Party (BNP), une organisation d’extrême-droite qui défend des 
opinions fortement opposées à l’immigration. 

Se rangeant à un avis juridique, le General Teaching Council (GTC) d’Angleterre, l’organe chargé de faire 
respecter le Code de conduite des enseignants, a décidé qu’il n’était pas possible d’interdire aux enseignants 
d’être membres du BNP. Comme l’a souligné le GTC, il ne «peut pas avoir une action de réglementation contre 
les convictions des professionnels, seulement contre leurs actions et leur conduite». 

Source: General Teaching Council of England (2009). 
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3.6. Procédures disciplinaires 2 

45. Il importe que tout système d’éducation soit doté de procédures, processus et mécanismes 
clairs et transparents pour sanctionner les violations de la réglementation de la profession 
et de la conduite professionnelle. La Recommandation OIT/UNESCO dispose (1966, 
paragr. 47 à 50) que: 

 Les mesures disciplinaires applicables aux enseignants coupables d’avoir enfreint la 
conduite professionnelle devraient être clairement définies. 

 Les poursuites et les sanctions éventuelles ne devraient être rendues publiques qu’à la 
demande de l’enseignant intéressé, sauf si elles entraînent l’interdiction d’enseigner 
ou si la protection des élèves l’exige. 

 Les autorités qui appliquent des sanctions et des pénalités devraient être clairement 
désignées. 

 Les organisations d’enseignants devraient être consultées dans le cadre du processus. 

 Tout enseignant devrait jouir, à chaque étape de la procédure disciplinaire, de 
garanties équitables. 

■ Il devrait y avoir le droit de formuler un recours auprès des autorités ou organes 
compétents. 

46. En Nouvelle-Zélande, les procédures disciplinaires applicables aux enseignants du 
secondaire ont été convenues entre le gouvernement et les organisations d’enseignants par 
la voie d’une convention collective. Ce processus a été conçu pour éviter des procédures 
formelles inutiles lorsqu’un accord peut être conclu entre les parties et pour faire en sorte 
que l’enseignant soit pleinement informé et ait le droit de se faire représenter et de faire 
appel à chaque étape. Les étapes en question figurent dans le diagramme ci-après 
(figure 1). 

 

2 Voir aussi 1.5.2. 
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Figure 1. Procédures disciplinaires pour les enseignants du secondaire en Nouvelle-Zélande 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source: New Zealand Post-Primary Teachers Association (2009). 

  

Le directeur/conseil d’administration de l’établissement 
reçoit la plainte 

Le Conseil juge la plainte fondée 

L’enseignant présente des observations au sujet 
de la sanction 

Une sanction est imposée 

La plainte est discutée avec l’enseignant (l’enseignant 
peut recevoir le soutien d’une organisation 
d’enseignants) 

L’employeur procède à une enquête initiale, 
et l’enseignant a le droit de se faire représenter 
par l’organisation d’enseignants à laquelle il est affilié 

L’employeur détermine qu’il s’agit d’un dossier 
qui doit être traité 

Engagement de procédures disciplinaires formelles 

Enquête formelle et examen des éléments de preuve 

Le Conseil des enseignants est informé 

L’enseignant peut déposer une réclamation personnelle

Aucune sanction 
n’est imposée 

La plainte est jugée 
infondée. L’enseignant 
est avisé 

L’employeur décide 
de ne pas donner suite 

Le problème est réglé 
par un accord entre 
les deux parties 

Le directeur décide 
de ne pas donner suite 
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47. Un système efficace pour examiner les infractions devrait définir clairement les types de 
violations qui peuvent faire l’objet d’une sanction, dans quelles circonstances, et les 
sanctions et pénalités correspondantes. Il devrait aussi être totalement transparent. 
Conformément à la Recommandation OIT/UNESCO (1966, paragr. 50 a) à e)), les 
procédures disciplinaires applicables aux enseignants devraient comporter les éléments 
suivants: 

 des informations écrites concernant les allégations, leurs motifs, les décisions rendues 
et leurs motifs; 

 l’accès à tous les renseignements utilisés dans le dossier, tels que les éléments de 
preuve, les lettres et les témoins; 

 l’accès aux moyens de défense et/ou de représentation, notamment le droit de 
bénéficier de l’implication de l’organisation d’enseignants (par exemple, un syndicat) 
concernée dans la procédure, y compris sa participation en tant que pair examinateur 
aux groupes de discussion ou aux organes disciplinaires; 

 le droit de faire appel de toute décision. 

48. Les procédures disciplinaires peuvent avoir leur source dans la législation, les règlements 
administratifs, les règles édictées par les conseils d’établissement, la négociation collective 
ou d’autres facteurs juridiques ou culturels. 

49. L’autorité établie pour appliquer et promouvoir les codes de conduite et les procédures 
disciplinaires connexes varie selon les pays et peut être une autorité administrative ou bien 
un organe professionnel associatif ou imposé par la loi, mais de plus en plus de pays optent 
pour la solution du conseil d’enseignement ou d’un organe équivalent. Un exemple 
d’organisme spécialisé dans la conduite professionnelle est donné dans l’encadré 16. 

Encadré 16 
Application du Code de conduite par un organisme spécialement désigné: 

Le cas de Hong-kong, Chine 

A Hong-kong (Chine), il existe un organisme spécialement désigné chargé de veiller à ce que les 
enseignants respectent leur code de conduite: le Conseil de la conduite professionnelle dans l’éducation. Il a 
été créé en 1994 et doté du mandat ci-après: 

■ Conseiller le gouvernement sur les mesures à prendre pour promouvoir la conduite professionnelle dans 
l’éducation. 

■ Elaborer des critères de fonctionnement définissant la conduite attendue d’un éducateur et les faire 
largement accepter dans tous les secteurs du monde de l’éducation au moyen de consultations. 

■ Conseiller le Secrétaire permanent à l’éducation sur les cas de conflits ou de faute professionnelle 
alléguée de la part d’éducateurs. 

Ce conseil est un organe en partie élu, en partie nommé, les enseignants et les organisations désignant 
des candidats et le gouvernement nommant les autres membres. Les organismes spécialement désignés sont 
assez rares en ce qui concerne l’application des codes de conduite des enseignants, et ils peuvent avoir 
comme avantage de rendre ces codes plus utiles et applicables. Cependant, pour qu’ils soient acceptés par les 
enseignants, il est important qu’ils ne soient pas considérés comme des éléments extérieurs qui imposent des 
normes, mais il faut au contraire que les codes soient élaborés, diffusés et mis en œuvre en complète 
collaboration. 

Sources: Gouvernement de Hong-kong (2008); UNESCO (2005). 





 
 

WHRTT-Manuel-NR-[2012-02-0260-10]-Fr.docx 119 

Annexe 1 – Module 3 

Internationale de l’éducation – Déclaration d’éthique 
professionnelle (2004) 

Article 1. Engagements envers la profession 

Les personnels de l’éducation doivent: 

a) justifier la confiance du public et améliorer l’estime de la profession en offrant une éducation 
de qualité à tous; 

b) s’assurer que les connaissances professionnelles soient régulièrement mises à jour et 
améliorées; 

c) déterminer la nature, la forme et l’échelonnement de leurs programmes de formation continue 
en tant qu’expression essentielle de leur professionnalisme; 

d) déclarer toute information importante relative à la compétence et aux qualifications; 

e) s’efforcer, par le biais d’une participation active au sein de leur syndicat, à garantir des 
conditions de travail permettant d’attirer vers la profession des personnes hautement 
qualifiées; 

f) soutenir les efforts afin de promouvoir la démocratie et les droits humains dans et par le biais 
de l’éducation. 

Article 2. Engagements envers les étudiants 

Les personnels de l’éducation doivent: 

a) respecter les droits de tous les enfants à bénéficier des clauses figurant dans la Convention des 
Nations Unies relative aux droits de l’enfant qui se rapportent notamment à l’éducation; 

b) sauvegarder et promouvoir les intérêts et le bien-être des étudiants et s’efforcer de les protéger 
de toute brimade et de tout abus physique ou psychologique; 

c) prendre toutes les dispositions pour sauvegarder les étudiants d’abus sexuels; 

d) apporter attention, assiduité et confidentialité à chaque problème qui affecte le bien-être des 
étudiants; 

e) aider les étudiants à développer des valeurs essentielles conformes aux droits humains; 

f) maintenir des relations professionnelles avec les étudiants; 

g) reconnaître le caractère unique, l’individualité et les besoins spécifiques de chaque étudiant et 
fournir conseils et encouragements pour développer pleinement les potentialités des étudiants; 

h) donner aux étudiants un sentiment d’appartenance à une communauté et d’engagement mutuel 
en laissant de la place à chacun; 

i) exercer leur autorité avec justice et compassion; 

j) veiller à ce que la relation privilégiée entre enseignant et étudiant ne soit pas sujette à 
exploitation et qu’elle ne soit en particulier utilisée à des fins idéologiques ou de prosélytisme. 

Article 3. Engagements envers les collègues 

Les personnels de l’éducation doivent: 

a) promouvoir la collégialité entre collègues en respectant leur statut professionnel et leurs 
opinions et être disposés à fournir conseils et soutien, particulièrement à ceux qui débutent 
leur carrière ou sont en formation; 
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b) maintenir la confidentialité concernant des informations sur des collègues, informations 
obtenues lors du service professionnel, à moins que la divulgation ne serve à un usage 
strictement professionnel ou soit demandée par la loi; 

c) aider leurs collègues dans les procédures de révision par des pairs, procédures négociées et 
conclues entre les syndicats d’enseignants et les employeurs; 

d) promouvoir les intérêts et le bien-être des collègues et les protéger de toute brimade et de tout 
abus physique, psychologique ou sexuel; 

e) s’assurer que l’ensemble des modalités et procédures de mise en œuvre de cette déclaration 
fasse l’objet de discussions approfondies dans chacune des organisations nationales, afin d’en 
assurer la meilleure application possible. 

Article 4. Engagements envers le personnel administratif 

Les personnels de l’éducation doivent: 

a) être informés de leurs responsabilités et droits légaux et administratifs, et respecter les clauses 
des contrats collectifs, ainsi que les droits des élèves; 

b) effectuer les instructions raisonnables émanant du personnel administratif et avoir le droit de 
mettre en question des directives par le biais d’une procédure clairement établie. 

Article 5. Engagements envers les parents 

Les personnels de l’éducation doivent: 

a) reconnaître le droit des parents à l’information et à la consultation, par le biais de moyens 
reconnus, sur le bien-être et les progrès de l’enfant; 

b) respecter l’autorité légitime parentale et donner des conseils d’un point de vue professionnel 
dans l’intérêt de l’enfant; 

c) s’efforcer d’encourager les parents à s’impliquer activement dans l’éducation de leur enfant et 
à soutenir activement le processus d’apprentissage, en s’assurant que les enfants évitent tout 
type de travail qui puisse affecter leur éducation. 

Article 6. Engagements envers les enseignants 

La communauté doit: 

a) faire en sorte que les enseignants aient bien le sentiment qu’ils sont eux-mêmes traités 
équitablement dans l’exercice de leur fonction; 

b) reconnaître que les enseignants ont le droit de préserver leur vie privée, de s’occuper d’eux-
mêmes et de mener une vie normale au sein de la communauté. 
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Module 4: Environnement de travail: Conditions 
de l’enseignement et de l’apprentissage 

Introduction 

1. L’environnement de travail dans lequel les enseignants exercent leurs activités est un 
élément très important pour ce qui est de leur capacité d’assumer leurs fonctions 
professionnelles avec efficacité, d’éprouver de la satisfaction au travail et de faire en sorte 
d’obtenir les meilleurs résultats possibles en matière d’enseignement et d’apprentissage.  

2. Lorsqu’on établit, réforme ou met en œuvre des politiques et des pratiques appropriées 
relatives à l’environnement de l’enseignement et de l’apprentissage, il est judicieux 
d’examiner la configuration de l’environnement de travail en répondant aux questions 
suivantes: 

a) Quel est le profil des différents établissements scolaires ou lieux d’apprentissage dans 
le système éducatif? 

■ taille de l’établissement (nombre d’élèves); 

■ niveau d’éducation; 

■ emplacement de l’établissement: urbain, rural ou zone défavorisée; 

■ classes à plusieurs niveaux et autres facteurs comme le doublage; 

■ présence d’enseignants et d’assistants pédagogiques qualifiés et spécialisés; 

■ besoins spéciaux de tels ou tels élèves et nombre d’élèves ayant des besoins 
spéciaux. 

b) Quels sont les aspects semblables et dissemblables dans les profils des élèves qu’il 
faudra prendre en compte? 

c) Quels sont les facteurs socio-économiques qui auront une incidence sur la politique et 
la pratique? 

3. Le module commence par les principes généraux et les postulats qui sont à la base des 
processus d’élaboration et de mise en œuvre des politiques, les sections suivantes étant 
consacrées aux aspects spécifiques de l’environnement de travail des enseignants. On 
trouvera dans le module des lignes directrices et des exemples de bonnes pratiques visant 
des facteurs très importants du travail des enseignants et donc de l’environnement de 
l’apprentissage, notamment: 

■ la durée du travail et la charge de travail; 

■ les effectifs des classes et les ratios enseignant-élèves; 

■ la santé et la sécurité; 

■ le VIH et le sida; 

■ les technologies de l’information et de la communication (TIC) dans les 
établissements scolaires. 
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4.1. Principes généraux 

4. Conformément aux principes de la Recommandation OIT/UNESCO qui préconise 
d’utiliser au mieux le temps et l’énergie de ces professionnels qualifiés que sont les 
enseignants (1966, paragr. 85, appendice 1), les responsables politiques, les dirigeants et 
les syndicats d’enseignants devraient s’employer à établir un environnement de travail 
(enseignement/apprentissage) qui soit le plus à même de motiver les enseignants pris 
individuellement et le personnel de l’établissement scolaire pour réaliser trois objectifs 
simultanés et étroitement liés: 

a) produire un enseignement professionnel et une satisfaction au travail dont le niveau 
soit le plus élevé possible; 

b) se concentrer sur les responsabilités essentielles en matière d’enseignement et 
d’apprentissage; et 

c) faire en sorte que la productivité des enseignants, mesurée par les résultats obtenus en 
termes d’apprentissage, soit aussi élevée que possible. 

5. Un certain nombre de principes devraient guider l’établissement et l’amélioration des 
environnements de travail dans le domaine de l’éducation: 

■ le recrutement et la fidélisation d’enseignants professionnels qualifiés sont renforcés 
par l’aménagement d’un environnement de travail favorable; 

■ les enseignants sont plus susceptibles de fournir un service professionnel de niveau 
élevé lorsqu’ils peuvent travailler d’une manière autonome en bénéficiant d’un 
environnement de travail favorable dans lequel leurs responsabilités sont clairement 
définies; 

■ les enseignants fourniront un service professionnel de niveau élevé s’ils peuvent 
s’appuyer sur des politiques bien conçues qu’ils auront contribué à élaborer, à mettre 
en œuvre et à évaluer; 

■ les enseignants pourront développer le meilleur environnement d’apprentissage pour 
les élèves et contribuer à l’obtention des résultats les plus élevés en matière 
d’apprentissage si on leur accorde le temps et le soutien nécessaires pour entreprendre 
des activités collégiales au sein du personnel de l’établissement scolaire, d’établir des 
échanges appropriés et réguliers avec les élèves et les parents, et d’entreprendre des 
activités de perfectionnement professionnel et autres activités de réflexion d’une 
manière régulière dans le cadre de leurs activités professionnelles. 

6. Un certain nombre de postulats sous-tendent les principes généraux: 

■ l’environnement de travail des enseignants devrait être développé et entretenu en 
s’appuyant sur un socle de politiques bien conçues; 

■ les enseignants devraient participer à l’élaboration et à la mise en œuvre de la 
politique au niveau organisationnel et à celui de l’établissement scolaire dans tous les 
cas, en faisant appel au mécanisme de l’organisation d’enseignants: négociation 
collective ou autre moyen de parvenir à un consensus et processus de prise de 
décisions dans le cadre très général du dialogue social; 

■ les mêmes principes peuvent s’appliquer également dans les systèmes qui ont recours 
à des modèles d’emploi «fondés sur la carrière» ou à recrutement centralisé et 
«fondés sur le poste» ou fondés sur l’établissement scolaire; 
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■ les politiques relatives aux effectifs pour les différents établissements et systèmes 
devraient encourager les principes d’un environnement d’enseignement/ 
d’apprentissage optimal. 

4.2. Durée du travail et charge de travail 

4.2.1. Equilibre entre le travail et la vie privée dans l’éducation 

7. Les éléments d’information montrent que l’un des éléments clés qui conduisent à opter 
pour la profession enseignante tient au fait qu’elle offre aux candidats un équilibre 
satisfaisant entre le travail et la vie privée, qui est aussi reconnu par les employeurs et les 
professions comme un facteur important au plan du recrutement (OCDE, 2005a). Les 
résultats d’enquêtes et les notes de sensibilisation provenant des enseignants et de leurs 
organisations dans des pays tels que le Canada, la France et le Royaume-Uni (encadré 1) 
ces dernières années soulignent qu’il importe de préserver un équilibre adéquat entre le 
travail et la vie privée dans le travail des enseignants, ce qui constitue un facteur clé en 
matière de recrutement et de satisfaction au travail. 

Encadré 1 
Importance de l’équilibre entre le travail et la vie privée dans les environnements 

de travail dans l’éducation 

En France, dès 2000, 35 pour cent des instituteurs débutants mentionnaient la réalisation d’un équilibre 
entre la vie professionnelle et la vie privée comme l’une des trois principales raisons qui les avaient poussés à 
devenir enseignants. 

Au Royaume-Uni, la Commission pour l’égalité des chances (2002) a fait valoir que si dans le passé 
l’enseignement attirait des candidats qui considéraient cette profession comme «respectueuse de la vie 
familiale» du fait que les heures passées au contact des élèves étaient limitées et que les vacances étaient 
longues, ce n’est néanmoins plus le cas. Le syndicat national des instituteurs (NUK/UK) a traité les questions 
relatives à l’équilibre entre le travail et la vie privée dans un document de 2008, en faisant valoir qu’il s’agit d’un 
facteur essentiel pour le recrutement du personnel, l’efficacité des enseignants, leur bon moral et leur 
satisfaction au travail, ce qui de même contribue au bon apprentissage des élèves. Il a été prouvé qu’un bon 
équilibre entre la vie professionnelle et la vie privée réduisait le stress et les congés de maladie, ce qui 
permettait de faire des économies de ressources et d’améliorer les résultats des élèves des classes primaires, 
en particulier lorsque les enseignants ne sont pas obligés de s’absenter pour raisons de santé, et d’améliorer la 
communication sur le lieu de travail. Cet équilibre comporte des avantages en matière d’égalité des chances 
car le handicap dont souffrent les femmes qui font partie du corps enseignant du fait qu’elles ont plus de 
responsabilités familiales que la plupart des hommes s’en trouve réduit, et quant aux enseignants handicapés, 
il en devient plus facile pour eux de demeurer dans la profession. 

Les enseignants canadiens ont exprimé les mêmes sentiments en indiquant dans des études menées par 
des organismes affiliés à la Fédération canadienne des enseignantes et des enseignants que les exigences 
croissantes de la profession ont non seulement amoindri leur capacité de fournir le meilleur service 
professionnel possible, mais ont aussi gravement nui à leur vie personnelle et familiale. 

Sources: FCE 2003; NUT, 2008; OCDE, 2005a. 

8. Globalement, il semble que l’enseignement continue d’offrir une flexibilité considérable. 
Mais en réalité, la capacité des enseignants de parvenir à l’équilibre souhaité entre le 
travail et la vie privée dépend des limites fixées aux attentes concernant le volume et la 
durée du travail d’un enseignant pris individuellement. Partant, les questions relatives à la 
durée du travail et à la charge de travail, y compris en ce qui concerne les enseignants à 
temps partiel (voir 4.2.6), sont particulièrement pertinentes dans la profession enseignante. 
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4.2.2. Fixer la durée du travail dans l’éducation 

9. En raison de la complexité du travail des enseignants, il est difficile de mesurer la charge 
de travail, mais les mesures ordinaires font référence soit au temps d’enseignement, 
d’instruction ou de contact avec les élèves, soit à une semaine de travail légale,. 
L’expression «heures d’enseignement» est synonyme du temps que les enseignants sont 
tenus de consacrer à enseigner. Cependant, il est généralement entendu que les 
enseignants ont des responsabilités multiples, qui vont au-delà des simples heures de cours 
en classe ou au bénéfice d’un groupe d’élèves, et c’est pourquoi beaucoup de pays 
établissent le temps de travail contractuel des enseignants qui inclut toutes les heures de 
travail spécifiées dans le contrat ou les conditions de service de l’enseignant (Siniscalco, 
2002). Diverses enquêtes nationales et internationales ont montré que les enseignants 
travaillaient souvent en moyenne plus que les heures prescrites par la loi ou la 
réglementation administrative (OIT: 1981b; 1996: 2000b et section 4.2.4). Il importe donc 
d’établir un temps de travail global qui tienne compte des multiples fonctions des 
enseignants. 

10. La Recommandation OIT/UNESCO (1966, paragr. 89 à 93, appendice 1) préconise que la 
durée du travail soit fondée sur tous les aspects du travail des enseignants et sur leurs 
besoins personnels et familiaux. Les facteurs à prendre en compte pour calculer la durée du 
travail des enseignants sont notamment les suivants: 

■ le nombre de cours (de classes) à assurer et le nombre d’élèves (ou d’étudiants) 
auxquels il faut enseigner; 

■ le temps de préparation des cours, y compris la pratique de l’enseignement à l’aide 
des TIC; 

■ le temps d’évaluation des élèves – évaluation des devoirs à faire à la maison, 
interrogations écrites, autres formes d’évaluation qualitative ou quantitative; 

■ les possibilités d’enseignement en collaboration ou en équipe; 

■ les travaux de recherche et de réflexion sur la pratique de l’enseignement et la 
modification de cette pratique – l’enseignant en tant qu’apprenant; 

■ les réunions avec les élèves conseils donnés aux élèves; 

■ les tâches de surveillance; 

■ les activités périscolaires; 

■ les réunions avec les parents; 

■ les responsabilités administratives – gestion d’un département ou de l’établissement 
scolaire; 

■ le temps consacré au perfectionnement professionnel permanent – à l’extérieur ou sur 
place; 

■ la durée du travail maximum. 

11. Chaque ensemble d’activités comporte des aspects temporels mesurables qui, lorsqu’ils 
sont exprimés comme formant la somme totale des différentes parties, devraient cadrer 
avec l’objectif souhaité d’un équilibre acceptable entre le travail et la vie privée. Cet 



 
 

WHRTT-Manuel-NR-[2012-02-0260-10]-Fr.docx 129 

équilibre bénéficie non seulement à l’enseignant, mais aussi aux élèves et, partant, au 
système en général. 

12. La fixation de la durée du travail en particulier dépend d’un certain nombre de facteurs, 
dont la durée des cours (habituellement entre 45 et 60 minutes au maximum), la durée de la 
journée scolaire (qui peut varier de 4 heures à 8 heures, voire plus) et de la durée de 
l’année scolaire (qui varie dans la plupart des pays entre 180 et 200 jours d’enseignement 
ou un peu plus). 

13. Le niveau d’éducation est aussi important. Les instituteurs du primaire presque partout 
enseignent un nombre d’heures considérablement plus élevé que les enseignants du 
secondaire, en grande partie parce qu’on juge que ces derniers ont besoin de plus de temps 
de préparation et de temps pour l’évaluation des élèves pour chaque heure de cours. 
Cependant, il existe bien des exceptions: parmi les pays de l’OCDE et les pays partenaires, 
au Mexique et dans la Fédération de Russie, les enseignants du secondaire assurent un 
nombre d’heures d’instruction nettement plus élevé que les instituteurs du primaire, 
essentiellement parce que le temps quotidien où ils sont en contact avec les élèves est plus 
élevé (OCDE, 2009a). 

14. Les responsables de l’éducation font aussi varier la durée du travail requise en fonction de 
la nature de la gestion du système d’éducation – centralisée, décentralisée au niveau 
régional (province, Etat, district ou municipalité) ou déléguée aux établissements scolaires 
– et des conceptions concernant les éléments du travail des enseignants qu’il importe de 
définir. Manifestement, aucune méthode de définition du travail requis n’est préférable par 
rapport à une autre. La Recommandation OIT/UNESCO dit très clairement que les 
organisations d’enseignants devraient être consultées dans ce processus et que les 
conditions de travail devraient faire l’objet de négociations (1966, paragr. 89 et 82 
respectivement; voir aussi le module 7). La diversité de la durée du travail requise des 
enseignants est illustrée en ce qui concerne principalement les pays à revenu élevé 
d’Europe dans l’encadré 2. 

Encadré 2 
Définition légale de la durée du travail en Europe 

Dans les pays européens, les définitions légales de la durée du travail des enseignants figurent dans les 
contrats de travail des enseignants, les descriptions de poste ou autres documents officiels (au niveau national, 
régional, local ou à celui de l’établissement scolaire), et s’agissant de la durée globale du travail, elles sont 
visées par la négociation collective ou dans les conventions négociées. Le nombre d’heures d’enseignement 
désigne le temps passé par les enseignants avec des groupes d’élèves. Le nombre d’heures de disponibilité 
dans l’établissement scolaire désigne le temps disponible pour s’acquitter de ses devoirs dans l’établissement 
ou dans un autre lieu précisé par le directeur de l’établissement (principal ou proviseur). 

La durée du travail des enseignants est définie en fonction de trois variables principales: le nombre 
d’heures d’enseignement, le nombre d’heures de disponibilité dans l’établissement scolaire, et les heures 
totales incluant un certain temps de travail consacré à la préparation des cours et à la notation, qui peut être 
accompli en dehors de l’établissement scolaire. 

Dans un petit nombre de pays européens, la durée du travail des enseignants est définie, 
contractuellement ou par d’autres voies, en termes de nombre d’heures d’enseignement. Beaucoup de pays 
appliquent un nombre global d’heures de travail, qui couvrent en principe tous les services exécutés par les 
enseignants, en plus du nombre spécifié d’heures d’enseignement. Les plus courants sont les remplacements 
de collègues absents et le soutien fourni aux futurs enseignants et aux nouvelles recrues. Un temps spécifié 
consacré au travail en équipe dans au moins une mission d’enseignement ou d’appui à l’enseignement est 
requis ou encouragé dans les contrats ou les conditions de service dans la plupart des pays européens. 
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Dans trois pays, les Pays-Bas, la Suède et le Royaume-Uni (Angleterre, Pays de Galles et Irlande du 
Nord), ce qui peut être exigé des enseignants n’est pas quantifié au niveau central. Aux Pays-Bas, seule la 
durée du travail annuelle globale exprimée en heures est précisée, ainsi que le temps durant lequel les 
enseignants devraient être présents dans l’établissement scolaire. Au Royaume-Uni (Angleterre, Pays de 
Galles et Irlande du Nord), les réglementations précisent uniquement le temps durant lequel les enseignants 
devraient être disponibles pour s’acquitter de leurs devoirs dans l’établissement ou ailleurs, tel qu’il est 
déterminé par le directeur. Ces tâches comprennent l’enseignement, la planification, la préparation et 
l’évaluation du travail des élèves, d’autres activités liées au bien-être des élèves, les réunions du personnel, le 
perfectionnement professionnel permanent (PPP), les réunions avec les parents et les tâches de gestion. 

Le temps consacré à l’enseignement est relativement uniforme dans les pays de l’UE, tandis que les plus 
grandes variations de la durée du travail sont déterminées par le temps prescrit pour les tâches autres que 
l’enseignement: préparation des cours, notation du travail des élèves, réunions avec les parents. 

Source: Eurydice, 2005 et 2008. 

15. Cette variation par type de système éducatif entraîne une grande diversité de la durée du 
travail requise des enseignants, par exemple dans les pays qui sont membres de l’OCDE 
(encadré 3). Beaucoup ont établi une durée du travail assez favorable mais obtiennent aussi 
des résultats positifs au plan de l’apprentissage, ce qui donne à penser que le nombre 
d’heures total, même s’il est important, n’est pas le seul déterminant du succès dans 
l’enseignement et les résultats de l’apprentissage. 

Encadré 3 
Durée du travail dans les pays de l’OCDE 

Dans les pays de l’OCDE, la manière dont la durée du travail des enseignants est déterminée varie 
considérablement. Dans la plupart des pays, les enseignants sont officiellement tenus de travailler un nombre 
d’heures spécifié; dans d’autres, le temps consacré à l’enseignement est précisé tout comme le nombre de 
cours par semaine et on évalue le temps théoriquement nécessaire pour les activités autres que 
l’enseignement par cours, soit dans l’établissement scolaire, soit ailleurs (habituellement à la maison). La 
réglementation nationale fixe le temps consacré à l’enseignement dans certains pays, tandis que les 
établissements scolaires en tant que lieux de travail principaux dans les systèmes très décentralisés (et dans 
l’enseignement privé) peuvent être les principaux déterminants du temps consacré à l’enseignement et du 
temps de travail. 

En 2006, le nombre d’heures consacrées à l’enseignement dans les écoles primaires était en moyenne de 
812 par an (plus qu’en 2005), mais allait de moins de 650 au Danemark, en Turquie et en Estonie, pays non 
membre de l’OCDE, à 1080 aux Etats-Unis. Le nombre d’heures consacrées à l’enseignement dans les 
établissements du premier cycle du secondaire était en moyenne de 717 heures par an, allant de 548 heures 
en Corée à plus de 1000 au Mexique (1047) et aux Etats-Unis (1080). Dans le second cycle du secondaire 
général, le nombre moyen d’heures consacrées à l’enseignement était de 667, allant de 364 au Danemark à 
1 080 aux Etats-Unis. 

Source: OCDE, 2009-10-26. 

4.2.3. Heures consacrées à l’enseignement 
et charge de travail globale 

16. Comme l’ont généralement montré les enquêtes internationales durant les vingt dernières 
années (OIT, 2000b; Iliukhina et Ratteree, 2009; OCDE, 2005 et 2009), la moyenne des 
heures de travail n’a guère changé dans le temps (à l’exception de certains pays en raison 
de grandes réformes de l’éducation), mais la variété des tâches et l’intensité de ce travail 
ont considérablement évolué. C’est pourquoi il faut que les obligations des enseignants 
relatives au temps de travail – qu’elles soient fixées par la législation, par la réglementation 
administrative ou par des conventions collectives – tiennent compte de ces changements 
afin de maintenir un bon équilibre entre le travail et la vie privée et de pouvoir se 
concentrer sur les responsabilités essentielles en matière d’enseignement. Certains des 
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changements et des réponses données au niveau de la politique générale dans les pays 
européens sont mentionnés dans l’encadré 4. 

Encadré 4 
Nature évolutive du travail des enseignants et réponses données au niveau 

des politiques dans les pays européens 

Dans les premières années du siècle actuel, il est devenu de plus en plus clair que la nature du travail des 
enseignants avait considérablement changé dans beaucoup de pays européens, du fait des réformes de 
l’éducation et de facteurs externes comme la diversification des populations d’élèves, mais que cette évolution 
provoquait souvent une insatisfaction accrue chez les enseignants qui avaient le sentiment que leur travail était 
de moins en moins axé sur les tâches essentielles que sont l’enseignement et l’apprentissage, pour lesquelles 
ils avaient été formés. Ces changements étaient notamment les suivants: 

■ augmentation des tâches de gestion signalées par exemple en Grèce, en Suède et au Royaume-Uni 
(Angleterre et Pays de Galles); 

■ modifications du programme, comme en Suède, au Royaume-Uni (Ecosse) et en Roumanie; 

■ introduction d’une coordination et d’un travail d’équipe mentionnée par le Danemark et la Suède; 

■ responsabilité de groupes d’élèves hétérogènes en Pologne, en Espagne et en Suède; 

■ nouvelle participation ou renforcement de la participation aux activités d’évaluation interne en Islande et en 
Suède; 

■ nouveau volume de travail ou volume plus important lié à l’intégration d’élèves ayant des besoins spéciaux 
en Roumanie, en Slovaquie et en Suède; 

■ travaux interdisciplinaires mentionnés par la Pologne, la suède et le Royaume-Uni (Ecosse). 

Les réponses ont également varié. Dans des pays comme la Suède, on a proposé de limiter la charge de 
travail en réduisant autant que possible les tâches administratives et en recentrant les enseignants sur leurs 
activités principales, à savoir enseigner et s’occuper directement des élèves. 

Aux Pays-Bas, pour faire en sorte que les enseignants demeurent focalisés sur leurs principales activités 
d’enseignement pour lesquelles ils ont été formés, on a créé différents types de postes dans les établissements 
scolaires, par exemple assistant pédagogique, expert en TIC, ou consultant. 

L’une des réponses les plus complètes (et, en dépit des restrictions visant la négociation collective, 
négociées) a été donnée au Royaume-Uni (Angleterre et Pays de Galles), où en janvier 2003, le 
gouvernement, la plupart des syndicats d’enseignants et les employeurs ont signé un nouvel accord sur la 
charge de travail des enseignants. Intitulé Raising Standards and Tackling Workload (Relever les normes et 
s’attaquer à la question de la charge de travail), ce document établissait un plan visant à réduire 
progressivement les heures totales des enseignants sur les quatre années suivantes et à prévoir un temps 
garanti pour la planification, la préparation des cours et l’évaluation des élèves. Parmi les propositions visant à 
alléger la charge de travail, il y avait l’identification des tâches administratives ou de maintenance technique qui 
pouvaient être accomplies par du personnel qualifié à cet effet et non par les enseignants. De même, au 
Royaume-Uni (Ecosse), un rapport récemment publié sur les conditions de travail des enseignants contenait 
une liste de tâches qu’ils ne devraient pas être tenus d’exécuter et qui pouvaient être confiées à d’autres 
professionnels moins qualifiés ou qualifiés dans d’autres domaines (gestion et supervision, etc.). 

Source: Eurydice, 2005. 

4.2.4. Temps consacré à l’instruction 

17. Que la durée du travail soit calculée sur une base hebdomadaire ou annuelle, et quelle que 
soit la durée du travail obligatoire fixée, les préoccupations concernant le temps 
effectivement consacré à l’instruction des élèves dans les premières années de l’éducation 
ont conduit certaines organisations internationales ces dernières années à préconiser que 
les élèves bénéficient d’un temps d’instruction minimum largement accepté et équivalant à 
un point de référence international d’environ 850 heures par an pour le cycle primaire 
(encadré 5). Le respect de ce point de référence aide aussi à mieux lutter contre le travail 
des enfants, du fait que des normes minimales sont établies en matière d’assiduité scolaire. 
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Encadré 5 
Temps consacré à l’instruction suffisant, fondé sur les heures réelles, 

et non pas officielles – recommandations concernant le temps consacré à l’instruction 
émanant du rapport mondial de suivi de l’EPT 2005 et 2008 

Plusieurs organismes et rapports internationaux ont recommandé que les écoles primaires fonctionnent 
entre 850 et 1 000 heures par an, ou environ 200 jours, sur la base d’une semaine de cinq jours. Les pays 
varient en termes de nombre de jours de fonctionnement obligatoire pour les écoles; habituellement, la 
fourchette va de 175 à 210 jours par an. Le nombre d’heures par jour varie aussi. Les pays qui appliquent des 
journées à double ou triple rotation réduisent le temps annuel consacré à l’instruction. Les données récentes 
concernant 125 pays indiquent que le temps annuel officiellement consacré à l’instruction augmente au fur et à 
mesure qu’on monte dans les classes de niveau supérieur. Dans le monde entier, les pays exigent en moyenne 
près de 800 heures annuelles d’instruction dans les classes de niveau 1 et 2 et près de 850 heures dans celles 
de niveau 3. Lorsqu’on arrive au niveau 6, la moyenne est de 1200 heures. Ces moyennes n’incluent pas 
certains pays comme les Etats-Unis, la Fédération de Russie et le Brésil qui sont des pays d’une taille 
considérable. Aux Etats-Unis, le nombre d’heures a habituellement été plus élevé que la moyenne. Il faut aussi 
noter qu’entre 2005 et 2008, le nombre d’heures a apparemment fortement augmenté. 

Globalement, les élèves sont censés recevoir au total près de 5000 heures d’instruction dans les classes 
de niveau 1 à 6. Au plan régional, ce sont les pays d’Amérique du Nord et d’Europe occidentale qui exigent le 
nombre médian d’heures d’instruction le plus élevé sur les six premières années de scolarisation (835 heures), 
suivis par l’Asie de l’Est et le Pacifique (802 heures), l’Amérique latine et les Caraïbes (795 heures), et les Etats 
arabes (789 heures). Les médianes les plus basses sont enregistrées en Europe centrale et orientale 
(654 heures), en Asie centrale (665 heures), tandis que l’Afrique subsaharienne et l’Asie du Sud et de l’Ouest 
sont proches de la médiane mondiale. 

Source: UNESCO, 2005 et 2008. 

18. Nonobstant ce qui semble constituer des exigences relativement favorables en matière de 
charge de travail si l’on se base uniquement sur les heures d’enseignement requises, il faut 
que les responsables de l’éducation considèrent avec prudence les heures hebdomadaires 
excessivement longues qui existent dans certains pays. Une récente étude des données 
notifiées à l’OIT (qui ne vont pas sans susciter certaines interrogations sur la méthodologie 
employée et dont l’interprétation est donc sujette à caution) a révélé que plusieurs pays 
d’Amérique latine, d’Afrique et d’Asie avaient officiellement notifié une durée du travail 
globale supérieure à 45 heures par semaine, et dans un cas, à 50 heures. Les chiffres n’ont 
pas changé durant de nombreuses années (Iliukhina et Ratteree, 2009; Siniscalco, 2002). 
Face à de telles situations, il faut prendre des mesures immédiates pour réduire les heures 
officielles et les mettre en conformité avec les recommandations exposées ci-dessus 
concernant la préservation d’un équilibre approprié entre le travail et la vie privée et de 
bonnes conditions d’enseignement/d’apprentissage. 

4.2.5. Organisation des cours fondée sur des rotations multiples 

19. Dans beaucoup de pays à faible revenu, et parfois dans les zones urbaines ou défavorisées 
des pays à revenu plus élevé ainsi que dans les écoles ayant subi une catastrophe naturelle 
ou due à l’action humaine, il est nécessaire d’organiser les cours sur la base de rotations 
doubles ou multiples en raison de la pénurie d’enseignants ou d’installations. En pareilles 
circonstances, il faut que les responsables de l’éducation tiennent compte de l’incidence 
sur les heures consacrées à l’enseignement, l’efficience et les résultats de l’apprentissage 
(qualité) en raison de la réduction du temps consacré à l’instruction, à la préparation des 
cours et à l’évaluation des élèves, et du fait que les enseignants sont généralement fatigués 
et moins motivés pour accomplir leur mission, tout comme les élèves, lorsque les premiers 
sont autorisés à accomplir plus d’une rotation ou sont tenus de le faire (Bray, 2008). 
Lorsqu’on applique des rotations multiples, les bonnes pratiques veulent qu’on réduise le 
travail des enseignants à une seule rotation (encadré 6). 
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20. Il est aussi conseillé de considérer de tels modèles comme temporaires et devant être 
progressivement éliminés si et lorsque cela est possible. Etant donné qu’un système fondé 
sur une double rotation a une incidence sur les conditions d’enseignement et de travail, il 
devrait faire l’objet de consultations avec les enseignants pris individuellement et de 
négociations avec leur syndicat conformément aux dispositions pertinentes de la 
Recommandation OIT/UNESCO (1966, paragr. 82, 89 et 90). 

Encadré 6 
Organisation des cours à double rotation dans les écoles d’Asie et d’Afrique 

A Hong-kong (Chine), les instituteurs du primaire travaillent dans des sessions du matin ou de l’après-
midi. Il leur est interdit de travailler dans les deux pour éviter qu’ils ne soient fatigués et que la qualité de 
l’instruction n’en soit diminuée. Une politique semblable a été suivie à Singapour jusque dans les années 
quatre-vingt-dix, de même que dans les écoles coréennes – et dans les deux cas, il y avait une limite au 
nombre de cours particuliers pouvant être donnés après les heures de travail – ainsi que dans certaines parties 
du Nigéria. 

Source: Bray, 2008. 

4.2.6. Temps de travail réduit et enseignement à temps partiel 

21. S’il est difficile de formuler des recommandations qui soient applicables à tous les pays en 
ce qui concerne la durée du travail maximum applicable aux enseignants, il est peut-être 
encore plus difficile d’imposer des réductions du temps de travail pour certaines 
catégories, eu égard à la variété des circonstances auxquelles sont confrontés les 
enseignants dans leur environnement de travail spécifique et à un moment donné de leur 
carrière. On peut réduire les heures en cas d’environnement de travail difficile ou pour des 
activités professionnelles ou personnelles qui profitent au perfectionnement des 
enseignants, ou procéder à des ajustements en fonction des difficultés qu’ils rencontrent en 
vue de réaliser un bon équilibre entre le travail et la vie privée. En même temps, il est 
notoire que de telles réductions sont favorables à une amélioration de l’enseignement et de 
l’apprentissage. 

22. Il convient d’envisager de «réduire les heures» lorsque les enseignants assument des 
responsabilités supplémentaires (comme celles des enseignants possédant des 
qualifications supérieures, la gestion d’un département ou d’un établissement scolaire), au 
début de la carrière d’un enseignant ou en fin de carrière, ou en cas de dispositions 
spéciales en matière de travail à temps partiel, favorisant habituellement les travailleurs 
ayant des responsabilités familiales et autres. On trouvera résumé dans l’encadré 7 un 
exemple de dispositif de travail à temps partiel dans l’Etat de la Bavière en Allemagne, qui 
a considérablement réduit les départs à la retraite anticipée et donc les coûts de recrutement 
et la perte d’enseignants expérimentés. 

Encadré 7 
Réduction du temps de travail pour les enseignants âgés en Bavière (Allemagne) 

Il existe un exemple de modèle très bien admis permettant une transition précoce ou plus facile vers la 
retraite pour les fonctionnaires en Bavière (le dispositif Altersteilzeit), en vertu duquel les enseignants ont le 
choix entre deux voies, à savoir: 

Les enseignants qui demandent à travailler à temps partiel en raison de leur âge avant l’âge officiel de la 
retraite peuvent travailler durant quatre années en enseignant un nombre d’heures réduit (16 au lieu des 
28 heures légales) sans avoir à donner de raisons pour justifier cette réduction, en échange d’une baisse du 
traitement. 

Un modèle plus apprécié et bien accepté consiste à travailler à temps partiel «en bloc», ce qui veut dire 
que l’enseignant peut travailler deux années à plein temps puis quitter le service actif pour les deux années 
restantes en recevant 80 pour cent de son traitement durant la totalité de la période. 
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Les enseignants qui choisissent l’une ou l’autre option reçoivent une pension de retraite finale équivalant à 
60 pour cent du traitement net selon l’option choisie. 

Source: Bavière, 2009. 

23. L’enseignement à temps partiel (défini d’une manière large comme étant l’enseignement à 
temps moins que complet, par exemple 80-90 pour cent d’un équivalent à temps complet 
ou moins) est possible dans presque tous les pays à revenu élevé (c’est seulement en 
Grèce, au Japon et en Corée que les enseignants «à titre régulier» ne peuvent pas travailler 
à temps partiel), et la plupart des pays autorisent aussi les enseignants à assurer plus d’un 
poste d’enseignant à temps partiel. La moyenne par pays de l’enseignement à temps partiel 
dans cette catégorie de pays est de 19 pour cent dans l’enseignement primaire et de 24 pour 
cent dans le secondaire. L’enseignement à temps partiel est plus répandu dans 
l’enseignement secondaire, même s’il y a de grandes variations entre les pays quant à la 
mesure dans laquelle ce type d’enseignement est utilisé. Dans les écoles primaires en Israël 
et au Mexique, environ 80 pour cent des enseignants sont considérés comme travaillant à 
temps partiel, tout comme 50 pour cent des instituteurs du primaire en Allemagne et aux 
Pays-Bas. En revanche, moins de 5 pour cent des instituteurs du primaire en Finlande, en 
Grèce, en Irlande et au Japon travaillent à temps partiel, et il y a très peu d’enseignants du 
primaire ou du secondaire à temps partiel en Italie et en Corée (OCDE, 2005a). Les 
dispositifs en matière de travail à temps partiel sont beaucoup moins courants dans les 
environnements plus difficiles des pays en développement où les ressources sont limitées. 

24. Beaucoup d’enseignants apprécient cette flexibilité car elle leur permet de préparer leurs 
cours de la façon qui leur convient le mieux et de conjuguer ce travail avec les 
responsabilités familiales ou autres. Les taux de retour des femmes à l’enseignement 
augmenteront probablement si plus de possibilités d’enseigner à temps partiel sont offertes 
(OCDE, 2005a). On a aussi vivement préconisé une plus grande flexibilité dans les heures 
et l’emploi du temps pour répondre à l’évolution des besoins en matière d’éducation et de 
ceux des élèves (OIT, 2000a). Cependant, le fait d’avoir une forte proportion d’enseignants 
à temps partiel peut poser des problèmes de gestion et de coordination des programmes 
aux établissements scolaires. Partant, pour réussir à offrir plus de possibilités d’enseigner à 
temps partiel, il faut souvent plus de ressources de soutien. 

25. Un domaine spécifique des dispositions applicables à la détermination de la durée du 
travail dans la profession enseignante concerne les «mesures relatives à la durée du travail 
et à la famille», qui peuvent contribuer à rendre le lieu de travail plus sensible aux besoins 
des enseignants ayant des responsabilités familiales, que ce soit pour leurs enfants, leurs 
parents ou d’autres qui ont besoin qu’on s’occupe d’eux. Ces dispositions peuvent être 
importantes pour les enseignants confrontés à certaines situations comme le VIH et le sida 
(voir aussi la section pertinente plus loin). 

26. Ces mesures générales, applicables à tous les travailleurs, devraient contribuer à concilier 
le travail et la vie de famille, tout en optimisant la productivité et en développant l’égalité 
des chances pour tous quelles que soient les circonstances. Dans beaucoup de pays, la 
politique sociale de l’Etat prévoit des dispositifs légaux en matière de congé parental 
étendu, assorti d’un soutien financier, garantissant la sécurité de l’emploi au parent en 
congé, et un système complet de crèches publiques ou un soutien aux crèches privées. En 
outre, les changements apportés à l’organisation du travail ont aussi contribué à 
l’élaboration de mesures relatives à la durée du travail susceptibles d’aider les travailleurs 
à mieux conjuguer le travail et la vie de famille (OIT, 2004). 
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27. Diverses mesures en matière de temps de travail flexible comprennent les éléments 
suivants: 

■ des heures de travail flexibles: heures échelonnées, horaires variables; 

■ des heures de travail réduites: travail à temps partiel; 

■ des semaines de travail condensées, de quatre jours; 

■ partage du travail et des postes de travail; 

■ certains types de travail posté; 

■ des heures de travail individualisées, c’est-à-dire la possibilité pour les travailleurs 
d’organiser leurs heures sur la semaine de travail, voire sur une période plus longue. 
De telles dispositions (par exemple ce qu’on appelle le «time banking» – banque du 
temps) permettent aux travailleurs de travailler quelques heures en moins par jour, 
lorsque cela s’avère nécessaire, du moment qu’ils rattrapent ces heures dans un délai 
spécifié. 

28. Lorsque ces dispositions ne visent pas tous les travailleurs du pays, les responsables de 
l’éducation peuvent envisager leur application aux enseignants au moyen de dispositifs 
spéciaux. Certaines considérations sont présentées dans une liste de contrôle (encadré 8). 

Encadré 8 
Liste de contrôle/outil pour l’introduction de la réduction du temps de travail 

et des horaires flexibles dans l’éducation 

Lorsqu’on détermine comment faire en sorte que le temps de travail soit plus «favorable à la famille» et 
aussi qu’il réponde à l’évolution des besoins des élèves et du système éducatif, il est habituellement tenu 
compte des considérations suivantes: 

■ une durée du travail et une présence dans l’établissement scolaire prévisibles (mais pas nécessairement 
normalisées); 

■ des avantages liés à l’emploi et une sécurité sociale adéquats au prorata ou sur un pied d’égalité selon 
qu’il convient au regard de l’avantage considéré; 

■ des services de garde ou équivalent adéquats; 

■ une formation complémentaire ou des activités de PPP; 

■ des dispositions en matière de flexibilité des congés pour raisons professionnelles ou personnelles (voir 
plus loin, et voir le module 2); 

■ le droit pour les travailleurs de bénéficier d’un horaire de travail flexible (longueur et répartition); 

■ une consultation et/ou des négociations avec les enseignants et leurs organisations, notamment en ce qui 
concerne des dispositions particulières en matière de travail à temps partiel ou de partage de postes; 

■ le temps (coût) administratif lié à l’introduction et à la gestion du dispositif. 

4.2.7. Dispositions et conditions relatives 
au partage des postes 

29. Il existe un outil spécifique qui peut augmenter la flexibilité du temps des enseignants: le 
partage des postes. Il s’agit d’une méthode de travail par laquelle deux enseignants 
partagent un poste à temps complet. Elle diffère des autres formes de travail à temps partiel 
en ce sens que, bien que chaque enseignant travaille à temps partiel, ensemble les deux 
enseignants ont la responsabilité d’un poste à temps complet et sont considérés comme une 
«unité» d’enseignement à temps complet. Ils planifient et assument tout l’éventail des 
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tâches et des responsabilités d’un enseignant en tant qu’équipe. Le partage des postes est, à 
des fins juridiques, une forme de travail à temps partiel et suppose donc les mêmes 
conditions d’emploi et de travail que celles qui sont applicables aux autres enseignants à 
temps partiel, y compris les avantages au prorata ou intégraux selon qu’il sera approprié. 

30. Il est possible d’octroyer des dispositions et des conditions en matière de partage des 
postes dans des circonstances spéciales et pour des cas particuliers, et il semble qu’on y ait 
de plus en plus recours dans les pays à revenu élevé. Elles peuvent s’appliquer aux autres 
pays sous réserve d’en évaluer soigneusement les coûts et les avantages. Le partage des 
postes peut bénéficier à tout un éventail d’enseignants: 

■ les hommes et les femmes ayant des responsabilités familiales, des enfants ou 
d’autres personnes à charge; 

■ les enseignants déjà à temps partiel qui cherchent à obtenir des postes à 
responsabilités; 

■ les enseignants d’un certain âge qui souhaitent revenir à l’enseignement après 
quelques années d’absence; 

■ les enseignants qui souhaitent suivre des programmes de perfectionnement 
professionnel; 

■ les enseignants handicapés ou dont l’état de santé évolue progressivement et qui 
peuvent demeurer actifs à condition d’avoir une charge de travail allégée; 

■ les enseignants âgés qui approchent de l’âge de la retraite et sont intéressés par un 
«départ à la retraite progressif». 

31. A condition d’être correctement planifiée par les responsables de l’éducation et les 
intéressés eux-mêmes, cette forme de travail n’est pas nécessairement une charge pour 
l’administration. En outre, dans les systèmes éducatifs qui ont recours au partage des 
postes comme stratégie de gestion, il n’a pas été fait état de conséquences négatives sur les 
résultats de l’apprentissage. En fait, on a montré que ce système possédait plusieurs 
avantages en termes de ressources humaines dans les établissements scolaires: 

■ Recrutement des enseignants: La flexibilité offerte par le partage des postes peut 
inciter des individus à choisir une carrière d’enseignant ou à revenir à l’enseignement 
après une interruption de carrière. 

■ Fidélisation des enseignants: Le niveau plus bas des taux de stress, de maladie et de 
rotation des effectifs parmi ceux qui partagent un poste permet d’obtenir une plus 
grande continuité dans la fourniture des services de l’établissement scolaire ou autre 
unité d’éducation, ce qui est source d’économie de frais administratifs. 

■ Fonctionnement de l’établissement scolaire: Le partage des postes peut ménager une 
plus grande flexibilité dans l’établissement de l’emploi du temps lorsque ceux qui 
partagent un poste peuvent enseigner en même temps, et dans certains cas, le partage 
du poste peut permettre de couvrir les absences pour cause de maladie d’un des deux 
membres du tandem, ce qui est une source d’économies. 

■ Résultats de l’apprentissage: Les élèves bénéficient d’expériences plus diversifiées 
de la part d’enseignants qui peuvent avoir ensemble deux domaines de compétences 
spécialisées et représenter des modèles différents (complémentarité), et la réduction 
du stress, de la fatigue et des maladies permet aux enseignants d’être plus dynamiques 
et concentrés sur leurs différentes tâches (valeur ajoutée ou productivité). 
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Voir la liste de contrôle, encadré 9. 

Encadré 9 
Liste de contrôle/outil pour l’introduction du partage des postes 

dans les établissements scolaires et les systèmes éducatifs 

Questions ou problèmes à régler lorsqu’on introduit et qu’on gère des dispositifs de partage des postes 
pour les enseignants: 

■ Y a-t-il une demande effective ou potentielle en matière de partage des postes de la part des enseignants, 
ou le responsable de l’éducation perçoit-il un avantage (recrutement, fidélisation ou motivation des 
enseignants) dans ce système? 

■ Quels sont les coûts en termes de temps de gestion et de carrière ou d’avantages matériels de 
l’application du partage des postes par rapport aux avantages pour l’employeur et l’enseignant? 

■ Comment le recrutement initial et l’affectation ultérieure aux postes vacants se dérouleront-ils? 

■ Les descriptions de poste sont-elles clairement définies et les personnes susceptibles de partager un 
poste sont-elles complémentaires? 

■ Les conditions de l’enseignement à plein temps s’appliqueront-elles également ou des exceptions seront-
elles prévues en fonction des exigences du poste (par exemple, présence dans l’établissement, réunions 
du personnel, évaluation des enseignants, progression dans la carrière, etc.)? 

■ Y a-t-il une stratégie de communication pour informer les autres intéressés – élèves, parents, etc.? 

■ Le dispositif sera-t-il adopté en tant que partie intégrante de la réglementation administrative, au niveau 
national, local, ou à celui de chaque établissement scolaire, ou bien négocié dans le cadre d’une 
convention collective? 

Sources: Australie, 2009; INTO, 2009; Irlande, 2008. 

32. On trouvera un exemple de partage de postes applicable aux enseignants irlandais dans 
l’encadré 10. 

Encadré 10 
Partage des postes dans les écoles primaires d’Irlande 

Depuis 1998, les dispositifs en matière de partage des postes sont autorisés pour la plupart des 
instituteurs des écoles primaires d’Irlande, et sont réglementés par une série de circulaires administratives 
mises à jour en 2003. Les conditions de base sont notamment les suivantes: 

■ Admissibilité: Enseignants à titre permanent dans la même école ou dans des écoles liées partageant un 
poste sur une base de 50:50. 

■ Politique: Les conseils d’administration des écoles sont tenus d’avoir une politique en matière de partage 
des postes qui précise le nombre d’enseignants admis à bénéficier du système sur une année scolaire, la 
durée, les niveaux des classes auxquelles le système est applicable et le bien-être des élèves, les 
exceptions à l’admissibilité, les dispositions relatives au partage des postes et la communication avec les 
parents. 

■ Conditions: Les conditions spécifiées incluent la longueur admissible des dispositifs, les procédures 
relatives à la résiliation, l’admissibilité, les demandes et l’approbation (y compris l’avis du directeur de 
l’école), la démission et le remplacement des enseignants qui partagent un poste, le fonctionnement au 
sein de l’école, la présence aux réunions et la participation aux activités de perfectionnement 
professionnel, le traitement, les postes à responsabilités, la réaffectation, la reprise de l’enseignement à 
plein temps, l’ancienneté, diverses formes de congé, les activités extérieures admissibles et les pensions 
de retraite. 

Sources: Irlande, 2003; INTO, 2009. 
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4.2.8. Présence des enseignants et dispositions 
relatives aux absences 

33. Une question clé a trait aux conditions et procédures relatives à la présence des enseignants 
dans l’établissement scolaire (prescriptions et dispositions administratives concernant les 
congés spéciaux et l’absentéisme des enseignants). Des dispositions systématiques et 
équitables applicables aux absences constituent un mécanisme important pour la réalisation 
d’un équilibre réel entre le travail et la vie privée. En même temps, les administrateurs 
doivent garantir une présence effective des enseignants pour toutes les classes, y compris 
le remplacement des enseignants en congé et en particulier la présence des enseignants des 
zones rurales dans les pays pauvres où les difficultés de transport, le versement du 
traitement et les autres questions administratives, les deuxièmes emplois des enseignants, 
etc. peuvent être la source de difficultés particulières. 

34. Les absences des enseignants peuvent être prévisibles ou imprévisibles selon la nature des 
motifs d’absence, et peuvent être structurées par la politique, la réglementation 
administrative et/ou des conventions collectives sous forme de congés avec ou sans 
traitement. Il y a et il y aura des circonstances dans lesquelles le facteur déterminant de 
l’absence ne peut pas être considéré comme volontaire de la part de la personne visée. 
C’est par exemple la nécessité d’assister à des événements comme des funérailles 
familiales, ou des besoins imprévus et inévitables concernant les soins à donner aux 
enfants. Les enseignants sont souvent tenus d’accomplir des tâches administratives en 
dehors de la collectivité où se trouve leur école ou leur résidence lorsque la présence est 
impérative pour la santé et le bien-être de l’enseignant en question et/ou de sa famille. 
S’agissant des dispositions applicables aux congés pour des motifs personnels ou 
professionnels, voir le module 2. 

35. Les organisations qui emploient les enseignants doivent établir un équilibre entre les 
besoins concurrents relatifs au bien-être des enseignants et la responsabilité à l’égard des 
élèves et de la collectivité concernant la présence des enseignants dans les établissements 
scolaires. Des dispositions régissant les absences des enseignants en cas de besoins 
extraordinaires peuvent aussi être incluses dans des conventions collectives ou leur 
équivalent dans le cadre de consultations/négociations sur les conditions d’emploi dans les 
régimes applicables à la fonction publique. 

4.2.9. Processus concernant la prise de décisions relatives 
à la charge de travail: Liste de contrôle pour les responsables 
et les organisations d’enseignants 

36. En résumé, les questions à prendre en considération pour déterminer la politique et la 
pratique relatives à la durée du travail et à la charge de travail des enseignants sont les 
suivantes: 

a) Les conséquences de la durée du travail et de la charge de travail des enseignants sur: 

■ le recrutement et la fidélisation des enseignants; 

■ la fourniture du meilleur service professionnel possible; 

■ les résultats souhaités en matière d’apprentissage. 

b) Les facteurs qu’il faut prendre en considération pour établir la durée du travail et la 
charge de travail des enseignants, parmi lesquels: 
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■ le nombre de cours (classes) à assurer et le nombre d’élèves auxquels il faut 
enseigner; 

■ le temps de préparation des cours, y compris la pratique de l’enseignement à 
l’aide des TIC; 

■ le temps d’évaluation des élèves – évaluation des devoirs à faire à la maison, 
interrogations écrites, autres formes d’évaluation qualitative ou quantitative; 

■ les possibilités d’enseignement en collaboration ou en équipe; 

■ les travaux de recherche et de réflexion sur la pratique de l’enseignement et la 
modification de cette pratique; 

■ les réunions avec les élèves/conseils donnés aux élèves; 

■ les tâches de surveillance; 

■ les activités périscolaires; 

■ les réunions avec les parents; 

■ les responsabilités administratives – gestion d’un département ou de 
l’établissement scolaire; 

■ le temps consacré au perfectionnement professionnel permanent – à l’extérieur 
ou sur place; 

■ la durée du travail maximum; 

■ les ressources humaines et financières disponibles; 

■ les effectifs des classes (voir aussi la section ci-après); 

■ les dispositions relatives aux congés pour raisons familiales ou personnelles; 

■ les dispositions relatives au partage des postes; 

■ les autres difficultés découlant de circonstances propres au pays ou au système; 

■ les conditions spéciales auxquelles sont confrontées les systèmes pauvres en 
ressources ou les établissements scolaires dans les pays à faible revenu. 

c) Les besoins et les attentes spécifiques des systèmes éducatifs, des établissements et 
des enseignants, et les circonstances spéciales qui nécessitent une attention 
particulière pour faire en sorte que la politique et la pratique souhaitées correspondent 
plus étroitement à la réalité locale ou à celle de l’école. 

d) La réalisation de l’équité au plan de la durée du travail et de la charge de travail 
assurées par les enseignants dans le contexte d’établissements scolaires présentant des 
caractéristiques différentes et d’exigences locales particulières. 

e) Les processus et ceux qui seront impliqués: responsables de l’éducation et directeurs 
(inspecteurs, chefs d’établissement ou autres); enseignants et syndicats d’enseignants 
dans la détermination du cadre et l’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation du 
caractère approprié de la politique et de la pratique relatives à la charge de travail des 
enseignants. 
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4.3. Effectifs des classes et ratios enseignant-élèves (étudiants) 

37. La Recommandation OIT/UNESCO ne préconise pas de nombre de référence spécifique 
pour l’effectif idéal d’une classe ni de limites maximums à tel ou tel niveau d’éducation. 
Elle préconise plutôt des effectifs qui permettent aux enseignants d’accorder à chacun de 
leurs élèves une attention particulière, en prévoyant la possibilité, selon que de besoin, 
d’enseigner aux élèves en petits groupes ou individuellement, ou en grand nombre à l’aide 
de moyens audiovisuels (1966, paragr. 86). 

38. On entend généralement par effectif d’une classe le nombre d’élèves inscrits dans le même 
groupe pour une longue période, ou le nombre moyen d’élèves dans la classe d’un 
enseignant durant une année scolaire (Siniscalco, 2002). L’effectif de la classe peut aussi 
évoluer car les élèves se déplacent et on leur enseigne parfois certaines matières par 
groupes plus flexibles. Le ratio enseignant/élèves (REE) est plus un calcul mathématique 
représentant le nombre absolu ou moyen d’élèves à plein temps par enseignant travaillant à 
plein temps ou équivalent temps plein (ETP) (OIT, 2000b). Les deux sont parfois utilisés 
d’une manière interchangeable, mais en réalité les REE sont des mesures encore moins 
précises de la charge de travail des enseignants et des conditions d’apprentissage des 
élèves que les effectifs moyens des classes, qui peuvent souvent créer de grandes 
différences entre les établissements selon qu’ils sont situés en zone urbaine ou rurale ou en 
fonction de la différence socio-économique entre les élèves. 

4.3.1. Pourquoi les effectifs des classes sont importants 

39. Les effectifs des classes ont une incidence sur deux facteurs importants dans l’éducation: la 
qualité de l’enseignement et les conditions de l’apprentissage, d’une part, et le recrutement 
et la fidélisation des enseignants, d’autre part. Sur le premier facteur, un grand nombre 
d’éléments d’information provenant des travaux de recherche montrent que des effectifs 
peu nombreux dans les premières années de l’éducation ont une incidence positive sur les 
résultats en matière d’apprentissage et beaucoup de systèmes éducatifs fixent maintenant 
un plafond ou des objectifs en la matière dans les premières années de l’enseignement 
primaire (Iliukhina et Ratteree, 2009). Voir aussi les encadrés 11 et 12. 

Encadré 11 
Eléments d’information relatifs aux effectifs des classes provenant des Etats-Unis, 

du Royaume-Uni et d’Israël 

Les études menées sur l’incidence des effectifs des classes sur les résultats de l’apprentissage aux Etats-
Unis remontent au moins à 30 ans en arrière. Depuis 1989, plusieurs programmes pilotes mis en œuvre dans 
divers Etats (STAR dans le Tennesee, SAGE dans le Wisconsin, CSR en Californie) indiquent que des effectifs 
peu nombreux ont une incidence à condition que certains facteurs additionnels relatifs à l’enseignement et à 
l’apprentissage soient réunis. Les résultats montrent d’une manière générale ce qui suit: 

– De petits effectifs dans les premières années de l’enseignement (années 1 à 3) peuvent stimuler les 
résultats scolaires obtenus par les élèves. 

– Il faut une classe ne comptant pas plus de 18 élèves par enseignant pour engendrer les plus grands 
avantages. 

– Un programme qui couvre les classes de niveau 1 à 3 produira plus d’avantages qu’un programme qui ne 
concerne que les élèves d’un ou deux niveaux du primaire. 

– Les élèves des groupes minoritaires et des groupes à faible revenu obtiennent de meilleurs résultats 
encore lorsqu’on les place dans des classes peu nombreuses dans les classes primaires. 

– L’expérience et la préparation des enseignants constituent un facteur capital qui détermine le succès ou 
l’échec des programmes de réduction des effectifs des classes. 

– La réduction des effectifs ne produira pas beaucoup d’effet s’il n’y a pas assez de salles de classe et 
d’enseignants qualifiés. 
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– Les activités de soutien, comme le perfectionnement professionnel des enseignants et un programme 
rigoureux renforcent l’effet de la réduction des effectifs sur les résultats scolaires. 

Des études distinctes provenant du Royaume-Uni ont montré que dans les écoles primaires, les classes 
de plus de 25 élèves favorisaient les comportements incorrects et étaient la source de tensions inutiles chez les 
enseignants. Dans les classes de 30 élèves du secondaire, la probabilité que les mauvais élèves se dissipent 
était deux fois plus élevée que dans les classes de 15. Selon les informations recueillies dans le cadre de cette 
étude, les effectifs des classes n’avaient pas d’effet significatif sur l’attention portée en classe par les meilleurs 
élèves et les élèves situés dans la moyenne dans le secondaire. 

Selon des travaux de recherche effectués en Israël où jusqu’à une date récente les effectifs des classes 
avaient été limités à 40, les élèves se trouvant dans des classes peu nombreuses obtenaient de meilleures 
notes en mathématiques et en lecture après avoir suivi leur deuxième et troisième année dans des classes peu 
nombreuses. L’avantage qu’ils avaient sur les élèves se trouvant dans des classes nombreuses était plus 
important en troisième année qu’en deuxième, ce qui donne à penser que les gains de l’apprentissage sont 
cumulatifs sur la durée. Les chercheurs ont utilisé des données provenant des classes de la troisième à la 
cinquième année, démontrant que des effectifs limités sont bénéfiques au-delà des premières années. 

Sources: Center for Public Education, 2009; Institute of Education, 2008; AFT, 2009. 

 
Encadré 12 

Normes en matière d’effectifs des classes dans les pays européens 

Dans la plupart des pays européens, les prescriptions officielles fixent des plafonds aux effectifs dans 
l’enseignement primaire. Dans 11 pays, un nombre minimum d’élèves est aussi requis. En règle générale, les 
plafonds vont de 25 à 30 élèves par classe. Les plafonds les plus bas (moins de 25 élèves) ont été fixés par la 
Lituanie, le Liechtenstein et la Bulgarie. Dans quelques pays, il existe des recommandations spéciales dans 
certaines circonstances. A Chypre ou en Slovaquie, par exemple, de petits groupes sont prescrits pour la 
première année du primaire. 

Source: Eurydice, 2009. 

40. Des effectifs largement trop élevés dans un grand nombre de pays à faible revenu 
menacent les objectifs de l’EPT, au détriment des besoins de chaque enfant, en particulier 
lorsqu’ils se conjuguent avec un soutien médiocre pour l’apprentissage à l’école et à la 
maison. Ils ne répondent pas aux normes internationales ni aux attentes des parents en 
matière de qualité de l’apprentissage, et en pareils cas, il devrait s’agir d’une solution 
provisoire à de graves pénuries d’enseignants (OIT/UNESCO, 2007). Un point de repère 
international, l’Initiative de mise en œuvre accélérée (IMOA) de l’EPT, recommande un 
plafond de 40 élèves par classe dans l’enseignement élémentaire, ce qui représenterait une 
grande amélioration dans beaucoup de pays pauvres, mais pas nécessairement dans tous. 
Les autorités chargées de l’éducation à tous les niveaux, dans le public et le privé, sont 
instamment priées de travailler en étroite collaboration avec les organisations 
d’enseignants en recourant aux processus du dialogue social pour concentrer les ressources 
de façon à ramener les effectifs des classes à des niveaux adéquats, y compris en respectant 
le point de repère de l’IMOA, soit 40 élèves par classe lorsque cela est approprié 
(OIT/UNESCO, 2010). 

41. La deuxième considération concernant la gestion de l’éducation est que les effectifs 
nombreux ont une incidence sur la charge de travail des enseignants et spécialement sur la 
qualité de l’environnement de l’enseignement, et constituent donc une variable dans la 
satisfaction au travail des enseignants. Lorsque cette variable a une interaction avec la 
durée du travail (voir plus haut) ainsi que la santé et la sécurité (voir plus loin), cela influe 
sur les décisions des enseignants de demeurer ou non dans la profession, ou de demander 
des mutations plus rapidement, surtout dans les situations difficiles rencontrées dans les 
zones urbaines défavorisées où la diversité des populations d’élèves est grande. 
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4.3.2. Fixer des normes ou des points de repère: 
Un exercice d’équilibre délicat 

42. Il se peut qu’il ne soit pas possible d’atteindre des normes idéales immédiatement ni même 
à long terme en raison des contraintes nationales ou locales, surtout dans les systèmes où 
sévissent des pénuries d’enseignants et/ou des restrictions budgétaires. Cependant, il est 
utile de garder des objectifs en matière d’apprentissage et de fonctionnement présents à 
l’esprit tout en faisant face à ces contraintes compte tenu de l’évolution des besoins en 
matière d’éducation et de la capacité de les financer. Bien que les restrictions budgétaires 
soient très réelles, si l’on succombe à la tentation de faire constamment passer l’éducation 
publique après d’autres exigences, on ne répond pas aux besoins des enfants et des jeunes, 
ce qui comporte d’autres coûts en termes d’abandon des gains issus de l’apprentissage et 
des coûts potentiellement plus élevés en termes de recrutement des enseignants, en 
particulier compte tenu du fait que l’EPT est une priorité affirmée et un objectif mondial. Il 
faut que les autorités chargées de l’éducation et de la politique nationale qui doivent 
prendre des décisions relatives au budget de l’Etat (ministères des finances, parlements 
nationaux) trouvent un équilibre dans les priorités budgétaires qui permette de tenir 
l’engagement en faveur de l’EPT. 

43. Des propositions concernant la fixation de normes formulées par une organisation 
d’enseignants dans un pays à revenu élevé – le Canada – sont présentées dans l’encadré 13. 

Encadré 13 
Propositions concernant la fixation des effectifs des classes dans une province du Canada 

Au Canada, l’enseignement primaire et secondaire relève de la responsabilité des provinces, mais les 
décisions relatives aux effectifs des classes sont prises au niveau local ou à celui de la division des 
établissements scolaires. La communication présentée en 2003 par l’Alberta Teachers’ Association (ATA) à la 
Commission de l’apprentissage du gouvernement provincial reflète dans l’ensemble les points de vue de la 
plupart des organisations d’enseignants au Canada. L’ATA recommande l’établissement d’objectifs clairs en 
matière d’effectifs des classes, par opposition à des limites fixées par la loi, ainsi que l’établissement obligatoire 
de rapports annuels sur les effectifs réels et pondérés par les établissements scolaires, les conseils 
d’établissement et la province, pour faire en sorte que des comptes soient rendus au public et que des fonds 
additionnels suffisants pour atteindre les objectifs en question soient mobilisés. Les objectifs relatifs aux 
effectifs des classes et le financement connexe devraient être adaptés, le cas échéant, pour tenir compte de 
l’intégration d’élèves ayant des besoins spéciaux, y compris l’anglais langue étrangère et les classes à 
plusieurs niveaux. Les objectifs recommandés pour le nombre maximum d’élèves par classe étaient les 
suivants: 17 pour la maternelle jusqu’à la troisième année; 23 pour les années 4 à 6; et 27 pour les années 7 
à 12. 

Source: ATA, 2003. 

44. Lorsqu’il n’est pas possible d’atteindre les chiffres idéaux dans l’immédiat, compte tenu 
des pénuries d’enseignants persistantes surtout dans les pays à faible revenu, il faut 
recourir à des stratégies de remplacement lorsqu’on ne peut éviter les effectifs nombreux 
avec une seule ou deux rotations. En pareilles situations, il faut que les enseignants soient 
préparés à l’utilisation de stratégies spécifiques visant à enseigner avec efficacité dans des 
classes nombreuses (OIT/UNESCO, 2010). Il peut s’agir d’une formation ciblée, 
continuellement actualisée pour utiliser un soutien à l’enseignement (voir l’encadré 14). 

Encadré 14 
Outil pour la fixation de plafonds aux effectifs des classes ou de points de repère 

Les objectifs en matière d’effectifs des classes souhaités en premier lieu et les ratios enseignant-élèves 
dans la planification globale des ressources des enseignants devraient représenter un outil de planification 
différencié en fonction des éléments suivants: 
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■ Niveau d’éducation, avec les maximums nécessaires pour l’éducation des petits et les premières années 
du primaire, ainsi que des plafonds pour les classes excessivement nombreuses à tout niveau. 

■ Résultats souhaités pour l’apprentissage: relativement à l’apprentissage individuel ou en petit groupe, pour 
des matières spécialisées telles que les TIC, les sciences, les langues, ou pour aider les apprenants 
désavantagés ou ceux qui ont des besoins spéciaux. 

■ Les stratégies d’enseignement à appliquer et le soutien fourni pour exploiter au maximum les avantages 
découlant des classes à effectifs réduits. 

■ L’incidence attendue sur la satisfaction des enseignants au travail et la qualité de leur travail. 

■ La capacité financière de l’autorité qui les emploie. 

4.3.3. Tendances au niveau international 

45. A titre d’éléments de comparaison pour la planification des effectifs des classes, des 
informations récentes concernant les pays principalement à revenu élevé de l’OCDE, les 
pays à revenu intermédiaire et les pays à faible revenu sont présentés dans l’encadré 15. 

Encadré 15 
Tendances des effectifs des classes dans les pays à revenu élevé, 

les pays à revenu intermédiaire et les pays à faible revenu 

Au niveau du primaire, les effectifs des classes dans les pays de l’OCDE sont en moyenne légèrement 
supérieurs à 21 élèves par classe, allant de 32 élèves par classe en Corée à moins de 20 en Autriche, au 
Danemark, en Grèce, en Islande, en Italie, au Luxembourg, au Mexique, au Portugal, dans la République 
slovaque et en Suisse. Dans le premier cycle du secondaire, les effectifs moyens sont de 24 élèves, allant de 
36 élèves par classe en Corée à 20 ou moins au Danemark, en Islande, en Irlande (établissements publics), au 
Luxembourg et en Suisse. Dans l’ensemble des pays de l’OCDE, les effectifs moyens dans le primaire et le 
premier cycle du secondaire ne diffèrent pas de plus d’un ou deux élèves par classe selon qu’il s’agit 
d’établissements publics ou privés, bien que dans des pays comme la Pologne, la Turquie, le Royaume-Uni et 
les Etats-Unis, les effectifs moyens dans les écoles primaires publiques soient plus élevés – quatre élèves ou 
plus par classe – que dans les écoles privées. Les tendances à long terme montrent une stabilité ou une légère 
baisse des effectifs moyens. 

Une enquête portant sur une sélection de pays pour la plupart à revenu intermédiaire révèle que les 
effectifs moyens dans les écoles primaires vont de plus de 40 en Egypte à une quinzaine au Pérou et dans la 
Fédération de Russie, et, dans les écoles du premier cycle du secondaire, de plus de 50 en Chine et aux 
Philippines à moins de 20 dans la Fédération de Russie. Des gains importants ont été obtenus ces dernières 
années en termes d’abaissement des effectifs dans les écoles primaires du Brésil, du Chili, du Pérou et de la 
Tunisie, et dans les établissements scolaires du premier cycle du secondaire du Brésil, du Chili, du Paraguay et 
de la Tunisie. En revanche, les effectifs des classes ont nettement augmenté dans les écoles primaires 
d’Argentine, d’Egypte, des Philippines et d’Uruguay, et dans une moindre mesure en Malaisie, ainsi que dans 
les établissements du secondaire (demeurant à une trentaine d’élèves ou plus par classe en moyenne, ou 
atteignant ce chiffre) en Argentine, en Egypte, en Jordanie, en Malaisie, aux Philippines et en Uruguay. 

Dans les pays à très faible revenu, les enseignants ont des classes extrêmement nombreuses pour 
plusieurs raisons: conditions démographiques, pressions exercées pour réaliser l’EPT et pénurie générale 
d’enseignants. Dans divers pays anglophones d’Afrique subsaharienne, plus de la moitié des élèves, d’après 
les informations recueillies, sont dans des classes de plus de 40 élèves (y compris en Afrique du Sud, pays 
relativement riche), près de 20 pour cent sont dans des classes dont les effectifs atteignent en moyenne 
55 élèves. Environ un tiers des élèves ou plus étudient dans des classes de plus de 70 élèves au Tchad, au 
Malawi et au Mali, où la moyenne nationale des effectifs est de plus de 65 élèves par classe. Les effectifs sont 
plus nombreux dans les villes et les zones urbaines que dans les villages et les zones rurales, avec en 
moyenne presque sept élèves de plus par classe dans les villes pour l’ensemble des pays visés par l’enquête. 

Sources: Bonnet, 2007; Iliukhina et Ratteree, 2009; OCDE, 2009a; UNESCO/ISU, 2008; Zhang et coll., 2008. 
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4.3.4. Processus concernant la prise de décisions relatives 
aux effectifs des classes: Une liste de contrôle 

46. Pour résumer, les questions à prendre en considération pour déterminer les effectifs des 
classes et les ratios enseignant/élèves au niveau de la politique et de la pratique sont les 
suivantes: 

a) Les conséquences des effectifs des classes sur: 

■ les résultats de l’apprentissage; 

■ la qualité du travail des enseignants et leur satisfaction au travail; 

■ les budgets des établissements publics et privés. 

b) Les facteurs qu’il faut prendre en considération lorsqu’on établit la limite maximum 
des effectifs ou la norme en la matière, notamment: 

■ les résultats souhaités en matière d’apprentissage; 

■ les autres stratégies pédagogiques souhaitées, y compris: 

– l’utilisation d’une combinaison d’apprentissage individuel/en petit 
groupe/en grand nombre; 

– la diversité des besoins des élèves (scolaires, sociaux, linguistiques, 
culturels, autres); 

– les matières spéciales à enseigner; 

– la disponibilité et l’utilisation escomptée des TIC; 

■ le recrutement et la fidélisation des enseignants liée à la qualité du travail et à la 
satisfaction au travail; 

■ la possibilité de bénéficier d’enseignants qualifiés/spécialisés et/ou d’assistants 
pédagogiques; 

■ la répartition géographique et l’accès à un soutien professionnel et à des 
ressources spécialisés; 

■ les capacités et ressources financières, réelles et futures. 

c) Les besoins et attentes spécifiques des systèmes éducatifs, des établissements et des 
enseignants, et les circonstances spéciales auxquelles il faut prêter attention pour 
mieux adapter la politique et la pratique souhaitées à la réalité locale ou à celle de 
l’établissement considéré. 

d) L’équité entre les régions géographiques et les niveaux d’éducation dans le contexte 
des différentes caractéristiques des établissements et des exigences locales 
particulières. 

e) Les processus et ceux qui seront impliqués: responsables de l’éducation et directeurs 
(inspecteurs, chefs d’établissement ou autres); enseignants et syndicats d’enseignants 
dans la détermination du cadre et l’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation du 
caractère approprié de la politique et de la pratique relatives aux effectifs des classes. 
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4.4. Santé et sécurité 

47. Les enseignants, comme tous les autres travailleurs, ont le droit de travailler dans un 
environnement sain et sûr, et les élèves d’apprendre dans les mêmes conditions. 
L’aménagement des mêmes conditions pour les élèves et les enseignants dans 
l’environnement scolaire garantit l’existence de conditions d’enseignement et 
d’apprentissage optimales au profit de tous. Les employeurs dans le secteur de l’éducation, 
public et privé, ont la responsabilité de garantir ces conditions (tant aux élèves qu’aux 
enseignants) en coopération avec les organisations d’enseignants et/ou leurs représentants. 
Cette responsabilité s’étend à l’amélioration de la sécurité et de la santé dans les 
établissements scolaires et autres sites d’apprentissage, de façon à réduire les risques 
professionnels qui sont souvent très distincts de ceux qu’on rencontre dans les autres 
secteurs, services ou branches de production, en particulier pour les femmes. Les 
dispositions prises devraient être conformes aux dispositions des normes de l’OIT (voir 
l’encadré 16). 

Encadré 16 
Dispositions clés de la convention (no 155) sur la sécurité et la santé des travailleurs, 1981 

La principale norme de l’OIT relative à la sécurité et la santé au travail couvre tous les travailleurs, y 
compris les enseignants, et préconise l’adoption de politiques et de pratiques visant les domaines suivants: 

■ conception, essai, arrangement, utilisation et entretien des éléments matériels de travail dans les lieux de 
travail, environnements de travail et processus de travail; 

■ relations entre les éléments de travail et les personnes qui exécutent ou supervisent le travail, et 
adaptation de l’équipement, du temps de travail, de l’organisation du travail et des processus de travail 
aux capacités physiques et mentales des travailleurs; 

■ formation, y compris une formation complémentaire pour parvenir à des niveaux adéquats de sécurité et 
de santé; 

■ communication et coopération au niveau du groupe de travail ou de l’organisation; 

■ protection des travailleurs et de leurs représentants contre les mesures disciplinaires arrêtées en raison 
des actions qu’ils ont entreprises pour mettre en œuvre des politiques. 

Source: OIT, 1981a. 

4.4.1. Responsabilités des employeurs 
et des enseignants 

48. Les dispositions de la Recommandation OIT/UNESCO invitent les enseignants à faire 
preuve de la prudence voulue pour protéger le bien-être de leurs élèves conformément à 
leurs responsabilités professionnelles. Elles préconisent par ailleurs que les enseignants 
soient protégés contre les conséquences des blessures survenues durant leur travail dans 
l’établissement scolaire et dans le cadre des activités scolaires se déroulant à l’extérieur des 
locaux, par exemple durant les voyages éducatifs, et qu’ils soient dédommagés en pareils 
cas (1966, paragr. 6 et 69). 

49. La protection des enseignants et des élèves, ainsi que le dédommagement de tous ceux qui 
sont impliqués est aussi la responsabilité de l’employeur, conformément à la notion de 
«diligence voulue». Même dans les pays à faible revenu, dans le cadre de bonne politiques 
en matière de ressources humaines, il convient de faire attention à la couverture santé des 
enseignants pour les activités et les blessures subies pendant qu’ils enseignent ou lorsqu’ils 
participent à des activités scolaires à l’intérieur ou à l’extérieur des locaux de 
l’établissement (voir aussi le module 6). Il est nécessaire de procéder à des audits en 
matière de santé et de sécurité ou, dans certains pays, ils ont été volontairement mis en 
place. Un programme relatif à la sécurité et la santé au travail appliqué dans les écoles 
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mexicaines et les grandes lignes d’un audit en matière de santé et de sécurité dans les 
établissements scolaires du Royaume-Uni sont présentés dans l’encadré 17. 

Encadré 17 
Sécurité et santé préventives et audits en matière de santé et de sécurité dans les écoles: 

Le programme «Accidentes» au Mexique et les audits en matière de santé 
et de sécurité au Royaume-Uni 

Au Mexique, sous l’égide du programme Focusing Resources on Effective School Health (concentrer les 
ressources sur la santé effective en milieu scolaire – FRESH), le programme Accidentes vise à définir des 
stratégies et à prendre des mesures pour prévenir les accidents en se préoccupant en particulier des 
établissements scolaires. 

Il s’agit notamment des mesures suivantes: 

■ renforcement de la prévention; 

■ amélioration du système d’information et de sensibilisation; 

■ renforcement des recherches épidémiologiques; 

■ adaptation du cadre national normatif à la prévention des accidents; 

■ actions de promotion visant principalement les personnes susceptibles d’être blessées et pré-
hospitalisation en cas d’urgence médicale; 

■ renforcement de la formation et de la certification du personnel pour les premiers secours et urgences 
médicales dans différents lieux de travail; 

■ élaboration d’indicateurs à des fins d’évaluation. 

Au Royaume-Uni, les universités et les écoles sont censées se conformer aux prescriptions de la loi et de 
la réglementation nationales en matière de santé et de sécurité. On peut citer comme exemples: 

■ la politique de l’Université de Cardiff en matière de surveillance de la santé, la sécurité et l’environnement, 
qui définit les responsabilités à tous les niveaux de la direction de l’établissement, du personnel et des 
étudiants, prévoit des audits indépendants que doit organiser une unité chargée de la sécurité et de la 
santé au travail et de l’environnement, et fixe les niveaux de risque; 

■ les autorités locales chargées de l’éducation et les écoles procèdent à des audits périodiques pour 
déterminer si les établissements ont une politique en matière de santé et de sécurité et l’appliquent, dans 
des domaines comme l’évaluation des risques, le stress et le bien-être, la communication, la consultation 
et la participation du personnel, la formation des nouveaux membres du personnel et les systèmes de 
surveillance et de notification, et proposent des améliorations au moyen d’un plan d’action. 

Sources: Mexique, 2002; Royaume-Uni: Cardiff University, 2009; Hertfordshire County Council, 2010. 

4.4.2. Infrastructures scolaires 

50. Les normes internationales recommandent aussi que les bâtiments des écoles soient sûrs et 
de conception fonctionnelle pour faciliter un enseignement et un apprentissage efficaces 
ainsi qu’une utilisation sans risques pour les activités périscolaires, par exemple en tant 
que centre social dans les zones rurales. Ils devraient répondre aux normes sanitaires 
établies (point particulièrement important pour les élèves de sexe féminin et les 
enseignantes), être durables et faciles à entretenir. Il convient de s’efforcer de consulter les 
enseignants et les autres membres du personnel au sujet de la conception et de la 
construction de l’établissement, ainsi que des travaux d’entretien et de réparation en cours 
(OIT/UNESCO, 1966, paragr. 109 et 110). 

51. Parfois, les établissements scolaires ne sont pas sûrs en raison d’infrastructures de qualité 
inférieure ou inadéquates. C’est souvent le cas (mais pas exclusivement) dans les pays en 
développement, lorsque des facteurs comme la rapidité de la croissance démographique 
entraînent une surpopulation et qu’il est difficile de construire et d’entretenir des bâtiments 
scolaires appropriés en raison des contraintes budgétaires; par ailleurs, il est fréquent que 
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les normes en matière d’inspection des bâtiments ne soient pas strictes ou ne soient pas 
respectées. Dans certains pays, il n’y a pas de mesures de sécurité appropriées durant les 
travaux de construction ou de rénovation. Dans d’autres cas, les bâtiments scolaires sont 
très vieux et n’ont pas été correctement entretenus, ce qui affaiblit l’état des structures et 
provoque des inquiétudes générales et spécifiques en matière de sécurité chez les élèves et 
les enseignants. 

52. Les établissements scolaires situés dans des zones présentant des risques élevés de 
catastrophes naturelles exigent une attention particulière pour éviter des conséquences 
tragiques comme celles qui se sont produites dans plusieurs pays d’Asie ces dernières 
années. Il appartient nécessairement aux responsables de l’éducation de faire en sorte que 
l’environnement matériel dans les écoles soit sûr, y compris par l’inspection des écoles 
construites par les collectivités locales dans les environnements pauvres en ressources où 
les autorités publiques ne sont pas en mesure d’assurer la construction d’écoles. L’OCDE a 
publié des études et adopté des lignes directrices (OCDE 2004 et 2005b) relatives à la 
construction d’écoles sûres dans les zones à risque sismique qui mettent l’accent sur les 
points suivants: 

■ l’adoption de politiques spécifiques concernant la sécurité des établissements et la 
détermination des responsabilités pour ce qui est de leur mise en œuvre; 

■ les codes de la construction et leur application (souvent l’élément le plus faible dans 
la chaîne de protection); 

■ la formation et la qualification appropriées des spécialistes, des constructeurs et des 
techniciens; 

■ le fait d’être préparé et la planification, la participation des collectivités locales et les 
éléments de réduction des risques pour les établissements scolaires nouveaux et 
existants. 

53. Lorsqu’il se produit une catastrophe naturelle, il importe aussi de prévoir un soutien 
psychologique pour les survivants. A titre d’exemple, les conseillers spécialistes des 
traumatismes formés dans le cadre d’un programme mixte par le syndicat des enseignants 
du Japon (JTU) ont aidé, selon les informations recueillies, à atténuer le traumatisme des 
écoliers de la province d’Aceh (Indonésie) et de Sri Lanka à la suite du tsunami de 2004 
(Lok, 2010). 

4.4.3. Indiscipline des élèves et stress 
dans les établissements scolaires 

54. Il existe des éléments dans des pays et des environnements scolaires très divers qui 
indiquent que les enseignants sont exposés à une plus grande indiscipline des élèves 
lorsqu’ils exercent quotidiennement leurs fonctions, ce qui est une source de stress 
important, indiscipline qui dégénère parfois en actes de violence. Un pareil climat nuit à 
l’enseignement et à l’apprentissage. Un rapport concernant les pays de l’OCDE et les pays 
partenaires a constaté qu’une bonne partie du temps consacré aux cours (jusqu’à 30 pour 
cent ou plus) était perdu en raison du comportement perturbateur des élèves ou de tâches 
administratives, et 60 pour cent des enseignants, selon les estimations, travaillaient dans 
des établissements dont le directeur indiquait que les perturbations en cours empêchaient 
un enseignement et un apprentissage efficaces (OCDE, 2009b). 

55. Un certain niveau de stress est une caractéristique plus ou moins marquée de 
l’enseignement et n’est pas toujours négatif (OIT, 1981b, 1996, 2000b). Des études ont 
montré (OIT, 2007) que, comme c’est le cas sur de nombreux lieux de travail, le stress des 
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enseignants peut provenir de peurs et d’anxiétés individuelles, de sources inhérentes à 
l’environnement du lieu de travail, de l’évolution dans le temps des attentes et de 
l’organisation de l’enseignement et de facteurs extérieurs, notamment: 

■ les relations intensives entre individus (entre les membres du personnel et entre le 
personnel et les élèves) qui conditionnent le travail éducatif, allant parfois de pair 
avec le sentiment d’avoir été mal, voire pas du tout, formé aux tâches exercés; 

■ les facteurs internes relatifs à l’organisation du travail et l’environnement matériel 
(par exemple, exigences et heures de travail excessives, effectifs trop nombreux, 
organisation des tâches inadaptée, indiscipline des élèves et soutien ou 
communication inadéquat de la part de l’administration); 

■ évolution profonde du contenu et des modes de fourniture des services d’éducation; 

■ problèmes concernant l’autonomie professionnelle par rapport aux comptes qui sont 
demandés au sujet des résultats scolaires par les utilisateurs de l’éducation – élèves, 
parents et dirigeants politiques. 

56. Au milieu des années quatre-vingt-dix, de 25 à 33 pour cent des enseignants dans la 
plupart des pays de l’OCDE, selon les estimations, ont subi un stress élevé lié au travail et 
les enquêtes nationales réalisées depuis cette époque ont généralement confirmé l’étendue 
du problème. Cela ne va pas sans conséquences: souffrances psychologiques et physiques, 
absentéisme, diminution de l’empathie avec les élèves et, dans les cas extrêmes, suicide. 
Les conséquences sont donc négatives pour les enseignants, les élèves et les établissements 
scolaires (OIT, 2007). Les mesures visant à réduire l’ampleur ou les effets du stress 
(comme pour la violence, voir plus loin) nécessitent une approche globale pour s’attaquer 
aux causes profondes et un effort collectif de la part des individus et des établissements ou 
systèmes scolaires. Ces dernières années, une profonde réflexion a été menée dans les pays 
européens sur la manière de s’attaquer aux causes du stress et des mesures ont été prises 
pour réduire ses effets négatifs, telles que des évaluations des risques approfondies au 
niveau des établissements scolaires, l’élaboration de plans d’action, leur communication et 
leur évaluation et la mise en place d’individus ou d’unités spécialement chargés de 
surveiller les actions entreprises et de les notifier (CSEE, 2009) (voir aussi les outils plus 
loin). 

4.4.4. Violence dans les lieux d’éducation 

57. La violence sur le lieu de travail peut se définir comme toute action, tout incident ou 
comportement qui s’écarte d’une conduite raisonnable et qui fait qu’une personne est 
agressée, menacée, lésée ou blessée dans le cadre de son travail, ou directement à cause 
de son travail (OIT, 2003). La violence interne sur le lieu de travail peut intervenir entre 
les travailleurs, y compris les dirigeants et les surveillants, tandis que la violence extérieure 
sur le lieu de travail est celle qui intervient entre les travailleurs (et les dirigeants et les 
surveillants) et toute autre personne présente sur le lieu de travail. La violence dans les 
établissements scolaires désigne toute action ou tout comportement violent impliquant la 
direction, les enseignants, les élèves, le personnel non enseignant et aussi les parents. Les 
femmes sont très souvent victimes de la violence, comme le confirment les éléments 
d’information en provenance des pays tant développés qu’en développement. Cette 
violence peut être physique, sexuelle, émotionnelle et peut toucher le personnel et les 
élèves de sexe féminin, mais pas exclusivement. 

58. Dans certains conflits civils survenus dans des pays d’Afrique et d’Asie, l’insurrection et 
l’insécurité ont eu un impact très fort sur la motivation et l’engagement des enseignants. 
Les enseignants constituent une cible particulière de la violence armée et de l’insécurité 
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dans tout un éventail de pays (O’Malley, 2007). Le manque d’enceintes scolaires 
sécurisées est aussi une source de préoccupations très fréquente, surtout dans les écoles 
urbaines en Afrique (Bennell et Akyeampong, 2007). L’Internationale de l’éducation a 
adopté une déclaration internationale sur les moyens de faire face à la violence contre les 
écoles (encadré 18). 

Encadré 18 
Déclaration de l’IE: «Les établissements scolaires doivent être des havres de paix» 

Adoptée en 2009, la Déclaration de l’IE affirme les sept principes ci-après pour guider les actions des 
autorités chargées de l’éducation et des autorités politiques, des organisations d’enseignants, des 
représentants des communautés et autres: 

1. Réaffirmer l’engagement de respecter le principe du droit à l’éducation en toute sécurité. 

2. Prendre des mesures de protection concrètes. 

3. Mettre fin à l’impunité qui entoure les actes de violence. 

4. Renforcer le contrôle des attaques. 

5. Accorder la priorité à l’action et échanger les expériences en termes de résilience et de reconstruction. 

6. Faire de l’éducation un agent de la paix. 

7. Soutenir les campagnes de solidarité. 

Source: IE, 2009. 

59. Les responsables et les gestionnaires de l’éducation, dans le secteur public et le secteur 
privé, les enseignants et leurs représentants ont la responsabilité de promouvoir des 
pratiques sur le lieu de travail qui contribuent à éliminer la violence. A cette fin, la 
coopération entre tous les intervenants de l’éducation et leurs représentants est essentielle 
pour élaborer et mettre en œuvre des politiques et procédures appropriées visant à réduire 
au minimum le risque que cette violence éclate (OIT, 2003). Une culture du dialogue dans 
les établissements scolaires est indispensable pour créer un environnement d’enseignement 
et d’apprentissage positif. Ce dialogue devrait être libre, tout d’abord dans la communauté 
enseignante, puis pour renforcer la collaboration avec les experts de l’extérieur, tels que la 
police ou les travailleurs sociaux (OIT, 2000a et 2003; OIT/UNESCO, 2010 – encadré 19). 

Encadré 19 
Outils pour faire face au stress et à la violence dans les établissements scolaires 

Prévenir, réduire, gérer et surmonter le stress et/ou la violence dans les établissements scolaires suppose 
l’implication de divers intervenants et divers niveaux de réponse dans le cadre d’une coopération visant à 
atteindre des objectifs communs. Les chefs d’établissement et les dirigeants, les représentants des syndicats 
d’enseignants, le personnel médical et celui des compagnies d’assurance, ainsi que les individus affectés, tous 
ont un rôle à jouer pour lutter contre la violence, le stress ou les deux, au moyen d’une culture du lieu de travail 
constructive, fondée sur le travail décent, le respect professionnel, les principes fondamentaux en matière de 
santé et de sécurité, la tolérance, l’égalité des chances et la qualité du service. 

Au niveau individuel, les solutions à la violence et au stress mettent l’accent sur la formation pour 
reconnaître les problèmes potentiels et les symptômes, les conseils et le soutien aux victimes et à ceux qui 
souffrent, et les mutations dans d’autres environnements moins stressants et violents. 

Les initiatives visant à promouvoir le bon état sanitaire de l’établissement scolaire ou de l’organisation – la 
bonne cohérence organisationnelle et l’intégration réelle des objectifs, tâches, compétences en matière de 
solution des problèmes et efforts de développement – peuvent contribuer à réduire le stress des enseignants et 
à réduire l’impact négatif sur leur santé et leur comportement au travail. Les interventions au plan de 
l’organisation visant à gérer le stress dans l’éducation consistent notamment à repenser le travail, revoir 
l’ergonomie, former et conseiller les enseignants pour les aider à faire face, et organiser des équipes pour aider 
à rétablir une organisation saine. 
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Les mesures spéciales visant à prévenir la violence fondées sur la reconnaissance de la violence sur le 
lieu de travail, l’évaluation des risques, l’intervention, la surveillance et l’évaluation sont notamment les 
suivantes: 

■ élaborer des politiques et programmes pour rendre les établissements sûrs, y compris en annonçant 
clairement que la violence ne sera pas tolérée; 

■ revoir la conception de l’accès à l’établissement par des mesures extrêmes (recherche d’armes, 
installation de grilles et de caméras et adoption de mesures de sécurité supplémentaires); 

■ renforcement de la sécurité de l’environnement matériel (amélioration de l’éclairage, modification de la 
configuration pour réduire l’isolement); 

■ revoir la conception du travail (enseignement en équipe, réunions ouvertes entre parents et enseignants); 

■ établir des équipes de gestion de crise; 

■ entreprendre des actions d’information, d’éducation et de sensibilisation, ainsi qu’une formation à la 
prévention de la violence entre les personnes et à la gestion des incidents violents, au cas où les élèves et 
le personnel y seraient confrontés. 

Source: OIT, 2003 et 2007. 

4.5. VIH et sida 

60. L’impact et les conséquences du VIH et du sida sur l’emploi et la carrière des enseignants 
ainsi que sur l’éducation sont traités dans le module 2 (2.4.3). Les bonnes pratiques pour 
garantir un environnement de travail sûr et sain qui fait obstacle à la propagation de la 
maladie et à ses conséquences néfastes (OIT et UNESCO, 2006a et 2006b) dépendent de 
l’existence d’un partenariat solide entre les autorités chargées de l’éducation, les ministères 
de la santé, les enseignants et leurs organisations représentatives et la société civile afin 
d’établir: 

■ un environnement plus humain et favorable sur les lieux de travail, dénué de violence 
et d’intimidation, y compris en appliquant des codes de conduite, le cas échéant; 

■ des programmes du secteur de l’éducation destinés aux lieux de travail qui offrent une 
aide et des encouragements s’agissant d’évaluer et de réduire le risque lié au VIH; 

■ des mesures adéquates, telles que les trousses de premiers soins pour empêcher la 
transmission, les précautions universelles pour éviter les accidents liés à l’utilisation 
d’instruments coupants et la transmission de liquides organiques, des procédures en 
matière d’hygiène et de santé scolaire conformes aux normes nationales ou 
internationales et la mise à disposition de préservatifs dans les établissements 
scolaires ou les établissements sanitaires locaux, gratuitement ou à des prix 
abordables pour les employés; 

■ une coopération, la confiance et un dialogue entre les représentants des pouvoirs 
publics, le conseil d’administration de l’établissement scolaire, les administrateurs, 
les employés, les représentants des syndicats d’enseignants, les élèves, les parents et 
les autres parties prenantes, sur la base des principes du dialogue social. 

Voir la liste de contrôle, encadré 20. 
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Encadré 20 
Liste de contrôle pour les politiques relatives au VIH et au sida sur les lieux de travail 

Votre école ou votre établissement a-t-il adopté une politique relative au VIH et au sida sur le lieu de 
travail, ou bien est-il couvert par une politique sectorielle? 

Cette politique couvre-t-elle les questions essentielles en matière de sécurité et de santé sur le lieu de 
travail, y compris: 

■ la non-violence et un code de conduite pertinent régissant les relations entre les employés et les élèves; 

■ les premiers secours, l’exposition au sang, le maniement des instruments tranchants et la manière de 
soigner les enseignants et les élèves ayant des blessures ouvertes; 

■ l’hygiène; 

■ les mesures pratiques pour renforcer la réduction des risques. 

La mise en œuvre et l’évaluation de la politique suivent-elles une liste d’actions à entreprendre au niveau 
approprié (national, district ou établissement scolaire), et associent-elles pleinement les syndicats 
d’enseignants et les autres parties prenantes? 

4.6. Information et communication (TIC) 
dans les établissements scolaires 

61. L’utilisation des TIC dans les écoles est une question qui prend une importance 
grandissante et qui couvre différents aspects de la profession enseignante, comme 
l’infrastructure, la charge de travail, l’organisation du travail ainsi que la santé et la 
sécurité. Un certain nombre de questions doivent être traitées lorsqu’on introduit et utilise 
effectivement les TIC dans les environnements d’enseignement et d’apprentissage. Il s’agit 
notamment des questions suivantes: 

■ les ressources nécessaires et disponibles pour le développement et la maintenance du 
matériel et des logiciels qui correspondent aux exigences d’un enseignement et d’un 
apprentissage de qualité et n’entraînent pas une réduction des ressources humaines 
nécessaires dans le processus; 

■ les questions relatives à la santé et à la sécurité liées aux types et aux niveaux des 
technologies choisies ainsi qu’à l’environnement matériel dans lequel elles sont 
utilisées; 

■ la formation, le perfectionnement professionnel et le soutien liés à l’utilisation des 
technologies choisies afin de consacrer le maximum de temps à l’enseignement et le 
plus efficacement possible, de respecter l’autonomie professionnelle des enseignants 
(choix des stratégies pédagogiques, enseignement individualisé ou en petits groupes) 
et de réduire le stress des enseignants au travail; 

■ une organisation adéquate du travail qui tienne compte de la durée du travail, des 
tâches, des effectifs scolaires et des autres considérations relatives à la charge de 
travail des enseignants. 

62. Un processus qui a reçu l’appui de l’OIT dans une région a donné lieu à la formulation 
d’un certain nombre de considérations pour traiter cette question (encadré 21). 
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Encadré 21 
Gestion des TIC dans l’environnement d’enseignement et d’apprentissage 

de l’établissement scolaire 

Les investissements devraient reposer sur quatre composantes principales – le matériel, les logiciels, les 
dispositions en matière de communication et les ressources humaines formées – et devraient être assurés 
dans le temps. 

Les enseignants devraient disposer d’un temps suffisant pour la planification dans le cadre de leurs 
obligations professionnelles pour pouvoir introduire les TIC dans leur pratique pédagogique d’une manière qui 
favorise un apprentissage de qualité et approprié. 

Un soutien technique/professionnel devrait être disponible dans toutes les situations. 

Les changements apportés aux conditions de travail du fait de l’introduction et de l’utilisation des TIC 
dans les méthodes d’enseignement et d’apprentissage devraient être négociés avec les enseignants et leurs 
représentants. 

Les nouvelles méthodes pédagogiques – comme celles qui sont fondées sur l’enseignement en 
collaboration et en équipe - devaient être encouragées et soutenues. 

Les effectifs des classes devraient être maintenus à des niveaux qui permettent aux enseignants 
d’accorder aux apprenants une attention individuelle ou en petits groupes afin qu’ils puissent tirer le meilleur 
parti de l’emploi des TIC. 

Le recours à des assistants pédagogiques en classe peut être envisagé pour aider les enseignants, à 
condition qu’ils ne soient pas employés pour assumer les fonctions d’enseignants qualifiés. 

Un plan de mise en œuvre des TIC devrait être mis en place dans le cadre des plans de développement 
des établissements scolaires. Le rôle et l’engagement des dirigeants des établissements ont une importance 
capitale pour la réalisation de cet objectif. 

Santé et sécurité – l’introduction des équipements informatiques devrait se faire dans un environnement 
de travail dont la sécurité est garantie. 

Source: OIT, 2002. 

 
 



 
 

WHRTT-Manuel-NR-[2012-02-0260-10]-Fr.docx 153 

Références 

AFT, 2009. «Benefits of small class size», American Federation of Teachers, Washington, 
D.C. Consulté à: http://www.aft.org/topics/classsize/. 

ATA, 2003. «ATA Recommends Class Size Targets», communication addressée à la 
Commission de l’apprentissage de l’Alberta, The Homework Continues... A Status 
Report, janvier 2003. Consulté à: www.teachers.ab.ca. 

Australie, 2009. «Job sharing», Australian Government, Department of Education, 
Employment and Workplace Relations, Canberra. Consulté à: http://www.deewr. 
gov.au/Employment/Programs/Jobwise/Employers/PracticalGuide/Flexibleworkpracti
ces/Pages/JobSharing.aspx. 

Bavière, 2009. «Beschluss des Bayerischen Landtags», veröffentlicht im Gesetz- und 
Verordnungsblatt, juillet 2009. 

Bennell, Paul et Akyeampong, Kwame, 2007. Teacher Motivation in Sub-Saharan Africa 
and South Asia, Londres, Department for International Development: Educational 
Papers. 

Bonnet, Gabrielle, 2007. What do recent evaluations tell us about the state of teachers in 
Sub-Saharan Africa? Document établi pour le rapport mondial de suivi sur 
l’éducation pour tous 2008, 2008/ED/EFA/MRT/PI/19, UNESCO, Paris. 

Bray, Mark, 2008. Double shift schooling: Design and operation for cost effectiveness, 
Principes de la planification de l’éducation – 90, IIEP (Paris). Consulté à: 
http://unesdoc.unesco.org/images/0016/001636/163606f.pdf. 

Cardiff University, 2009. University Policy and Guidance: Safety, Health and 
Environmental Monitoring, Cardiff, Pays de Galles. 

Center for Public Education, 2009. «Class size and student achievement: Research 
review», Alexandria, Va. Consulté à: http://www.centerfor publiceducation.org/ 
site/apps/nlnet/content3.aspx?c=lvIXIiN0JwE&b=5118575&content_id={40461097-
249F-490A-94AE-A261EBD3EBC6}&notoc=1. 

Chung, Il Hwan, William Duncombe, Lisa Melamed, et John Yinger, 2008. Documenting 
Variation in Teacher Contract Provisions Across New York School Districts, 
Condition Report prepared for the Education Finance Research Consortium, 
Education Finance and Accountability Program, Université de Syracuse, 31 octobre 
2008. 

Comité syndical européen pour l’éducation (CSEE), 2009. Le stress des enseignants au 
travail: Mise en œuvre du Plan d’action du CSEE et de l’Accord-cadre autonome 
européen sur le stress au travail, Bruxelles. 

Eurydice, 2005. La profession enseignante en Europe: profils, métier et enjeux 
– Enseignement secondaire général du premier cycle, Bruxelles. 

—, 2008. Responsabilités et autonomie des enseignants en Europe, Bruxelles. Consulté à: 
http://eacea.ec.europa.eu/education/eurydice/documents/thematic_reports/094EN.pdf.  



 
 

154 WHRTT-Manuel-NR-[2012-02-0260-10]-Fr.docx 

—, 2009. Fiches nationales de synthèse des systèmes d’enseignement en Europe et des 
réformes en cours - Edition 2009, Bruxelles. 

FCE, 2003. A national survey of teacher workload and worklife, Economic and member 
services bulletin, Fédération canadienne des enseignantes et des enseignants, août 
2003. 

Gustafsson & Myrberg, 2002 Ekonomiska resursers betydelse för pedagogiska resultat 
– en kunskapsöversikt (Skolverket, Kalmar). 

Hertfordshire County Council. 2010. «Health and Safety Audit, 13th October 10: Howe 
Dell Primary School (579)», Hertford, UK. Consulté à: http://www.howedell. 
herts.sch.uk/awards_and_achievements/H&S%20Audit%20Howe%20Dell%20Prima
ry%20School%20%28579%29%2013th%20Oct%2010.pdf. 

Iliukhina, Nona et Bill Ratteree, 2009. Employment and careers, teacher salaries, teaching 
and learning conditions, Document d’information pour la dixième session du Comité 
conjoint OIT/UNESCO d’experts sur l’application de la recommandation concernant 
la condition du personnel enseignant, Genève, BIT. 

Institute of Education, 2008. «Primary review» et «Class size makes a difference», London 
InstEd, Issue 5, Summer 2008, pp. 3-4, Londres. Consulté à: 
http://www.ioe.ac.uk/newsEvents/documents/News_and_Events_Magazines/London_
InstEd_issue_5.pdf. 

Internationale de l’éducation (IE), 2006. Rapport de l’Internationale de l’éducation au 
CEART concernant la mise en œuvre de la Recommandation OIT/UNESCO de 1966 
concernant la condition du personnel enseignant et la Recommandation de 
l’UNESCO de 1997 sur la condition du personnel enseignant de l’enseignement 
supérieur, Internationale de l’éducation, Bruxelles.  

—, 2009. Les établissements scolaires doivent être des havres de paix, Bruxelles. 

Irish National Teachers Organisation (INTO), 2009. «Job Share Teachers», Dublin 
Consulté à: http://www.into.ie/ROI/InformationforTeachers/Staffing/JobShare 
Teachers/. 

Irlande, 2003. Career Breaks, Job Sharing, Teacher Exchange and Carer’s Leave for 
Primary Teachers, Department of Education and Science, Primary Branch, Dublin, 
mars 2003. Consulté à: http://www.into.ie/ROI/InformationforTeachers/ 
DESCirculars/DESCirculars2003/pc10_11_12_5_03.pdf. 

—, 2008. «What are Family Friendly Working Arrangements?» Chapter 2, Balancing 
Work and Family Life, Irish Department of Social and Family Affairs, Dublin. 
Consulté à: http://www.welfare.ie/EN/Publications/work_fam/Pages/chapter2.aspx. 

Lok, Yim Pheng, 2010. «Personal communication from the Secretary General of the 
National Union of the Teaching Profession, Malaysia» (non publié). 

Mexique, 2002. Programa de Acción: Accidentes, Primera Edición, 2002, Secretaría de 
Salud, México, D.F. 

Nelson, Tobey C., Eka Esu-Williams, Lungile Mchunu, Pinkie Nyamakazi, S’Fiso 
Mnguni, Katie Schenk, Catherine Searle, et Jennifer Redner, 2008. «Training youth 
caregivers to provide HIV education and support to orphans and vulnerable children 
in South Africa», Horizons Research Summary. Washington, DC: Population 



 
 

WHRTT-Manuel-NR-[2012-02-0260-10]-Fr.docx 155 

Council. Consulté à:http://www.popcouncil.org/pdfs/horizons/SouthAfrica_Youth 
CareGiversSum.pdf. 

NUT, 2002. NUT Guidance to Job Sharing, National Union of Teachers, Londres.  

—, 2008. Work-Life Balance - Guidance On Developing Policies For Schools, Londres. 
Consulté à: http://www.teachers.org.uk/story.php?id=4383. 

Nilsson, Paula, 2003. Teachers’ Salaries in EU and OECD countries, Document de travail 
no 14, décembre 2003, Internationale de l’éducation, Bruxelles. 

OCDE, 2004. Assurer la sûreté sismique des établissements scolaires: Compte rendu de la 
réunion d’experts sur la sûreté sismique des écoles, Paris, 9 au 11 février 2004, Paris. 

—, 2005a. Le rôle crucial des enseignants: Attirer, former et retenir des enseignants de 
qualité, Paris, 2005. 

—, 2005b. Recommandation du Conseil de l’OCDE relative aux lignes directrices sur la 
sûreté sismique des établissements scolaires, Comité de l’éducation, C(2005)24, 
21 juillet 2005. Paris. Consulté à: http://www.oecd.org/document/61/0,3746, 
en_2649_35961311_34748797_1_1_1_1,00.html. 

—, 2009a. Regard sur l’éducation 2008: Indicateurs de l’OCDE, Paris. 

—, 2009b. Créer des environnements efficaces pour l’enseignement et l’apprentissage. 
Premiers résultats de Talis, Paris. 

OIT, 1981a. Convention (no 155) sur la sécurité et la santé des travailleurs, 1981, Genève. 

—, 1981b. Emploi et conditions de travail des enseignants, Genève. 

—, 1990. Les normes internationales du travail et les enseignants, Genève. 

—, 1996. Recent developments in the education sector, Genève. 

—, 2000a. «Conclusions sur la formation permanente au XXIe siècle: l’évolution des rôles 
du personnel enseignant», Note sur les travaux, Réunion paritaire sur la formation 
permanente au XXIe siècle: l’évolution des rôles du personnel enseignant, Genève. 
Consulté à: http://www.ilo.org/public/french/dialogue/sector/techmeet/jmep2000/ 
jmep-n.pdf. 

—, 2000b. La formation permanente au XXIe siècle: l’évolution des rôles du personnel 
enseignant, Genève. 

—, 2002. «Conclusions and Recommendations on Teaching and the Use of ICT», 
Budapest. Consulté à: http://www.ilo.org/public/english/dialogue/sector/papers/ 
ict/ceesem-r.pdf. 

—, 2003. Recueil de directives pratiques sur la violence au travail dans le secteur des 
services et mesures pour lutter contre ce phénomène. Consulté à: http://www.ilo.org/ 
public/french/dialogue/sector/techmeet/mevsws03/mevsws-cp.pdf. 

—, 2004. «Working time family measures», Programme des conditions de travail et 
d’emploi, Genève, août 2004. Consulté à: http://www.ilo.org/public/english/ 
protection/condtrav/pdf/infosheets/wt-11.pdf. 



 
 

156 WHRTT-Manuel-NR-[2012-02-0260-10]-Fr.docx 

—, 2007. Violence and stress in education workplaces, Notes du programme des activités 
sectorielles, BIT, mai 2007. Consulté à: http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---
ed_dialogue/---sector/documents/briefingnote/wcms_161994.pdf. 

OIT et UNESCO, 1966. Recommandation concernant la condition du personnel 
enseignant, Paris et Genève, 1966 (chapitre IX). Consulté à: http://www.ilo.org/ 
public/english/dialogue/sector/techmeet/ceart/teache.pdf. 

—, 2006a. An HIV/AIDS Workplace Policy for the Education Sector in the Caribbean, 
Port-d’Espagne. Consulté à: http://www.ilo.org/public/english/dialogue/sector/ 
papers/education/carib-ed-policy.pdf. 

—, 2006b. An HIV and AIDS Workplace Policy for the Education Sector in Southern 
Africa, Genève. Consulté à: http://www.ilo.org/public/english/dialogue/ 
sector/papers/education/soafrica-hiv-ed-policy.pdf.  

—, 2007. Rapport, Comité conjoint OIT/UNESCO d’experts sur l’application de la 
recommandation concernant la condition du personnel enseignant, neuvième session, 
30 octobre - 3 novembre 2006, Genève et Paris. Consulté à: http://www.ilo.org/ 
public/english/dialogue/sector/techmeet/ceart06/ceartr.pdf.  

—, 2010. Rapport, Comité conjoint OIT/UNESCO d’experts sur l’application de la 
recommandation concernant la condition du personnel enseignant, dixième session, 
Paris, 28 septembre - 2 octobre 2009, Paris et Genève. 

O’Malley, Brendan, 2007. Education under Attack: A Global Study on Targeted Political 
and Military Violence against Education Staff, Students, Teachers, Union Officials 
and Institutions. Paris, UNESCO. 

Paul, Jane, 2004. Healthy beginnings: Guidance on safe maternity at work, BIT, Genève. 
http://www.ilo.org/public/english/protection/condtrav/pdf/wf-jp-04.pdf. 

Pryor, John et Joseph Ghartey Ampiah, 2000. Understandings of Education in an African 
Village: the Impact of ICTs, Report on DFID Research Project Ed2000-88, University 
of Sussex, United Kingdom and University of Cape Coast, Ghana. 

Siniscalco, Maria Teresa, 2002. Un profil statistique de la profession d’enseignant, OIT et 
UNESCO, Genève. Consulté à: http://www.ilo.org/public/english/dialogue/sector/ 
papers/education/stat_profile02.pdf. 

TUI, 2009. «Leave provisions», Teachers’ Union of Ireland, Consulté à: 
http://www.tui.ie/Leave_Provisions/Default.130.html. 

UNESCO, 2006. L’éducation pour tous: l’exigence de qualité, rapport mondial de suivi sur 
l’Education pour tous, 2005, Paris. Consulté à: http://unesdoc. 
unesco.org/images/0013/001373/137333e.pdf. 

—, 2008. Vaincre l’inégalité: l’importance de la gouvernance, rapport mondial de suivi sur 
l’Education pour tous 2009, UNESCO et Oxford University Press, Paris et Oxford. 
Consulté à: http://unesdoc.unesco.org/images/0017/001776/177683e.pdf. 

—, 2008. Indo-Asian News Service, Consulté à: www.unesco.org. 

—, 2009. UNESCO ICT in Education Toolkit, UNESCO, Paris. Consulté à: 
http://www.unescobkk.org/education/ict/ict-in-education-projects/policy/toolkit/ 
toolkit-contents et http://www.ictinedtoolkit.org/usere/p_page.php?section_id=171. 



 
 

WHRTT-Manuel-NR-[2012-02-0260-10]-Fr.docx 157 

UNESCO et al., 2009. FRESH, Focusing Resources on Effective School Health, consulté 
à: www.unesco.org/education/fresh. 

UNESCO/ISU, 2007. Education Counts: Benchmarking Progress in 19 WEI Countries. 
Indicateurs de l’éducation dans le monde – 2007. Institut de statistique de 
l’UNESCO, Montréal. Consulté à: http://www.uis.unesco.org/template/ 
pdf/wei/2007/Chap5_Tables.xls. 

Zabarauskaite, Rasa, 2009. FORWARD! Family and work reconciliation development in 
Lithuania, Institute of Labour and Social Research, consulté à: 
Eurofund.20http://www.eurofound.europa.eu/ewco/2008/09/LT0809019I.htm. 

Zhang, Yanhong, Postlethwaite, T. Neville et Grisay, Aletta, Eds., 2008. A View Inside 
Primary Schools: A World Education Indicators (WEI) cross-national study, 
UNESCO.  





 
 

WHRTT-Manuel-NR-[2012-02-0260-10]-Fr.docx 159 

Module 5: Traitements – Incitations 

Introduction: Vue d’ensemble et principes généraux 

1. La manière dont les enseignants sont rémunérés pour leur travail est très importante car 
elle dénote aux yeux des enseignants, des élèves, des parents et du reste de la société la 
valeur de ce travail ainsi que le statut des enseignants et l’estime qui leur est témoignée. Il 
est essentiel de rémunérer correctement les enseignants si l’on veut recruter et conserver 
des enseignants compétents, motivés et dévoués, capables de se concentrer pleinement sur 
leur rôle d’éducateurs, et ainsi améliorer la qualité de l’éducation. Aux termes de la 
Recommandation OIT/UNESCO (1966, paragr. 115, 117, appendice 1), les traitements et 
avantages des enseignants devraient répondre à un certain nombre d’objectifs systémiques 
et d’attentes individuelles: 

i) être à la mesure de l’importance que la fonction enseignante revêt pour la société et 
des responsabilités qui incombent aux enseignants; 

ii) soutenir avantageusement la comparaison avec ceux d’autres professions qui exigent 
des qualifications, compétences et responsabilités analogues ou équivalentes; 

iii) assurer aux enseignants un niveau de vie raisonnable pour eux-mêmes et pour leur 
famille; 

iv) assurer aux enseignants les moyens d’améliorer leurs qualifications professionnelles 
en développant leurs connaissances et en enrichissant leurs cultures; 

v) tenir compte du fait que certains postes dans la fonction enseignante exigent une plus 
grande expérience et des qualifications plus élevées; 

vi) éviter les injustices ou les anomalies qui créent des tensions entre des groupes 
d’enseignants. 

2. Ces principes combinent d’une part l’intérêt général de la société qui est d’attirer et de 
conserver les meilleurs individus dans l’enseignement et d’autre part des facteurs de 
motivation essentiels qui poussent les individus à embrasser la carrière enseignante, à 
demeurer dans la profession et à se rendre quotidiennement au travail en se consacrant à 
leur tâche principale, qui est de faire progresser l’apprentissage.  

3. L’échelle des traitements devrait aussi être conçue et appliquée sans discrimination fondée 
sur le sexe, la race, l’origine ethnique ou autres distinctions qui ne sont pas strictement 
liées à l’expérience professionnelle et à la compétence (OIT, 1951; OIT, 1991), de façon à 
éviter les injustices ou les anomalies entre différents groupes d’enseignants. Le respect de 
ces principes directeurs est non seulement un facteur d’équité important pour les 
enseignants pris individuellement, mais il permet de ne pas les déstabiliser et de forger des 
équipes professionnelles soudées dans les écoles et autres institutions éducatives. Tous les 
éléments du système de rémunération devraient donc être mesurables, sur la base de 
critères et procédures équitables et rigoureux (voir plus loin), et devraient être fiables et 
valables pour tous les enseignants, d’un établissement ou d’une autorité chargée de 
l’éducation à l’autre. 

4. L’un des points les plus sensibles susceptibles d’être source de discrimination concerne les 
différences entre les hommes et les femmes. Dans bien des cas, les enseignantes gagnent 
encore moins que leurs homologues masculins (IE, 2006: 8; OIT et UNESCO, 
2007: 17, 21), et les tendances observées sur les dernières années donnent à penser que 
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dans beaucoup de pays, les écarts ne se réduisent pas, surtout au niveau de l’enseignement 
secondaire et supérieur (Iliukhina et Ratteree, 2009; OIT et UNESCO, 2010: 30). Lorsqu’il 
existe des écarts de rémunération, par exemple parce que le barème des traitements est 
appliqué inégalement aux enseignants et aux enseignantes, ou que les structures de la 
carrière vont à l’encontre des principes d’égalité de traitement, il faut prendre des mesures 
pour éradiquer cette atteinte à l’équité individuelle et à l’intérêt général. Il s’agit 
notamment d’éliminer les systèmes de classification des postes et les barèmes des 
traitements favorisant un sexe au détriment de l’autre en appliquant des critères et 
méthodes d’évaluation des postes qui soient objectifs et non discriminatoires (OIT, 1990; 
OIT, 2009) (voir aussi l’encadré 1 pour certaines mesures recommandées). 

5. Le présent module commence par un examen de la politique en matière de rémunération, 
en particulier les objectifs de la politique, les niveaux et le financement. Puis, les critères, 
les barèmes et les ajustements des traitements sont présentés et analysés. La question du 
bien-fondé de l’évaluation de la performance en relation avec le traitement fait l’objet 
d’une présentation relativement détaillée, y compris un examen de l’incidence des 
dispositifs en matière de rémunération au mérite/en fonction de la performance sur le 
recrutement, les responsabilités professionnelles, la satisfaction au travail des enseignants 
et les résultats en matière d’apprentissage. La dernière partie du module est consacrée à la 
question de la rémunération et des incitations en ce qui concerne les enseignants dans les 
zones rurales, éloignées et défavorisées, avant une brève analyse de la question de la 
gestion des traitements. 

Encadré 1 
S’opposer aux écarts de rémunération fondés sur le sexe: Recommandations 

de l’Internationale de l’éducation 

Les gouvernements devraient prendre des mesures, y compris sur le plan juridique, pour: 

■ garantir le droit de chaque femme de recevoir une rémunération égale à celle de ses homologues 
masculins pour un travail ou des responsabilités équivalents; 

■ exiger des employeurs du secteur public et du secteur privé qu’ils accordent une rémunération égale pour 
un travail de valeur égale, que les postes soient les mêmes ou non; 

■ s’assurer que la conception, la méthodologie et la mise en œuvre des systèmes d’évaluation des postes 
soient dénuées de toute discrimination; 

■ considérer comme une priorité la réalisation de l’équité de rémunération lors de la formulation des 
politiques et programmes publics et de l’attribution des ressources publiques, y compris la détermination 
des échéanciers; 

■ avoir une politique de l’emploi qui élimine les formes d’emploi précaires. 

Source: IE, 2007b. 

5.1. Politique en matière de traitements: Objectifs, 
niveaux et financement 

5.1.1. Multiplicité des objectifs en matière de rémunération 

6. Il faut que tous les pays octroient aux enseignants des rémunérations qui répondent aux 
deux objectifs stratégiques également importants mentionnés ci-dessus: 1) les besoins en 
matière de recrutement, de fidélisation et de performance tels qu’ils sont définis par 
l’autorité compétente; et 2) les incitations pour que les individus embrassent la profession 
enseignante et y demeurent tout au long de leur carrière professionnelle selon la définition 
qu’en donne le système éducatif, et pour encourager les individus à s’acquitter avec zèle de 
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leurs responsabilités professionnelles en permettant aux enseignants et aux personnes à 
leur charge de vivre dans la dignité sans avoir à prendre d’emploi complémentaire. 

7. A ces fins, les niveaux des traitements devraient être fixés en fonction des niveaux de 
revenu dans le pays, mais aussi et surtout en comparaison des professions nationales 
exigeant des qualifications, connaissances, compétences et responsabilités similaires, tant 
dans la fonction publique que dans le secteur privé. Il convient aussi d’identifier des points 
de repère dans les autres pays en ce qui concerne le recrutement et la fidélisation, toujours 
sur la base des professions comparables. 

8. Même s’ils ne constituent pas le seul facteur déterminant de la vocation professionnelle, 
surtout dans le domaine de l’éducation qui comporte beaucoup de sources de satisfaction 
intrinsèques, les niveaux des salaires influent sur le nombre et la qualité des individus qui 
embrassent telle ou telle profession et y demeurent. Les études menées depuis au moins 
1990 dans les pays de l’OCDE montrent qu’il existe une relation positive entre les 
traitements et les décisions individuelles de devenir enseignant, de retourner dans 
l’enseignement après des interruptions de carrière et de demeurer dans la profession plutôt 
que de choisir une autre carrière. Diverses conditions du «marché du travail» peuvent avoir 
une incidence sur l’importance du facteur traitement, notamment les bonnes ou mauvaises 
perspectives d’emploi des nouveaux diplômés au moment de l’orientation professionnelle, 
surtout dans les pays où l’emploi dans le secteur formel est limité. Néanmoins, la 
rémunération demeure un facteur déterminant essentiel de la décision de postuler un 
emploi dans l’enseignement, aussi bien pour les hommes que pour les femmes dans une 
profession largement féminisée (diverses sources citées dans OCDE, 2005: 70-71). Dans 
certains cas, plus le traitement est élevé, surtout par rapport à d’autres professions, et plus 
la qualité des individus qui embrassent la profession et y demeurent est élevée, plus ils sont 
nombreux à le vouloir et plus la tendance à rechercher des emplois bien rémunérés dans 
l’éducation est forte (voir Milanowski, 2008a, pour un aperçu général de la situation aux 
Etats-Unis). 

5.1.2. Valeurs absolues et relatives dans les politiques 
en matière de rémunération 

9. Toutefois, dans un nombre bien trop élevé de pays, les enseignants reçoivent des 
traitements qui: 

■ sont inférieurs aux indicateurs du revenu national moyen ou aux normes en matière de 
niveau de vie décent (ou bien sont juste au-dessus des niveaux de pauvreté 
officiellement fixés dans certains pays très pauvres – UNESCO RMS EPT, 
2009: 172; UNICEF, 2010); ou 

■ sont inférieurs aux salaires versés pour des emplois qui exigent des connaissances, 
compétences et responsabilités analogues; ou 

■ ne correspondent pas à la façon dont les enseignants perçoivent leur performance et la 
rémunération qui devrait aller de pair (voir aussi la section 5.3). 

10. Les niveaux des traitements sous-évalués, en valeur absolue ou relative, ou ceux qui sont 
perçus comme inéquitables par rapport aux exigences des postes, entraînent une perte de 
prestige de la profession enseignante et désavantagent le système éducatif pour ce qui est 
de recruter certains des individus les plus compétents et les plus motivés (Iliukhina et 
Ratteree, 2009). Par exemple, des études comparatives internationales portant sur les 
niveaux des salaires d’une profession à l’autre dans le monde entier montrent que, du point 
de vue de la parité de pouvoir d’achat, la rémunération des enseignants du primaire est 
inférieure à celle de la plupart des autres professions passées en revue dans les 70 plus 
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grandes villes du monde (Fredriksson, 2008). En moyenne, dans les pays de l’OCDE, le 
ratio du traitement des enseignants ayant 15 ans d’expérience (formation minimum) par 
rapport à la rémunération des travailleurs employés à plein temps sur une année complète 
ayant suivi des études supérieures et âgés de 25 à 64 ans va de 77 pour cent (dans le 
primaire) à 86 pour cent (dans le secondaire, deuxième cycle) (OCDE, 2010: tableau 3.1), 
un écart qui n’est que partiellement compensé par d’autres avantages comme les pensions 
de retraite. Ces différences contribuent fortement aux difficultés de recrutement dans la 
plupart, voire la totalité de ces pays. Bien que les traitements de départ des enseignants 
aient été relevés dans certains pays développés ces dernières années sous la pression des 
pénuries d’enseignants, dans beaucoup de pays les traitements sont en baisse soit dans 
l’absolu, soit par rapport aux autres professions, souvent parce qu’ils ne sont pas ajustés en 
fonction de la hausse du coût de la vie (OIT et UNESCO, 2010). En Nouvelle-Zélande, les 
travaux de recherche ont montré que même si les enseignants sont très estimés du public, 
l’enseignement n’est pas considéré comme une carrière attrayante «parce que la 
rémunération ne correspond pas aux efforts consentis et parce que la performance, même si 
elle est exceptionnelle, n’est pas récompensée» (Hall et Langdon, 2006, cités dans 
Ingvarson et coll., 2007: 27). 

11. Ces facteurs, en plus d’une tendance à verser tardivement les traitements des enseignants, 
voire à ne pas les verser du tout, font partie de ceux qui poussent les enseignants dans 
beaucoup de pays à prendre un deuxième emploi, au détriment de leurs cours, de leur 
moral et de leur bien-être, ou bien à quitter carrément la profession (IE 2006; IE 2009; OIT 
et UNESCO, 2010; UNESCO RMS EPT, 2009; VSO, 2008). Les exemples de 
modifications des politiques de rémunération des enseignants qui ont permis de combler 
les pénuries d’enseignants dans tel ou tel pays en corrigeant certaines des lacunes de la 
rémunération montrent aussi qu’il faut prendre en compte toutes les variables par une 
réponse nationale/systémique qui soit viable sur le long terme (encadrés 2 et 3). 

Encadré 2 
Rémunération des enseignants en Ouganda: Influence des traitements 

sur le recrutement et la fidélisation 

L’Ouganda a souffert d’une grave pénurie d’enseignants durant les années 1980, à la suite du départ 
d’enseignants aussi bien ougandais qu’expatriés dans les années 1970 et au début des années 1980. Les 
conditions de travail des enseignants demeurés sur place sont devenues difficiles. En 1993, les enseignants 
sans formation ou insuffisamment formés constituaient près de 50 pour cent du corps enseignant national. Les 
traitements étaient bas et irréguliers, ce qui rendait difficiles le recrutement et la fidélisation d’enseignants 
qualifiés, surtout dans les zones rurales. Il n’y avait quasiment pas d’éléments incitant les individus à suivre une 
formation et à embrasser la carrière car l’enseignement était considéré comme une profession de dernier 
recours. Il en est résulté une baisse de la qualité de l’enseignement et un renforcement des disparités 
régionales en matière de fourniture d’éducation de base car la charge du financement de l’éducation reposait 
sur les collectivités locales. En 1993, le Programme de réforme de l’enseignement primaire a été mis en œuvre: 
en particulier, les enseignants sans formation ou insuffisamment formés se sont vu offrir des possibilités 
d’améliorer leurs qualifications. A la suite de quoi le pourcentage des enseignants non qualifiés a diminué, 
passant de 50 pour cent en 1993 à 25 pour cent en 2004. Les traitements ont été considérablement relevés: ils 
ont été multipliés par dix en valeur nominale et par trois en valeur réelle sur une période de dix ans, ce qui a fait 
baisser les taux de départ des enseignants. Cependant, le traitement moyen des enseignants est encore 
inférieur à la moyenne du continent africain et les pénuries d’enseignants demeurent un problème important. 

Sources: Lambert, 2004; UNESCO BREDA – Pôle de Dakar, 2009. 
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Encadré 3 
Traitements des enseignants en comparaison des autres professions 

au Royaume-Uni et aux Etats-Unis 

Royaume-Uni 

Au Royaume-Uni ces dernières années, la hausse des traitements des enseignants en valeur réelle, sous 
forme d’augmentations du traitement de base supérieures à l’inflation, des changements structurels et une 
réforme de la charge de travail ont eu pour résultat une amélioration de la compétitivité de la profession 
enseignante par rapport à d’autres professions ouvertes aux diplômés de l’enseignement supérieur. 
Cependant, la baisse à long terme de la valeur de la rémunération des enseignants par rapport à celle des 
autres groupes signifie que les traitements de départ des enseignants et la progression des traitements ne 
soutiennent toujours pas la comparaison avec ce qui est offert à beaucoup d’autres jeunes diplômés. 

Etats-Unis 

Aux Etats-Unis, le Bureau of Labor Statistics a élaboré une base de données détaillée qui permet de 
comparer les emplois dans le pays en termes de connaissances, de compétences et de responsabilités. Les 
analyses ont montré que les emplois semblables à l’enseignement du point de vue des connaissances, des 
compétences et des responsabilités comprennent les instructeurs des établissements universitaires à cycle 
court et des établissements de formation professionnelle, les professeurs des collèges, les conseillers, les 
travailleurs sociaux, les infirmières, les psychologues et beaucoup de postes dans les professions des soins de 
santé. Les analyses des salaires pour ces emplois montrent qu’en moyenne, les enseignants gagnent environ 
10 000 dollars de moins que les individus occupant des emplois comparables, en particulier si l’on prend en 
compte les incitations appropriées pour les enseignants de mathématiques et de sciences ainsi que les primes 
en fonction de la performance. Toutefois, les avantages octroyés aux enseignants aux Etats-Unis sont 
généralement plus généreux que dans le secteur privé, ce qui compense partiellement l’écart de rémunération 
de base (bien que les bases de données pertinentes n’incluent pas de données relatives aux salaires et aux 
avantages, en particulier au niveau des Etats ou au niveau régional, de sorte qu’il n’est pas possible d’établir 
des comparaisons précises de toutes les formes de rémunération – salaire et avantages). Néanmoins, les 
comparaisons des salaires donnent à penser qu’il faut procéder à un relèvement global des traitements pour 
rendre l’enseignement plus attrayant sur le marché du travail; un expert en la matière estime que la fourchette 
va de 5 000 à 10 000 dollars. 

Sources: R.-U.: IE, 2006; E.-U.: Odden et Wallace, 2007b; Odden, 2008a. 

5.1.3. Financement des traitements des enseignants 

12. Il faut donc que la volonté des gouvernements d’améliorer et de maintenir les niveaux 
d’éducation aille de pair avec la détermination d’améliorer et de maintenir le financement 
de l’éducation puisque les traitements des enseignants sont de loin l’élément le plus 
important des dépenses récurrentes dans ce secteur dans tous les pays 1. C’est pourquoi le 
traitement et les avantages doivent toujours être considérés dans le contexte de la capacité 
budgétaire des autorités chargées de l’éducation tout en examinant si la rémunération 
répond aux besoins des systèmes en leur permettant d’avoir suffisamment d’enseignants 
qualifiés. 

13. Dans certains pays, cela suppose d’accorder la priorité au financement de l’éducation par 
rapport à d’autres demandes d’attribution des ressources nationales. Lorsque les pays sont 
tributaires de l’aide internationale, cela suppose que les bailleurs de fonds et les 
gouvernements nationaux conviennent de faire du financement de l’éducation une priorité, 
et que les donateurs s’engagent sur le long terme à soutenir les budgets nationaux dans les 

 

1 Par exemple, dans les pays africains, en moyenne 70 pour cent des dépenses récurrentes sont 
consacrées aux traitements des enseignants, mais elles s’élèvent à plus de 90 pour cent dans certains 
pays. En moyenne, plus de 60 pour cent des dépenses courantes dans le secteur de l’éducation 
primaire, secondaire et postsecondaire, à l’exclusion de l’enseignement supérieur, dans les pays de 
l’OCDE sont consacrées à la rémunération des enseignants et cette proportion peut atteindre 75 pour 
cent dans certains pays (OCDE, 2010: 267; UNESCO BREDA-Pôle de Dakar: 45). 
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pays tributaires de l’aide, de sorte que ceux-ci puissent établir ces budgets sur la base de 
ressources prévisibles. Actuellement, d’après les rapports internationaux, les bailleurs de 
fonds multinationaux sont peu disposés à soutenir des frais de fonctionnement récurrents 
comme les traitements des enseignants dans le cadre de l’appui qu’ils apportent aux 
systèmes éducatifs 2 (UNESCO, 2009: 43), et beaucoup de pays en développement sont 
naturellement peu enclins à utiliser l’aide internationale pour le développement pour 
financer les dépenses récurrentes, en raison de sa nature imprévisible. Par ailleurs, il faut 
que les politiques macroéconomiques qui déterminent les plafonds de la masse salariale 
soient fondées sur des évaluations réalistes des traitements qui permettent aux enseignants 
de mener une vie décente, ainsi que sur des ratios enseignant-élèves acceptables (Action 
Aid, 2007) (voir l’encadré 4). 

Encadré 4 
Ménager un «espace budgétaire» pour augmenter les dépenses affectées 

aux traitements des enseignants 

Les politiques visant à accroître les fonds disponibles à affecter au paiement des traitements des 
enseignants sont notamment les suivantes: 

1. Augmenter les recettes intérieures en accélérant la croissance et en améliorant le recouvrement de 
l’impôt (par exemple, en incluant le secteur informel et en empêchant l’évasion fiscale et le contournement 
de l’impôt auxquels se livrent les sociétés et les particuliers). 

2. Redéfinir les priorités des budgets existants: il est possible de réaliser des économies en rationalisant 
les dépenses publiques, en réduisant les dépenses dans le cadre des budgets non prioritaires comme la 
défense, et en réduisant la corruption. 

3. Conférer une autonomie accrue aux gouvernements nationaux en ce qui concerne les politiques 
macroéconomiques, par exemple pour les décisions d’emprunts responsables, au lieu de les contraindre 
en appliquant les modèles de réduction des déficits du FMI. 

4. Rechercher une aide supplémentaire auprès des donateurs: cette aide doit être prévisible dans le 
temps si l’on veut pouvoir l’utiliser pour financer des dépenses récurrentes comme les traitements de la 
fonction publique. Cependant, les politiques visant à promouvoir la stabilité macroéconomique doivent 
aussi permettre que l’aide des donateurs soit utilisée de cette façon. 

Sources: Action Aid, 2007; OIT/UNESCO, 2009a. 

14. En dehors de l’éducation de base, au niveau de l’enseignement et la formation techniques 
et professionnels (EFTP) et de l’enseignement supérieur, le besoin et les possibilités de 
partenariats ou de coopération entre le secteur privé et le secteur public sont considérables 
pour ce qui est du financement des dépenses d’équipement et des dépenses récurrentes 
dans le domaine de l’éducation, notamment la rémunération des enseignants, pour corriger 
le déséquilibre croissant de cette rémunération dans l’enseignement et la formation 
postsecondaires (OIT, 2010a et 2010b; OIT et UNESCO, 2010). Ces partenariats devraient 
être encadrés par une réglementation publique pour garantir le maintien de l’équité du 
financement, tant en ce qui concerne l’accès des élèves (c’est-à-dire les droits exigés) que 
les niveaux de rémunération des enseignants d’une région ou d’un établissement à l’autre. 
Ces moyens comprennent notamment des mesures de recouvrement des coûts qui ne 
ferment pas l’accès aux élèves des familles pauvres grâce à un programme complet de 
bourses et de prêts. Ils combinent aussi un financement par les entreprises et une certaine 
flexibilité pour ce qui est de la source des rémunérations des enseignants de la fonction 
publique qui permet aux formateurs de l’EFTP et aux enseignants du tertiaire de compléter 

 

2 La Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide (2005) vise à trouver une solution en préconisant 
expressément que les mécanismes de financement des donateurs soient alignés sur les objectifs 
stratégiques du secteur de l’éducation; cependant, les donateurs continuent de favoriser le soutien 
aux projets par rapport au soutien budgétaire, pour des raisons comme la crainte d’une mauvaise 
gestion financière et l’absence de cadres budgétaires semestriels fiables, etc. (UNESCO, 2009: 46). 
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leur rémunération de base par un rémunération extérieure à condition que la mission 
générale de l’établissement d’enseignement soit respectée et que les réductions des 
dépenses ne soient pas considérées comme un prétexte pour réduire les dépenses globales, 
par exemple en utilisant d’importants effectifs d’éducateurs à temps partiel dans les 
établissements d’enseignement supérieur (OIT, 2010b; 2010c; OIT et UNESCO, 2010). 

5.1.4. Composantes du traitement des enseignants 

15. Lorsqu’on détermine la rémunération des enseignants, il faut prendre en considération au 
moins cinq éléments essentiels: le traitement de base (rémunération de base); la 
progression ou les ajustements du traitement de base; la rémunération variable; les 
avantages; et les conditions de travail/d’emploi qui peuvent déterminer l’opportunité 
d’augmenter ou de diminuer la rémunération. Tous ces éléments sont importants pour le 
bien-être des enseignants et jouent un rôle dans leur recrutement, leur fidélisation et leur 
motivation, et constituent également des facteurs importants dans les décisions de 
planification des ressources humaines. Le présent module traite principalement des trois 
premiers éléments, les deux derniers étant abordés dans d’autres modules. 

16. Traitement de base: le montant versé hebdomadairement ou plus souvent mensuellement 
et généralement déterminé par un barème des traitements unifié. 

17. Progression du traitement: le moyen par lequel un enseignant bénéficie d’augmentations 
progressives de son traitement dans le temps. Dans presque tous les pays, ces 
augmentations sont fonction d’une combinaison d’années d’expérience et de qualifications 
pédagogiques et professionnelles. Dans certains pays, la progression sur l’échelle peut être 
subordonnée à des évaluations de la performance (par exemple, en Australie, voir 
Ingvarson et coll., 2007: 38-39). 

18. Rémunération variable: un élément de la rémunération qui peut être versé ou non chaque 
année, ou ne pas être versé du tout. Cet élément peut prendre la forme d’une prime ou 
d’une allocation correspondant à certaines activités ou responsabilités ou à l’obtention d’un 
résultat donné. La rémunération au mérite ou en fonction de la performance est une des 
formes de rémunération variable. 

19. Avantages: des éléments comme l’assurance maladie, les soins médicaux, la sécurité 
sociale, les pensions de retraite, les allocations familiales, la garde des enfants, les périodes 
de congé sabbatique ou les congés pour études ou pour le perfectionnement professionnel 
permanent (PPP), le soutien financier pour des études ou une formation supplémentaires et 
le PPP, une allocation de logement ou l’octroi d’un logement, une allocation de transport 
ou l’octroi d’un moyen de transport (voir la section 5.5 et le module 6 sur la sécurité 
sociale) – la mesure dans laquelle ces avantages sont offerts influera sur les décisions 
d’embrasser la profession, d’y demeurer et sur la dévotion à la profession enseignante en 
plus des composantes du traitement. 

20. Conditions de travail/d’emploi: des aspects comme la durée du travail, les effectifs des 
classes et les congés annuels (voir le module 4) qui peuvent être plus ou moins avantageux 
pour les conditions d’emploi des enseignants, ce qui a une incidence sur la satisfaction au 
travail par rapport au niveau du traitement (l’un des éléments servant de «compensation» 
cités dans certaines analyses relatives aux ressources humaines). 

21. Pour une série de questions destinées à orienter un complément de réflexion sur ces points, 
voir l’encadré 5. 
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Encadré 5 
Réfléchissons un peu: le traitement des enseignants doit correspondre à l’importance 

que la société accorde à l’enseignement et aux responsabilités en la matière 

1. Dans votre pays, quel est le message que véhiculent les traitements des enseignants au sujet de 
l’importance de la profession enseignante pour a) les enseignants; b) les élèves; c) le grand public? 

2. La rémunération des enseignants est-elle un obstacle pour ce qui est d’attirer, de motiver et de fidéliser 
des enseignants de qualité dans votre pays? 

3. Dans l’affirmative, serait-il possible de mettre plus de fonds à disposition pour améliorer les niveaux des 
traitements? 

4. Existe-t-il un écart de rémunération entre enseignants et enseignantes ou entre les enseignants 
d’origines ethniques différentes dans votre pays? Dans l’affirmative, pourquoi et comment la situation 
pourrait-elle être améliorée? 

5.2. Critères et barèmes des traitements 

5.2.1. Normes internationales 

22. Aux termes de la Recommandation OIT/UNESCO, les échelles de traitements des 
enseignants devraient être établies en accord avec leurs organisations professionnelles, y 
compris le recours aux «systèmes de rémunération d’après le mérite», si ceux-ci doivent 
être utilisés (1966, paragr. 116, 124 – voir le module 7). Les différences de traitement 
devraient être fondées sur des critères objectifs, tels que les qualifications, l’ancienneté et 
le degré de responsabilités (1966, paragr. 119). Lorsque les enseignants des matières de 
l’enseignement professionnel ou technique n’ont pas de diplôme universitaire, la valeur de 
leur formation et de leur expérience devrait être prise en compte (1966, paragr. 120). Les 
traitements des enseignants devraient être calculés sur une base annuelle (1966, 
paragr. 121). L’avancement devrait être décidé compte tenu des principes ci-après: 

■ les augmentations de traitement devraient être accordées à intervalles réguliers (de 
préférence tous les ans); 

■ la progression depuis le minimum jusqu’au maximum du barème des traitements ne 
devrait pas s’étendre sur une période de plus de dix à quinze ans; 

■ les augmentations périodiques devraient être accordées aux enseignants en période 
probatoire ou nommés à titre temporaire (1966, paragr. 122). 

23. La Recommandation OIT/UNESCO indique par ailleurs que tous les enseignants devraient 
avoir droit à des vacances annuelles, à plein traitement, d’une durée suffisante (1966, 
paragr. 94) et bénéficier de congés d’études, à traitement plein ou partiel: ceux-ci devraient 
être pris en considération pour le calcul de l’ancienneté et de la pension (1966, paragr. 95). 

5.2.2. Barèmes des traitements: Indicateurs de l’évaluation 
de la satisfaction au travail et de la performance 

24. Beaucoup de pays utilisent un barème des traitements unique ou unifié tant pour les 
enseignants du primaire que du secondaire, et l’ancienneté, ou les années d’expérience, 
constitue l’élément principal pris en compte pour les augmentations progressives du 
traitement, à l’intérieur de classes ou de fourchettes fondées sur les niveaux de 
qualifications. De plus en plus, les systèmes éducatifs se fondent aussi sur les niveaux de 
compétence ou de performance pour les augmentations du traitement, dans le cadre d’un 
mouvement général visant à mesurer plus précisément la qualité du travail des enseignants 
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et à la relier aux résultats obtenus en matière d’apprentissage (voir la section 5.4). La 
figure 1 montre un exemple de barème des traitements simple conçu sur cette base qui a 
été préconisé aux Etats-Unis. Divers points dans ce barème, comme le traitement de départ 
le plus bas, pourraient être déterminés par une évaluation du contenu du poste, des 
compétences, des responsabilités et des qualifications et en prenant comme point de repère 
les salaires à des niveaux similaires pour des emplois comparables sur le marché du travail 
en général. 

Tableau 1. Un exemple de barème des traitements des enseignants fondé sur les connaissances 
et les compétences (Etats-Unis) 

Niveau de compétence 2 Echelon 
dans le 
niveau 1

 Titre universitaire 3 

 Licence 
(en dollars)

 Maîtrise 
(en dollars) 

 Doctorat 
(en dollars)

Début – Licence initiale 1 40 000 41 600 43 264

 2 40 600 42 224 43 913

 3 41 209 42 857 44 572

Licence professionnelle 1 45 330 47 143 49 029

 2 46 010 47 850 49 764

 3 46 700 48 568 50 511

 4 47 400 49 297 51 268

 5 48 112 50 036 52 037

 6 48 833 50 787 52 818

Confirmé 1 53 716 55 865 58 100

 2 54 522 56 703 58 971

 3 55 340 57 554 59 856

 4 56 170 58 417 60 754

 5 57 013 59 293 61 665

 6 57 868 60 183 62 590

Expert 1 63 655 66 201 68 849

 2 64 610 67 194 69 882

 3 65 579 68 202 70 930

 4 66 562 69 225 71 994

 5 67 561 70 263 73 074

 6 68 574 71 317 74 170

1 Augmentation en pourcentage selon l’échelon dans le niveau 1.5 pour cent.  2 Augmentation en pourcentage selon le niveau de 
compétence/performance 10 pour cent. 3 Augmentation en pourcentage selon le titre universitaire 4 pour cent. Chiffres pour les
Etats-Unis à titre exemplatif uniquement. 
Source: Adapté de Odden, 2008a. 

25. Dans l’exemple donné, même si le barème comporte des augmentations progressives ou 
des «échelons» correspondant aux années d’expérience (1,5 pour cent dans l’illustration), 
les plus fortes augmentations (10 pour cent dans l’illustration) sont octroyées en cas de 
progression dans les niveaux de compétence/performance. Le niveau de traitement le plus 
élevé dans telle ou telle catégorie de performance est toujours inférieur au premier niveau 
de traitement dans le niveau de performance suivant, de sorte que la structure montre que 
le passage à un niveau de compétences/performance supérieur est le meilleur moyen 
d’atteindre le niveau de rémunération le plus élevé. La structure comporte aussi des 
augmentations de traitement en cas d’amélioration des qualifications sous la forme d’un 



 
 

168 WHRTT-Manuel-NR-[2012-02-0260-10]-Fr.docx 

diplôme de maîtrise (deuxième niveau) ou de doctorat (troisième niveau). Selon ce type de 
barème, les enseignants obtiendraient la licence professionnelle complète au bout de 
plusieurs années d’enseignement (3 dans l’exemple) et lorsque leur pratique serait à la 
hauteur des normes de performance pour la catégorie considérée. L’obtention de la licence 
professionnelle 3 déclencherait aussi une forte augmentation de traitement (10 pour cent 
dans l’illustration). L’enseignant passerait dans la catégorie «confirmé» ou «expert» une 
fois que sa pratique, évaluée au moyen d’un processus rigoureux, répondrait aux normes 
correspondant à la catégorie de performance considérée, et ces jalons dans la carrière 
déclencheraient aussi une forte augmentation de traitement (10 pour cent). 

26. Une variation d’un barème des traitements unifié fondé sur des indicateurs de performance 
est appliquée au Royaume-Uni depuis 2000 (encadré 6). 

Encadré 6 
Le barème des traitements à seuil de performance au Royaume-Uni (Angleterre) 

Depuis 2000, les enseignants en Angleterre (Royaume-Uni) qui ont obtenu le statut d’enseignant qualifié 
sont admissibles au bénéfice du passage d’un barème principal progressif à un «barème supérieur» s’ils 
franchissent le seuil de performance. Les avantages allant de pair avec ce passage sont notamment une prime 
annuelle payable sans révision jusqu’à la fin de la carrière et incluse dans le calcul du traitement considéré aux 
fins de la pension. Le barème supérieur comporte des augmentations supplémentaires, qui sont fonction de la 
performance dans des domaines comme les connaissances et la compréhension de l’enseignement, la gestion 
et l’évaluation de l’enseignement, l’efficacité professionnelle générale, les caractéristiques professionnelles et 
les progrès accomplis par les élèves. De plus, le barème permet de passer aux niveaux «excellent enseignant» 
et «enseignant à compétences supérieures» après avoir subi avec succès des évaluations fondées sur certains 
critères, prévoit des points supplémentaires pour les résultats obtenus par l’intéressé en ce qui concerne les 
besoins éducatifs spéciaux et son rôle mobilisateur et est axé sur les résultats dans le domaine de 
l’apprentissage et le perfectionnement professionnel permanent. 

D’après une évaluation effectuée, ce barème modifié a incité les enseignants à faire faire plus de progrès 
aux élèves, ce qui a été mesuré par les notes obtenues aux tests, mais le rapport ne détermine pas si ces 
résultats étaient dus à un effort supplémentaire de la part des enseignants ni s’ils avaient été obtenus au 
détriment d’autres travaux professionnels. 

Sources: Atkinson et coll., 2008; Département de l’éducation du Royaume-Uni, 2010. 

27. Lorsque des enseignants dotés de qualifications autres qu’universitaires sont employés, les 
barèmes des traitements devraient aussi tenir compte de l’expérience équivalente de ces 
enseignants aux qualifications différentes (enseignement technique et professionnel) ainsi 
que de ceux qui sont devenus enseignants en milieu de carrière. Le cas échéant, il convient 
de prévoir des mesures pour les inciter à suivre un PPP approprié, à obtenir des 
qualifications supplémentaires et à améliorer leurs compétences et leur performance. Une 
approche nouvelle est présentée dans l’encadré 7. 

Encadré 7 
Structure des traitements différente «ProComp» à Denver, Colorado (Etats-Unis) 

Bien connu aux Etats-Unis, ce système de rémunération différent a été conçu et mis en œuvre dans un 
grand système scolaire urbain caractérisé par un pourcentage élevé d’élèves issus de minorités et défavorisés 
ayant de mauvais résultats scolaires et (selon les informations recueillies) une pénurie d’enseignants de qualité 
disposés à exercer dans des établissements ou des postes souvent difficiles. Appliqué depuis 2006 après une 
phase pilote initiale, le plan visait à améliorer les résultats des élèves et à fidéliser davantage les enseignants. 
L’un de ses points forts reconnus est qu’il a été élaboré conjointement par le syndicat des enseignants de la 
ville et l’administration chargée de l’éducation. La nouvelle structure fonctionne en partant d’un chiffre de base, 

 

3 Dans cet exemple de barème, il est supposé qu’il s’agit d’un système de délivrance de la licence à 
deux étages, mais il pourrait fonctionner dans le cadre de systèmes comportant une seule licence 
d’enseignement initiale. 
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qui est utilisé pour les enseignants débutants. Chaque traitement individuel est déterminé par plusieurs facteurs 
qui permettent d’octroyer des suppléments de traitement permanents et des primes annuelles, dont: 

■ une augmentation permanente d’environ 3 pour cent en cas de création et d’application d’un plan de 
perfectionnement professionnel; 

■ une augmentation permanente de 3 pour cent en cas de création et d’application d’un «projet de résultats 
scolaires», visant à stimuler les résultats des élèves de certaines manières; 

■ une augmentation permanente de rémunération en cas d’obtention d’une note satisfaisante dans un 
nouveau système d’évaluation tous les trois ans; 

■ le fait de travailler dans un établissement difficile ou un poste difficile à pourvoir. 

Le système d’évaluation comporte cinq dimensions de la performance: instruction; évaluation; programme 
et planification; environnement d’apprentissage; et évaluation professionnelle. Il prévoit des primes en cas de 
progrès des élèves, mesurés par un modèle de progression des élèves à valeur ajoutée lié aux notes obtenues 
par les élèves de l’enseignant considéré. Le barème comporte surtout des hausses du traitement pour 
certaines activités – entreprendre un travail de perfectionnement professionnel, mettre en œuvre un projet de 
progression des élèves – plutôt que des mesures directes des compétences pédagogiques. Le plan possède 
des caractéristiques qui sont de plus en plus attrayantes pour les enseignants et les directeurs d’établissement, 
y compris des augmentations de traitement annuelles fondées sur le perfectionnement professionnel et les 
initiatives visant à faire progresser les élèves ainsi que sur une évaluation satisfaisante de la performance. Une 
récente évaluation du système a permis de conclure que les résultats obtenus par les élèves dans l’ensemble 
du district s’étaient considérablement améliorés, de même que la fidélisation des enseignants dans les 
établissements difficiles à pourvoir en personnel et le soutien des enseignants et des directeurs 
d’établissement, même si les auteurs de l’étude indiquaient que d’autres facteurs avaient pu aussi jouer un rôle. 

Sources: Heneman et Kindall, 2008; Odden et Wallace, 2007b; Wiley et coll., 2010. 

28. Les systèmes de rémunération qui améliorent la performance et qui sont différents des 
barèmes de traitements unitaires devraient procéder d’une approche globale qui tienne 
compte des nombreux facteurs qui déterminent les réussites en matière de pédagogie et 
d’apprentissage, fondée sur une évaluation effective, le perfectionnement professionnel et 
des primes pour atteindre ces objectifs (voir aussi les modules 3 et 8). Singapour offre un 
exemple d’un tel système (encadré 8). 

Encadré 8 
Approche de l’évaluation et de la rémunération des enseignants suivie à Singapour 

Le Système de gestion de la performance renforcée appliqué à Singapour comporte une évaluation de la 
contribution des enseignants au développement scolaire et personnel des élèves dont ils ont la charge, leur 
collaboration avec les parents et les groupes de la collectivité et leur contribution au perfectionnement de leurs 
collègues et à l’établissement scolaire dans son ensemble. Les évaluations annuelles offrent la possibilité de 
primes en fonction de la performance allant de 10 à 30 pour cent du traitement de base. Les évaluations 
identifient aussi les domaines où des progrès sont nécessaires, qui forment la base du plan de 
perfectionnement professionnel individuel de l’année suivante. Tous les enseignants peuvent bénéficier de 
100 heures de perfectionnement professionnel chaque année, à titre gratuit, dont ils peuvent faire usage pour 
progresser dans le cadre de ces plans de perfectionnement. En outre, les enseignants reçoivent des 
remboursements annuels en cas d’amélioration de leurs connaissances et de leurs compétences par le 
perfectionnement professionnel, des abonnements à des revues professionnelles, un apprentissage de langues 
étrangères, ou une formation à la technologie. Les enseignants dont l’évaluation révèle une performance 
médiocre bénéficient d’une assistance pour l’améliorer mais ils peuvent aussi être licenciés s’ils n’y parviennent 
pas. Une série d’échelons dans la carrière comportent des augmentations de traitement en cas 
d’accroissement des responsabilités et des contributions à la profession et à l’établissement scolaire. 

Source: OCDCE, 2011. 
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Encadré 9 
Réfléchissons un peu à la conception et à l’utilisation des barèmes des traitements 

1. Comment le barème des traitements est-il structuré dans votre pays ou dans le cadre de l’éducation 
nationale? 

2. Le barème des traitements dans votre pays/à l’éducation nationale correspond-il aux besoins du 
système éducatif? Permet-il aux enseignants qui travaillent dans le système de satisfaire à ces besoins 
et les motive-t-il dans ce sens? 

3. Pourrait-il être amélioré ou rendu plus adapté aux caractéristiques spécifiques de votre système 
éducatif ainsi qu’aux difficultés qu’il connaît? Dans l’affirmative, comment? 

4. La structure (mais pas forcément les chiffres) du barème des traitements donné en exemple dans la 
figure 1, ou les structures des traitements exposées dans les encadrés 6 et 7 seraient-elles 
compatibles avec votre système éducatif? Comment pourraient-elles être modifiées pour être plus 
adaptées? 

5.2.3. Barèmes des traitements établis en fonction de l’éventail 
complet des responsabilités des enseignants 

29. La Recommandation OIT/UNESCO 4  préconise que l’éventail complet des tâches et 
responsabilités des enseignants soit pris en compte pour déterminer leurs heures de cours et 
leur rémunération. Des facteurs comme le temps consacré aux entretiens avec les élèves, à 
l’élaboration et à la planification des cours (compte tenu du nombre de cours à donner 
chaque jour et du fait que cette planification et cette préparation peuvent se dérouler en 
dehors des heures de présence à l’école), à l’évaluation des élèves, à la participation à des 
travaux de recherche, aux activités parascolaires, à l’orientation des élèves et à la 
consultation des collègues, etc. font partie intégrante de l’accomplissement de la mission 
des enseignants (1966, paragr. 90). Ces facteurs conditionnent donc leur charge de travail 
et doivent être pris en compte dans la rémunération; les heures passées dans la salle de 
classe avec les élèves ne sont pas la seule base de calcul. Lorsqu’un nombre maximum 
d’heures de cours est fixé, «un enseignant dont le service régulier excède ce maximum 
devrait recevoir une rémunération supplémentaire selon un barème approuvé» (1966, 
paragr. 118). 

30. A l’intérieur de ce cadre fondamental, il est possible de définir deux approches des 
structures des traitements des enseignants: 

i) Le traitement de base couvre une description de poste qui permet une certaine 
différenciation, l’établissement scolaire étant considéré comme un lieu de travail 
nécessitant un ensemble plus complexe d’activités, et est calculé sur la base du temps 
de présence escompté dans l’établissement (ou un autre lieu de travail du système 
éducatif). Les primes sont moins conséquentes, mais sont versées pour certaines 
tâches, par exemple les responsabilités en matière de gestion de l’établissement 
(Eurydice, 2004: 31-32): voir l’exemple du Danemark dans l’encadré 10 ci-après. 

ii) Le traitement de base est calculé en fonction des heures de cours et est complété par 
des primes pour les tâches et responsabilités supplémentaires assumées en plus des 
cours, de la préparation et de la notation. La progression sur le barème dépend 
principalement du nombre d’années de service (Eurydice, 2004: 31-32). 

31. Pour appliquer un barème en distinguant les heures de cours des autres tâches de 
l’enseignement, il faut beaucoup de soin dans la planification et l’exécution afin d’éviter 

 

4 Voir aussi OIT, Les normes internationales du travail et les enseignants (Genève, 1990). 
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de mettre en place un système de rémunération fragmenté qui soit difficile et plus 
compliqué à gérer, qui puisse donner lieu à une rémunération inéquitable entre les 
différentes catégories d’enseignants et aller jusqu’à compromettre les niveaux globaux des 
traitements comme base du recrutement, de la fidélisation et de la motivation (encadré 11). 

Encadré 10 
Accords relatifs à la durée du travail des enseignants au Danemark 

Au Danemark, le temps passé dans l’établissement scolaire en dehors des cours est souvent consacré à 
un travail d’équipe et à des activités de perfectionnement professionnel. Les accords relatifs à la durée du 
travail incluent ces heures de perfectionnement pour tous les enseignants, qui peuvent être utilisées pour des 
journées et réunions pédagogiques, la planification et l’évaluation de processus particuliers liés au 
perfectionnement professionnel dans des écoles et en équipes, l’élaboration des formulaires pour l’évaluation, 
la supervision, la réflexion sur l’expérience et la pratique ainsi que l’élaboration des programmes et matériels 
pédagogiques locaux. 

Source: Eurydice, 2004: 32. 

 
Encadré 11 

Structure des traitements des enseignants dans le Caucase, en Asie centrale et en Mongolie 

Une étude portant sur neuf pays situés en Asie centrale (Kazakhstan, République du Kirghizistan, 
République du Tadjikistan, Turkménistan, Ouzbékistan), dans le Caucase (Arménie, Azerbaïdjan, Géorgie), 
plus la Mongolie, établie pour le rapport mondial de suivi de l’EPT 2009, a révélé que dans ces pays le 
traitement de base était calculé en fonction du nombre de cours hebdomadaires légal (habituellement entre 
18 et 20 heures), et non pas de la charge de travail hebdomadaire incluant toutes les diverses responsabilités 
des enseignants (35-40 heures) et variait selon les études suivies et le classement. Le traitement total des 
enseignants se décompose en six éléments différents: le traitement de base, les heures de cours 
supplémentaires, les compléments de traitement, les primes, les allocations et les redevances versées par les 
parents. Le traitement de base ne représente que 50 à 60 pour cent du traitement total, ce qui entretient 
l’image d’enseignants pauvres et insuffisamment rémunérés dans le grand public. Comme les compléments de 
traitement varient en fonction du classement (par exemple, tous les enseignants du primaire reçoivent un 
complément), des matières (par exemple, les enseignants de certaines matières reçoivent un complément pour 
la notation des cahiers des élèves) et des primes et allocations que l’administration locale a les moyens de 
verser, les traitements des enseignants varient considérablement d’un établissement à l’autre et selon les 
districts et les régions. 

Source: UNESCO, 2009: 8-9, 24-27. 

5.2.4. Provisions pour allocations en fonction des responsabilités 
et autres incitations financières 

32. La Recommandation OIT/UNESCO préconise que les traitements des enseignants 
correspondent aux responsabilités de toute nature qui leur incombent et au fait que certains 
postes exigent une plus grande expérience et des qualifications plus élevées et comportent 
des responsabilités plus étendues (1966, paragr. 115). Les ajustements du traitement 
peuvent refléter et rémunérer les responsabilités supplémentaires exercées par les 
enseignants en tant que chefs de département 5, enseignants-tuteurs, responsables de la 
formation ou de la mise au courant des nouveaux enseignants, et enseignants aux 
qualifications supérieures. Dans beaucoup de pays, il y a pénurie d’enseignants en 
mathématiques, sciences, TIC, langues et éducation spéciale, y compris ceux qui ont des 
connaissances spécialisées acquises en travaillant auprès d’immigrants apprenant la langue 
du pays, en partie parce que le marché du travail dans le secteur de l’éducation est 
segmenté et que les compétences requises pour ces postes sont demandées dans d’autres 

 

5  La rémunération des chefs de département peut être rattachée au budget de l’administration 
scolaire, la plupart de leurs responsabilités étant de nature administrative plus que pédagogique. 
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secteurs (OIT/UNESCO, 2009b). Le versement d’allocations aux enseignants dans les 
matières pour lesquelles il y a pénurie peut s’inscrire dans le cadre d’une stratégie visant à 
attirer et fidéliser les enseignants dans ces matières. 

33. Il y a des arguments pour et contre le versement d’allocations pour fidéliser les enseignants 
compétents dans des postes à responsabilités qui supposent un rôle de chef de file et pour 
recruter et fidéliser les enseignants dans les matières pour lesquelles il y a pénurie. D’une 
part, les systèmes d’enseignement publics, du fait qu’ils appliquent un barème des 
traitements unique, ont longtemps attaché de l’importance à l’équité de traitement pour les 
enseignants, ce qui est un principe directeur en matière d’emploi et d’équité salariale aux 
termes de la Recommandation OIT/UNESCO (voir aussi les modules 1 et 2). L’objectif a 
été de verser le même traitement aux enseignants dotés de qualités similaires – années 
d’expérience, unités d’enseignement et diplômes. Mais comme les systèmes éducatifs 
connaissent des pénuries d’individus compétents disposés à travailler, par exemple, dans 
les établissements scolaires des grands districts urbains où se concentrent la pauvreté et les 
minorités dans beaucoup de pays développés, ou bien dans les zones rurales et éloignées 
des pays en développement, nombreux sont ceux qui en viennent à réaliser que ces 
enseignants se situent sur un marché du travail différent. Pour attirer et fidéliser des 
enseignants mieux qualifiés dans ces postes, il peut être nécessaire de leur verser un 
traitement plus élevé ou de leur offrir d’autres incitations pécuniaires. 

34. Cependant, les incitations économiques ne constituent pas le seul facteur nécessaire pour 
encourager les enseignants à postuler un poste dans un établissement ou pour certaines 
matières difficiles à pourvoir. Les études réalisées aux Etats-Unis montrent que les 
nouveaux enseignants pourraient être plus intéressés par la qualité du chef d’établissement 
et les résultats obtenus par l’école que par une incitation salariale (par exemple, 
Milanowski et coll., 2007). Ces facteurs, ainsi que d’autres, comme la qualité des relations 
entre les enseignants et les élèves et entre collègues, le soutien accordé par la direction, les 
possibilités de perfectionnement professionnel et le caractère attrayant d’une manière 
générale des conditions d’enseignement, jouent un rôle dans un grand nombre de systèmes 
(OCDE, 2005: 169 – voir aussi le module 4), de même que la structure de la carrière 
(encadré 12). Les simples incitations salariales, qu’il s’agisse des établissements scolaires 
ayant fortement besoin d’enseignants ou des matières pour lesquelles il y a pénurie 
d’enseignants, seront plus efficaces si elles vont de pair avec des stratégies de recrutement 
innovantes ou ciblées (voir le module 1, en particulier les sections 1.1, 1.2 et 1.14). On 
trouvera des exemples de dispositifs incitatifs appliqués principalement dans les pays à 
revenu élevé dans les encadrés 13 et 14). 

Encadré 12 
Nouveaux profils de carrière pour les enseignants en Afrique du Sud 

En avril 2003, l’Afrique du Sud a établi une nouvelle structure des postes et des traitements pour les 
enseignants. Elle comporte des augmentations de traitement liées à la performance et deux voies pour la 
promotion: l’une dans l’enseignement et l’autre dans la gestion. 

1. S’agissant de la voie pédagogique, il est possible de devenir spécialiste principal de l’éducation dans les 
écoles tout en demeurant actif comme enseignant. Une autre option consiste à devenir conseiller auprès 
du Département de l’éducation. Les possibilités offertes par cette voie sont considérées comme un 
enrichissement de la structure d’appui, en renforçant la pratique fondée sur des observations factuelles 
dans les écoles ainsi que les liens entre la pratique quotidienne et la politique nationale. 

2. La voie dans le domaine de la gestion inclut les formes plus traditionnelles de promotion, par exemple la 
promotion à un poste de directeur d’établissement ou à un poste d’encadrement. 

Source: UNESCO RMS EPT, 2008. 
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Encadré 13 
Incitations versées aux Etats-Unis pour attirer certaines catégories d’enseignants 

Le Fonds pour les incitations destinées aux enseignants (Teacher Incentive Fund - TIF), soutenu par le 
gouvernement fédéral des Etats-Unis, accorde des fonds aux Etats et aux districts pour qu’ils conçoivent des 
incitations à l’intention des enseignants et des chefs d’établissement qui enseignent dans des établissements 
où les élèves de familles pauvres et issus de minorités sont nombreux, et dans des matières pour lesquelles il y 
a pénurie d’enseignants (mathématiques et sciences); les plans doivent toutefois subordonner le versement 
des incitations à l’amélioration des notes obtenues par les élèves aux tests. La plupart des incitations prévues 
au titre du TIF prennent la forme de primes et non pas de hausses de la rémunération de base, alors que ces 
dernières pourraient être plus appropriées, au moins tant que la matière ou l’établissement demeure classé 
parmi ceux pour lesquels il y a pénurie d’enseignants. 

Source: Odden, 2008b. 

 
Encadré 14 

Incitations financières dans l’UE pour attirer les enseignants stagiaires dans les matières 
pour lesquelles il y a pénurie 

Dans la communauté francophone de Belgique, ceux qui sont inscrits au chômage et qui sont disposés à 
recevoir une formation d’enseignant du secondaire premier cycle pour les mathématiques, les sciences, les TIC 
et les langues étrangères peuvent continuer de recevoir les prestations de chômage durant toutes leurs études. 
En Estonie, les enseignants qui n’ont pas toutes les qualifications requises se voient offrir la possibilité de les 
obtenir dans certaines matières pour lesquelles la demande est forte (par exemple, l’estonien en tant que 
deuxième langue, l’anglais, et l’enseignement pour les apprenants à besoins spéciaux). Les autorités locales 
peuvent offrir une rémunération supplémentaire pour attirer les candidats potentiels vers ces matières. De 
même, en France, une allocation égale au salaire minimum légal durant la première année d’étude est offerte 
aux étudiants qui se préparent à l’enseignement dans les matières pour lesquelles il y a des pénuries. A Malte, 
chaque année, le gouvernement sélectionne les matières ou les domaines d’étude pour lesquels des incitations 
financières (sous la forme d’une allocation mensuelle) sont octroyées aux étudiants qui veulent devenir 
enseignants. Depuis octobre 2002, une spécialisation dans l’enseignement des mathématiques est proposée 
pour attirer plus de candidats à l’enseignement vers cette matière. Au Royaume-Uni, des primes («golden 
hellos») sont offertes dans les matières pour lesquelles il y a pénurie d’enseignants. 

Source: GHK, 2006. 

5.2.5. Barèmes des traitements établis en fonction des courbes 
démographiques et des besoins en matière de recrutement/ 
fidélisation à différents stades de la carrière des enseignants 

35. Aux termes de la Recommandation OIT/UNESCO, les traitements des enseignants 
devraient soutenir avantageusement la comparaison avec ceux d’autres professions qui 
exigent des qualifications analogues ou équivalentes (1966, paragr. 115b). Il faut que 
chaque pays/autorité chargée de l’éducation: a) compare le traitement de départ qu’il/elle 
prévoit pour les enseignants débutants aux salaires de départ dans les professions 
comparables, car le salaire de départ est une variable significative pour recruter des 
individus talentueux dans un système quelconque; et b) fixe des points de repère pour les 
traitements aux principaux jalons de la carrière enseignante, ainsi que la progression dans 
le temps, afin de veiller à ce que les traitements des enseignants demeurent comparables 
aux salaires des autres professions servant de référence. 

36. Malgré la directive formulée dans la Recommandation OIT/UNESCO, à savoir que la 
progression entre le minimum et le maximum de l’échelle des traitements de base ne 
devrait pas s’étendre sur une période de plus de dix à quinze ans (1966, paragr. 122 2)), 
dans la pratique, il y a des variations considérables entre les systèmes éducatifs s’agissant 
du temps que met un enseignant à atteindre le sommet du barème. Dans les pays où les 
enseignants atteignent le traitement de base maximum au bout d’un temps de carrière 
relativement court (par exemple, les enseignants du secondaire, premier cycle, dans des 
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pays comme l’Australie, le Danemark, l’Estonie, la Nouvelle-Zélande et l’Ecosse 
(Royaume-Uni), qui mettent de six à neuf ans pour atteindre l’échelon le plus élevé du 
barème – OCDE, 2011), les enseignants peuvent bénéficier du traitement maximum quand 
ils sont encore jeunes, mais il est parfois difficile de fidéliser les enseignants motivés 
jusqu’à la retraite. Dans les pays où le traitement des enseignants est régulièrement 
augmenté pendant de nombreuses années, mais où ils doivent aussi attendre longtemps 
pour toucher le traitement de base maximum, cette situation peut les pousser à rester 
jusqu’à ce moment-là, mais cette nécessité d’attendre jusqu’à un âge relativement avancé 
avant de recevoir le traitement maximum peut être une source de frustration. Toutefois, il 
faut prendre en compte plusieurs paramètres différents et liés entre eux lorsqu’on analyse 
les mérites relatifs de la progression du traitement selon qu’elle est rapide ou lente, du 
point de vue de la fidélisation (Eurydice, 2004: 55-56). 

37. Il faut que les structures de la carrière soient conçues de façon que les enseignants de 
qualité ne cessent pas de donner des cours pour passer à des activités de gestion de 
l’enseignement, ou pour quitter carrément la profession, une fois qu’ils ont obtenu le 
traitement maximum. Il faut donc que les barèmes des traitements soient harmonisés avec 
des politiques visant à maintenir les enseignants qui ont atteint un niveau d’excellence dans 
l’enseignement et dans leur rôle de chef de file et de source de possibilités de PPP pour 
leurs collègues. Cela supposera peut-être de rémunérer des emplois ou des postes à 
responsabilités spécifiques (par exemple, responsable d’un domaine d’enseignement 
particulier ou coordinateur de programme ou de perfectionnement professionnel), de 
rémunérer l’augmentation avérée des connaissances et des compétences, ou de rémunérer 
la performance individuelle (Ingvarson et coll., 2007: 9). Les dispositifs comme Advanced 
Skills Teachers (enseignants à compétences supérieures) au Royaume-Uni, par exemple, 
qui prévoient de rémunérer certains enseignants selon un barème distinct fondé sur les 
compétences d’encadrement (NUT, 2010 – voir aussi la section 5.2, encadré 6), peuvent 
contribuer à motiver et fidéliser les enseignants qui ont atteint le sommet du barème des 
traitements, tout en mettant à profit leurs connaissances et leur expérience (voir aussi le 
module 2 sur les carrières). A Singapour, les politiques relatives à la carrière enseignante et 
à la fidélisation des enseignants combinent des incitations financières et professionnelles 
(encadré 15). 

Encadré 15 
Structures de la carrière et des traitements pour fidéliser les enseignants à Singapour 

En 2002, le Ministère de l’éducation de Singapour a mis en place un nouveau dispositif de versement 
d’incitations pour encourager les enseignants à faire de l’enseignement leur carrière sur le long terme. Les 
enseignants reçoivent une prime de fidélité tous les trois ou cinq ans qu’ils ont passés dans la profession. Cette 
mesure a permis de maintenir le taux des départs des enseignants au-dessous de 3 pour cent. Pour 
encourager une culture de l’apprentissage dans les écoles, le gouvernement paye un maximum de 100 heures 
de perfectionnement professionnel par an à tous les enseignants. Au bout des trois premières années de 
cours, les enseignants peuvent choisir entre trois profils de carrière: une carrière d’encadrement, une carrière 
de spécialiste et une carrière d’enseignant, laquelle convient à la majorité des éducateurs dont l’objectif premier 
est d’atteindre un niveau d’excellence dans les cours qu’ils donnent. Dans ce profil de carrière, les enseignants 
peuvent passer d’«enseignant confirmé» à «maître-enseignant», puis à «maître-enseignant de niveau 2», leur 
rémunération augmentant pour correspondre à leurs compétences avérées et aux responsabilités 
supplémentaires qu’ils sont supposés endosser. 

Les enseignants confirmés servent de tuteurs et de modèles pour les autres enseignants de l’école. Les 
établissements scolaires ont la possibilité de moduler leur charge de travail de façon que les enseignants 
confirmés puissent passer plus de temps à encadrer les jeunes enseignants. Un maître-enseignant peut 
toucher un traitement équivalent à celui d’un «spécialiste» de niveau 1 ou 2, tandis qu’un maître-enseignant de 
niveau 2 peut toucher un traitement équivalent à celui d’un directeur-adjoint d’établissement. Les enseignants 
dont le niveau est excellent peuvent maintenant être bien rémunérés tout en continuant à donner des cours 
plutôt qu’en passant à des fonctions de gestion. 

Source: Ingvarson et coll., 2007. 
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5.2.6. Ecart entre les barèmes maximums et les barèmes 
minimums et entre les niveaux d’enseignement 
pour tenir compte de l’équité et de l’efficience 

38. Aux termes de la Recommandation OIT/UNESCO, les différences de traitement devraient 
être fondées sur des critères objectifs (qualifications, ancienneté, responsabilités), tout en 
maintenant la différence entre le traitement le plus bas et le traitement le plus élevé dans 
des «limites raisonnables» (1966, paragr. 119). Par ailleurs, la structure des traitements des 
enseignants devrait être établie de manière à éviter toute injustice et toute anomalie 
risquant d’entraîner des frictions entre différents groupes d’enseignants (1966, 
paragr. 117). Il n’y a pas de consensus clair sur ce que devrait être le ratio entre le 
traitement minimum et le traitement maximum, et les pratiques varient d’un système 
éducatif à l’autre. Dans les pays de l’UE, les niveaux maximums et minimums diffèrent 
généralement de moins d’un facteur sur deux (encadré 16). Le barème des traitements 
contenu dans la figure 1 (section 5.2.1) fait apparaître un traitement maximum qui est 
1,7 fois plus élevé que le traitement de départ pour la colonne du diplôme de niveau 1, et 
1,85 fois pour la colonne du diplôme de niveau 3. 

39. Dans beaucoup de pays, on a débattu le point de savoir si les enseignants du primaire et 
ceux du secondaire devraient être rémunérés en fonction du même barème des traitements, 
en partant du principe que les enseignants du secondaire sont plutôt des spécialistes d’une 
matière donnée, qui sont plus difficiles à recruter et à fidéliser. L’utilisation d’un barème 
unique a le mérite de rémunérer les compétences et la formation de spécialiste que 
possèdent les enseignants du primaire et de considérer que l’enseignement dans le cycle 
primaire est une spécialité à part entière. Toutefois, cela peut être irréaliste dans beaucoup 
de pays en développement où la vaste majorité des enseignants travaillent dans le primaire. 
Lorsqu’on applique un barème unique, il peut être nécessaire d’offrir des incitations 
supplémentaires pour les enseignants de l’EFTP et pour des matières particulières pour 
lesquelles il y a des pénuries, comme les mathématiques et les sciences (voir la 
section 5.2.4). 

40. Les traitements des enseignants de l’école maternelle constituent un autre problème. La 
pratique est souvent de leur octroyer un traitement moins élevé car les systèmes éducatifs 
confient souvent ces classes à des enseignants ayant suivi une formation moins poussée. 
Or, les travaux de recherche montrent que les enseignants des classes maternelles qui ont 
reçu une formation complète sont bien plus efficaces (Whitebrook, 2004); et la meilleure 
façon de recruter et de fidéliser les enseignants ayant suivi une formation complète est de 
les placer sur le même barème que les autres. 

Encadré 16 
Barèmes des traitements, pratique suivie en Europe 

Dans la majorité des pays européens, les traitements de base minimums des enseignants du primaire et 
du secondaire premier cycle (enseignement général) sont inférieurs au PIB par tête. Les enseignants sont 
tenus d’avoir accompli un certain nombre d’années de service et/ou satisfait à d’autres conditions pour pouvoir 
toucher un traitement supérieur au PIB par tête. En Bulgarie, Lettonie, Lituanie, Norvège, Roumanie et 
Slovaquie, les traitements annuels bruts de base des enseignants demeurent inférieurs au PIB par tête. 

Le rapport entre les traitements annuels de base maximums et minimums diffère généralement de moins 
d’un facteur sur deux. Au Danemark (enseignement primaire et secondaire premier cycle) et en Lettonie, les 
enseignants ne peuvent espérer que des augmentations de traitement très modestes (correspondant à environ 
10 pour cent). Cependant, à Chypre, au Luxembourg (dans le cas des enseignants du primaire), aux 
Pays-Bas (pour les enseignants de l’enseignement secondaire général du deuxième cycle), en Autriche, en 
Pologne et au Portugal, les traitements peuvent atteindre plus du double de leur niveau initial. De même que 
la fréquence des augmentations de traitement, cela peut expliquer pourquoi l’enseignement peut être plus 
attrayant à certains stades d’une carrière qu’à d’autres. Manifestement, les enseignants dont le traitement 
augmente considérablement tout au long de leur carrière peuvent être moins enclins à quitter la profession que 
ceux dont le traitement ne progresse pas au-delà des premières années d’expérience. Au Royaume-Uni 
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(Angleterre, Pays de Galles et Irlande du Nord), des mesures introduites en 2000 ont visé à étendre le 
barème des traitements des enseignants qui avaient atteint le plafond pour les encourager à demeurer dans la 
profession. 

Source: Eurydice, 2005; Eurydice, 2009. 

5.2.7. Niveaux des traitements négociés 

41. La Recommandation OIT/UNESCO énonce les principes selon lesquels les dispositions 
relatives aux traitements des enseignants, les barèmes des traitements et les conditions de 
travail devraient être déterminés par la voie de consultations et/ou de négociations entre les 
organisations d’enseignants et les employeurs, et garantis par des conventions légales ou 
volontaires (1966, paragr. 82-83, 116). Les barèmes devraient être régulièrement 
réexaminés, et lorsque des ajustements sont effectués automatiquement en fonction de 
l’indice du coût de la vie, le choix de procéder ainsi devrait être fait en consultation avec 
les organisations d’enseignants. 

42. En application de ces principes, les solutions établies par voie de négociation collective 
représentent la forme la plus élevée des mécanismes de dialogue social appliqués aux 
conditions d’emploi (voir aussi le module 7). Certains pays comme le Cameroun, le 
Gabon, Madagascar et la Tunisie ont d’autres moyens de déterminer la rémunération des 
enseignants qui s’appuient sur la législation plutôt que d’arrêter les changements par voie 
de négociation collective (IE, 2009), et d’autres décident des questions relatives aux 
traitements par l’intermédiaire de conseils ou d’organes chargés d’examiner les 
rémunérations, comme par exemple le School Teachers Review Body au Royaume-Uni, ce 
qui permet aux syndicats d’enseignants de s’exprimer dans la discussion sur les 
changements à apporter aux structures, niveaux et ajustements des traitements. Toute 
restructuration, réforme ou évolution majeure vers un barème des traitements plus axé sur 
la performance devrait adapter les références aux barèmes en vigueur qui figurent 
actuellement dans la législation ou dans une convention collective, de préférence au moyen 
des dispositions en matière de consultation ou de négociation préconisées dans la 
Recommandation OIT/UNESCO et généralement acceptées comme base pour procéder à 
des réformes durables (OIT/UNESCO, 1966; OIT/UNESCO, 2007 et 2010). 

43. Nombreuses sont les voix qui s’élèvent pour contester le maintien du caractère négocié de 
la rémunération des enseignants au regard des difficultés économiques comme la récession 
postérieure à 2008 qui a touché en particulier les pays à revenu élevé et intermédiaire 
(tranche supérieure) d’Amérique du Nord et d’Europe. Selon un consensus élaboré à 
l’OIT, il faut que les employeurs et les travailleurs, y compris ceux du secteur de 
l’éducation, fassent appel à la négociation collective pour définir et appliquer des réponses 
durables face à de telles situations, en dépit des pressions en faveur d’autres solutions 
(encadré 17). 

Encadré 17 
Dialogue social et récession 

Le Pacte mondial pour l’emploi, convenu à la 98e session de la Conférence internationale du Travail en 
juin 2009, préconise d’engager le dialogue social au moyen du tripartisme et de la négociation collective entre 
les employeurs et les travailleurs pour élaborer des réponses constructives et durables à la récession actuelle. 
Un certain nombre de pays ont suivi ce conseil, bien que les négociations et autres mécanismes du dialogue 
social ne soient pas toujours appliqués et n’aient pas permis de produire des résultats dans certains cas. En 
Estonie, les négociations entre les autorités municipales et les syndicats ont débouché sur la préservation des 
niveaux de traitements antérieurs à la récession au lieu de les abaisser aux niveaux de 2008. En 2010, les 
Pays-Bas, selon les informations recueillies, sont convenus de créer une fondation pour promouvoir le dialogue 
social et le pacte social entre les partenaires sociaux dans le domaine de l’éducation et le gouvernement, en 
s’alignant sur les accords en vigueur dans le secteur privé. Il a aussi été proposé de préserver un financement 
pour un plan d’action de 2007 relatif à la profession enseignante qui comporte un grand nombre de dispositions 
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préconisées par les syndicats d’enseignants, notamment des incitations pour le recrutement et la fidélisation 
des enseignants (investissements jusqu’en 2020 pour une meilleure rémunération des enseignants qualifiés), 
des mesures en matière de perfectionnement professionnel (un fonds pour études à l’intention des enseignants 
leur permettant d’obtenir individuellement un financement et du temps pour suivre les cours universitaires de 
leur choix), l’autonomie professionnelle (une charte professionnelle pour les enseignants, dans laquelle sont 
répertoriées les matières qui devront être décidées par les enseignants eux-mêmes) et encore le 
perfectionnement professionnel par l’ouverture de possibilités de carrière plus nombreuses dans 
l’enseignement plutôt que dans la gestion. Au Nigéria, à la suite de négociations, les augmentations de 
traitement prévues ont été maintenues bien que la situation économique ait empiré, et un sommet national sur 
l’emploi auquel a participé le syndicat des enseignants a préconisé d’investir dans les secteurs favorisant la 
croissance économique, dont l’éducation. 

Malgré certains exemples positifs, dans la plupart des pays où des plans ont été adoptés sur la période 
2010-2011 pour réduire les déficits budgétaires et donc les investissements dans le secteur de l’éducation, il y 
a peu d’éléments d’information indiquant que le dialogue social a joué un rôle important. Les syndicats du 
secteur de l’éducation ont parfois été consultés mais ils ont rarement pris part à de véritables négociations 
débouchant sur des accords concernant la voie à suivre pour aller de l’avant. Cela s’est souvent traduit par des 
manifestations de grande envergure contre les réductions budgétaires unilatéralement imposées et donc la 
dégradation des conditions d’emploi des fonctionnaires, y compris les enseignants, dans des pays européens 
comme la France, la Grèce, l’Irlande, l’Espagne et le Royaume-Uni, entre autres. 

Source: OIT 2010a; OIT, 2011. 

5.3. Ajustements des traitements 

44. La Recommandation OIT/UNESCO dispose que les échelles des traitements des 
enseignants devraient être revues périodiquement pour tenir compte de facteurs tels que 
l’augmentation du coût de la vie, l’élévation du niveau de vie national provenant de 
l’accroissement de la productivité, ou une hausse générale des salaires et des traitements. 
Là où il existe une échelle mobile des traitements automatiquement indexée sur le coût de 
la vie, l’indice devrait être fixé avec la participation des organisations d’enseignants et 
toute indemnité de cherté de vie devrait être considérée comme faisant partie intégrante de 
la rémunération dont il est tenu compte pour le calcul de la pension (1966, paragr. 123). Le 
principe voulant que l’on procède à des ajustements réguliers des traitements a pour objet 
de faire en sorte que les traitements des enseignants demeurent compétitifs par rapport aux 
salaires versés pour des emplois exigeant des qualifications et des compétences analogues 
et qu’ils demeurent alignés sur l’évolution du coût de la vie et des niveaux de productivité 
nationaux (OIT/UNESCO, 2010). 

5.3.1. Facteurs et mécanismes d’examen tenant compte 
des besoins du système éducatif et de la motivation 
individuelle 

45. Il faut ajuster périodiquement un dispositif salarial pour le maintenir d’actualité et le 
réviser régulièrement sur la base de facteurs et de mécanismes qui tiennent compte des 
besoins du système éducatif et de la motivation individuelle. Un barème des traitements 
national ou régional peut être ajusté pour refléter les variations géographiques du coût de la 
vie et d’autres facteurs comme les considérations relatives au recrutement et à la 
fidélisation dans les limites de ces circonscriptions. Souvent, les traitements des systèmes 
scolaires et éducatifs sont ajustés à la hausse dans les zones urbaines, où les prix et les 
salaires et en particulier le coût du logement sont élevés, et à la baisse pour les zones plus 
rurales et non urbaines. Cependant, ces stratégies entraînent une réorientation des 
ressources du secteur de l’éducation vers les zones urbaines et il convient donc d’examiner 
attentivement les conséquences de leur mise en œuvre, en particulier dans les pays qui ont 
du mal à recruter des enseignants pour les postes dans les zones rurales et éloignées. Il faut 
examiner avec soin les différences entre les facteurs qui motivent les individus et ceux qui 
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satisfont aux besoins des services d’éducation dans le cadre des politiques d’ajustement 
des traitements (encadré 18). 

Encadré 18 
Ajustements intrinsèques et extrinsèques des traitements 

Les ajustements des traitements représentent la part de la rémunération globale des enseignants qui est 
fonction du contexte et n’est pas universellement offerte à tous les enseignants. Il peut y avoir deux types 
d’ajustements: les ajustements intrinsèques des traitements se rapportent aux caractéristiques qui sont 
inhérentes à l’enseignant lui-même, tandis que les ajustements extrinsèques se rapportent aux 
caractéristiques du poste proprement dit. Ces deux types d’ajustements correspondent à des objectifs 
différents: les ajustements intrinsèques servent principalement d’incitation pour attirer les enseignants 
présentant un profil particulier, tandis que les ajustements extrinsèques visent des postes d’enseignant 
particuliers et sont utilisés pour attirer les enseignants vers ces postes. 

Les facteurs extrinsèques pris en compte sont notamment les responsabilités supplémentaires, 
l’emplacement géographique et les classes mixtes. Les facteurs intrinsèques pris en compte sont l’évaluation 
des compétences pédagogiques, l’expérience professionnelle dans un secteur autre que l’enseignement et les 
qualifications supplémentaires. Les ajustements de traitement de type extrinsèque comprennent les primes 
offertes aux enseignants pour qu’ils travaillent dans des écoles situées dans des zones qui sont perçues 
comme moins attrayantes. Cela couvre un certain nombre de possibilités: les zones éloignées ou peu 
peuplées, ou bien celles où le coût de la vie est exceptionnellement élevé, ou encore les zones où les 
désavantages socio-économiques sont nombreux. Ces ajustements sont conçus non seulement pour atténuer 
les coûts qu’entraîne le fait d’enseigner dans ces zones, mais aussi pour que le fait d’y accepter un poste 
d’enseignant se traduise par un avantage financier. 

Source: Eurydice, 2004. 

5.3.2. Ajustements des traitements nécessaires 

46. Les ajustements devraient prendre en compte les fluctuations et l’évolution globales du 
coût de la vie au niveau local ou national et l’évolution des niveaux des salaires pour les 
professions servant de comparateur. Le principe directeur devrait être de faire en sorte que 
le barème des traitements des enseignants demeure compétitif par rapport aux emplois 
exigeant des qualifications et des compétences similaires, tout en reflétant la richesse 
nationale et l’évolution du coût de la vie globales, conformément aux multiples fonctions 
assurées par les traitements s’agissant d’attirer, de fidéliser et de motiver les enseignants. 

47. Lorsque les pays souhaitent que les traitements des enseignants soient fixés au regard d’un 
certain point de repère donné par des emplois comparables, mais qu’ils n’en ont pas les 
moyens budgétaires, il faudra trouver d’autres moyens de financer l’éducation. C’est une 
nécessité pour faire en sorte que les traitements des enseignants ne restent pas nettement à 
la traîne par rapport aux salaires pour des professions similaires, tant dans le secteur public 
que dans le secteur privé, et que les barèmes des traitements des enseignants soient relevés 
en même temps que la croissance économique du pays ou la hausse du PIB (encadré 19). 

Encadré 19 
Réforme des traitements des enseignants: Exemple d’une bonne pratique en Mongolie 

Le gouvernement de la Mongolie a relevé les traitements des enseignants trois fois sur une courte 
période: en 2006 et 2007, à hauteur de 36 pour cent sur la période allant de 2006 à 2007, pour tenir compte de 
la croissance économique que connaissait le pays depuis 2005, mais la plus grosse augmentation a été celle 
qui a pris effet en 2007-08. En septembre 2007, les traitements des enseignants ont fait l’objet d’une réforme 
structurelle: la charge de travail hebdomadaire (36 heures) a été établie et utilisée comme base pour calculer 
les traitements. Elle a remplacé le système précédent qui était fondé sur une charge de travail hebdomadaire 
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de 19 heures de cours. Cette réforme structurelle a fait plus que doubler le traitement des enseignants 6.La 
réforme structurelle a bénéficié en particulier aux enseignants travaillant dans de petites écoles rurales qui ne 
pouvaient pas compléter leur traitement en donnant des heures de cours supplémentaires. Avec l’introduction 
de la charge de travail hebdomadaire en Mongolie, un système qui est également utilisé en Amérique du Nord 
et en Europe, l’image qu’avait le grand public de la profession enseignante s’est nettement améliorée. 

Source: UNESCO, 2009. 

5.3.3. Provision et critères pour les ajustements annuels 

48. Le barème des traitements des enseignants devrait être périodiquement ajusté à mesure de 
l’évolution des salaires dans les professions de référence, de façon à maintenir ces 
traitements compétitifs par rapport aux salaires versés dans les autres emplois qui attirent 
les spécialistes ayant une formation analogue, ou bien lorsque le coût de la vie s’élève, que 
la richesse nationale augmente ou qu’il y a un mouvement général à la hausse des salaires 
dans le pays. Beaucoup de systèmes éducatifs ont établi une provision et des critères pour 
les ajustements annuels, souvent dans le cadre de mécanismes d’examen des rémunérations 
de la fonction publique. 

5.3.4. Ajustements périodiques fondés sur des négociations 
avec les organisations d’enseignants 

49. Lorsqu’il existe une provision pour ajustements annuels (ou selon une autre période), ces 
ajustements devraient être fondés sur des négociations avec les organisations d’enseignants 
(voir aussi le module 7). Lorsque la règle est que les indices du coût de la vie déterminent 
des augmentations automatiques, la sélection de ces indices devrait être faite avec la 
participation des organisations d’enseignants et toute indemnité octroyée en fonction du 
coût de la vie devrait être considérée comme faisant partie intégrante de la rémunération 
servant pour le calcul des pensions (voir aussi le module 6). 

Encadré 20 
Réfléchissons un peu aux ajustements des traitements 

1. Le barème des traitements dans votre pays/à l’éducation nationale comporte-t-il des ajustements pour 
tenir compte des variations géographiques du coût de la vie et des considérations relatives au recrutement 
et à la fidélisation? Quelles sont les conséquences (positives ou négatives) de cet élément? 

2. Quelle est la politique relative à l’ajustement des traitements des enseignants pour les aligner sur 
l’évolution du coût de la vie dans votre pays? Quelles sont les conséquences de cette politique? Comment 
se situent les traitements des enseignants par rapport aux salaires dans des professions exigeant des 
qualifications et des compétences similaires? 

3. Les organisations d’enseignants participent-elles à la détermination des ajustements périodiques des 
traitements? Quelles sont les conséquences de cette politique? 

4. Connaissez-vous des exemples de bonne pratique en matière d’ajustement des traitements dans d’autres 
pays ou secteurs qui pourrait être avantageusement suivie dans votre pays? 

 

6 En Mongolie, les traitements des enseignants correspondaient à 1,7 fois le PIB par tête en 2005, 
mais en 2008, après la réforme structurelle de 2007-08, ils correspondaient à 3,58 fois le PIB par 
tête. La Mongolie est le seul pays de la région qui approche, et de fait dépasse légèrement, le point 
de repère FTI-EPT (selon lequel le traitement d’un enseignant devrait être égal à 3,5 fois le PIB par 
tête moyen). 
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5.4. Evaluation et rémunération au mérite 
ou en fonction de la performance 7 

50. La Recommandation OIT/UNESCO ne prend pas position pour ou contre la rémunération 
au mérite ou en fonction de la performance, en revanche, elle fait valoir que tout dispositif 
de ce type ne devrait être instauré ni appliqué qu’après consultation des organisations 
d’enseignants intéressées et avec leur consentement (1966, paragr. 124). 

51. En dépit des éléments qui montrent que la rémunération au mérite n’est pas nécessaire et 
peut même aller à l’encontre des objectifs globaux de l’éducation (OCDE, 2005; Ingvarson 
et coll., 2007), les deux dernières décennies ont vu se développer un grand nombre 
d’initiatives dans beaucoup de pays (par exemple, le Chili, le Japon, le Royaume-Uni, les 
systèmes scolaires locaux et étatiques aux Etats-Unis – avec l’appui d’un Fonds fédéral 
pour les incitations destinées aux enseignants ces dernières années – pour en nommer 
quelques-uns) visant à établir de nouveaux éléments de la rémunération qui sont 
directement liés aux résultats obtenus par les élèves, presque toujours au regard de barèmes 
de notation de tests normalisés. Bien qu’ils prêtent à controverse chaque fois qu’ils ont été 
élaborés et appliqués car ils entraînent généralement une restriction des programmes, une 
réduction de l’autonomie des enseignants et de l’innovation et en définitive une moindre 
diversification de l’apprentissage, ces nouveaux éléments de la rémunération sont jugés 
stratégiques pour les systèmes éducatifs des pays qui les ont introduits car ils sont liés à 
l’objectif clé de l’éducation qu’est l’obtention de résultats mesurables et améliorés en 
matière d’apprentissage. 

5.4.1. Définition, critères et mécanismes de la rémunération 
en fonction de la performance – le pour et le contre 

52. La rémunération liée à la performance a pour objet de montrer aux employés qu’ils 
méritent d’être rémunérés en cas de contributions supérieures, pour attirer et fidéliser des 
employés de qualité et, dans le secteur de l’éducation, pour améliorer les résultats de 
l’apprentissage. 

53. Les systèmes de rémunération en fonction de la performance doivent prendre en compte 
trois questions: 

■ Quels sont les sujets dont la performance est évaluée? La rémunération peut 
concerner un enseignant pris individuellement, une équipe ou un groupe 
d’enseignants (et d’autres employés de l’établissement scolaire) ou l’ensemble des 
employés de l’établissement. 

■ Comment la performance sera-t-elle mesurée et évaluée? La performance s’entend à 
la fois des productions (la réalisation d’objectifs fixés pour un individu ou un groupe) 
et des apports (ce qu’un enseignant apporte à l’exécution de ses tâches en termes de 
compétences, de connaissances et de comportement). 

 

7 La présente section devrait être lue en même temps que la section 5.2.2 qui précède, dans laquelle 
sont examinés les éléments fondés sur les connaissances et les compétences des barèmes des 
traitements uniques, révisés ou constituant une autre solution, appliqués à l’ensemble des 
enseignants. 
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■ Comment la performance sera-t-elle récompensée? La relation entre la performance et 
la rémunération sera fondée sur «une évaluation quelconque de la performance de 
l’individu ou du groupe effectuée par un autre, qui exigera de celui-ci une capacité de 
jugement et de discernement» (Kessler, 2005: 320-21). 

54. La performance peut déclencher un paiement qui est intégré à la rémunération de base, ou 
bien demeurer distinct et il faudra alors faire en sorte de le mériter les années suivantes 
(une forme de rémunération variable). Fondamentalement, il existe trois types de systèmes 
de rémunération en fonction de la performance: 

■ Les systèmes fondés sur l’évaluation de l’employé pris individuellement, en fonction 
soit des apports (dispositifs fondés sur le mérite ou les compétences), soit des 
productions individuelles (dispositifs liés à la performance individuelle); le paiement 
est habituellement intégré au traitement de base, soit comme augmentation exprimée 
en pourcentage, soit comme progression supplémentaire sur le barème des 
traitements. 

■ Les systèmes comportant le versement d’une prime distincte du traitement aux 
employés pris individuellement s’ils ont atteint certains objectifs spécifiques. 

■ Les systèmes comportant le versement d’une prime distincte du traitement aux 
employés pris individuellement si l’équipe de travail, le service ou l’établissement ont 
atteint certains objectifs ou en fonction de leur performance. 

55. Un système de rémunération peut inclure deux des éléments susmentionnés, voire la 
totalité (Kessler, 2005: 321-22). Certaines questions supplémentaires qui doivent être 
prises en considération dans un système de rémunération liée à la performance sont 
exposées dans l’encadré 21. 

Encadré 21 
Liste récapitulative des questions concernant les systèmes de rémunération liée à la performance 

■ Les indicateurs de la performance: seront-ils limités aux indicateurs très circonscrits et mesurables des 
résultats obtenus par les élèves par la voie de tests normalisés dans les matières fondamentales comme 
la capacité de lire, écrire et compter ou bien engloberont-ils un éventail plus large d’objectifs en matière 
d’apprentissage: progression vers des niveaux d’enseignement plus élevés/taux d’obtention des diplômes; 
capacité de raisonner/résoudre des problèmes; compréhension avérée des normes de la citoyenneté pour 
une société démocratique, etc.? 

■ Mesure des progrès: des tests normalisés détermineront-ils le succès ou bien appliquera-t-on un éventail 
plus diversifié de mesures, par exemple les profils d’apprentissage des élèves; les résultats de l’évaluation 
de l’enseignant – par les pairs, par le supérieur hiérarchique ou bien par une personne de l’extérieur? La 
mesure sera-t-elle fondée sur les progrès accomplis d’une année sur l’autre, au regard d’un point de 
repère souhaité, ou d’une définition quelconque de la valeur ajoutée? Quel poids accordera-t-on aux 
contributions du personnel administratif à la réalisation des progrès dans l’apprentissage? Les données 
qui seront utilisées seront-elles suffisantes et fiables, notamment dans le temps, pour servir de base aux 
décisions en matière de rémunération? 

■ Ajustement pour tenir compte des facteurs externes: a-t-on tenu compte dans la conception des 
instruments de mesure des facteurs extérieurs à l’école: pauvreté et désavantage, par exemple la place 
des apprenants dont la langue maternelle n’est pas celle de l’école, ou qui sont issus de minorités; le rôle 
des parents; les différences entre les établissements ou les systèmes scolaires au niveau du 
financement? 
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■ Admissibilité et financement: les enseignants/membres du personnel seront-ils tous admissibles au 
bénéfice d’un dispositif donné ou bien des quotas limiteront-ils cette admissibilité à un certain nombre 
d’individus? Le plan sera-t-il axé sur la performance individuelle, celle de l’établissement dans son 
ensemble, ou les deux? Quelle sera l’importance de la prime (elle doit être significative pour servir de 
facteur de motivation – les points de repère utilisés ou recommandés aux Etats-Unis vont de 2 à 8 pour 
cent du traitement de base) pour les enseignants et pour le personnel non enseignant? Sera-t-il possible 
de financer les rémunérations dans le temps? 

Sources: Goldhaber et Hannaway, 2009; Goldhaber et Hansen, 2008; Milanowski, 2008b; Odden, 2008a et 2008b; Odden et 
Wallace, 2007a et 2007b. 

56. Nombreux sont ceux qui supposent que la rémunération liée à la performance attire et 
fidélise des individus de qualité dans l’enseignement et motive les enseignants à travailler 
dur pour améliorer la performance des élèves, du fait qu’elle signale que la performance 
est importante et qu’une bonne performance est mieux rémunérée qu’une performance 
médiocre (Durbridge, 2007). Selon les partisans de la rémunération liée à la performance et 
certains résultats d’études antérieures, les incitations financières se traduisent 
effectivement par une amélioration au moins des résultats obtenus par les élèves aux tests, 
et lorsqu’elles sont fondées sur ces résultats, elles aident les enseignants à comprendre les 
objectifs les plus importants des systèmes éducatifs (par exemple les domaines de la 
performance des élèves inclus dans la prime liée à la performance) et à concentrer leur 
temps, leurs efforts et leur énergie à l’amélioration de la performance des élèves dans ces 
domaines (voir par exemple Atkinson et coll., 2008; Kelley, Heneman et Milanowski, 
2002). On fait valoir que lorsqu’elles sont appliquées dans le cadre de programmes établis 
au niveau des établissements scolaires, les incitations liées à la performance renforcent les 
valeurs du travail en équipe; lorsqu’elles sont fondées sur l’évaluation, le facteur motivant 
de l’évaluation est renforcé par la récompense. Ainsi, selon le point de vue optimiste 
concernant la rémunération liée à la performance, celle-ci offre simultanément aux 
enseignants la récompense intrinsèque de constater l’élévation de la performance de leurs 
élèves dans un environnement scolaire plus efficace et la récompense extrinsèque qu’est la 
rétribution financière. 

57. Nombre de ces hypothèses ne sont pas le résultat de travaux de recherche ni de 
l’expérience. Premièrement, il n’est pas simple de mesurer la performance ou le mérite des 
enseignants. Les résultats de l’apprentissage dépendent de nombreux facteurs extérieurs à 
la salle de classe ou à l’établissement (pauvreté, problèmes linguistiques, absence de 
soutien parental, etc.) sur lesquels les enseignants n’ont que peu de contrôle, voire aucun. 
Le processus de la fixation des objectifs et de la mesure de la performance est complexe, 
demande du temps et nécessite des compétences et une formation, le risque étant de trop 
augmenter la charge de travail des chefs d’établissement scolaire ou des responsable de 
l’enseignement d’une matière et de démoraliser et diviser le personnel quand celui-ci 
estime ne pas être traité équitablement (Marchington et Wilkinson, 2008). 

58. Deuxièmement, lorsque la compensation financière est fondée sur l’appréciation, elle peut 
nuire au perfectionnement professionnel du fait qu’elle devient le centre des 
préoccupations de l’intéressé. Evaluer la performance des enseignants sur la base des notes 
obtenues par les élèves témoigne d’une compréhension réductrice de l’enseignement et de 
la performance: on part du principe que ce qui peut être mesuré est ce qui compte et on 
encourage les enseignants à se préoccuper essentiellement des résultats mesurables au 
détriment de ceux qui ne le sont pas, à savoir les résultats personnels et sociaux qui sont 
pourtant de grande valeur (Durbridge, 2007; Adams et coll., 2009). Les mesures de 
données non fiables s’en trouvent aussi favorisées par ce qu’on appelle l’«inflation des 
notes», par la façon dont les résultats des tests sont comptés, le choix des élèves qui 
passent les tests et la manière dont on les prépare à ces tests, et par l’exclusion de certains 
membres du personnel (par exemple, les bibliothécaires, le personnel administratif qui 
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s’occupe de l’informatique et d’autres membres du personnel d’appui ainsi que les 
enseignants précédents) qui ne sont pas directement impliqués dans le processus des tests.8 

59. Une troisième difficulté provient des limitations financières que connaissent un grand 
nombre de systèmes de rétribution en fonction de la performance: des quotas sont établis 
lorsque les fonds sont limités, ce qui restreint les avantages à un petit nombre 
d’enseignants et crée des difficultés pour la direction qui doit expliquer pourquoi d’autres 
membres du personnel qui peuvent peut-être prétendre aussi à ces rétributions et ne les 
reçoivent pas (Chamberlain et coll., 2002, cité dans OCDE, 2005). Les pratiques de ce type 
restreignent les méthodes pédagogiques, le programme d’enseignement, l’autonomie des 
enseignants, et sont fondamentalement inéquitables s’il est impossible d’établir des 
mesures fiables des résultats en matière d’apprentissage, reliées précisément à chaque 
enseignant sans que ceux-ci fassent l’objet d’appréciations subjectives de la part des 
supérieurs hiérarchiques (voir 3.2). 

60. Les travaux de recherche montrent que, plutôt que d’avoir une incidence positive sur 
l’enseignement en classe ou les résultats obtenus par les élèves, la rémunération au mérite 
fondée sur la performance des élèves a des conséquences négatives sur le moral des 
enseignants, la collaboration et le travail d’équipe, en encourageant les présupposés et les 
attitudes individualistes et en introduisant une compétition entre collègues pour décrocher 
les meilleures classes et les meilleures écoles, en particulier lorsque les ressources 
financières disponibles pour récompenser une bonne ou excellente performance sont 
limitées (Durbridge, 2007). Les enseignants ont souvent une réaction sceptique à l’égard 
des incitations fondées sur la performance et sont irrités par ce présupposé voulant qu’ils 
«ne travaillent pas assez dur et qu’en leur promettant de l’argent, ils seraient incités à faire 
plus d’efforts». Lorsque les enseignants jugent inéquitables les évaluations sur la base 
desquelles est accordée une rémunération supplémentaire, celles-ci peuvent avoir un effet 
de démotivation plutôt que de motivation; lorsque les enseignants adhèrent aux dispositifs 
de ce type, il se peut que ce soit par «docilité opportuniste» plutôt qu’en raison d’un 
engagement réel (Ingvarson et coll., 2007). La rémunération liée à la performance peut 
renforcer les disparités entre les établissements scolaires, du fait que les écoles 
défavorisées et les systèmes éducatifs aux ressources limitées sont incapables de 
concurrencer les autres pour attirer les enseignants qualifiés et expérimentés dont ils ont 
besoin. Les récompenses de la performance individualisées présentent un autre défaut: 
elles peuvent être une source de divisions et porter atteinte aux conventions collectives; 
dans certains cas, elles peuvent être utilisées par les employeurs ou les pouvoirs publics 
comme moyen d’affaiblir les syndicats ou les organisations d’enseignants plutôt que 
comme une voie vers l’amélioration de la qualité de l’éducation. Enfin, il y a peu 
d’éléments d’information clairs montrant que la performance des enseignants s’est 
améliorée du fait des systèmes de rémunération au mérite (Durbridge, 2007). Certains 
exemples de conséquences souvent imprévues de la rémunération liée à la performance 
sont présentés dans l’encadré 22. 

Encadré 22 
Travaux de recherche montrant des éléments d’information mitigés sur la rémunération 

liée à la performance 

Axer l’enseignement sur les tests peut avoir une incidence négative sur l’équité. Au Chili, par exemple, 
dans le cadre d’un programme d’incitations établi au niveau des établissements scolaires pour les enseignants, 
c’étaient plutôt les enseignants et les écoles dont le statut socio-économique était élevé et qui obtenaient déjà 
de bons résultats qui étaient récompensés, et non pas ceux qui s’amélioraient mais qui avaient encore des 
progrès à faire. En Inde et au Kenya, l’amélioration des résultats obtenus aux tests était due au fait que les 

 

8 Pour une analyse plus détaillée de ces questions aux Etats-Unis en particulier, voir Adams et coll., 
2009; Goldhaber et Hansen, 2008; Goldhaber et Hannaway, 2009; et Milanowski, 2008b. 
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enseignants se concentraient généralement sur les meilleurs élèves et entraînaient les élèves en vue des tests, 
souvent en laissant de côté d’autres aspects du programme. Au Kenya, il a été constaté que l’amélioration des 
résultats en matière d’apprentissage n’avait guère duré. En Mongolie, un système de rémunération liée à la 
performance a été abandonné un an après sa mise en place, à la suite de conflits déclenchés par le caractère 
de plus en plus hiérarchique des relations entre les enseignants et la direction ainsi que la lourde charge 
administrative et l’ampleur de la paperasserie imposées aux chefs d’établissement et aux inspecteurs. 

Source: Sources par pays citées dans lliukhina et Ratteree, 2009. 

5.4.2. Critères applicables aux systèmes de rémunération 
liée à la performance 

61. Les systèmes de rémunération liée à la performance ne devraient pas être mis en œuvre 
sans une réflexion approfondie sur les objectifs à atteindre, le contexte spécifique et le 
processus d’application du système. Les systèmes les plus efficaces sont apparemment 
fondés non pas sur les résultats obtenus par les élèves à des tests normalisés (même si 
l’objectif final est l’amélioration des résultats en matière d’apprentissage), mais sur les 
éléments d’information qui montrent qu’il y a un perfectionnement professionnel, sous la 
forme de systèmes fondés sur les connaissances et les compétences soigneusement 
élaborés. Lorsque les enseignants et leurs organisations participent à l’élaboration des 
normes et des mesures de la performance, celles-ci acquièrent plus de valeur et sont plus 
largement acceptées par les enseignants que lorsqu’elles sont imposées par les employeurs. 
Les systèmes d’évaluation de la performance fondés sur des normes qui sont élaborés par 
les organisations professionnelles des enseignants «sont souvent plus pointus et rigoureux 
que ceux qui sont conçus par les autorités qui emploient les enseignants» et ont une plus 
grande crédibilité auprès de l’ensemble des parties prenantes. C’est quand ils sont élaborés 
et appliqués conjointement par les employeurs et les associations professionnelles que ces 
systèmes ont le meilleur impact (Ingvarson et coll., 2007 – encadré 23). 

Encadré 23 
Systèmes de rémunération fondés sur la performance efficaces 

C’est dans les cas de figure ci-après que les systèmes de rémunération fondés sur la performance sont le 
plus susceptibles de susciter l’engagement professionnel et d’améliorer les résultats de l’apprentissage des 
élèves: 

a) L’objectif directeur est de faire en sorte que les enseignants qui prouvent qu’ils se sont perfectionnés au 
plan professionnel au regard de normes d’enseignement élevées bénéficient d’une reconnaissance 
véritable et valorisée. 

b) Des normes valables (fondées sur des travaux de recherche) ont été élaborées par des enseignants 
spécialistes dans leur domaine d’enseignement pour définir des objectifs à long terme en matière de 
perfectionnement professionnel. 

c) Des études appropriées sont utilisées pour mettre au point des procédures fiables et valables concernant 
les éléments qui prouvent que les enseignants ont satisfait à ces normes. 

d) L’évaluation des procédures relatives à la performance est faite par un organisme extérieur à l’école afin 
de garantir la fiabilité, la comparabilité et l’équité. 

e) Les enseignants ont des possibilités réelles d’acquérir les connaissances et les compétences nécessaires 
pour mettre les normes en pratique. 

f) La capacité des enseignants de démontrer qu’ils ont satisfait aux normes pertinentes se traduit par une 
reconnaissance professionnelle, une amélioration des possibilités de carrière et des augmentations de 
traitement significatives. 

g) Les enseignants qui atteignent des normes de performance élevées obtiennent des postes intéressants, 
motivants et bénéficiant d’un solide appui dans les établissements où ils peuvent servir d’éléments 
moteurs pour améliorer l’enseignement et l’apprentissage.  
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h) Les pouvoirs publics et les autres autorités qui emploient les enseignants sont convaincus que le système 
d’évaluation est valable et fiable et s’engagent sur le long terme pour soutenir le système. 

Source: Ingvarson et coll., 2007. 

62. Lorsqu’ils sont adoptés, les systèmes de rémunération liée à la performance devraient être 
fondés sur des critères objectifs en matière d’évaluation faisant appel à des indicateurs de 
la performance clairs et mesurables et à des procédures d’évaluation et de rétribution 
transparentes. Il faut que les procédures soient clairement communiquées à tous les 
enseignants, et que les indicateurs sur lesquels elles reposent soient bien connus et 
compris. Ceux-ci devraient tenir compte de tout l’éventail des responsabilités des 
enseignants, y compris le tutorat, la mise au courant des nouveaux enseignants et les tâches 
liées au perfectionnement professionnel des enseignants expérimentés (voir aussi le 
point 5.2.3). 

63. Ceux qui sont chargés d’évaluer les enseignants devraient être bien formés à l’utilisation 
des outils d’évaluation et des principes de l’administration des systèmes de rémunération 
liée à la performance, y compris les principes de non-discrimination et d’objectivité dans 
l’application des critères à l’ensemble des employés sans considération du sexe, de l’âge, 
de l’origine ethnique etc. Il faut à cet effet toute une série de données et de méthodes de 
validation (voir l’encadré 24); il peut s’agir de l’autoévaluation, de l’évaluation par les 
pairs, de l’évaluation par des experts formés issus de l’établissement scolaire (par exemple 
le chef d’établissement, ou les enseignants responsables de l’enseignement de telle ou telle 
matière, ou les professeurs principaux) ou issus d’inspections spécialisées extérieures à 
l’établissement visé; elles devraient être clairement exposées et bien connues de tous. 

Encadré 24 
Nécessité d’éléments d’information de qualité, indépendants et provenant 

de sources multiples pour évaluer la performance des enseignants 

Un examen des évaluations liées à la performance mené au niveau international pour les responsables 
politiques en Australie a conclu que, pour être valables et fiables dans l’évaluation des enseignants pris 
individuellement en vue de prendre des «décisions à enjeux importants» concernant les rémunérations et la 
carrière, il fallait que les systèmes aient des «sources d’éléments d’information multiples et indépendantes et 
des évaluateurs de ces éléments d’information multiples, indépendants et formés». Les systèmes devraient 
inclure des éléments d’information sur le contexte de l’environnement pédagogique et être fondés sur 
l’amélioration avérée des connaissances générales, compétences et connaissances spécialisées des 
enseignants. 

Source: Ingvarson et coll., 2007 

64. Lorsqu’on applique une rémunération liée à la performance individuelle, il convient de 
bien distinguer les évaluations en cours du développement professionnel ou de la 
formation, par exemple avec un tuteur, des évaluations récapitulatives utilisées pour 
déterminer l’admissibilité au bénéfice d’une rémunération au mérite. Il faut aussi que des 
voies de recours soient prévues pour examiner les cas d’enseignants qui estiment avoir fait 
l’objet d’une évaluation inéquitable et se sont vu refuser le bénéfice d’une rémunération au 
mérite (voir 3.2). 

5.4.3. Systèmes d’évaluation et de rétribution des établissements 
scolaires pris dans leur ensemble 

65. Les systèmes de primes attribuées pour l’ensemble d’un établissement scolaire comportent 
des paiements variables aux différents employés si des objectifs en matière de performance 
sont atteints grâce au travail d’équipe accompli et sont fondés sur le principe voulant que la 
responsabilité de la performance et des résultats repose sur l’ensemble du personnel de 
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l’établissement (enseignants, administrateurs, bibliothécaires, personnel chargé de la 
maintenance, etc.). Le personnel de l’établissement dépend largement du travail d’équipe 
pour atteindre les objectifs en matière d’apprentissage et les enseignants bénéficient tant 
professionnellement que personnellement de la solidarité et du soutien formel et informel 
de leurs collègues. Il est dans l’intérêt des enseignants, des autres employés de 
l’établissement et des élèves qu’une culture de la coopération et du soutien soit la norme, 
plutôt qu’une culture de la compétition, qui peut être source de divisions et décourager le 
travail d’équipe et la coopération entre collègues. Si l’on doit appliquer des systèmes de 
rémunération liée à la performance fondés sur les résultats obtenus par les élèves, les 
éléments d’information existants montrent qu’il est souhaitable qu’ils soient reliés à la 
performance de l’ensemble de l’établissement et non pas à celle des enseignants pris 
individuellement et que la rémunération de la performance au niveau de l’établissement 
entraîne une amélioration des résultats des élèves. Les rétributions fondées sur tout un 
établissement scolaire ou sur une équipe sont aussi plus appropriées pour les mesures de la 
performance liée au bien-être des élèves, à leur détermination et à leur satisfaction 
(Ingvarson et coll., 2007). Le Chili offre un exemple d’un système limité de rétribution 
d’établissements scolaires pris dans leur ensemble (encadré 25). 

Encadré 25 
Rétributions de la performance d’établissements scolaires pris dans leur ensemble au Chili 

Outre la rétribution des performances individuelles, il est possible aussi de rétribuer collectivement les 
enseignants chiliens lorsqu’ils travaillent dans des établissements qui sont désignés comme particulièrement 
performants par le Système national d’évaluation de la performance des écoles subventionnées (SNED). Ce 
programme, qui a été établi en 1995, est fondé sur l’ampleur de l’amélioration de la performance des écoles 
mesurée par divers indicateurs, notamment les notes obtenues par les élèves à des tests normalisés, et évalue 
les établissements par rapport à d’autres dont les élèves présentent des caractéristiques similaires, par 
exemple le milieu socio-économique. Tous les deux ans, le SNED octroie une prime monétaire à tous les 
enseignants qui travaillent dans les écoles qui produisent la meilleure performance dans chaque groupe. Les 
rétributions jusqu’à présent ont bénéficié à un tiers des effectifs au maximum sur une base annuelle, les primes 
représentant en moyenne environ 4 pour cent du traitement annuel moyen des enseignants. 

Source: OCDE, 2005. 

66. Même si les systèmes de rétribution des établissements scolaires pris dans leur ensemble 
comportent moins de problèmes de mesure que les systèmes d’évaluation individuelle, ils 
ne les éliminent pas et les mêmes facteurs pervers qui incitent à enseigner dans la 
perspective des tests et à transformer le système en une sorte de «quizz» existent 
(voir 5.4.1). Par ailleurs, ces systèmes de rétribution peuvent pousser les enseignants très 
performants à quitter les écoles dont les résultats sont faibles, qui sont celles où leur 
présence est particulièrement nécessaire, et peuvent encourager le «comportement du 
resquilleur» chez les enseignants qui profitent des efforts consentis par leurs collègues 
(Harris, 2007). Un examen d’un système de rétribution des établissements scolaires pris 
dans leur ensemble visant à améliorer les résultats des élèves dans la ville de New York 
(Etats-Unis) a constaté des résultats très mitigés, seuls les petits établissements et les 
enseignants qui collaboraient déjà produisant des résultats positifs (Goodman et Turner, 
2010). 

5.4.4. Rétribution de la performance autre que salariale 
– perfectionnement professionnel, congés, etc. 

67. Outre les systèmes de rémunération liée à la performance, il est possible de reconnaître la 
valeur de la performance des enseignants au moyen de rétributions autres que salariales. Si 
elles sont administrées d’une manière équitable, transparente et crédible, elles peuvent 
stimuler la motivation et le moral en reconnaissant publiquement les résultats 
professionnels des enseignants. Des évaluations bien conçues et efficaces peuvent 
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permettre d’identifier les rétributions appropriées du travail des enseignants, qui répondent 
à leurs aspirations et à leurs besoins en matière de perfectionnement professionnel 
permanent: il peut s’agir de l’avancement professionnel, des possibilités de PPP, de la 
possibilité de bénéficier d’un congé pour études ou de cours de formation, de nouvelles 
responsabilités, de rôles dans les initiatives visant à développer l’établissement scolaire, ou 
de la reconnaissance publique de la part de la direction de l’établissement et des collègues. 
Le point de savoir si l’appréciation des enseignants et les informations en retour devraient 
être considérées uniquement comme récompensant la performance ou si elles peuvent 
avoir un rôle dans le perfectionnement professionnel est une question importante (OCDE, 
2009) (voir aussi 5.4.2). 

5.4.5. Incidence des systèmes de rémunération au mérite/en fonction 
de la performance sur le recrutement, les responsabilités 
professionnelles, la satisfaction au travail des employés 
et les résultats en matière d’apprentissage 

68. Les systèmes de rémunération liée à la performance fondés sur la performance individuelle 
des enseignants (souvent dénommée rémunération au mérite) étaient populaires aux Etats-
Unis au milieu des années soixante-dix et quatre-vingt jusqu’à ce qu’ils soient jugés 
inefficaces et abandonnés: les travaux de recherche ont démontré qu’ils n’avaient pas 
d’effets positifs sur la performance des enseignants, ni sur celle des élèves mais qu’ils 
avaient bien des effets négatifs sur la collaboration et le moral des enseignants (Durbridge, 
2007, Ingvarson et coll., 2007) (voir aussi la section 5.4.1). Les incitations, par elles-
mêmes, ne contribuent pas à améliorer ce que les enseignants savent ou sont capables de 
faire, ni à en faire des enseignants plus efficaces. «Il est plus probable que l’enseignement 
s’améliorera en efficacité du fait d’un perfectionnement professionnel de qualité, mené sur 
le long terme, encouragé par des approches de la rémunération liée à la performance 
fondées sur les connaissances et les compétences» (Ingvarson et coll., 2007). Les études 
récentes donnent à penser que lorsque les systèmes de rémunération en fonction de la 
performance ont donné de bons résultats aux Etats-Unis et en Australie, c’est parce que: 

i) ils ont été mis en œuvre avec l’appui des enseignants et des autres parties prenantes; 

ii) ils ont rétribué la performance du groupe et non pas des enseignants pris 
individuellement; 

iii) ils ont fait appel à des systèmes de rétribution fondés sur les connaissances et les 
compétences, ou sur des «éléments de preuve de perfectionnement professionnel», 
qui encouragent les enseignants à entreprendre un apprentissage professionnel, en 
rétribuant les enseignants qui ont «satisfait aux exigences d’une évaluation jugée 
équitable, valable, rigoureuse et cohérente» (Ingvarson et coll., 2007). 

69. Les travaux de recherche menés dans les pays industrialisés où les enseignants reçoivent 
des rémunérations qui leur permettent d’avoir un niveau de vie décent démontrent que le 
traitement est moins important pour ce qui est d’attirer, de motiver et de fidéliser les 
enseignants que les récompenses intrinsèques de l’enseignement, les motivations altruistes 
et l’efficacité professionnelle individuelle des enseignants, ainsi que les possibilités de 
perfectionnement professionnel (Dinham et Scott, 1998; OCDE, 2005). Le traitement joue 
effectivement un rôle dans la façon dont la société perçoit l’enseignement et la condition 
enseignante (Durbridge, 2007). Dans beaucoup de pays en développement où les 
traitements des enseignants sont trop bas pour leur permettre d’avoir un niveau de vie 
décent, la situation est plus complexe: même si les enseignants sont pareillement attirés et 
motivés par des facteurs altruistes, les faibles niveaux des traitements ont bien une 
incidence négative sur le recrutement, la fidélisation et la motivation des enseignants 
(Iliukhina et Ratteree, 2009; OIT/UNESCO, 2010; VSO, 2008) (voir aussi les sections 1.1 
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et 1.13). Les politiques salariales dans les pays en développement devraient donc viser 
principalement à verser des traitements décents aux enseignants pour leur permettre de 
jouer leur rôle social capital plutôt que de s’engouffrer dans la voie de la rémunération en 
fonction de la performance. 

70. Les motivations des enseignants sont complexes et vont bien au-delà du traitement: ils 
attachent de la valeur aux possibilités de se perfectionner professionnellement; à la 
reconnaissance de leur travail et de leur dévouement; et à la qualité de leurs relations avec 
les collègues, les élèves et les parents. Il faut que les politiques salariales intègrent cette 
compréhension plus profonde des éléments qui suscitent un bon enseignement (Eurydice, 
2004; Durbridge, 2007: 58). 

Encadré 26 
Réfléchissons un peu: Rétributions liées à la performance 

1. Les traitements des enseignants sont-ils actuellement liés à la performance dans votre pays/ à l’éducation 
nationale? L’ont-ils été dans le passé? Dans l’affirmative, quels sont/étaient les critères et les mesures 
utilisés? 

2. A votre avis, ces systèmes ont-ils été bénéfiques pour ce qui est d’attirer, de fidéliser et de motiver 
davantage les enseignants dans votre pays et/ou ailleurs? 

3. A votre avis, les systèmes de ce type sont-ils perçus comme a) équitables et b) efficaces par les 
enseignants et les autres parties prenantes dans votre pays et/ou ailleurs? 

4. Quels sont/seraient les avantages des systèmes de rétribution liée à la performance dans votre pays? 
Quels sont/seraient les risques? Comment les risques pourraient-ils être neutralisés ou atténués? 

5. Quelle serait la manière la plus appropriée et efficace de rétribuer le travail et le dévouement des 
enseignants et d’améliorer leur motivation dans votre pays? 

5.5. Les enseignants dans les zones rurales, les zones 
éloignées et les zones urbaines défavorisées 

71. Les difficultés de recrutement et de fidélisation des enseignants dans les zones rurales, 
éloignées et défavorisées sont traitées relativement en détail dans les modules 1 et 2. Il faut 
que les politiques visant à attirer et fidéliser les enseignants dans ces zones soient 
cohérentes, compatibles et harmonisées avec les autres politiques du système éducatif, y 
compris les politiques relatives à la rémunération. Lorsque des incitations matérielles et 
non matérielles sont utilisées, il faut, si l’on veut qu’elles soient efficaces, qu’elles soient 
harmonisées les unes avec les autres et avec les autres politiques en matière de gestion des 
ressources humaines et de perfectionnement professionnel permanent de manière à former 
une stratégie cohérente. 

5.5.1. Incitations/primes matérielles pour les zones 
rurales et les zones défavorisées 

72. La Recommandation OIT/UNESCO préconise de prendre des dispositions spéciales en 
faveur des enseignants qui sont dans des zones rurales et éloignées, y compris des 
indemnités spéciales qui devraient entrer en ligne de compte pour le calcul de leur pension 
(1966, paragr. 113); des indemnités de logement (1966, paragr. 111); et des indemnités de 
déplacement et de déménagement (1966, paragr. 112). Les travaux de recherche menés au 
Mozambique ont montré que l’inadéquation du logement et des moyens de transport 
contribuait fortement aux difficultés que connaissaient les enseignants affectés dans les 
zones éloignées et aux problèmes de fidélisation et de motivation des enseignants dans ces 
zones (VSO, 2008). Il a été constaté que l’offre d’un logement de bonne qualité pourvu de 
l’eau courante et de l’électricité était un moyen efficace par rapport au coût d’attirer et de 
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fidéliser les enseignants dans les écoles rurales difficiles à pourvoir en personnel 
(UNESCO RMS EPT, 2007). Même si elle ne suffit pas toujours comme unique moyen 
d’atteindre cet objectif, l’offre d’un logement sûr est particulièrement importante pour 
encourager les enseignantes à s’installer dans les zones rurales (Mulkeen et Chen, 2008). 

73. L’offre de congés accélérés et de soins médicaux prioritaires ou renforcés constitue aussi 
une incitation significative dans certains contextes car l’éloignement du foyer familial et 
d’installations comme les structures médicales fait partie des facteurs qui dissuadent 
beaucoup d’enseignants de se faire affecter dans des zones éloignées (VSO, 2008). 

74. Lorsque des incitations salariales sont offertes, les pays/autorités nationales chargées de 
l’éducation peuvent envisager différents niveaux – et différentes conceptions – des 
incitations, par exemple accroître l’incitation pour chaque année supplémentaire que la 
personne passe dans l’école éloignée. Il faut que les incitations soient suffisamment 
substantielles pour être réellement attrayantes, en particulier pour les enseignants qualifiés 
et relativement aux autres possibilités de trouver une source de revenu dans les zones 
urbaines, par exemple la possibilité de doubler le nombre de cours donnés, de donner des 
cours particuliers ou d’enseigner dans des écoles privées. L’indemnité pour conditions 
difficiles au Lesotho, selon les estimations, équivaut à 31 pour cent du traitement de départ 
d’un enseignant non qualifié, mais à peine à 6 pour cent du traitement d’un enseignant 
qualifié et donc, par rapport aux autres coûts et aux avantages provisoirement abandonnés 
que comportent les postes dans les zones urbaines, elle n’est pas jugée attrayante. Il est 
possible qu’une telle indemnité plus conséquente par rapport au traitement de base – en 
Ouganda et en Zambie, elle représente 15 pour cent et 20 pour cent du traitement, 
respectivement – ne soit toujours pas jugée attrayante (UNESCO BREDA-Pôle de Dakar, 
2009; Mulkeen et Chen, 2008). Lorsqu’elles sont substantielles par rapport au traitement 
net, bien définies et bien ciblées, les incitations matérielles, selon les informations 
recueillies, sont très efficaces pour attirer les enseignants vers les zones rurales et 
éloignées. La Gambie a testé un système d’incitations financières progressives, fondé sur 
la distance par rapport à la route principale comme principal indicateur, la prime étant 
d’autant plus élevée que l’école est éloignée et variant de 30 pour cent à 40 pour cent du 
traitement de base. Les résultats obtenus au départ quand le système a été mis en place ont 
donné à penser que le nombre de demandes d’affectation dans les zones les plus éloignées 
présentées par des enseignants qualifiés avaient augmenté, et une enquête sur les 
enseignants stagiaires a montré qu’un quart d’entre eux seraient disposés à accepter une 
affectation dans une des zones pour lesquelles l’indemnité pour conditions difficiles était 
offerte et 95 pour cent accepterait une telle affectation si elle était proposée une fois leur 
formation initiale terminée (Banque mondiale, cité dans UNESCO BREDA-Pôle de Dakar, 
2009: 152). 

75. Une autre incitation efficace dans les pays où les frais de formation postsecondaire sont 
élevés consiste à offrir des bourses aux individus pour suivre une formation d’enseignant 
en échange de l’engagement de travailler durant un nombre d’années déterminé, par 
exemple trois années et demie, dans des écoles rurales ou isolées. Ces programmes 
fonctionnent bien mieux si les coûts de la formation postsecondaire sont couverts par l’Etat 
et non pas sous forme d’un programme de remise de dettes. 

76. Bien qu’il soit reconnu que le transport constitue un obstacle supplémentaire à 
l’acceptation de postes dans des zones éloignées et rurales et à l’efficacité du travail dans 
ces zones, peu de pays ou d’autorités chargées de l’éducation offrent des moyens de 
transport, des subventions ou des indemnités de transport pour résoudre ces questions. Les 
difficultés dues aux contraintes de transport et les suggestions des enseignants et des 
parties prenantes pour les résoudre sont exposées dans l’encadré 27. 
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Encadré 27 
Transport dans les zones rurales du Mozambique: Problèmes soulevés par les enseignants 

et les autres parties prenantes 

L’accès à un moyen de transport est un sujet de préoccupation majeur pour beaucoup d’enseignants, en 
particulier dans les zones rurales. S’il n’y a pas de moyens de transport accessibles, les problèmes inhérents à 
l’affectation dans une zone rurale s’en trouvent exacerbés. Nombreux sont les enseignants qui vivent 
relativement loin de l’établissement où ils enseignent et doivent se rendre au travail comme ils peuvent, que ce 
soit par taxi collectif ou en faisant de l’autostop. Même s’ils habitent dans l’école éloignée ou à proximité de 
celle-ci, l’absence de moyens de transport les empêche de se rendre en ville. Dans les zones rurales 
éloignées, le mauvais état des routes et le manque de transports publics font paraître les distances encore plus 
grandes. Vivre dans une zone éloignée sans moyen de transport signifie que les enseignants et leurs familles 
n’ont souvent pas accès aux soins médicaux. La difficulté de se conformer aux procédures administratives s’en 
trouve aussi aggravée et ces enseignants ruraux ont plus de mal à poursuivre leur éducation en suivant des 
cours du soir. 

Solutions proposées par les enseignants et les autres parties prenantes: 

■ Offrir un moyen de transport aux enseignants, soit en mettant en place un service de bus ou de taxis 
collectifs, soit en donnant aux enseignants la possibilité d’acheter leur propre voiture ou moto. 

■ Donner aux enseignants un accès au crédit pour qu’ils puissent s’acheter une moto ou un vélo. 

■ Encourager les enseignants à se grouper pour acheter des motos, qui seront soit utilisées en commun, 
soit utilisées tour à tour. 

Source: VSO, 2008. 

5.5.2. Incitations autres que matérielles pour les zones 
rurales ou défavorisées 

77. Outre les incitations matérielles évoquées dans la section 5.5.1, les incitations autres que 
matérielles peuvent contribuer à attirer et fidéliser les enseignants dans les zones rurales et 
défavorisées. Il s’agit notamment d’offrir de plus grandes possibilités de continuer son 
perfectionnement professionnel ou de prendre un congé pour études, en échange de 
l’engagement de travailler dans un établissement rural ou éloigné durant une période 
donnée (voir 2.6.2); plus de possibilités de promotion (encadré 28); des possibilités de 
créer des réseaux avec les enseignants d’autres écoles éloignées et des possibilités de 
congé pour convenance personnelle (voir 2.6.1). 

Encadré 28 
Incitations à l’intention des enseignants ruraux: Ce qui fonctionne – meilleures pratiques 

tirées du Rapport mondial de suivi 2007 
Les stratégies qui se sont avérées efficaces pour pourvoir les postes dans les zones rurales et éloignées 

sont entre autres la mise en place de structures de carrière plus attrayantes pour les enseignants du primaire, 
avec des promotions régulières fondées sur des critères liés à la performance clairement précisés et 
transparents. Les enseignants qui travaillent dans des établissements difficiles à doter en personnel peuvent, 
par exemple, se voir offrir une promotion accélérée et/ou un accès préférentiel aux possibilités de 
perfectionnement professionnel. 

Sources: UNESCO, RMS EPT 2007. 

78. Une manière de trouver les ressources pour financer ces initiatives ou d’autres consiste à 
repenser le financement des écoles de façon à dégager des ressources pour offrir des 
incitations à travailler dans les écoles rurales isolées. Beaucoup de pays octroient des 
ressources aux établissements scolaires au moyen de formules de dotation en personnel qui 
attribuent à peu près le même nombre d’enseignants aux établissements de taille similaire. 
Le pays prend ensuite en charge le traitement effectif des enseignants. Mais comme 
beaucoup d’écoles rurales ont moins d’enseignants expérimentés ou qualifiés, si on calcule 
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par élève le coût du financement de cette façon de doter les établissements en personnel, 
on constate qu’au final, les écoles urbaines reçoivent des fonds plus importants et les 
écoles rurales en reçoivent moins. Si le système éducatif entreprenait de financer les écoles 
en calculant le coût par élève et imputait à chaque école le montant "réel" des traitements 
des enseignants, et non pas un traitement moyen calculé pour l’ensemble du système, alors 
les écoles rurales dotées d’enseignants moins expérimentés disposeraient de fonds 
supplémentaires qui pourraient être utilisés pour des programmes permanents de 
perfectionnement professionnel et des activités de constitution de réseaux ou d’autres 
incitations matérielles ou autres que matérielles afin de pousser les enseignants à travailler 
dans les écoles rurales. 

Encadré 29 
Réfléchissons un peu: Incitations en faveur des zones rurales et défavorisées 

1. Votre pays/autorité chargée de l’éducation connaît-il/elle des difficultés pour attirer et/ou fidéliser les 
enseignants dans les zones rurales ou les établissements ruraux ou défavorisés? Dans l’affirmative, quels 
sont les principaux facteurs qui expliquent ces difficultés? 

2. Si tel est le cas, quelles sont les politiques qui ont été mises en place pour s’efforcer d’améliorer la 
situation? Ont-elles été efficaces? A votre avis, pourquoi? Comment pourraient-elles être améliorées? 

3. Par quels autres moyens pourrait-on motiver les enseignants à enseigner dans ces établissements et à y 
demeurer? 

4. Connaissez-vous des politiques dans d’autres pays ou secteurs qui pourraient être appliquées avec profit 
dans votre pays? 

5.6. Gestion des traitements 

79. En particulier dans certains pays en développement, la mauvaise gestion des traitements 
peut aboutir à un gâchis de fonds précieux pour l’éducation du fait qu’un traitement est 
versé à des «enseignants/employés administratifs fantômes» lorsque les registres ne sont 
pas à jour ou bien sont délibérément manipulés dans le cadre de pratiques de gestion 
corrompues. Une mauvaise administration des traitements, qui ne sont pas versés ou versés 
avec du retard, en particulier dans les situations d’urgence et dans les Etats fragiles ou en 
cas de procédures de décaissement exagérément centralisées, par exemple quand les 
enseignants et le personnel administratif sont tenus de se rendre dans les bureaux de 
district pour recevoir leur traitement dans les zones rurales où les moyens de transport sont 
insuffisants, est aussi une cause de mécontentement, de démoralisation et souvent 
d’absentéisme chez les enseignants (OIT et UNESCO, 2010: 15, 26; UNESCO RMS EPT, 
2008). Le déplacement d’une zone rurale ou éloignée jusqu’à un centre de paiement peut 
prendre deux ou trois jours dans certaines régions où les enseignants n’ont pas accès à des 
moyens de transport fiables; lorsqu’ils sont absents, il faut souvent annuler leurs cours, 
faute de remplaçants (Mulkeen et Chen, 2008). 

80. Il est possible de mettre en place une administration des traitements plus efficace au moyen 
d’un système EMIS/TMIS en état de fonctionnement et actualisé (voir 1.1.2) (ou par des 
audits ou visites sur site périodiques) qui éliminera régulièrement des registres des 
traitements les membres du personnel qui ont quitté le service et maintiendra des 
protections contre les pratiques corrompues liées aux enseignants/administratifs 
«fantômes» en particulier au niveau local et à celui des établissements scolaires. 

81. L’efficience de l’administration des traitements peut revêtir une importance capitale pour 
gagner en efficacité en ce qui concerne le temps consacré à l’enseignement proprement dit 
et l’amélioration du moral et du dévouement du personnel. Lorsque cela s’avère possible, il 
existe d’autres formes de versement des traitements, par exemple par virement bancaire 
dans les zones rurales ou, comme au Kenya, en enregistrant les traitements des enseignants 
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au moyen des téléphones portables, une pratique en cours d’examen dans d’autres pays où 
le système bancaire n’est pas très développé mais où la couverture de la téléphonie mobile 
est importante et où les opérateurs ont envie de collaborer (UNESCO, 2010; UNESCO 
BREDA-Pôle de Dakar, 2009). Il faut que les innovations de ce type soient établies en 
tenant compte des difficultés de logistique et de transport dans les zones rurales et 
éloignées. 
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Module 6: Sécurité sociale 

Introduction 

1. La sécurité sociale est d’une importance capitale pour le recrutement et la fidélisation 
d’enseignants qualifiés. C’est un élément essentiel du système de soutien qui les aide à être 
le plus performant possible et donc à créer des environnements permettant à la génération 
suivante d’apprendre avec curiosité et enthousiasme. En outre, les régimes de sécurité 
sociale qui sont conçus pour faciliter la mobilité de l’emploi contribuent à assurer la 
meilleure adéquation possible entre les compétences des enseignants et les besoins 
éducationnels des systèmes scolaires et des collectivités. Or, trop souvent, les questions 
relatives à la sécurité sociale sont absentes des débats visant à améliorer l’éducation; au 
lieu de cela, elles sont reléguées au niveau de la discussion des budgets des établissements 
et de la négociation collective. Le présent module vise à placer la question de la couverture 
de sécurité sociale accordée aux enseignants plus au cœur des débats sur l’enseignement, 
en mettant en relief les conditions nécessaires pour attirer des individus intelligents et 
talentueux dans la profession et leur permettre de donner ce qu’ils ont de meilleur aux 
élèves. 

2. La Recommandation OIT/UNESCO constitue une contribution importante sur la voie de 
l’octroi d’une sécurité sociale complète aux enseignants, en préconisant de mettre en place 
un ensemble de prestations uniforme pour tous les membres du corps enseignant, qu’ils 
travaillent dans le secteur public ou dans le secteur privé, et incluant les enseignants en 
formation, ceux qui sont en période d’essai, et ceux qui sont en congé de longue durée. La 
recommandation (1966, paragr. 125, 126 et 139, appendice 1) dispose ce qui suit: 

■ les enseignants devraient recevoir une protection pour l’ensemble des neuf risques 
prévus dans la convention no 102 de l’OIT concernant la sécurité sociale (norme 
minimum): vieillesse, invalidité, décès d’un soutien de famille, accident du travail et 
maladie professionnelle, chômage, maladie, maternité, ainsi que les prestations aux 
familles et les soins médicaux; 

■ la même protection ou une protection similaire devrait être octroyée à tous les 
enseignants et enseignants stagiaires dans le pays; et 

■ les prestations devraient, dans toute la mesure du possible, être garanties par un 
dispositif général applicable aux individus employés dans le secteur public ou le 
secteur privé, selon qu’il convient. 

3. Si elle était largement appliquée, cette norme contribuerait puissamment à améliorer la 
condition de l’enseignement en tant que profession, à éliminer les pénuries régionales 
d’enseignants dues au fait que les conditions de travail sont inappropriées et à réduire les 
écarts au plan de la qualité de l’enseignement entre les établissements scolaires publics et 
les établissements privés. 

4. Cependant, la mise en œuvre des dispositions de la Recommandation OIT/UNESCO 
demeure difficile dans la plupart des pays. Etant donné que la sécurité sociale pour les 
enseignants est souvent intégralement ou partiellement financée par l’impôt, un aspect 
essentiel de cette difficulté a trait à la mobilisation du soutien du public en faveur d’une 
couverture de sécurité sociale complète pour les enseignants, couverture qui pourra être 
plus étendue que pour d’autres groupes. Une autre difficulté est d’établir une équité 
horizontale pour les enseignants du secteur privé et ceux du secteur public, étant donné que 
le niveau de rémunération de leur travail est souvent différent et que celui-ci est souvent 
régi par des lois différentes. De même, il est nécessaire d’obtenir un appui politique en 
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faveur d’un niveau de protection uniforme pour les enseignants dans des régions du pays 
où les niveaux de prospérité diffèrent – à savoir, la capitale par rapport aux localités rurales 
éloignées. En outre, il faut trouver des moyens de satisfaire simultanément aux trois 
dispositions précitées: octroyer une couverture de sécurité sociale complète aux 
enseignants en limitant le recours aux régimes spéciaux. 

5. Toutes ces questions sont des questions sérieuses qui méritent d’être examinées et pensées 
en termes stratégiques par ceux qui sont concernés par l’amélioration des conditions de 
travail des enseignants. Elles sont censées constituer la toile de fond de l’ensemble du 
présent module, dans lequel sont examinées plus en détail les conventions de l’OIT 
relatives à la sécurité sociale et la Recommandation OIT/UNESCO et où sont présentés les 
pratiques, questions et problèmes pertinents en matière de couverture de sécurité sociale 
des enseignants du monde entier. 

6. Le module se compose de trois parties. La section 6.1 est consacrée aux normes 
internationales relatives à la sécurité sociale et aux grands principes qui y sont énoncés. La 
section 6.2 est consacrée à l’examen de branches particulières de la sécurité sociale par 
rapport aux situations et aux besoins des enseignants, y compris les soins médicaux et les 
prestations de maladie, les accidents du travail et l’invalidité, ainsi que la retraite et la 
protection des survivants. La section 6.3 est axée sur trois questions concernant la 
conception des régimes et leur fonctionnement, qui revêtent une importance particulière 
pour les enseignants: leur inclusion dans le régime général ou bien dans un régime 
spécifiquement conçu pour les enseignants, la conception des caisses de retraite 
complémentaires pour obtenir une mobilité, une sécurité et une efficacité maximales, et le 
rôle que les enseignants peuvent jouer dans la gestion de la sécurité sociale. 

6.1. Instruments internationaux relatifs 
à la sécurité sociale 

6.1.1. Convention no 102 de l’OIT 

7. La convention (nº 102) concernant la sécurité sociale (norme minimum), ci-après la 
convention no 102 est la convention de l’OIT relative à la sécurité sociale la plus largement 
ratifiée et elle constitue le seul point de repère au niveau mondial pour évaluer 
l’adéquation des prestations de sécurité sociale. Adoptée durant la période qui a suivi la 
Seconde Guerre mondiale (1952), elle regroupe des conventions antérieures de l’OIT 
relatives à la sécurité sociale dans un ensemble unifié, définissant neuf branches de 
protection (voir le tableau 1). 

Tableau 1. Neuf branches de sécurité sociale 

Risques de courte durée Risques de longue durée 

Maladie 
Chômage 
Maternité 

Vieillesse 
Invalidité 
Décès d’un soutien de famille (survivants) 
Coûts supplémentaires liés au fait d’élever  
des enfants (prestations aux familles) 

Soins médicaux 
Accidents du travail 
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8. Il est loisible aux Etats Membres de l’OIT de se conformer à cette norme minimum pour 
trois des neuf branches seulement: il faut que l’une au moins de ces branches soit choisie 
parmi les branches suivantes: vieillesse, chômage, accidents du travail, invalidité ou 
prestations de survivant (OIT/CIF: 20). Les seuils en ce qui concerne l’adéquation des 
prestations en espèces dans la convention no 102 sont les suivants: 

Tableau 2. Neuf branches de sécurité sociale 

Pourcentage de la perte de salaire de l’assuré à indemniser

Maladie 45 

Chômage 45 

Vieillesse 40 

Accident du travail/maladie professionnelle  

Courte durée 50 

Invalidité 50 

Survivants 40 

Maternité 45 

Invalidité 40 

Survivants 40 

9. Du fait qu’elle regroupe des conventions antérieures, la convention no 102 élimine un 
grand nombre de prescriptions spécifiques concernant la conception et l’administration des 
régimes, en les remplaçant par des objectifs généraux. Elle prévoit délibérément que ces 
objectifs pourront être atteints par diverses méthodes. Les objectifs les plus importants 
énoncés dans la convention no 102 sont les suivants (OIT/CIF: 20): 

■ Versements périodiques: Toute prestation de sécurité sociale sous forme de 
paiement devrait être un paiement périodique effectué «pendant l’éventualité», ce qui 
permet de faire en sorte que les individus concernés n’épuisent pas leurs prestations 
de sécurité sociale alors qu’ils sont encore dans l’incapacité de travailler. 

■ Promesse de prestations: Les prestations devraient remplacer le revenu dans une 
mesure précisée. Les régimes d’épargne individuels (ce qu’on appelle les régimes à 
cotisations définies) n’ont pas ce degré de certitude. 

■ Financement collectif: Les coûts des prestations et de la gestion devraient être 
supportés collectivement au moyen de cotisations d’assurance ou de l’impôt. Les 
cotisations versées par les employés ne devraient pas être supérieures à 50 pour cent 
des coûts du régime. 

■ Responsabilité de l’Etat: L’Etat devrait assumer au moins la responsabilité de 
l’octroi réglementaire des prestations et de la bonne administration des institutions. 

■ Gestion ouverte à tous: Les représentants des personnes protégées par le régime 
devraient participer à sa gestion ou au moins être associées à titre consultatif. 

■ Egalité de traitement: Les travailleurs migrants devraient bénéficier de la même 
sécurité sociale que les ressortissants nationaux. 
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S’agissant des prestations, des exceptions s’appliquent aux soins médicaux et aux 
prestations en cas de maladie, qui peuvent être limités à 26 semaines par cas. La prestation 
en cas de maladie peut être retenue durant une période d’attente de trois jours. La 
prestation de chômage peut être limitée à 13 ou 26 semaines par période de 12 mois, en 
fonction de la structure du régime (pour couvrir les employés ou les résidents), et une 
période d’attente de 7 jours peut être imposée. La prestation en cas de maternité peut être 
limitée à 12 semaines. Une période d’attente de 3 jours peut être imposée pour les 
prestations en cas d’accident du travail, et une prestation d’invalidité peut être remplacée 
par une prestation de vieillesse. 

10. Plusieurs conventions relatives à la sécurité sociale adoptées après la convention no 102 
prévoient des normes plus élevées en ce qui concerne les niveaux minimums des 
prestations et des règles plus libérales en matière d’admissibilité. Elles seront examinées 
ultérieurement dans le contexte des branches spécifiques de la sécurité sociale. L’encadré 1 
contient une liste de contrôle pour guider l’examen et la mise en œuvre de la politique. 

Encadré 1 
Liste de contrôle concernant la ratification de la convention no 102 

1. Le gouvernement de votre pays a-t-il ratifié la convention no 102? 

2. Dans l’affirmative, a-t-il choisi de satisfaire à ses obligations concernant le nombre minimum de trois 
risques, ou a-t-il appliqué la convention plus largement? 

3. A-t-on été confronté à des questions ou des problèmes importants en ce qui concerne la ratification? 

4. La ratification de la convention no 102 a-t-elle été importante pour la sécurité sociale octroyée aux 
enseignants dans votre pays, et, dans l’affirmative, de quelle façon? 

5. Le syndicat national des enseignants a-t-il formulé des observations au sujet du dernier rapport du 
gouvernement sur la convention no 102 adressé à l’OIT, ou a-t-il contribué à la rédaction de ce rapport? 

6.1.2. La Recommandation OIT/UNESCO 

11. La Recommandation OIT/UNESCO préconise de veiller à ce que les prestations de 
sécurité sociale des enseignants soient au moins aussi favorables que celles qui sont 
prévues par les normes de l’OIT, en particulier la convention 102. Cependant, elle 
recommande que les enseignants soient protégés dans le cas des neuf risques visés dans la 
convention no 102, plutôt que la norme minimum de trois risques établie par la convention. 
Tous les enseignants, comprenant ceux qui travaillent dans le secteur public et ceux qui 
travaillent dans le secteur privé (voir l’encadré 2) ainsi que ceux qui sont en formation ou à 
l’essai, devraient bénéficier de la même protection ou d’une protection similaire en matière 
de sécurité sociale. Reconnaissant que les enseignants sont confrontés à des circonstances 
professionnelles particulières, la Recommandation OIT/UNESCO préconise que la sécurité 
sociale en tienne compte en prévoyant des prestations spécialement conçues. 
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Encadré 2 
Pensions de retraite comparables pour les enseignants 

du secteur public et ceux du secteur privé 

Il convient de souligner que le Japon a mis en œuvre la ligne directrice de la Recommandation 
OIT/UNESCO concernant la nécessité d’octroyer des prestations comparables en matière de retraite pour les 
enseignants du secteur public et ceux du privé. En 1951, les enseignants du secteur privé ont fait campagne 
avec succès pour obtenir le même ensemble de prestations que les enseignants de la fonction publique, bien 
que les deux groupes d’enseignants continuent de relever de régimes différents *. Cet ensemble de prestations 
inclut une prestation forfaitaire fondée sur les années de service (la prestation maximale étant versée à ceux 
qui travaillent 40 ans), une pension liée à la rémunération, et un troisième pilier sous forme de plan d’épargne 
individuel volontaire. Du fait de l’égalisation des retraites des enseignants, les enseignants du privé reçoivent 
des pensions plus élevées que certains autres groupes d’employés du secteur privé. Le financement de ces 
pensions est rendu possible par les subventions importantes que les pouvoirs publics accordent aux 
établissements privés au Japon. 

* Les enseignants du secteur public sont couverts par la Mutuelle des fonctionnaires de l’administration centrale ou la 
Mutuelle des fonctionnaires de l’administration locale, tandis que les enseignants des établissements privés sont couverts 
par la Mutuelle des enseignants du secteur privé. 

Sources: Gouvernement du Japon: 1985; Yoshida, 1974. 

12. La Recommandation de l’UNESCO concernant la condition du personnel enseignant de 
l’enseignement supérieur (1997: paragr. 64 et 72 c), appendice 2) préconise les points ci-
après pour guider la politique et la mise en œuvre des droits à pension acquis par le 
personnel enseignant de l’enseignement supérieur: 

a) Les droits à pension acquis par un enseignant du supérieur devraient être 
transférables, aux niveaux national et international, sous réserve des législations et 
conventions fiscales nationales, bilatérales et multilatérales en vigueur, au cas où 
l’intéressé serait muté dans un autre établissement d’enseignement supérieur. 

b) Les organisations représentant le personnel enseignant de l’enseignement supérieur 
devraient avoir le droit de désigner des représentants pour participer à la gestion et à 
l’administration des régimes de pension destinés, le cas échéant, à ce personnel 
notamment s’il s’agit de régimes privés financés par des cotisations. 

c) Les enseignants du supérieur qui assurent un service régulier à temps partiel devraient 
bénéficier d’une protection adéquate et appropriée en matière de sécurité sociale, 
notamment au titre des régimes de pension établis, le cas échéant, par les employeurs. 

13. La Recommandation OIT/UNESCO reconnaît que la meilleure façon de garantir le bien-
être des enseignants est de les inclure dans un régime général privé ou public. Elle suggère 
que les pouvoirs publics n’aient recours à des régimes spéciaux pour les enseignants que 
lorsqu’il n’existe pas de régime général. Dans les cas où le niveau des prestations 
octroyées par un régime spécial est inférieur à celui prévu dans la Recommandation 
OIT/UNESCO, les enseignants devraient recevoir une prestation complémentaire (1966, 
paragr. 139). 

14. Par ailleurs, aux termes de la Recommandation OIT/UNESCO (1966, paragr. 140), «il 
conviendrait d’étudier la possibilité de …» associer des représentants des organisations 
d’enseignants à l’administration des systèmes spéciaux ou complémentaires, y compris 
pour le placement des fonds (pour des exemples, voir la section 6.3.3). 

15. Pour une estimation approximative du coût du financement des dispositions de la 
Recommandation OIT/UNESCO relatives à la sécurité sociale, voir l’encadré 3. 
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Encadré 3 
Coût du financement de l’ensemble de prestations prévu 

dans la Recommandation OIT/UNESCO pour les enseignants 

Le taux de cotisation nécessaire pour financer la sécurité sociale est déterminé par la structure 
démographique du pays, l’étendue de la couverture de la population, et la méthode de financement (répartition, 
préfinancement partiel, ou préfinancement intégral). 

A des fins de simplification, supposons qu’un régime de sécurité sociale par répartition soit dans une 
situation stable, sans évolution démographique prévue, que toute la population active soit couverte par le 
régime, et que tout le monde s’acquitte de l’obligation de cotiser. Supposons par ailleurs que tous les 
travailleurs cotisent à la sécurité sociale sur une période de 40 années et reçoivent une pension de retraite 
durant 20 années. 

Dans ce cas de figure simple, les taux de cotisation nécessaires pour satisfaire aux dispositions de la 
Recommandation OIT/UNESCO sont approximativement les suivants: 

■ pension (vieillesse, invalidité, survivants) – 20 pour cent (10 pour cent pour l’employeur, 10 pour cent 
pour le travailleur); 

■ soins médicaux – 8 pour cent (4 pour cent pour l’employeur, 4 pour cent pour le travailleur); 

■ maladie, y compris les prestations de maternité et de soins aux enfants – 2 pour cent (1 pour cent pour 
l’employeur, 1 pour cent pour le travailleur); 

■ assurance-chômage – 3 pour cent (1,5 pour cent pour l’employeur, 1,5 pour cent pour le travailleur); 

■ accident du travail – 1 pour cent pour l’employeur uniquement.  

Ainsi, dans le cadre des hypothèses très simplifiées qui précèdent, le taux de cotisation total serait 
approximativement de 34 pour cent du salaire du travailleur. 

Source: Calcul du BIT, après consultation avec le Département de la sécurité sociale du BIT. 

6.2. Branches de la sécurité sociale 

6.2.1. Prestations de soins médicaux et de maladie 

16. Sur ce point, la Recommandation OIT/UNESCO s’inspire de la convention no 102 de 
l’OIT, décrite plus haut, et de la convention (nº 130) concernant les soins médicaux et les 
indemnités de maladie, 1969. La convention no 102 (art. 10) préconise que la prestation 
minimum en matière de soins médicaux inclue: 

 les soins de praticiens de médecine générale, y compris les visites à domicile;  

 les soins de spécialistes donnés dans des hôpitaux et des établissements similaires à 
des personnes hospitalisées ou non hospitalisées;  

 la fourniture des produits pharmaceutiques essentiels;  

 en cas de grossesse, les soins prénatals, les soins pendant l’accouchement et les soins 
postnatals, donnés soit par un médecin, soit par une sage-femme diplômée; et 

 l’hospitalisation lorsqu’elle est nécessaire. 

17. La convention no 102 autorise aussi de plafonner les gains et prestations visés et de faire 
varier la couverture en fonction du coût des soins dans les différentes régions du pays. 
Comme indiqué plus haut, il est possible de fixer des limitations concernant les prestations 
et les périodes d’attente en ce qui concerne les soins médicaux, et prestations de maladie et 
les prestations de maternité. 
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18. La Recommandation OIT/UNESCO (1966, paragr. 128 et 129) ajoute à ces mesures de 
protection prévues par l’OIT les dispositions suivantes: 

 les prestations médicales pour les enseignants travaillant dans des zones éloignées 
devraient inclure des indemnités de déplacement; 

 les prestations de maladie devraient: 

– être versées tant que dure l’incapacité de travail, sans limitation dans le temps; 

– commencer le premier jour de la suspension du gain, sans période d’attente; et 

– être octroyées dans les cas où les enseignants doivent être isolés des élèves. 

19. Il est particulièrement important, à plusieurs titres, que les enseignants puissent bénéficier 
de prestations de maladie adéquates. Premièrement, les enseignants qui enseignent à de 
jeunes enfants sont exposés aux maladies infantiles et, de ce fait, dans leur cas, les congés 
de maladie sont généralement plus fréquents que pour les autres agents de la fonction 
publique. En outre, beaucoup d’enseignants sont de jeunes mères, et certains sont de jeunes 
pères, qui doivent parfois rester à la maison pour s’occuper de leurs propres enfants 
malades. Un troisième facteur est le stress lié à l’emploi, en raison des lourdes charges de 
travail et de l’interaction constante qui fait partie intégrante de l’enseignement. 

Encadré 4 
Le facteur du stress dans l’enseignement 

Un rapport de la British Broadcasting Corporation (BBC) a laissé entendre que le stress était responsable 
d’un tiers des journées de maladie des enseignants du Royaume-Uni (2004). Le ministère de l’Education et de 
la Culture au Japon a indiqué dans une enquête que 61 pour cent des journées de maladie des enseignants 
étaient liées au stress (2007). Dans une enquête réalisée au Michigan (Etats-Unis), de nombreux enseignants 
ont indiqué qu’ils prenaient parfois des journées de maladie comme moyen de trouver un certain répit face à 
l’importance du stress au travail (2008). 

Sources: BBC, 2004; Jackson City Patriot, 2008; The Japan Times on Line, 2007. 

20. L’encadré 5 contient une liste de contrôle facilitant l’examen, et, le cas échéant, 
l’ajustement des prestations octroyées aux enseignants. 

Encadré 5 
Liste de points à vérifier concernant la couverture des prestations 

1. Qu’offre l’autorité qui emploie les enseignants dans votre pays en matière de prestations pour les 
enseignants? 

2. Celles-ci correspondent-elles aux prestations médicales minimales énoncées dans la convention no 102 
de l’OIT? Les gains et prestations visés sont-ils plafonnés, et la couverture varie-t-elle en fonction du coût 
des soins dans les différentes régions de votre pays? 

3. Des prestations médicales ou prestations de maladie complémentaires ou ciblées qui tiennent compte 
des besoins particuliers des enseignants sont-elles appliquées, surtout dans les zones rurales et 
éloignées du pays? 

4. Si les prestations recommandées ne sont pas appliquées, quels sont les principaux obstacles à leur mise 
en œuvre? 

5. Quels changements de politique, financière ou administrative, seraient nécessaires pour mettre en place 
la couverture recommandée pour tous les enseignants? 

21. Les prestations médicales revêtent une importance particulière pour les enseignants dans 
les pays où le VIH et le sida sont très répandus (voir aussi 4.5). Le besoin est spécialement 
marqué en Afrique subsaharienne, où le nombre d’enseignants malades, l’absentéisme qui 
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en résulte et la mortalité projetée sont si élevés que le fonctionnement permanent des 
systèmes éducatifs et la qualité de l’apprentissage s’en trouvent compromis. A l’instar des 
autres travailleurs, les enseignants ont besoin de pouvoir subir des tests, accéder à des 
traitements et recevoir des soins. L’ensemble de prestations médicales doit inclure un 
traitement antirétroviral continu, et il doit aussi être rendu accessible. Dans les zones 
rurales, cela peut être accompli par des unités mobiles qui prodiguent un traitement et des 
tests sur une base volontaire près des écoles, ainsi que par l’octroi d’indemnités de 
transport ou de déplacement et de temps libre pour permettre aux enseignants ruraux de se 
rendre régulièrement dans des centres médicaux (encadré 6). 

Encadré 6 
Prévention, soins et traitement du VIH/sida pour les éducateurs d’Afrique du Sud 

Quatre syndicats d’enseignants d’Afrique du Sud – South African Democratic Teachers Union (SADTU), 
Association of Professional Teachers’ Organisation of South Africa (NAPTOSA), National Teachers Union 
(NATU) et South African Teachers Union (Suid Afrikaanse Onderwysers Unie – SAOU) – ont établi un 
programme innovant qui conjugue l’éducation par les pairs, des tests et des conseils relatifs au VIH et un 
traitement antirétroviral pour les enseignants. Mis en œuvre depuis 2005, ce programme offre un traitement 
ARV aux enseignants et à leurs conjoints dans les provinces du Cap-Oriental, du Kwa-Zulu Natal et du 
Mpumalanga. Il aide aussi les enseignants à trouver des tests et un traitement, pour lesquels le gouvernement 
accorde du temps libre sur leur temps de travail. Les pairs éducateurs ont été formés par des maîtres 
formateurs à organiser des ateliers pour leurs collègues dans leurs propres établissements scolaires. Les 
enseignants envoient des rapports mensuels en utilisant la messagerie de leurs téléphones portables pour 
notifier les actions qu’ils ont entreprises. 

Source: McElligott, 2005. 

6.2.2. Prestations en cas d’accident du travail et d’invalidité 

22. L’OIT a élaboré un grand nombre de conventions dans le domaine des accidents du travail, 
dont certaines remontent à l’époque de son établissement 1 . Au cours des décennies 
récemment écoulées, un processus de révision progressif a permis de les améliorer, les 
prescriptions de portée limitée étant remplacées par d’autres de plus vaste portée. Au final, 
les dernières conventions consacrent un ensemble de principes généraux: 

■ Les prestations d’accidents du travail doivent être financées uniquement par les 
employeurs, contrairement aux autres formes de sécurité sociale (par exemple, les 
prestations de maladie et de maternité, les pensions) pour lesquelles les pouvoirs 
publics peuvent exiger des employés qu’ils cotisent à part égale avec les employeurs. 

■ L’indemnisation doit prendre la forme d’un paiement périodique qui dure aussi 
longtemps que l’éventualité, et non pas d’une prestation forfaitaire – des exceptions 
sont accordées en cas de blessure légère et dans certains cas lorsque l’organisme 
gestionnaire a pu vérifier que la somme forfaitaire sera utilisée à bon escient. 

■ Les employeurs doivent fournir aux travailleurs non seulement des versements en 
espèces, mais aussi les services nécessaires, y compris des soins complémentaires sur 
le lieu de travail, une rééducation et des indemnités pour couvrir l’aide aux 
travailleurs handicapés – La convention no 121 ajoute la prévention à la liste des 
responsabilités des employeurs. 

 

1 Les principales conventions sont les conventions nos 17, 18, 19, 102 et 121. S’agissant de leur 
pertinence pour la sécurité sociale des enseignants et pour des indications concernant la définition 
de régimes nationaux, voir le site Web du Département de la sécurité sociale du BIT: 
http://www.ilo.org/public/english/protection/secsoc/index.htm. 
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■ L’indemnisation en espèces doit correspondre à des niveaux d’adéquation minima, 
fixés à 60 pour cent du salaire de référence pour une perte temporaire de la capacité 
de travail, à 60 pour cent pour une perte totale et à 50 pour cent pour le décès d’un 
individu soutien de famille. Il s’agit là des normes minimales les plus élevées, établies 
dans la convention no 121. La convention no 102 préconise 50 pour cent et 40 pour 
cent, respectivement. 

■ Il faut octroyer la même protection contre les accidents du travail aux travailleurs 
migrants qu’aux ressortissants nationaux, condition qui doit être réalisée par la voie 
d’accords réciproques entre les gouvernements. 

23. La Recommandation OIT/UNESCO (1966, paragr. 130, 131 et 135) ajoute à ces 
prescriptions les suivantes: 

■ La couverture des accidents du travail devrait s’appliquer dans le cadre non 
seulement de l’enseignement, mais aussi des activités hors enseignement, y compris 
celles qui se déroulent en dehors de l’établissement. 

■ Les maladies contagieuses qui sont fréquentes chez les élèves devraient être 
considérées comme des maladies professionnelles pour les enseignants. 

■ Des prestations d’invalidité devraient pouvoir être versées aux enseignants qui, en 
raison d’une incapacité physique ou mentale, ne peuvent enseigner qu’à mi-temps. 

24. Un certain nombre de risques professionnels auxquels sont exposés les enseignants 
devraient être reconnus par les dispositifs couvrant les accidents du travail et les maladies 
professionnelles. Il s’agit notamment de la nécessité pour les enseignants de diriger des 
programmes d’éducation physique et d’y participer, de l’accent qui est mis de plus en plus 
sur les expériences de laboratoire dans les matières scientifiques et de la nécessité connexe 
d’entreposer et de manipuler des substances dangereuses, ainsi que diverses visites et 
excursions à l’extérieur. En outre, la violence dans les établissements scolaires a augmenté 
dans un grand nombre de pays, ce qui constitue une menace pour les enseignants comme 
pour les élèves. 

6.2.3. Prestations de retraite et de survivants 

25. Comme on l’a montré précédemment (tableau 2), la convention no 102 de l’OIT prescrit 
que les prestations de retraite et de survivants remplacent au moins 40 pour cent de la 
rémunération de référence. Cette prescription s’applique aux retraités qui ont cotisé durant 
au moins trente ans. Une prestation réduite devrait être offerte au bout de quinze ans. 

26. La convention (no 128) concernant les prestations d’invalidité, de vieillesse et de 
survivants, 1967, prévoit des normes plus élevées: 

■ pour les pensions de vieillesse et de survivants, les taux d’indemnisation doivent être 
d’au moins 45 pour cent du salaire de référence; 

■ au bout de 15 années de cotisation, la personne est admise à bénéficier de l’intégralité 
des prestations, et, au bout de 5 années, de prestations réduites; et 

■ l’âge prescrit pour ouvrir droit à une pension ne doit pas être supérieur à 65 ans, à 
moins que le gouvernement ne fixe un âge plus élevé en fonction des conditions 
économiques, sociales ou démographiques, auquel cas ceux qui ont un travail pénible 
et dangereux devraient pouvoir partir à la retraite plus tôt. 
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27. La Recommandation OIT/UNESCO (1966, paragr. 133, 134 et 138) ajoute à ces 
prescriptions les suivantes: 

■ les enseignants qui travaillent au-delà de l’âge normal de la retraite, par exemple pour 
pallier les pénuries d’enseignants, devraient recevoir des prestations 
complémentaires; 

■ le calcul de la pension devrait être fondé sur le gain de l’enseignant en fin de carrière; 
et 

■ les prestations de survivants devraient être fixées de manière à maintenir un niveau de 
vie suffisant pour les familles et à assurer l’éducation des enfants à charge survivants. 

28. Dans les pays développés, c’est le vieillissement de la population qui représente la 
principale menace pour l’adéquation des prestations, du fait que l’espérance de vie est plus 
longue (ce qui est très bien pour les travailleurs mais constitue une charge pour le 
financement des caisses de retraite) et que les taux de natalité baissent. Dans les années à 
venir, on s’attend à ce que les pénuries d’enseignants s’aggravent en raison du 
vieillissement, de même que pour les travailleurs d’autres secteurs économiques. Le 
problème peut être atténué en relevant l’âge de la retraite, question qui figure parmi les 
préoccupations politiques dans beaucoup de pays. Cependant, en raison du caractère 
stressant de la profession d’enseignant, il est particulièrement difficile pour les enseignants 
d’envisager de travailler plusieurs années supplémentaires. Certains éléments prouvent que 
les facteurs de stress s’accumulent, ce qui conduit les enseignants âgés à prendre plus de 
congés de maladie (selon un rapport de l’OCDE datant de 2003, en Suède, les enseignants 
âgés de 60 ans ont un taux d’utilisation de la prestation de maladie trois à quatre fois 
supérieur à celui des enseignants dans la tranche d’âge des 25-35 ans) et la plupart des 
enseignants à prendre leur retraite dès qu’ils le peuvent (cité dans Commission européenne, 
2004: 57, 51). Dans les pays de l’OCDE, jusqu’à une date récente, en raison des 
changements provoqués par la crise financière de 2008 et le fléchissement économique qui 
a suivi, l’âge moyen de la retraite pour les enseignants variait entre 60 et 65 ans, mais dans 
la plupart des pays, il était bien au-dessous de l’âge ouvrant droit à l’intégralité des 
prestations: beaucoup d’enseignants choisissent de prendre une retraite précoce car ils 
n’ont pas de satisfaction au travail, souffrent de stress et de surmenage, même si cela 
signifie qu’ils ne toucheront que des prestations partielles. En 2001, 6 pour cent seulement 
des enseignants allemands travaillaient jusqu’à 65 ans, l’âge de la retraite avec pension 
maximum (OCDE, 2005: 174-175, 202-203). Ainsi, si l’on veut que les gens travaillent 
plus longtemps dans l’éducation, il faut se préoccuper des raisons pour lesquelles les 
enseignants partent tôt à la retraite. Par exemple, certains pays européens autorisent les 
enseignants à l’approche de la retraite à réduire le temps qu’ils passent dans les salles de 
classe, tandis que d’autres augmentent les mesures d’incitation et gratifications financières 
en cas de carrière prolongée. Des exemples d’approches adoptées sont présentés dans 
l’encadré 7. 

Encadré 7 
Encourager l’allongement de la durée du travail en Europe 

A Malte, les enseignants âgés de plus de 57 ans ayant au moins 30 années d’expérience peuvent réduire 
leur charge de travail de façon à consacrer les trois quarts de leur temps à l’enseignement et le quart restant à 
d’autres tâches liées à l’enseignement. 

Les Pays-Bas prévoient une certaine flexibilité des pensions après l’âge de 61 ans et prennent des 
mesures pour rendre la retraite anticipée moins attrayante au plan financier. 

Dans le cadre du régime de pensions à cotisations définies de la Suède, le montant de la prestation 
versée à un travailleur est fondé sur l’espérance de vie projetée de sa cohorte d’âge au moment du départ à la 
retraite, ce qui réduit les pensions à mesure que la population vieillit, à moins que les individus ne choisissent 
de travailler plus longtemps. 

Source: Commission européenne, 2004. 
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29. En Afrique, la législation nationale peut offrir un niveau de pensions suffisant pour les 
enseignants, mais il y a de graves problèmes du fait que les prestations ne sont pas versées 
en temps voulu ainsi que des problèmes de viabilité financière. Dans beaucoup de pays, les 
enseignants continuent de relever de régimes propres à la fonction publique établis durant 
la période coloniale et financés sur le budget ordinaire des Etats. Ces régimes pèsent 
lourdement sur les finances des Etats et les pouvoirs publics les considèrent de plus en plus 
comme impossibles à maintenir. Certains gouvernements entreprennent de les transformer 
en régimes à cotisations et d’individualiser davantage les prestations, c’est-à-dire de les lier 
plus étroitement aux cotisations effectives que verse chaque membre. Le gouvernement de 
la Sierra Leone a mis en œuvre une réforme de ce type en 2001, en exigeant des 
enseignants, des fonctionnaires et des militaires qu’ils paient un taux de cotisation de 5 
pour cent, parallèlement aux 10 pour cent versés par l’Etat. Une modification semblable a 
été proposée au Kenya, où le gouvernement cherche à éliminer la promesse de prestation 
de pensions telle qu’elle est prévue par la loi et à fonder les paiements entièrement sur les 
propres cotisations et gains provenant des placements de chaque travailleur. Il propose un 
taux de cotisation de 7,5 pour cent pour les enseignants, les fonctionnaires et le corps 
judiciaire, allant de pair avec un taux de cotisation de 12,5 pour cent pour l’Etat. 

30. L’encadré 8 contient une liste de contrôle à utiliser pour évaluer dans quelle mesure un 
pays satisfait aux critères relatifs aux pensions des enseignants. 

Encadré 8 
Quelles sont, parmi les neuf risques prévus par la Recommandation OIT/UNESCO, 

ceux qui sont couverts pour les enseignants dans votre pays? 

_____ Vieillesse _____ Maladie _____ Accidents du travail 

_____ Survivants _____ Maternité _____ Chômage 

_____ Invalidité _____ Familles _____ Soins médicaux 

6.3. Questions actuelles concernant la conception 
et le fonctionnement des régimes 

6.3.1. Inclusion des enseignants dans les régimes 
généraux ou dans des régimes spéciaux 

31. La Recommandation OIT/UNESCO reconnaît que les enseignants sont avantagés s’ils 
relèvent d’un régime de sécurité sociale général qui couvre d’autres catégories de 
travailleurs, qu’ils soient dans la fonction publique ou dans le secteur privé (1966, 
paragr. 139 1)). C’est avantageux, premièrement parce que les régimes de sécurité sociale 
de grande envergure regroupent plus de risques et de ressources et peuvent donc offrir une 
protection plus complète. Dans les pays européens et les autres pays membres de l’OCDE, 
les régimes de sécurité sociale nationaux prévoient généralement une gamme complète de 
prestations de longue durée, y compris des prestations de retraite à vie indexées sur le coût 
de la vie, une assurance pour la famille en cas de décès du soutien de famille, et une 
protection contre l’invalidité. Cela n’est pas vrai de tous les régimes sectoriels ou 
professionnels. Par exemple, aux Etats-Unis, dans le Massachusetts, un Etat sans 
couverture de sécurité sociale obligatoire pour les fonctionnaires de l’administration 
centrale et des administrations locales, les veufs et veuves d’enseignants décédés peuvent 
ne pas recevoir de prestations de survivants. 
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32. Deuxièmement, toutes choses étant égales par ailleurs, les régimes de grande envergure 
sont financièrement plus solides, du fait qu’ils ont plus de ressources et qu’ils bénéficient 
d’économies d’échelle. Ils sont donc mieux à même d’affronter les fléchissements de 
l’économie. Cet avantage et très important dans le contexte économique actuel. Par 
exemple, aux Etats-Unis, dans l’Etat de Georgie, le système scolaire métropolitain 
d’Atlanta a choisi de sortir de la sécurité sociale dans les années 1980 et a investi l’épargne 
des enseignants dans American International Group (AIG), dont les actifs ont fortement 
baissé de valeur dans la crise économique de 2008-09, ce qui a laissé les enseignants sans 
ressources pour la retraite. 

33. Troisièmement, les enseignants qui relèvent de régimes de grande envergure sont plus 
susceptibles de changer d’emploi tout en conservant le même ensemble de prestations. 
Ainsi, ils ont un risque moins grand de perdre leurs droits en matière de sécurité sociale en 
acceptant un meilleur poste (voir la section 6.3.2 «Recrutement et mobilité» plus loin). 

34. Enfin, tout comme le libre passage permet aux enseignants d’éviter les pertes en termes de 
couverture, il permet aussi d’éviter les prestations exceptionnelles qui leur reviennent 
parfois lorsqu’ils sont couverts par deux régimes de pensions différents avec des 
prestations qui se cumulent. Ces prestations exceptionnelles sont positives pour les 
individus qui les reçoivent, mais elles sont onéreuses pour le financement des pensions et 
peuvent provoquer le ressentiment du public, fragilisant ainsi le soutien politique en faveur 
des régimes spéciaux. Un exemple tiré des Etats-Unis illustre un scénario de ce type: 
jusqu’à ce que le ressentiment du public et les coûts additionnels pour le régime de sécurité 
sociale aient conduit le Congrès à adopter une loi visant à récupérer les avantages 
exceptionnels auprès des enseignants et autres agents de l’Etat et des administrations 
locales qui obtenaient une prestation de sécurité sociale en exerçant un deuxième emploi 
ou en ayant un conjoint couvert par la sécurité sociale, cette double couverture leur 
permettait de recevoir des prestations plus élevées que les travailleurs qui relevaient d’un 
seul régime durant toute leur carrière. 

35. Reconnaissant ces avantages, beaucoup de gouvernements ont unifié les régimes spéciaux 
applicables aux enseignants et autres fonctionnaires et les régimes nationaux, tout en leur 
offrant une retraite complémentaire maximale. Pour les enseignants, il en résulte la même 
protection de base que pour les autres travailleurs de l’économie, plus un paiement 
complémentaire qui peut correspondre aux niveaux de rémunération de la profession, au 
coût de la vie à l’échelle locale, et donc à la disponibilité des ressources locales pour 
améliorer la sécurité des enseignants à la retraite. Grâce aux régimes à deux piliers de ce 
type, la protection à la retraite peut être à la fois normalisée et individualisée. Il existe un 
tel dispositif aujourd’hui en Australie, au Canada, au Costa Rica, au Danemark, aux Etats-
Unis (travailleurs fédéraux et certains enseignants), en Finlande, en Islande, au Japon, aux 
Pays-Bas, en Norvège, en Suède, en Suisse et au Royaume-Uni (Carvalho-Pinheiro, 2004). 

6.3.2. Couverture par des caisses complémentaires 

36. Lorsqu’on évoque la question de la couverture par des caisses complémentaires, il faut 
commencer par les notions de retraite à prestations définies (defined benefit – DB) et de 
retraite à cotisations définies (defined contribution – DC). Ces expressions représentent un 
«clivage important» en matière de politique des retraites, et leurs mérites relatifs font 
l’objet d’un grand débat théorique. 

37. Les régimes à prestations définies (DB) constituent la forme plus classique de fourniture 
de pensions de retraite. Les travailleurs se voient offrir une promesse de prestation, 
habituellement définie en fonction du nombre d’années de cotisation au régime et du 
niveau de rémunération. Dans les régimes DB, l’entité qui finance le système assume la 
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plupart des risques liés à la prestation de pensions de retraite, comme l’allongement de la 
durée de vie ou les fluctuations du marché des valeurs mobilières. 

38. En revanche, les régimes à cotisations définies (DC) n’offrent pas aux travailleurs de 
promesse concernant les niveaux futurs des prestations. Ils consistent simplement en un 
compte d’épargne individuel non immédiatement imposable. La plupart des plans DC 
n’exigent pas de l’individu qu’il achète une rente à la retraite, ni ne proposent cette option. 
L’épargne DC dont disposent les individus à la retraite est déterminée par la valeur de leurs 
cotisations au cours de leur carrière professionnelle, augmentée ou diminuée des produits 
de leurs placements, et diminuée des frais administratifs. Dans le cadre d’un tel dispositif, 
le travailleur assume le risque lié à la prestation de la pension de retraite. 

39. Au cours des décennies écoulées, on a assisté à un basculement en faveur d’une 
augmentation du nombre de caisses complémentaires DC. Cette évolution s’explique en 
grande partie par des considérations de coûts, mais aussi par l’idée que les travailleurs 
devraient assumer une plus grande responsabilité en ce qui concerne leur propre retraite. 
Suivant la voie ouverte par le Chili, neuf pays d’Amérique latine ont transformé leurs 
régimes nationaux de retraite DB en régimes DC, remplaçant ainsi l’assurance sociale par 
des comptes d’épargne individuels à gestion privée. En 2008, l’Argentine a inversé cet 
élément de prestations définies. Cependant, les enseignants dans ce pays relèvent d’un 
régime spécial leur permettant de partir plus tôt à la retraite (60 ans pour les hommes, 57 
ans pour les femmes) avec un nombre d’années de cotisation moindre (25 années au lieu de 
30, dont au moins 10 d’enseignement) avec un taux de remplacement de 82 pour cent. Ils 
sont par ailleurs soumis à un taux de cotisation plus élevé que les autres travailleurs. En 
Europe centrale, de nombreux gouvernements ont élaboré des régimes DC à partir du 
régime de pensions DB existant et détourné une part des cotisations des travailleurs pour 
les financer, ce qui a créé un vaste et durable «trou» dans le financement des caisses de 
retraite publiques et provoqué des pressions pour qu’on réduise les prestations de retraite 
publiques. L’Italie, la Lettonie, la Pologne et la Suède ont réformé leurs régimes de retraite 
publics par répartition pour verser des prestations sur la base des principes DC (c’est-à-dire 
sur la base des propres cotisations de chaque travailleur), en créant ce qu’on appelle des 
régimes à cotisations définies notionnelles (NDC). Cependant, bien que les entreprises 
privées au Royaume-Uni et aux Etats-Unis aient tendance à transformer leurs caisses 
complémentaires DB en caisses DC, cette réorientation a été bien moins nette dans les 
régimes complémentaires publics qui couvrent les enseignants, qui sont pour la plupart du 
type DB. 

40. L’encadré 9 contient une description des régimes complémentaires DB et DC applicables 
aux enseignants au Japon, en Suède et aux Etats-Unis. 

41. Les régimes DB et DC présentent des caractéristiques différentes et comportent donc des 
avantages et inconvénients différents. Les plus importants ont trait à: a) la mobilité de 
l’emploi; b) la sécurité de la retraite; et c) l’efficience économique. 
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Encadré 9 
Retraites complémentaires pour les enseignants dans trois pays 

Japon 

(Premier pilier: Caisse de retraite nationale, prestations de base forfaitaire.) 

Deuxième pilier: Prestations définies. Les enseignants du secteur public participent à des mutuelles 
locales qui offrent une couverture complémentaire à prestations définies. Les enseignants du secteur privé 
peuvent participer aux mutuelles, ou à la caisse de retraite des employés, comme les employés du secteur 
privé en général. Dans l’un ou l’autre cas, la prestation complémentaire est du type DB. L’ensemble de 
prestations du deuxième pilier est identique pour les enseignants de la fonction publique et ceux du secteur 
privé. 

Troisième pilier: Cotisations définies. Depuis 2001, le Japon a offert à tous les travailleurs la 
possibilité de constituer une épargne volontaire dans le cadre de plans à cotisations définies et de comptes de 
retraite personnels. 

Suède 

(Premier pilier: Retraite nationale DC composée de deux volets, un volet par répartition et un volet par 
capitalisation.) 

Deuxième pilier: Cotisations définies. Les conventions collectives prévoient des caisses 
complémentaires DC pour plus de 90 pour cent des enseignants suédois. Les enseignants, comme les autres 
travailleurs, cotisent à hauteur de 3,5 pour cent des gains couverts. 

Troisième pilier: Cotisations définies. Les enseignants suédois peuvent constituer une épargne 
supplémentaire en prévision de la retraite dans le cadre de plans d’épargne individuels (DC), gérés par des 
compagnies d’assurance. Plus de la moitié des effectifs participent à ces plans. 

Etats-Unis 

(Premier pilier: Plus de la moitié des enseignants du secteur public participent à la sécurité sociale et les 
autres ont leurs propres caisses de retraite. Les enseignants du secteur privé sont tous couverts par la sécurité 
sociale.) 

Deuxième pilier: Prestations définies. 75 pour cent des enseignants du secteur public sont couverts 
par des caisses de retraite professionnelles, dont 86 pour cent sont des régimes à prestations définies 
classiques, et 14 pour cent sont des plans d’épargne individuels (cotisations définies). 

Troisième pilier: Cotisations définies. Presque la totalité des enseignants de la fonction publique ont 
accès à des plans d’épargne individuels exonérés d’impôt, mais les taux de participation sont faibles, de l’ordre 
de 6 pour cent. Cela est dû en partie au fait que les enseignants versent une cotisation importante à leurs 
caisses de retraite professionnelles au titre du deuxième pilier, de l’ordre de 5 à 10 pour cent des gains. 

Sources: Japon: Gouvernement du Japon, 1971; Suède: Stavberg, 2009; Etats-Unis; NEA, 2008. 

Recrutement et mobilité 

42. Des éléments d’information récemment recueillis aux Etats-Unis indiquent que les régimes 
de pensions DB facilitent le recrutement d’enseignants de qualité et la fidélisation 
d’enseignants très productifs, par rapport aux régimes DC. Comme le coût du 
renouvellement des enseignants est important, les effets des régimes de pensions DB sur la 
fidélisation se traduisent aussi par des économies de temps et d’argent pour les autorités 
locales en termes de postes à pourvoir (Boivie, 2011: 1, 14). 

43. Les avantages de ces régimes englobent la mobilité des enseignants à l’intérieur des 
frontières nationales, en particulier pour les grands Etats fédéraux et ceux qui cherchent à 
recruter des enseignants dans des zones difficiles à pourvoir et à réduire les pénuries 
d’enseignants dans certaines matières. L’importance du libre passage intégral pour les 
enseignants est reconnue dans la Recommandation OIT/UNESCO, qui dit ce qui suit 
(1966, paragr. 13): 

Lorsqu’un enseignant est muté à un poste relevant d’une autre autorité scolaire dans le 
même pays, il devrait conserver, en matière de pension, le bénéfice de ses services antérieurs. 
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44. Dans les processus d’intégration régionale, la question revêtira une importance encore plus 
grande. Dans les universités européennes, il a été préconisé d’améliorer la mobilité des 
enseignants, parmi les objectifs du processus de Bologne, afin d’améliorer la cohérence 
entre les systèmes universitaires et d’offrir de vastes possibilités aux enseignants et aux 
chercheurs à tous les stades de leurs carrières, y compris en supprimant les obstacles à la 
mobilité tels que les droits à pension (AEU, 2008: 1-2). 

45. Les pensions à cotisations définies (DC) correspondent à ces recommandations car elles 
prévoient le libre passage intégral pour les enseignants qui passent d’un système scolaire à 
un autre, ou qui vont travailler à l’étranger. Cet avantage découle de la simplicité des 
régimes DC qui n’offrent pas de promesse de prestations futures, mais seulement un solde 
monétaire sur un compte d’épargne-retraite. Lorsqu’un travailleur change d’emploi, il est 
facile de transférer ce solde, ou sinon, le maintenir là où il est ne pose aucun problème. 

46. Dans les régimes DB, le libre passage est bien plus difficile à réaliser. Ces régimes 
comportent habituellement des périodes minimums pour l’acquisition des droits, avant 
l’achèvement desquelles les cotisations d’un enseignant seront tout simplement perdues 
s’il quitte son poste pour prendre un autre emploi. Et même s’il acquiert ses droits, les 
règles d’admissibilité ainsi que les prestations de la caisse de retraite actuelle et celles de la 
caisse future peuvent être différentes, ce qui fait courir le risque d’une perte de protection. 
Un moyen important d’améliorer le libre passage dans cette situation est d’autoriser 
l’enseignant à retirer ses cotisations de retraite lorsqu’il quitte un district scolaire et à 
acheter des «crédits de service» dans la nouvelle caisse de retraite. Une récente enquête 
réalisée par la National Education Association (Etats-Unis) a montré que plus de 90 pour 
cent des caisses de retraite établies au niveau des Etats ou au niveau local aux Etats-Unis 
offraient cette option (NEA, 2008: figure 8). 

47. Cependant, l’achat de crédits de service présente des inconvénients. Il se peut que les 
enseignants ne puissent retirer que leurs propres cotisations, perdant ainsi les cotisations 
correspondantes de l’employeur. Il est donc possible que la pension qu’ils peuvent acheter 
dans le cadre du nouveau régime soit bien moins adéquate que celle à laquelle ils auront dû 
renoncer. 

48. Aux Etats-Unis, on s’est efforcé, dans le cadre des caisses de retraite établies au niveau des 
Etats et au niveau local, d’améliorer le libre passage en raccourcissant les délais pour 
l’acquisition des droits, et certains Etats autorisent une acquisition partielle. En outre, 
certains Etats ont autorisé l’achat de crédits de service avec paiement échelonné ou bien 
l’achat avant impôt. Quelques Etats ont autorisé les caisses de retraite qui leur sont 
rattachées à transférer les crédits d’un participant directement à d’autres caisses de retraite. 

49. Certains travaux de recherche ont suggéré des manières d’améliorer la mobilité des 
pensions de retraite entre de grandes régions comme l’Europe et l’Amérique du Nord qui, 
même si elles concernent les entreprises privées, pourraient aussi s’appliquer aux 
enseignants. Il s’agit notamment de réduire les délais pour l’acquisition des droits, 
d’encourager le développement de plans par branche d’activité avec multiplicité 
d’employeurs, et de réduire le montant des prestations dues (concentration des réductions 
en fin de période) auxquelles les individus qui changent d’emploi seraient obligés de 
renoncer. Ces propositions bénéficieraient aux travailleurs, mais elles relèveraient aussi les 
coûts des pensions (Turner, 2003: 17). 

Sécurité 

50. Comme on l’a montré, les pensions DC admettent le libre passage précisément parce qu’il 
s’agit de simples comptes d’épargne, sans promesse de prestations pour les travailleurs ni 
mécanismes au titre desquels les employeurs partagent les risques qui vont de pair avec 
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l’octroi de pensions. S’il est vrai que le libre passage est un avantage de premier plan des 
pensions DC, il faut tenir compte de cet inconvénient majeur quand on les évalue. 

Efficience 

51. Compte tenu des coûts élevés des pensions, il est capital d’obtenir la prestation la plus 
importante pour les fonds investis. Les pensions DB présentent des avantages certains à cet 
égard: a) meilleure gestion du risque lié à la longévité; b) capacité de conserver un 
portefeuille d’investissement équilibré tout au long de la vie du travailleur; et c) meilleur 
rendement des placements. Ces avantages sont illustrés dans la simulation ci-après 
(encadré 10). 

Encadré 10 
Efficience des pensions DB comparées aux pensions DC 

Supposons un groupe de 1 000 enseignantes qui sont toutes recrutées dans le cadre d’un système 
scolaire donné à l’âge de 30 ans. Elles travaillent toutes durant trois années, puis elles s’arrêtent pendant deux 
ans pour prendre un congé de maternité et élever leurs enfants. Elles reprennent le travail à l’âge de 35 ans et 
travaillent jusqu’à 62 ans, soit une carrière qui aura duré au total 30 ans. Au moment de partir à la retraite, elles 
ont toutes atteint un salaire de 50 000 dollars E.U. 

Pour leur octroyer un taux de pension d’environ 80 pour cent de leur revenu précédant la retraite, l’objectif 
fixé pour la prestation de pension professionnelle est de 26 684 dollars E.U., soit 2 224 dollars E.U. par mois, 
afin de compléter leurs prestations de sécurité sociale nationale. Un ajustement en fonction du coût de la vie 
est prévu, qui maintiendra la valeur de cette prestation tout au long de la vie de ces enseignantes. Le modèle 
définit certains paramètres concernant l’espérance de vie et le rendement des placements. Puis, compte tenu 
de ces éléments, il calcule le taux de cotisation nécessaire pour fournir la prestation ciblée, dans le cadre d’un 
plan DB et d’un plan DC. 

Taux de cotisation nécessaire: 

Plan DB Plan DC 

12,5 pour cent 22,9 pour cent 

La simulation a montré que le plan DB permettait de fournir le même niveau de protection en termes de 
pension à un coût qui est de 46 pour cent inférieur à celui du plan DC. D’où vient cette énorme différence de 
coût? 

 15 pour cent en raison de la mise en commun du risque lié à la longévité; 

 5 pour cent en raison du maintien de la diversification du portefeuille tout au long de la durée de vie du 
participant au régime; 

 26 pour cent en raison d’un rendement plus élevé des placements, obtenu grâce à des frais de gestion 
moins élevés et aux compétences professionnelles en matière d’investissement. 

Source: Almedia et Fornia, 2008. 

52. Les avantages sont notamment les suivants: 

a) Gestion du risque lié à la longévité. Comme les plans DC offrent rarement des 
rentes, ceux qui y ont recours doivent progressivement puiser dans leur épargne à 
mesure que le temps passe. Pour réduire au minimum le risque d’utiliser toute leur 
épargne avant leur décès, il faut qu’ils prévoient de vivre plus longtemps que 
l’espérance de vie moyenne de leur cohorte d’âge. Dans le modèle qui vient d’être 
exposé, un individu qui choisit l’espérance de vie du 90e percentile dans sa cohorte 
d’âge réduira considérablement le risque lié à la longévité. Cependant, s’il s’avère 
que la personne a une espérance de vie moyenne, elle laissera une portion de 
l’épargne DC inutilisée à sa mort (dans le modèle, environ 24 pour cent de l’épargne 
est restée inutilisée pour une espérance de vie moyenne). Les plans DB évitent cette 
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inefficience en mettant en commun les risques liés à la longévité d’un grand nombre 
d’individus. De la sorte, ils fournissent à chaque individu une pension qui est garantie 
durant toute sa vie, pas plus, ni moins. 

b) Maintien d’un portefeuille équilibré. Les individus disposant d’un compte DC 
devront placer leur épargne dans des produits comportant peu de risques à mesure 
qu’ils approchent de l’âge de la retraite, de façon à éviter les fluctuations du marché 
qui peuvent réduire leurs ressources consacrées à la retraite au moment précis où ils 
auront besoin de les utiliser. Cette réorientation des placements procure une certaine 
stabilité financière, mais au prix d’une baisse des revenus des placements. En 
revanche, les plans DB mettent en commun les ressources des travailleurs jeunes, des 
travailleurs d’âge moyen et des travailleurs âgés, de sorte que les plans ne 
«vieillissent» pas comme les détenteurs de comptes DC. Ils peuvent donc profiter 
d’un meilleur rendement des placements provenant d’un portefeuille équilibré durant 
toute la vie des individus participant à ces plans. 

c) Rendement plus élevé des placements. Le meilleur rendement obtenu dans le cadre 
des plans DB provient en partie des économies d’échelle inhérentes aux fonds 
auxquels participent un grand nombre d’individus, et en partie de la gestion 
professionnelle des actifs par rapport aux décisions d’investissement prises par les 
titulaires de comptes individuels. 

53. Souvent, on ne tient pas compte des coûts plus élevés qui vont de pair avec l’octroi d’une 
protection similaire dans le cadre d’un dispositif DC dans les discussions sur la politique 
des retraites, généralement axées sur la simplicité des dispositifs DC qui est considérée 
comme un avantage clé. Cependant, alors que les entités privées et publiques sont plus 
nombreuses à passer des systèmes DB aux systèmes DC, les inefficiences de ces derniers 
dispositifs et les coûts plus élevés qui en résultent sont de plus en plus mis en évidence. A 
ce jour, ce réexamen a eu lieu principalement aux Etats-Unis, mais leur expérience est 
particulièrement pertinente pour les enseignants couverts par des régimes DB dans d’autres 
parties du monde (voir l’encadré 11). 

Encadré 11 
Caisse de retraite des enseignants de Virginie Occidentale (Etats-Unis) 

En 1991, la Caisse de retraite de l’Etat de Virginie Occidentale, un plan à prestations définies (DB), a été 
gelée, et tous les enseignants nouvellement recrutés ont été affiliés à une nouvelle caisse, la Caisse de retraite 
des enseignants à cotisations définies (DC). En effet, la caisse DB avait d’importants engagements non 
financés, qui étaient dus au fait que l’Etat et un grand nombre de conseils d’établissements scolaires des 
comtés n’avaient pas versé les cotisations nécessaires durant de nombreuses années. 

La Virginie Occidentale a continué d’affilier les nouveaux enseignants à la caisse DC jusqu’en 2004, après 
quoi le Conseil des retraites publiques regroupées de l’Etat a commencé à admettre que beaucoup 
d’enseignants n’avaient accumulé que peu d’actifs pour leur retraite. Le compte à cotisations définies moyen 
était tout juste supérieur à 41 000 dollars E.-U. Converti en rente, cela donnerait un revenu mensuel de 600$ 
seulement à partir de 65 ans. Selon les enseignants et le personnel des écoles, la raison la plus courante pour 
expliquer les soldes «pathétiquement faibles» des comptes était leur manque de connaissances en matière de 
placements. 

Le gouvernement de l’Etat a commencé à s’inquiéter à la perspective que les enseignants dont le revenu 
à la retraite serait insuffisant puissent solliciter une forme quelconque d’aide auprès des pouvoirs publics – soit 
par une prestation de retraite complémentaire, soit par l’aide publique. Avec effet au 30 juin 2005, il a décidé 
que tous les enseignants nouvellement recrutés seraient affiliés à la caisse de retraite DB classique, dont il 
s’est avéré qu’elle avait toujours offert un revenu de retraite plus élevé et plus sûr. 

Source: Boivie et Almeida, 2008. 
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6.3.3. Gestion des caisses de sécurité sociale 

54. Il importe que les enseignants soient associés à la gestion des caisses de sécurité sociale 
qui les protègent, qu’il s’agisse de dispositifs publics, de dispositifs destinés à de grandes 
catégories d’employés de l’Etat, ou de régimes spéciaux pour les enseignants. Ce rôle est 
envisagé dans la convention 102 de l’OIT, qui préconise que «… des représentants des 
personnes protégées doivent participer à l’administration ou y être associés avec pouvoir 
consultatif …», de même que dans la Recommandation OIT/UNESCO, qui suggère que 
«[i]l conviendrait d’étudier la possibilité d’associer des représentants des organisations 
d’enseignants à l’administration des systèmes spéciaux ou complémentaires de sécurité 
sociale, y compris pour le placement de leurs fonds» (1966, paragr. 140). Le libellé de ces 
deux dispositions comporte une certaine flexibilité, du fait qu’elles reconnaissent que de 
bonnes structures de gestion peuvent prendre bien des formes différentes. 

55. Dans la pratique, les dispositions relatives à la gestion de la sécurité sociale varient 
beaucoup. Par exemple: 

■ Au Canada, le Régime de retraite des enseignantes et des enseignants de l’Ontario 
est géré conjointement par le syndicat des enseignants, le gouvernement, et un conseil 
qu’ils nomment conjointement. Le syndicat et le gouvernement ont la responsabilité 
de gérer les déficits et les excédents du régime, ils déterminent le taux de cotisation et 
négocient l’évolution des prestations, et ils nomment les membres du conseil. Le 
conseil est chargé de surveiller le placement des actifs du plan, la perception des 
cotisations et le versement des prestations. 

■ Le conseil de la Caisse de retraite des enseignants du Connecticut (Etats-Unis) est 
composé de 3 enseignants en activité, de 2 enseignants à la retraite, du Commissaire 
du Département des services sociaux, du Commissaire du Conseil de l’éducation de 
l’Etat, et de 5 membres issus du grand public nommés par le Gouverneur. 

■ Au Ghana et en Sierra Leone, où les enseignants du secteur public sont couverts par 
le régime de pensions national, l’Association nationale des enseignants (Ghana) et le 
Syndicat national des enseignants (Sierra Leone) ont des sièges permanents aux 
conseils nationaux des pensions, aux côtés de représentants du gouvernement, des 
confédérations syndicales nationales, des associations d’employeurs et de certains 
autres membres spécialement désignés. 

56. Il importe de noter que, dans la plupart des pays d’Amérique latine et d’Europe centrale où 
les régimes de pensions ont été privatisés, les enseignants sont tenus de participer aux 
nouveaux dispositifs d’épargne individuels comme les autres travailleurs (la Colombie fait 
exception; les enseignants qui sont couverts par la caisse de retraite publique sont exclus 
de l’épargne privée obligatoire). Cependant, les sociétés de gestion privées n’accordent pas 
aux participants auxdits régimes la possibilité de s’exprimer sur la gestion. Si les membres 
n’approuvent pas les politiques de la société en matière de gestion, ils sont libres de placer 
leur épargne ailleurs. Le fait que les participants n’aient pas voix au chapitre est une grave 
faiblesse dans la gestion démocratique de ces régimes et un obstacle au respect tant de la 
convention no 102 que de la Recommandation OIT/UNESCO. 

57. Chaque fois qu’il existe un conseil, le rôle principal des membres est d’agir en tant que 
«trustees» dans la protection des intérêts des participants au dispositif. Les trustees ne sont 
pas des délégués des organisations qui les désignent, mais ils sont chargés de protéger les 
intérêts de tous les participants dans la catégorie de personnes qu’ils représentent. De 
même, ils ne s’occupent pas des questions de gestion quotidienne mais s’attachent à 
exercer une surveillance générale. Ils ne sont pas non plus censés devenir des experts 
techniques; ils devraient plutôt maîtriser l’art de poser des questions pertinentes aux 
experts qui sont placés sous leur autorité, en insistant pour qu’ils n’utilisent pas les termes 
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spécialisés du métier et qu’ils expliquent clairement les actions et les propositions (voir 
l’encadré 12). 

Encadré 12 
Le rôle d’un «trustee» 

Les membres des conseils sont effectivement des «trustees» pour les dispositifs de sécurité sociale. Leur 
devoir est d’exercer une attention d’un niveau raisonnable au nom de tous les bénéficiaires du dispositif. Cela 
signifie qu’un membre d’un conseil devrait: 

■ agir conformément aux règles du dispositif, dans le cadre de la loi; 

■ agir prudemment, consciencieusement, et de bonne foi; 

■ agir dans les meilleurs intérêts des participants aux dispositifs et établir un juste équilibre entre les 
différentes catégories; 

■ solliciter des avis sur des questions techniques et juridiques lorsque cela est nécessaire; et 

■ placer les fonds (lorsque cela fait partie de son rôle) conformément à ces principes. 

Source: OIT, 2005, chapitre 1. 

58. Les caisses de retraite publiques ont plusieurs traits caractéristiques qui déterminent les 
difficultés de leur gestion. Premièrement, un grand nombre d’entre elles sont des caisses de 
grande envergure, et de plus en plus des régimes à capitalisation, avec d’énormes montants 
d’actifs placés sur les marchés financiers. Par exemple, il y a quelques années, les cinq 
plus gros fonds de pension au plan international en termes d’actifs étaient, par ordre 
d’importance, les California Public Employees’ Retirement Systems (Etats-Unis), ABP 
(Pays-Bas), le California Teachers’ Retirement System (Etats-Unis), le Federal Thrift 
Savings Plan (Etats-Unis), et le Florida State Board of Administration (Etats-Unis) 
(Carvalho-Pinheiro, 2004: tableau 1). Deuxièmement, les caisses de retraite publiques sont 
financées, partiellement ou intégralement, par les contribuables, et leurs conseils sont tenus 
de rendre des comptes au public. Troisièmement, les caisses de retraite publiques sont 
exemptées de nombreuses réglementations qui s’appliquent aux caisses privées. La 
conjugaison de ces facteurs fait peser une lourde charge sur les membres des conseils qui 
doivent veiller à ce que leur gestion soit efficiente et saine. 

59. Comme on l’a fait observer plus haut, dans un nombre croissant de pays, les caisses de 
retraite publiques exigent de leurs participants qu’ils payent des cotisations. Nombre de ces 
caisses placent une partie de ces revenus provenant des cotisations. C’est pourquoi les 
conseils ont de plus en plus la responsabilité de surveiller les placements. La plupart des 
conseils ont un comité chargé d’élaborer une politique ou une stratégie d’investissement 
puis de surveiller sa mise en œuvre. Le comité des placements est placé sous l’autorité du 
conseil et, dans certains cas, c’est la même personne qui préside le conseil et le comité. Le 
reste du comité est habituellement composé en partie de membres du conseil lui-même et 
en partie d’experts de l’extérieur ayant les compétences et l’expérience appropriées. Le 
comité peut désigner un gérant des placements indépendant pour mettre en œuvre sa 
politique et conférer à cette personne ou cette société un pouvoir discrétionnaire pour les 
opérations quotidiennes. Le gérant fait régulièrement rapport au comité, peut formuler des 
recommandations visant à apporter des changements à la stratégie, et présente un rapport 
annuel détaillé. 

60. Dans les pays européens et les pays de l’OCDE, la responsabilité sociale des entreprises 
(RSE) est devenue une question importante pour beaucoup de caisses de retraite des 
enseignants, et elles prennent des décisions d’investissement au regard de critères tant 
sociaux que financiers. Au Japon, la Mutuelle des enseignants de Tokyo a commencé en 
2003 de consacrer une partie de ses fonds à des investissements socialement responsables. 
Depuis, elle a établi son propre fonds d’investissement socialement responsable (ISR), qui 
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évalue les sociétés du point de vue de leurs politiques sociales et environnementales. Des 
initiatives semblables sont prises par le California Public Employees’ Retirement Pension 
System (CALPERS) aux Etats-Unis, le University Super Annuation Scheme (USS) au 
Royaume-Uni, ainsi que beaucoup d’autres. Aux Etats-Unis, la National Education 
Association (NEA) invite les conseils des caisses de retraite des enseignants et les 
membres des conseils à s’opposer aux investissements dans des sociétés dont les politiques 
ou les dépenses portent atteinte au bien-être des enfants et/ou à l’enseignement public, 
quand d’autres investissements pourraient produire des avantages équivalents pour les 
membres de ces caisses. 

61. Dans les pays où l’on rencontre des difficultés en raison du manque de transparence, parce 
que le gouvernement exige qu’on investisse dans les instruments de la dette publique, que 
les taux d’inflation élevés, et que les marchés financiers ne sont pas développés, les 
enseignants et les autres représentants siégeant aux conseils pourront juger que les Lignes 
directrices concernant l’investissement de l’Association internationale de la sécurité 
sociale constituent des orientations utiles pour piloter les réformes (AISS, 2008). 

62. La crise financière mondiale qui a commencé en 2008, le fléchissement économique qui a 
suivi et les pressions croissantes sur les capacités budgétaires des pouvoirs publics ont très 
durement frappé les caisses de retraite publiques dans certains pays, en entamant les soldes 
des comptes d’épargne DC et en laissant les régimes DB avec d’énormes engagements non 
financés. Il faut que les membres des conseils et les responsables des politiques publiques 
s’attaquent en priorité à ces problèmes dans un proche avenir. Les analyses en cours 
donnent à penser que le problème est survenu en partie parce que certaines caisses de 
retraite avaient fortement investi dans des actifs comportant des risques dont leurs conseils 
n’avaient pas pleinement conscience, tels que les produits financiers dérivés, les prêts 
hypothécaires regroupés et les swaps de crédit. Ainsi, la crise et ses retombées engendrent 
la nécessité de réexaminer la gestion des caisses pour faire en sorte que des structures 
d’évaluation des risques adéquates soient mises en place et que les responsables de la 
politique d’investissement soient correctement formés et bien informés (OCDE, 2009). Les 
enseignants devraient s’employer à évaluer ce qui a dérapé et à rechercher de nouvelles 
formes de gestion qui contribueront à garantir la sécurité de leurs ressources pour la 
retraite. 
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Module 7: Le dialogue social dans l’éducation 

Introduction 

1. Le dialogue social est «le point de départ nécessaire pour le succès de toute réforme de 
l’éducation». Sans la pleine participation de ceux qui sont responsables de la mise en 
œuvre de la réforme, c’est-à-dire les enseignants et leurs organisations, aux aspects clés 
des objectifs et des politiques en matière d’éducation, «aucun système éducatif ne peut 
espérer assurer une éducation de qualité pour tous» – OIT et UNESCO, 2003. En règle 
générale, les enseignants ont besoin d’être activement impliqués dans la formulation des 
politiques et d’avoir le sentiment de «s’approprier» la réforme pour que des changements 
substantiels puissent être mis en œuvre avec succès – OCDE, 2005. Bien que les processus 
de participation et de consultation ne soient pas la solution miracle pour surmonter toutes 
les difficultés, ils sont «les seuls mécanismes permettant de venir à bout des suspicions et 
d’établir un climat propice à l’élaboration et à la mise en œuvre des politiques de 
l’éducation» – OIT et UNESCO, 2007. Cependant, en fonction de l’expérience passée du 
dialogue social dans les différents pays et secteurs, il est possible que les différentes parties 
impliquées, les représentants des enseignants, des employeurs et des gouvernements, 
n’aient pas la même conception du dialogue social: il se peut donc qu’elles aient des 
interprétations et des attentes nettement différentes en ce qui concerne la consultation, la 
négociation, la diffusion des informations et la participation. 

2. Dans le présent module, on part du principe que lorsque le dialogue social est appliqué 
régulièrement et effectivement, il donnera des résultats positifs tant pour les travailleurs de 
l’éducation, que pour les employeurs et les gouvernements et qu’il entraînera une 
amélioration de l’éducation pour les apprenants. 

3. Le module commence par une définition du dialogue social, en général, puis en ce qui 
concerne le secteur de l’éducation. Les normes et instruments qui constituent des 
références pour le dialogue social dans l’éducation sont présentés. Les conditions 
nécessaires du dialogue social sont analysées, les cadres institutionnalisés sont exposés, 
ainsi qu’un certain nombre d’outils concrets pour l’appui technique, avant l’examen de 
plusieurs caractéristiques propres au secteur de l’éducation, en particulier au regard de la 
Recommandation OIT/UNESCO de 1966 (appendice 1). Le module examine le dialogue 
social au niveau international et inclut une analyse des cadres institutionnalisés 
internationaux concernant le secteur de l’éducation. Il examine ensuite les différentes 
façons dont le dialogue social fonctionne dans les systèmes nationaux, qui diffèrent 
nettement selon qu’ils sont axés sur les questions professionnelles ou sur les questions 
économiques, ou les deux. Enfin, le module examine le dialogue social décentralisé au 
niveau des autorités locales chargées de l’éducation et des établissements scolaires, avant 
de présenter certaines conclusions et prévisions concernant les tendances futures. 

7.1. Qu’est-ce que le «dialogue social»? 

4. Le concept de «dialogue social» comme moyen efficace de traiter les problèmes sociaux et 
économiques est issu de la longue expérience de l’OIT en matière de promotion de la prise 
de décisions dans le cadre d’une coopération entre les travailleurs, les employeurs et leurs 
représentants et les gouvernements. L’OIT a été fondée sur le principe du tripartisme, un 
système d’établissement des politiques publiques reposant sur la participation des 
représentants des travailleurs et des employeurs avec les gouvernements ou les pouvoirs 
publics. L’OIT a fait la promotion du tripartisme comme mécanisme efficace pour traiter et 
résoudre les conflits ou s’attaquer aux problèmes sociaux et économiques. 
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5. Le tripartisme est fondé sur le droit des travailleurs et des employeurs de former les 
organisations indépendantes de leur choix et de négocier collectivement leurs conditions 
d’emploi. Mais les travailleurs et les dirigeants ont des intérêts qui vont au-delà du champ 
normal de la négociation collective. En fonction de la pratique nationale, les parties 
peuvent se consulter au sujet de questions particulières, échanger des informations ou 
administrer conjointement des programmes sociaux, allant de la formation professionnelle 
à l’assurance chômage en passant par les crèches. En dépit des efforts déployés par l’OIT 
et ses mandants tripartites, les avantages liés à la participation des représentants des 
travailleurs et des employeurs n’ont pas toujours été compris du plus grand nombre. 

6. En 1999, l’OIT a établi un nouveau programme «pour promouvoir les possibilités de 
travail décent pour toutes les femmes et tous les hommes». L’un des quatre «objectifs 
stratégiques» de l’Agenda du travail décent est «promouvoir le dialogue social» comme 
moyen permettant aux employeurs et aux travailleurs et leurs représentants d’échanger des 
vues sur les trois autres objectifs stratégiques de l’OIT: a) la promotion du respect des 
principes et droits fondamentaux au travail; b) la création de plus grandes possibilités de 
revenu pour les femmes et les hommes; et c) l’extension de la protection sociale (BIT, 
1999). 

7.1.1. Définition/description donnée par l’OIT 

7. Dans ce contexte, le dialogue social est défini comme «toutes formes négociation, de 
consultation ou simplement de partage de l’information, habituellement entre les 
représentants du gouvernement, des employeurs et des travailleurs, sur des questions 
présentant un intérêt commun relatives à la politique économique et sociale» (Fayoshin, 
2004). Ce concept de dialogue social couvre les activités classiques des relations 
professionnelles, y compris la négociation collective bipartite au niveau local, régional ou 
national, plus la coopération entre le gouvernement et les représentants des employeurs et 
des travailleurs au sujet de grandes questions économiques, sociales ou relatives au marché 
du travail. Le dialogue social englobe aussi la consultation et le partage de l’information 
dans le cadre des institutions ou autres mécanismes auxquels participent les représentants 
des parties intéressées, par exemple, les organisations de parents d’élèves ou les groupes 
indigènes sur la politique de l’éducation. 

8. Ces concepts ont été résumés par le CEART dans son Rapport de la huitième session du 
Comité conjoint OIT/UNESCO d’experts sur l’application des Recommandations 
concernant le personnel enseignant (CEART) en 2003. 

Encadré 1 
Le dialogue social dans l’éducation 

Dans son rapport pour 2003, le CEART a défini le dialogue social dans l’éducation en se fondant sur les 
concepts élaborés par l’OIT de la manière suivante: 

«Le dialogue social comprend toutes formes de partage de l’information, de consultation et de négociation 
entre les responsables de l’éducation, publics et privés, et les enseignants et leurs représentants 
démocratiquement élus au sein des organisations d’enseignants. Ces formes de dialogue s’appliquent 
diversement aux principaux points qui intéressent la profession enseignante: objectifs et politiques de 
l’éducation, formation initiale et formation permanente; emploi, carrières et traitements; droits et responsabilités; 
et conditions propres à assurer un enseignement et un apprentissage efficaces.» 
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Dans son rapport pour 2006, le CEART a fait observer que l’efficacité du dialogue social dépendait du 
respect de certains principes élémentaires: 

«Les conditions indispensables à l’établissement du dialogue sont une tradition démocratique, le respect 
des règles et des lois, et des institutions ou mécanismes permettant aux individus de faire entendre leur voix, 
individuellement ou collectivement, par l’intermédiaire de syndicats ou d’associations, au sujet de questions 
susceptibles d’avoir une incidence sur leur vie quotidienne, que ce soit au plan personnel ou professionnel. … 
[cela] suppose le respect des libertés académiques et la participation active de chaque enseignant à la prise de 
décisions concernant les aspects professionnels, à savoir les programmes d’enseignement, la pédagogie, 
l’évaluation des étudiants et toutes questions concernant l’organisation de l’enseignement.» 

Source: OIT et UNESCO, 2003 et 2007. 

9. S’il est vrai que dans le contexte de l’éducation, le dialogue social est principalement axé 
sur le gouvernement et les représentants des travailleurs de la fonction publique car 
l’éducation relève essentiellement de la responsabilité de l’Etat, les autres parties ont aussi 
leur importance. Lorsqu’il existe des services d’éducation privés, ces employeurs 
consulteront les représentants des travailleurs de l’éducation ou négocieront avec eux en 
recourant à des formes de dialogue social appropriées. Les organisations de parents 
d’élèves participent souvent aux discussions sur les politiques de l’éducation, et les 
organisations d’employeurs et de travailleurs extérieures à l’éducation participent aux 
discussions relatives à la politique de l’éducation qui sont pertinentes pour leurs 
préoccupations. Dans beaucoup de pays, l’éducation est décentralisée selon différents 
niveaux administratifs, de sorte que les questions et les institutions du dialogue social 
peuvent différer selon qu’il s’agit des autorités nationales ou des autorités régionales. 

10. L’éventail d’activités couvert par l’expression «dialogue social» est large et nécessite 
d’être défini. Le «partage de l’information» désigne toute une série de communications 
entre les autorités éducatives et les enseignants et leurs organisations à tous les niveaux 
organisationnels. Cela va des réunions de haut niveau sur la politique aux discussions sur 
le lieu de travail. Les communications peuvent être orales ou écrites et présenter divers 
degrés de formalité. 

11. Les «consultations» peuvent être formelles ou informelles et supposent que les dirigeants 
ou les autorités administratives accordent une écoute respectueuse aux opinions des 
travailleurs ou de leurs organisations, sans nécessairement s’engager à donner suite à ces 
vues. Comme il n’est pas obligatoire de parvenir à un accord par les consultations, le ton 
des discussions peut varier considérablement. Les consultations devraient être «réelles», 
c’est-à-dire que les parties devraient aborder le processus en étant réellement ouvertes à la 
possibilité de changer les politiques ou les procédures sur la base des propositions des 
autres parties participant aux consultations. Il existe un risque de consultations formelles 
sans réelle participation de toutes les parties Lorsqu’une partie, habituellement l’employeur 
ou le gouvernement, rencontre les représentants des enseignants ou d’autres groupes 
intéressés et écoute leurs positions sans avoir aucune intention de changer les positions 
antérieures. Les consultations sont plus susceptibles d’être réelles si elles ont lieu avant 
que les politiques ne soient élaborées (Fayoshin, 2004). 

12. Le plus souvent, les consultations sont pratiquées aux niveaux supérieurs de la prise de 
décisions, comme en ce qui concerne la politique de l’éducation, les programmes scolaires, 
etc., mais elles se déroulent aussi au niveau du lieu de travail, où les questions 
quotidiennes relatives à l’organisation du travail, telles que l’emploi du temps, la 
répartition des tâches, etc. font l’objet de consultations. 

13. La «participation» se situe entre les consultations et les négociations. Elle suppose que les 
organisations de travailleurs jouent un rôle dans les organes habilités à prendre des 
décisions, mais l’accord formel des travailleurs n’est pas une condition préalable à la prise 
d’une décision. Beaucoup de pays ont des conseils ou des organes similaires sur les lieux 
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de travail qui fonctionnent en collaboration mais intègrent les vues des travailleurs et des 
employeurs. Dans les pays où la négociation collective a lieu au niveau national ou 
régional, les conseils offrent aux organisations de travailleurs la possibilité de faire 
entendre leur voix dans les décisions prises au niveau du lieu de travail, dans des cadres 
négociés à des niveaux plus élevés. 

14. La «négociation» est la forme la plus élevée du dialogue social. Elle prend souvent la 
forme d’une négociation collective. Ce processus exige la pleine représentation des 
organisations de travailleurs et une autorité dirigeante compétente, l’échange de positions 
et une déclaration formelle énonçant les résultats des négociations, habituellement un 
accord écrit. Les accords ont normalement une durée déterminée. Si les parties ne peuvent 
pas parvenir à un accord, les organisations de travailleurs peuvent recourir à la grève pour 
exercer des pressions sur les employeurs ou bien une autorité extérieure neutre peut régler 
le différend. Soit les accords créent un mécanisme pour régler les différends concernant 
l’application de l’accord, soit il existe des systèmes formels pour les régler. Dans beaucoup 
de pays, les tribunaux ou d’autres organes judiciaires, spécialisés ou non dans les questions 
relatives au travail constituent l’autorité finale pour le règlement des différends résultant de 
l’application d’un accord négocié ou de la relation de travail déterminée par les codes du 
travail publics ou privés. 

15. Souvent, il y a négociation pour déterminer les conditions d’emploi, les salaires, les 
avantages sociaux, des congés, etc. Les conditions de travail du personnel éducatif ont 
fréquemment des conséquences au niveau de la politique, par exemple les effectifs 
scolaires, les procédures d’embauche, etc. Dans ces cas-là, la négociation peut aller de pair 
avec d’autres formes de dialogue social. 

7.2. Le dialogue social dans les normes de l’OIT 

16. Un certain nombre de normes de l’OIT énoncent les normes qui sous-tendent le dialogue 
social dans l’éducation. La norme la plus importante est la Recommandation de 1966 
concernant la condition du personnel enseignant adoptée à l’unanimité par une conférence 
conjointe spéciale de l’OIT et de l’UNESCO en 1966. Cette recommandation n’est pas 
contraignante pour les Etats membres, mais elle est censée guider les actions des parties en 
ce qui concerne des questions très diverses en matière de politique de l’éducation. Bien que 
sa signature remonte à une quarantaine d’années, ses principes demeurent tout à fait 
pertinents pour le dialogue social dans l’éducation. 

17. Quatre autres instruments de base constituent un cadre juridique fondamental pour le 
dialogue social. Deux, les conventions nos 87 et 98 de l’OIT, ont précédé la 
Recommandation OIT/UNESCO. La convention no 87 a trait à la liberté syndicale et la 
protection du droit syndical (adoptée en 1948), et la convention no 98 énonce les principes 
pour protéger le droit d’organisation et de négociation collective (adoptée en 1949). La 
Recommandation OIT/UNESCO fait référence à ces deux conventions dans son 
préambule. En outre, deux conventions ultérieures contiennent des principes importants 
pour l’éducation. Puisque la plupart des enseignants sont employés dans la fonction 
publique, la convention no 151 (adoptée en 1978) vise les relations de travail dans la 
fonction publique, ce qui est tout à fait pertinent. L’un des exemples de dialogue social les 
plus importants est la négociation collective, et la convention no 154 (adoptée en 1981) 
renferme les principes en vertu desquels celle-ci devrait se dérouler 1. 

 

1 Convention sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical, 1948 (convention no 87); 
convention sur le droit d’organisation et de négociation collective, 1949 (convention no 98); 
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18. Bien qu’un grand nombre de pays aient ratifié les conventions nos 87 et 98, nettement 
moins en ce qui concerne les conventions nos 151 et 154, le CEART, qui surveille les 
recommandations internationales et en fait la promotion, a noté qu’il y avait un décalage 
important entre les ratifications des normes internationales et des principes du dialogue et 
la pratique effective au niveau national, en dépit de certaines améliorations ces dernières 
années. Selon le CEART, dans la plupart des Etats Membres de l’OIT, il reste à construire 
un dialogue social effectif et durable dans l’éducation. La liste de contrôle no 1 offre 
quelques indications pour renforcer le dialogue social dans l’éducation en commençant par 
un examen des normes internationales applicables. 

Liste de contrôle no 1 
Promouvoir le dialogue social dans l’éducation 

Pour promouvoir le dialogue social, les parties intéressées pourraient soulever les questions ci-après 
concernant les gouvernements nationaux ou les autorités nationales chargées de l’éducation: 

1. Le gouvernement national a-t-il ratifié les conventions nos 87, 98 et 151? 

2. Quelles actions les gouvernements/autorités chargées de l’éducation/syndicats ont-ils entreprises pour 
promouvoir les dispositions de la Recommandation de 1966 sur le dialogue social? 

3. Quels ont été les succès obtenus dans l’application de ces dispositions? Quels ont été les obstacles 
rencontrés et les mesures prises pour surmonter les obstacles au dialogue social? 

Les parties prenantes pourraient aussi soulever des questions au sujet de la manière dont le dialogue 
social pourrait être amélioré au niveau des établissements scolaires: 

1. Existe-t-il des moyens réguliers et efficaces de diffuser l’information entre la direction des établissements 
scolaires et les enseignants? 

2. Quels moyens de consultation – conseil d’établissement ou autre – sur l’organisation de l’enseignement et 
de l’apprentissage existe-t-il entre la direction et les enseignants? 

3. Existe-t-il des dispositions concernant la négociation/la négociation collective sur les questions relatives au 
lieu de travail dans l’école conformément au cadre de négociation convenu au niveau national? 

7.3. Conditions nécessaires du dialogue social 

19. Une participation fructueuse au dialogue social n’est pas chose facile à réaliser. Il faut 
qu’un certain nombre de conditions soient remplies par les deux parties pour que ces 
processus fonctionnent correctement. 

20. La première condition est d’avoir des organisations de travailleurs – et, le cas échéant, des 
organisations d’employeurs, publiques ou privées – solides, indépendantes, représentatives 
et démocratiques. Les organisations représentatives doivent avoir accès aux informations 
pertinentes pour participer au dialogue social et les connaissances spécialisées pour 
analyser les informations, formuler des positions qui reflètent précisément les vues de leurs 
membres et communiquer réellement avec ces derniers. Cette condition nécessite d’avoir 
des ressources financières adéquates, de former les représentants, le personnel et les 
membres des organisations tant à l’objet du dialogue social qu’aux processus eux-mêmes. 
Dans les pays peu développés ou les cultures dans lesquelles le dialogue social est 
institutionnalisé, ces exigences sont difficiles à remplir et peuvent dépendre de l’aide 
d’organisations internationales comme l’OIT. 

 
convention sur les relations de travail dans la fonction publique (convention no 151); convention sur 
la négociation collective (convention no 154). 



 
 

228 WHRTT-Manuel-NR-[2012-02-0260-10]-Fr.docx 

Outil no 1 
Où obtenir des conseils et un appui techniques pour le dialogue social? 

– Au BIT, le Département des relations professionnelles et des relations d’emploi (DIALOGUE) communique 
son savoir et fournit des services consultatifs sur le dialogue social, la législation du travail et les relations 
de travail (http://www.ilo.org/public/french/dialogue/ifpdial/index.htm). 

– Le Département des activités sectorielles (SECTOR) du BIT (http://www.ilo.org/sector/ang--fr/index.htm) 
est chargé de l’éducation, de la communication des informations et de l’appui technique au 
développement du dialogue social dans les services d’éducation publics et privés 
(http://www.ilo.org/global/industries-and-sectors/education/lang--en/index.htm). 

– Le Département des normes internationales du travail (NORMES) publie un certain nombre de ressources 
sur l’interprétation et l’application des normes et fournit un appui consultatif technique aux mandants 
tripartites concernant la surveillance et l’application des normes. Il existe deux sources spécifiques pour 
l’éducation et les enseignants: la collection des législations nationales et la base de données NatLex 
(http://www.ilo.org/dyn/natlex/natlex_browse.subject?p_lang=fr&p_classification=22.12) et le Recueil de 
cas de la liberté syndicale (http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---normes/documents/
publication/wcms_090632.pdf). 

– L’OIT peut coordonner l’appui technique fourni par d’autres organismes ou donateurs extérieurs pour 
promouvoir la pleine participation des organisations d’enseignants et les dirigeants chargés de l’éducation 
à tous les aspects du dialogue social. 

21. L’accent mis sur les organisations d’enseignants indépendantes est important. Un grand 
nombre de décisions relatives à la politique éducative, aux programmes scolaires ou aux 
programmes sont prises avec la participation de tels ou tels enseignants. Ces personnes 
peuvent offrir des connaissances spécialisées et faire part de leurs points de vue fondés sur 
leur expérience concrète de l’enseignement, surtout au niveau de l’établissement scolaire. 
Mais ces individus sont peu susceptibles de représenter les opinions des enseignants d’une 
manière générale, en particulier aux niveaux supérieurs du système scolaire, au plan 
régional ou national, par exemple. Les représentants des enseignants à ces niveaux 
supérieurs sont tout à fait susceptibles de contribuer au dialogue social lorsqu’ils sont 
choisis par leurs pairs et ont l’expérience et la formation pour traiter de questions 
éducationnelles générales. 

22. La deuxième condition pour que le dialogue social soit un succès est la volonté politique, 
la confiance et la détermination de toutes les parties à participer à ces processus. Les 
organisations d’enseignants devraient pratiquer les diverses formes de dialogue social, 
plutôt que de limiter leurs activités à un ou deux moyens de représenter les intérêts de leurs 
membres. Les gouvernements et les autorités chargées de l’éducation doivent être disposés 
à accepter les organisations d’enseignants comme partenaires potentiels dans l’objectif 
commun de fournir les meilleurs services éducatifs possibles. Ces autorités exercent dans 
une certaine mesure un pouvoir ou une prérogative de gestion, mais le dialogue social 
dépend de la volonté de consulter, d’écouter et de prendre en considération les vues des 
organisations d’enseignants avant d’exercer ce pouvoir. 

23. Le respect des droits fondamentaux que sont la liberté syndicale et la négociation 
collective est une condition préalable élémentaire du dialogue social institutionnalisé. La 
plupart du dialogue social dans l’éducation est mise en œuvre par la participation des 
enseignants ou des autres travailleurs de l’éducation. La négociation collective est l’un des 
exemples de dialogue social les plus importants, bien que, comme on l’a relevé plus haut, 
sa portée soit souvent limitée. Sauf à ce que les organisations d’enseignants puissent 
s’établir, exercer leurs fonctions internes, être reconnues comme représentants des 
enseignants et négocier avec les employeurs sans ingérence extérieure, le dialogue social 
ne donnera tout simplement pas de résultats. Dans beaucoup de pays, plusieurs 
organisations représentent les enseignants, certaines en concurrence directe les unes avec 
les autres. La liberté syndicale suppose que différentes organisations puissent faire la 
preuve qu’elles bénéficient d’un soutien approprié de la part de leurs membres potentiels. 
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24. En raison de son importance pour les caractéristiques fondamentales du dialogue social, il 
est nécessaire de reconnaître l’existence parfois précaire des organisations d’enseignants 
indépendantes, même dans les pays qui ont ratifié les normes de l’OIT pertinentes. Les 
mécanismes de surveillance de l’OIT et les procédures spéciales du CEART offrent des 
moyens par lesquels les organisations d’enseignants peuvent surmonter ces difficultés (voir 
l’outil no 2). 

Outil no 2 
Voies de recours en cas de violation des normes internationales relatives au dialogue social 

L’un des éléments clés du système de l’OIT de promotion des normes internationales du travail est le 
Comité de la liberté syndicale (CFA), qui reçoit les plaintes formulées lorsque les Etats membres ne respectent 
pas les dispositions des conventions sur la liberté syndicale, la négociation collective et les relations 
professionnelles répertoriées plus haut, et fait rapport au Conseil d’administration du BIT. Au fil des années, le 
CFA a examiné un grand nombre de plaintes pour violations de la liberté syndicale introduites par des 
organisations d’enseignants de différentes parties du monde. Le simple volume des plaintes et la conclusion à 
laquelle aboutit fréquemment le CFA, à savoir que les droits fondamentaux de la liberté syndicale ne sont pas 
respectés, indiquent que ces organisations d’enseignants sont confrontées à de sérieux obstacles dans 
l’exécution de leurs fonctions élémentaires et à encore plus de difficultés pour engager le dialogue social. 

Le CEART examine aussi les allégations des organisations d’enseignants qui font état de violations de la 
Recommandation de 1966 dans certains pays. Il publie ses constatations et recommandations sur la manière 
de résoudre les conflits dans ses rapports trisannuels ou dans des rapports intérimaires extraordinaires 
approuvés par le Conseil d’administration du BIT et le Conseil exécutif de l’UNESCO. Ces allégations 
concernent d’autres aspects du dialogue social que les normes fondamentales de la liberté syndicale et de la 
négociation collective, par exemple le dialogue social ou son absence dans la politique éducative. Ces 
dernières années, le CEART a invité divers gouvernements à adapter les politiques relatives au recrutement 
des enseignants, à leur évaluation et aux libertés académiques afin de mieux appliquer les dispositions de la 
Recommandation OIT/UNESCO. 

25. Enfin, pour être fructueux, le dialogue social devrait être institutionnalisé dans toute la 
mesure du possible, car les types informels ou ponctuels de dialogue social ne sont guère 
susceptibles d’avoir une incidence durable. Le dialogue social institutionnalisé nécessite un 
soutien institutionnel approprié. Un tel soutien peut revêtir plusieurs formes. Au niveau le 
plus élevé, il s’agit d’un cadre légal pour l’exercice du dialogue social. Beaucoup de pays 
ont des lois qui réglementent la pratique de la négociation collective dans l’éducation, par 
exemple. D’autres systèmes juridiques encouragent la consultation et la participation des 
organisations de travailleurs sur le lieu de travail ou à des niveaux de pouvoir plus élevés. 
Les organes consultatifs dotés de responsabilités et de structures bien définies pour assurer 
une représentation constituent un autre aspect important du soutien institutionnel (voir 
aussi les encadrés 7 et 8 au point 7.6 plus loin pour des exemples internationaux de cadres 
du dialogue social institutionnalisés pour l’éducation). 

7.4. Caractéristiques spéciales du secteur 
de l’éducation 

26. Le dialogue social peut être mis en œuvre dans la plupart des secteurs de l’économie, et 
c’est effectivement ce qui se passe. Cependant, les parties prenantes dans le domaine de 
l’éducation devraient reconnaître l’existence d’un certain nombre de caractéristiques 
spéciales dans ce secteur. 

27. Tout d’abord, la plupart des organisations d’enseignants sont à la fois des associations 
professionnelles et des syndicats. Les associations professionnelles s’intéressent aux 
qualifications des nouveaux venus dans les professions, aux niveaux de performance des 
membres, au contenu intellectuel de la profession et au rôle que celle-ci joue dans la 
société en général. Ces multiples rôles sont reconnus dans la Recommandation 
OIT/UNESCO (pour plus de détails, voir la section 7.5) en ce qui concerne la participation 
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des organisations d’enseignants aux décisions en matière de politique de l’éducation, 
l’établissement d’une formation des enseignants en cours de service, les questions 
disciplinaires liées au comportement professionnel, l’élaboration des cours, les 
programmes et les matériels pédagogiques; la définition et l’application de normes 
professionnelles pour la performance des enseignants et de codes d’éthique; l’organisation 
et les réformes des établissements afin de résoudre les nouveaux problèmes qui se posent 
dans le domaine de l’éducation; et les travaux de recherche et la diffusion des méthodes 
pédagogiques dans l’intérêt de l’amélioration de la qualité de l’éducation (1966, paragr. 9, 
32, 49, 62, 71, 73. 75 et 76). Les professions ont toujours eu aussi un élément important de 
service public. Ainsi, des représentants du public font souvent partie de leurs structures de 
gouvernance, comme par exemple dans la composition des organes professionnels comme 
les conseils de l’éducation. La Recommandation OIT/UNESCO souligne le principe 
fondamental de cette collaboration lorsqu’elle préconise: «une coopération étroite entre les 
autorités compétentes et les organisations d’enseignants, d’employeurs, de travailleurs et 
de parents, les organisations culturelles et les institutions savantes ou de recherche, en vue 
de définir la politique scolaire et ses objectifs précis» (1966, paragr. 10 k)). 

28. Deuxièmement, comme les autres syndicats, les syndicats d’enseignants ont aussi des 
fonctions liées aux conditions d’emploi et conditions matérielles des enseignants. Ils 
défendent les conditions d’emploi de leurs membres, utilisent la négociation collective, 
l’action politique, l’aide mutuelle et la représentation juridique pour favoriser et protéger 
les intérêts de leurs membres et, plus généralement, des enseignants. Ces fonctions sont 
nettement soulignées dans les dispositions de la Recommandation OIT/UNESCO relatives 
aux négociations avec les organisations d’enseignants sur les traitements et les conditions 
de service (1966, paragr. 82 à 84 – voir aussi la section 7.5). 

29. Dans un grand nombre de pays, l’expérience démontre que ces deux fonctions peuvent 
coexister harmonieusement dans le contexte du dialogue social dans l’éducation. Les 
organisations d’enseignants représentent souvent les intérêts tant professionnels 
qu’économiques de leurs membres, mais au sein de ces organisations, il convient de faire 
particulièrement attention à la distinction entre ces deux domaines. Une mise en œuvre 
bien menée débouche souvent sur des réformes importantes (encadré 2). 

Encadré 2 
Conjuguer les préoccupations professionnelles et les préoccupations 

syndicales: Bonnes pratiques dans le monde 

Australie: Outre la négociation collective au niveau des Etats, des normes professionnelles et le 
perfectionnement des enseignants et des directeurs d’établissement dans l’ensemble du Commonwealth ont 
été développés par l’Australian Institute for Teaching and School Leardership (AITSL), qui inclut le syndicat 
national des enseignants, l’AEU, parmi ses membres importants. 

Canada: Dans la province la plus peuplée, l’Ontario, des réformes profondes qui ont commencé en 2003 
et ont entraîné d’importantes améliorations des pratiques pédagogiques et des innovations ont été menées à 
bien avec l’appui des enseignants au moyen d’une convention collective conclue avec les principaux syndicats 
d’enseignants et de tables rondes rassemblant les parties prenantes ordinaires. Celles-ci portaient sur des 
questions clés qui répondaient à nombre des besoins des enseignants et objectifs du gouvernement, dans des 
domaines comme la réduction des effectifs des classes, l’augmentation du temps de préparation pour les 
enseignants et l’embauche d’un plus grand nombre d’enseignants. Le processus a également garanti la 
stabilité des relations de travail, ce qui était essentiel pour que les réformes puissent aboutir. 

Chili: Au bout d’un long processus de rétablissement de la démocratie et des droits des travailleurs qui 
avaient été balayés par la dictature militaire des années 1970, des moyens bipartites et tripartites améliorés de 
dialogue social dans l’éducation (y compris les autorités municipales dans un système décentralisé) ont été 
développés dans les années quatre-vingt-dix et les premières années du XXIe siècle en dépit des restrictions 
formelles visant la négociation collective au niveau municipal et les enseignants de la fonction publique. Les 
résultats obtenus, incorporés dans la législation nationale, ont été notamment la mise en place de nouvelles 
réglementations en matière d’emploi, des améliorations apportées aux relations professionnelles dans 
l’enseignement au niveau local, un relèvement des salaires, ainsi qu’un programme d’évaluation et de 
perfectionnement professionnels pour les enseignants destiné à améliorer leur qualité et leurs performances. 
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Plusieurs années de négociations avec le syndicat des enseignants, le CTP, ont été nécessaires pour parvenir 
à un accord sur le programme, qui a commencé en 2003, mais, d’après les informations obtenues, l’accord 
négocié à débouché sur une acceptation et un engagement beaucoup plus marqués de la part des enseignants 
en ce qui concerne l’évaluation et le perfectionnement professionnel. 

Finlande: L’un des systèmes éducatifs les plus efficaces au monde au regard des résultats obtenus par 
les élèves aux tests comparatifs internationaux s’est appuyé durant de nombreuses années sur un processus 
de consultation et de négociation poussé avec le principal syndicat d’enseignants, l’OAJ. Cette confiance 
placée dans le syndicat s’agissant de représenter les vues des différents enseignants a contribué à 
l’établissement des bases des réformes de l’éducation avec le gouvernement au début de ce siècle, qui ont 
débouché sur des normes professionnelles très élevées, une grande autonomie professionnelle des 
enseignants et la confiance dans la capacité des enseignants de gérer leurs cours, ainsi qu’une profession qui 
attire les meilleurs élèves – seul un candidat sur 10 est admis à suivre les programmes de formation des 
enseignants chaque année. 

Namibie: Outre la négociation de conventions collectives sur les traitements et les avantages des 
enseignants ainsi que sur les ratios élèves-enseignant (voir aussi l’encadré 9) et la participation au Comité du 
service de l’enseignement qui examine les traitements et les politiques relatives au personnel, le syndicat 
national des enseignants de Namibie (NANTU) diffuse des informations et discute de questions éducationnelles 
avec le ministère de l’Education par la voie d’une réunion mensuelle d’un comité technique mixte, avec un 
ordre du jour établi par les deux parties, y compris sur des questions non visées par les conventions collectives. 
Le NANTU participe aussi à des organes permanents qui s’occupent des qualifications des enseignants et de 
l’évaluation de l’enseignement et de la formation, et, avec le syndicat des enseignants de Namibie (TUN), à la 
planification générale des réformes de l’éducation avec le ministère. 

Nouvelle-Zélande: Les syndicats d’enseignants de Nouvelle-Zélande, l’Institut néo-zélandais de 
l’éducation (NZEI) et l’Association des enseignants de l’enseignement post-primaire (PPTA) négocient et 
concluent depuis longtemps des conventions collectives au nom des enseignants du pays (voir aussi 
l’encadré 12). Ils représentent aussi les enseignants auprès de l’organisme professionnel, le Conseil des 
enseignants néo-zélandais, qui fixe et surveille les normes. Sur la période 2010-11, les syndicats ont participé à 
une consultation publique nationale et à un forum du secteur de l’éducation qui comprenait presque toutes les 
parties prenantes essentielles du secteur de l’éducation pour examiner, commenter (y compris la critique de 
nombreuses dispositions au nom de leurs membres) et formuler des recommandations à l’intention du 
gouvernement sur le rapport d’un organe consultatif établi pour donner des avis sur une nouvelle conception de 
la profession enseignante. 

Sources: Australie: OCDE, 2011a; Canada: OCDE, 2011a; Chili: OIT et UNESCO, 2003; OIT, 2006a; Gajardo et Gomez, 
2005; Finlande: Asia Society, 2011; OCDE, 2011a; Namibie: OIT, 2006b; Lieberwitz, 2009; Nouvelle-Zélande: Lieberwitz, 
2009; Nouvelle-Zélande, 2011. 

30. Le rôle de l’Etat constitue une deuxième caractéristique spéciale qui affecte le dialogue 
social. La Recommandation OIT/UNESCO (1966, paragr. 10 c)) reconnaît que l’éducation 
relève de la responsabilité de l’Etat, qui devrait assurer un «réseau suffisant» d’écoles et 
fournir d’autres services aux élèves. Quasiment chaque pays a son propre dosage 
d’enseignement public et privé, mais normalement, la plupart des enseignants sont 
employés dans la fonction publique et engagent donc le dialogue social directement avec 
les autorités publiques chargées de l’éducation au niveau approprié, dans certains cas l’Etat 
ou le gouvernement national.  

31. Cette situation peut changer lorsque l’enseignement privé occupe une place importante 
dans le système national ou à certains niveaux du système scolaire. L’enseignement privé 
existe dans presque chaque pays, il est toutefois possible que les établissements soient 
concentrés dans les cycles pré-primaire et post-secondaire. Ces employeurs peuvent avoir 
un rôle dans le dialogue social comparable à celui des pouvoirs publics s’agissant de 
contribuer au décisions en matière de politique et de réforme de l’éducation et de participer 
à diverses formes de dialogue social avec les organisations d’enseignants en tant 
qu’employés directs. 

32. Enfin, les enseignants constituent la plus large catégorie professionnelle formelle existante, 
et la majorité des enseignants dans presque tous les pays sont des femmes. Ainsi, le rôle 
des enseignants dans la société, y compris le dialogue social, est profondément influencé 
par la condition féminine dans la vie du pays, et influence cette dernière à son tour. 
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33. Reconnaissant l’importance de l’éducation et les caractéristiques spéciales de ce secteur, 
l’OIT et l’UNESCO ont promulgué conjointement la Recommandation de 1966. Il n’existe 
aucun autre exemple de norme de ce type dans le système du droit international. Comme 
on l’a indiqué précédemment, la Recommandation incorpore les principes des normes de 
l’OIT qui existaient quand elle a été ratifiée, mais fournit aussi des orientations spécifiques 
pour la condition des enseignants qui sont plus directement utilisables dans l’éducation que 
les normes générales de l’OIT qui couvrent tous les travailleurs et tous les types de lieux 
de travail. 

7.5. La Recommandation OIT/UNESCO et le dialogue social 

34. La Recommandation OIT/UNESCO couvre toute une gamme de politiques diverses en 
matière d’enseignement, y compris la planification, la préparation à la profession, les 
établissements de formation des enseignants, la formulation de la politique scolaire, et 
autres domaines de ce type. En outre, elle traite le dialogue social d’une manière plus 
détaillée et plus spécifique que n’importe quelle autre norme internationale, avec 
20 dispositions différentes qui font référence à une ou plusieurs formes de dialogue social. 

35. La Recommandation OIT/UNESCO mentionne fréquemment les rôles que les 
organisations d’enseignants peuvent jouer pour favoriser les objectifs qu’elle a fixés. Le 
paragraphe 9 de la Recommandation OIT/UNESCO souligne l’importance des 
organisations d’enseignants en déclarant qu’il convient de reconnaître que ces 
organisations «peuvent contribuer grandement au progrès de l’éducation et qu’en 
conséquence elles devraient être associées à l’élaboration de la politique scolaire». Pour 
leur part, les enseignants s’appuient sur le droit de s’affilier librement à leurs propres 
organisations, protégé par la convention no 87 de l’OIT, pour s’acquitter de leurs 
responsabilités énoncées dans la Recommandation OIT/UNESCO. 

36. Bien que la Recommandation OIT/UNESCO n’utilise pas l’expression «dialogue social», 
elle contient de fréquentes références aux processus qui constituent le dialogue social. Pris 
ensemble, ces processus exposés dans la Recommandation OIT/UNESCO comprennent un 
plan très complet pour mettre en œuvre le dialogue social. 

37. Comme on l’a déjà fait observer plus haut, le vaste champ d’application du dialogue social 
préconisé par la Recommandation de 1966 étend le rôle des organisations d’enseignants 
pour ce qui est de la formulation d’un large éventail d’objectifs et de politiques en matière 
d’éducation au paragraphe 10 k): «La recommandation reconnaît que beaucoup de groupes 
dans la société ont d’importants intérêts et fait fond sur le paragraphe 9 pour inciter les 
organisations d’enseignants à prendre part aux discussions visant à déterminer les 
politiques scolaires. La participation de divers groupes à ces discussions permet de faire 
entendre des points de vue variés. Les organisations d’enseignants devraient y participer 
sur un pied d’égalité avec les autres parties intéressées.» 

38. Dans le contexte de la Recommandation OIT/UNESCO, les processus de participation 
permettent aux organisations d’enseignants de prendre part aux discussions qui relèvent de 
leurs compétences professionnelles ou qui sont particulièrement importantes pour leurs 
conditions de travail. La participation ne veut pas dire que les organisations d’enseignants 
peuvent bloquer ou rejeter des décisions prises après délibérations sur la politique générale 
ou sur de grandes questions qui relèvent manifestement du domaine de la gestion de 
l’éducation, mais la Recommandation OIT/UNESCO dit bien que ces groupes devraient 
être entendus avant que les décisions soient prises. La recommandation ne précise pas les 
mécanismes qui devraient être utilisés pour ménager la participation des organisations 
d’enseignants. Les parties intéressées sont libres d’élaborer leurs propres dispositifs. La 
distinction entre les consultations qui précèdent les décisions et celles qui les suivent est 
importante. Les consultations sont plus susceptibles d’être authentiques si les parties se 
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rencontrent avant qu’une politique ne soit élaborée ou proposée pour adoption. Il est 
possible de débattre de diverses idées, souvent dans un climat de confiance, avant que des 
annonces publiques ne soient faites, dans le but de forger un consensus à l’appui des 
résultats (voir l’exemple tiré du Japon dans l’encadré 3). 

Encadré 3 
Consultation et négociation dans l’éducation au Japon 

Une mission de l’OIT/l’UNESCO au Japon qui a étudié la consultation et la négociation entre les 
organisations d’enseignants et les employeurs a constaté que lesdites organisations étaient souvent consultées 
uniquement après la formulation d’une politique. Les politiques une fois établies, on demandait aux groupes 
d’enseignants leurs points de vue, mais ils étaient rarement en mesure d’indiquer des changements apportés à 
la suite des observations qu’ils avaient formulées. Ce processus répondait à la définition formelle de la 
consultation, mais laissait les organisations d’enseignants et certains employeurs frustrés au vu des résultats. 

Source: OIT et UNESCO, 2008. 

39. Deux domaines dans lesquels les organisations d’enseignants devraient participer aux 
discussions relatives à la politique à mener sont liés à la qualité des services d’éducation. 
L’article 61 de la Recommandation OIT/UNESCO souligne que «[d]ans l’exercice de ses 
fonctions, le corps enseignant devrait jouir des franchises universitaires». Il indique que les 
enseignants sont particulièrement qualifiés pour jouer un rôle essentiel dans le choix du 
matériel didactique, des manuels, des méthodes pédagogiques et autres. Le paragraphe 62 
indique que les enseignants et leurs organisations devraient participer à l’élaboration de 
nouveaux programmes, manuels et auxiliaires d’enseignement. Les contributions des 
enseignants à ces politiques doivent être conciliées avec le respect des normes en matière 
d’éducation, des programmes approuvés et des programmes scolaires déterminés par les 
pouvoirs publics. De même, le paragraphe 76 encourage les enseignants et les autorités à 
reconnaître l’importance de la participation des enseignants par l’intermédiaire de leurs 
organisations et d’autres manières d’améliorer la qualité des services d’éducation. Dans ce 
cas, la Recommandation OIT/UNESCO reconnaît que les enseignants pris 
individuellement et les représentants de leurs organisations devraient participer aux 
initiatives visant à améliorer l’éducation. 

40. La consultation, une autre forme de dialogue social, occupe une place importante dans la 
Recommandation OIT/UNESCO. C’est le paragraphe 75 qui donne le ton en la matière, en 
disant que les autorités devraient «établir et appliquer régulièrement une procédure de 
consultation avec les organisations d’enseignants sur des questions telles que la politique 
de l’enseignement, l’organisation scolaire et tous changements survenant dans 
l’enseignement». Il s’agit de questions de politique générale de vaste portée qui sont 
suffisamment importantes pour que les organisations d’enseignants prennent part aux 
discussions conduisant à l’adoption des politiques scolaires. La recommandation reflète 
l’importance des opinions des enseignants dans les décisions fondées sur l’expérience 
acquise dans les salles de classe concernant les politiques les plus efficaces pour atteindre 
les objectifs en matière d’apprentissage. 

41. La Recommandation OIT/UNESCO prévoit aussi des consultations sur un certain nombre 
de questions qui revêtent une importance considérable pour les enseignants. Aux termes de 
l’article 44, les promotions devraient être fondées sur des critères professionnels élaborés 
en consultation avec les organisations d’enseignants. De même, le paragraphe 49 déclare 
que les organisations d’enseignants devraient être consultées lors de l’institution des 
procédures disciplinaires. Les heures de travail des enseignants devraient être fixées en 
consultation avec les organisations d’enseignants (paragr. 89). Enfin, lorsqu’on prévoit la 
construction de nouvelles écoles ou de nouveaux locaux, il conviendrait de consulter «les 
représentants attitrés du corps enseignant», comme le propose le paragraphe 110. Dans ces 
cas, la Recommandation OIT/UNESCO met l’accent sur les consultations au niveau de 
l’établissement scolaire ou de l’organisme chargé de planifier les installations. 
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42. La Recommandation OIT/UNESCO fait référence aux négociations sur un certain nombre 
de sujets. Dans le contexte de l’éducation, la négociation s’entend généralement de la 
négociation collective. Certaines parties dans le domaine de l’éducation pratiquent la 
négociation collective depuis des décennies, tandis qu’ailleurs, cette pratique est 
relativement nouvelle. L’encadré 4 présente des exemples du champ des négociations en 
Amérique du Nord. 

Encadré 4 
Champ des négociations au Canada et aux Etats-Unis 

Au Canada, les organisations d’enseignants négocient avec les employeurs les salaires, les indemnités, 
les ressources en matière de perfectionnement professionnel et les droits relatifs à l’ancienneté. Les 
procédures pour résoudre les conflits sur l’application de ces accords font aussi l’objet de négociations. Les 
pensions et les effectifs scolaires n’entrent généralement pas dans le champ des négociations. Il existe des 
accords similaires aux Etats-Unis, bien que le champ de la négociation puisse être moins étendu, et s’est 
encore réduit ces dernières années car certains Etats ont entrepris d’écarter les fonctionnaires, y compris les 
enseignants, des négociations sur des questions clés comme les pensions de retraite. 

Sources: Cooper et Sureau, 2008; OIT, 2012; Thompson et Jalette, 2009. 

43. Les négociations ne sont réellement possibles que lorsque les employeurs et les travailleurs 
ont des représentants indépendants. Pour les enseignants, les principes de la convention 
no 87, qui protègent la liberté syndicale et le droit de s’organiser collectivement, sont 
particulièrement importants. Pour négocier efficacement, les organisations d’enseignants 
devraient avoir un mandat clairement établi par leurs membres, la capacité technique de 
négocier et être libres de toute ingérence de la part de forces extérieures. Pour un exemple 
d’obstacles concernant la capacité et les éventuelles solutions, voir l’encadré 5. 

Encadré 5 
Renforcer les capacités pour le dialogue social 

Lorsque la République-Unie de Tanzanie a mis en place un programme complet de réforme de l’éducation 
pour parvenir à l’éducation pour tous (EPT) dans les années qui ont suivi le forum de Dakar sur l’EPT, le 
Syndicat des enseignants de Tanzanie (TTU) a souligné qu’il n’était pas pleinement partie prenante à toutes les 
décisions des commissions techniques et décisions prises au niveau des districts. La capacité de participation 
du syndicat constituait l’un des obstacles identifiés. En 2004, le TTU a participé à un forum sur le dialogue 
relatif aux politiques avec l’aide de l’OIT et de l’UNESCO pour formuler des positions de principe sur des 
questions concernant l’éducation et la pauvreté et accroître sa capacité de prendre part aux discussions visant 
à formuler la politique nationale en matière d’éducation. 

Source: Ratteree, 2005. 

44. Le processus de négociation suppose qu’aucune des deux parties ne puisse imposer sa 
volonté à l’autre en cas d’impasse. Autrement dit, toute décision devrait être fondée sur un 
accord mutuel. Lorsqu’il y a effectivement une impasse, les instruments de l’OIT prévoient 
que les travailleurs devraient avoir le droit de retirer leurs services ou de recourir à une 
partie indépendante pour résoudre le différend. Ces questions prêtent particulièrement à 
controverse dans la fonction publique, où ce sont les gouvernements qui sont les 
employeurs et où le corps législatif peut déterminer les conditions d’emploi des 
enseignants. Compte tenu de la diversité des circonstances dans lesquelles se déroulent les 
négociations dans le domaine de l’éducation, il n’y a pas de formule unique pour régler les 
différends. 

45. La Recommandation OIT/UNESCO met l’accent sur le rôle de la négociation, par 
opposition aux autres formes de dialogue social dans la détermination des conditions 
d’emploi des enseignants. Ainsi, le paragraphe 83 énonce sans ambages que le droit de 
négocier dont jouissent les enseignants par l’intermédiaire de leurs organisations devrait 
être garanti par des mécanismes légaux ou volontaires. Le paragraphe 82 prescrit que les 
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salaires et les conditions de travail soient négociés entre les organisations d’enseignants et 
les employeurs. Ce thème est développé dans le paragraphe 116, qui emploie des termes 
légèrement différents en faisant référence aux échelles de traitements. Aux termes de ce 
paragraphe, ces échelles devraient être établies «en accord avec les organisations 
d’enseignants». 

46. La rémunération au mérite ou en fonction de la performance pour les enseignants est 
souvent un sujet controversé (voir 5.4). La recommandation ne dit rien au sujet de la valeur 
du système de la rémunération au mérite ou en fonction de la performance, mais elle 
reconnaît effectivement l’importance de cette question en disant que le système de 
l’évaluation du mérite pour la fixation du salaire ne devrait pas être mis en œuvre sans 
«l’avis préalable et le consentement des organisations d’enseignants intéressées» (1966: 
paragr. 124). Même si ce paragraphe n’emploie pas le terme «négociation», la prescription 
voulant que les organisations d’enseignants acceptent un système de rémunération au 
mérite suppose une forme de négociation. 

47. La Recommandation OIT/UNESCO reconnaît qu’il y aura des conflits ou des impasses sur 
ces questions et propose des moyens institutionnalisés pour régler les différends. Aux 
termes du paragraphe 84, «[d]es organismes paritaires appropriés devraient être établis afin 
de régler les conflits relatifs aux conditions d’emploi des enseignants qui surviendraient 
entre ceux-ci et leurs employeurs». L’article 8 de la convention (no 151) sur les relations de 
travail dans la fonction publique, 1978, envisage la même chose. Un manuel du BIT sur la 
prévention et le règlement des conflits dans la fonction publique fournit des informations 
sur les meilleures pratiques en la matière (encadré 6). Néanmoins, la Recommandation 
OIT/UNESCO adhère au principe énoncé dans la jurisprudence de l’OIT, selon lequel en 
cas de rupture des négociations, les organisations d’enseignants «devraient avoir le droit de 
recourir aux autres moyens d’action dont disposent normalement les autres organisations 
pour la défense de leurs intérêts légitimes», autrement dit, le droit de faire grève.  

Encadré 6 
Manuel du BIT sur la négociation collective 

et le règlement des conflits dans la fonction publique 

Ce manuel fait fond sur les travaux menés ces dernières années (études et publications, lignes directrices, 
conseils techniques et programmes d’action par pays) par le Département des activités sectorielles et le 
Département des relations professionnelles et des relations d’emploi du BIT. Il contient une compilation des 
bonnes pratiques en matière de prévention et de règlement des conflits dans les services publics. Il expose une 
série de mécanismes, pour la plupart liés entre eux, que les gouvernements et les organisations d’employeurs 
et de travailleurs du monde entier ont élaborés pour réduire au minimum et résoudre les conflits – et en 
particulier les conflits d’intérêts dans la négociation collective – dans les services publics. Ce manuel aide à 
déterminer les approches et les pratiques qui ont permis aux syndicats et aux employés de la fonction publique 
de mener des négociations sur les traitements et les conditions de travail sur un pied d’égalité et avec un 
minimum de perturbations dans les services publics. 

Source: OIT, 2011. 

7.6. Tendances du dialogue social au niveau international 

48. Le dialogue social est la norme au niveau international dans les organismes officiellement 
chargés d’élaborer la politique en matière d’éducation. Ces pratiques sont particulièrement 
bien ancrées dans les régions où le dialogue social est pratiqué dans d’autres domaines de 
politique générale. Cependant, même dans les pays ou les régions où le dialogue social 
n’est pas pleinement développé, les organisations d’enseignants participent à la 
planification de l’éducation et à la mise en œuvre des politiques. 
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49. L’initiative la plus importante au plan international est un effort concerté pour mettre 
l’éducation plus largement à la disposition des individus. L’élément essentiel de cet effort 
dans les pays en développement est la campagne de l’UNESCO intitulée l’Education pour 
tous (EPT), qui bénéficie du soutien des autres organisations des Nations Unies, y compris 
l’OIT et un grand nombre de pays et organismes donateurs. La campagne de l’EPT a été 
lancée par la communauté internationale en 1990 avec la Déclaration mondiale sur 
l’éducation pour tous. La déclaration a expressément mentionné les principes de la 
Recommandation OIT/UNESCO pour répondre au besoin de partenariats dans 
l’organisation des efforts déployés pour atteindre ses objectifs. En 2000, le Forum mondial 
sur l’éducation s’est tenu à Dakar, au Sénégal, pour renouveler les engagements et 
approuver un cadre de mise en œuvre d’une éducation élémentaire de qualité pour tous au 
plus tard en 2015. Le cadre de Dakar avalise la Recommandation OIT/UNESCO comme 
instrument de référence pour les normes relatives aux enseignants. Une équipe spéciale 
internationale composée d’enseignants a été établie en 2009 pour accélérer le recrutement 
et la qualité des enseignants aux fins de l’EPT, fondée sur les principes relatifs au dialogue 
social énoncés dans la Recommandation OIT/UNESCO. 

50. Le cadre de l’EPT prévoit la participation d’un grand nombre d’organisations non 
gouvernementales (ONG) au niveau de chacun des 5 points focaux régionaux, des deux 
points focaux internationaux et du Comité de liaison UNESCO-ONG. L’Internationale de 
l’éducation, la fédération syndicale mondiale qui représente presque toutes les 
organisations d’enseignants nationales dans le monde, participe à la planification aux fins 
de l’EPT au niveau régional et international avec d’autres organisations non 
gouvernementales. L’IE est aussi représentée au conseil consultatif pour le Rapport 
mondial de suivi, qui est établi pour des réunions périodiques destinées à évaluer les 
progrès accomplis vers la réalisation des objectifs de la campagne de l’EPT. 

51. Le dialogue social est aussi bien développé dans les organismes internationaux et 
régionaux qui regroupent un grand nombre d’économies développées. Des organes 
consultatifs et de sensibilisation composés de représentants des travailleurs ou des 
enseignants et d’employeurs sont régulièrement consultés et fournissent des contributions 
aux politiques et activités de ces organisations internationales, ou, dans le cas de l’Europe, 
participent à un cadre de dialogue social institutionnalisé (voir les encadrés 7 et 8). 

Encadré 7 
Consultation des syndicats et des employeurs sur l’éducation à l’OCDE 

L’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) est une organisation 
internationale composé de 30 nations développées dont le siège est à Paris. L’OCDE traite diverses questions, 
y compris la politique économique, les échanges commerciaux et investissements mondiaux et l’éducation, 
ainsi que la politique en matière d’éducation et de formation. La constitution de l’OCDE prévoit expressément le 
dialogue social avec les organisations du travail par la voie de la Commission syndicale consultative auprès de 
l’OCDE (CSC-OCDE), qui représente les syndicats dans l’ensemble des Etats membres. La CSC présente les 
vues des travailleurs sur les débats relatifs à la politique à mener qui ont lieu à l’OCDE. Lorsque ces débats 
concernent l’éducation, la CSC inclut l’IE dans les délibérations, y compris les réunions avec les ministres de 
l’Education, par exemple un grand projet et le rapport concernant les enseignants établis en 2004-05. En outre, 
la CSC s’emploie à promouvoir les principes de la Recommandation de 1966. Les points de vue des 
employeurs sur la politique relative à l’éducation et à la formation, y compris les politiques concernant les 
enseignants, sont aussi exprimés par la voie du Comité consultatif économique et industriel (BIAC), qui a aussi 
participé au grand projet concernant les enseignants et conseille régulièrement les ministres de l’éducation des 
membres de l’OCDE au sujet de diverses politiques concernant les enseignants. 

Source: OCDE, 2005a, 2005b et 2011b. 
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Encadré 8 
Dialogue social dans l’éducation dans l’Union européenne 

Dans l’Union européenne, il existe au niveau transnational un système de dialogue social relativement 
nouveau, dans le cadre duquel une attention spéciale est accordée à l’éducation. En 2009, une Fédération 
européenne des employeurs de l’éducation (FEEE) a été établie; elle est composée des ministres de 
l’éducation, d’associations de pouvoirs publics locaux et d’organismes publics reconnus comme étant des 
employeurs dans le secteur de l’éducation issus de 15 pays. Avec le Comité syndical européen de l’éducation 
(CSEE) qui représente les travailleurs du secteur de l’éducation, un accord a été conclu en vue de créer un 
Comité du dialogue social européen sectoriel pour l’éducation. Ce comité, qui s’est réuni pour la première fois 
en juin 2010, constitue une tribune pour les partenaires sociaux où ils élaborent des politiques et des outils à 
tous les niveaux de l’éducation. Les forums de dialogue social, les groupes de travail ou d’autres forums 
permettent aux employeurs et aux syndicats européens du secteur de l’éducation d’examiner et de 
recommander conjointement des actions au niveau européen sur un grand nombre de questions qui ont une 
incidence sur l’éducation et la profession: investissements; politique relative à l’apprentissage tout au long de la 
vie; qualité de l’éducation; direction des établissements scolaires; stress des enseignants lié au travail et 
violence à l’école; recrutement des enseignants; et politiques en matière d’éducation et de formation.  

Source: FEEE, 2012; CSEE, 2011. 

52. D’autres formes de dialogue social au niveau international ou régional sont moins 
institutionnalisées qu’en Europe mais comportent des forums pour l’échange 
d’informations et la consultation au sujet des politiques. Dans le groupe de nations du 
Commonwealth, un Groupe des enseignants du Commonwealth, officiellement établi en 
2006 (Secrétariat du Commonwealth, 2006), consulte les gouvernements et les autres 
parties prenantes du secteur de l’éducation sur les politiques souhaitables relatives aux 
enseignants à la Conférence triennale des ministres du Commonwealth et au sein d’un 
organe consultatif permanent sur la mobilité, le recrutement et la migration des 
enseignants. On trouve plus de cadres ad hoc pour le dialogue social sous forme de 
séminaires régionaux et d’autres instances qui rassemblent des représentants des ministères 
de l’éducation, des organisations d’enseignants et des autres parties prenantes pour 
échanger des vues sur les politiques relatives aux enseignants dans la région et entre les 
pays participants. Par exemple, sur la dernière décennie, l’UNESCO et d’autres partenaires 
ont organisé une série de séminaires de ce type en Asie et dans le Pacifique (en ce qui 
concerne la réunion la plus récente, voir UNESCO Bangkok, 2010; des manifestations 
semblables ont été organisées en 2003 et 2006). Ces manifestations constituent des 
tribunes utiles pour échanger des vues entre les autorités chargées de l’éducation et les 
représentants des enseignants, mais elles ne constituent pas une forme de dialogue social 
institutionnalisée et ne débouchent pas nécessairement sur des modifications de la politique 
au niveau national. 

53. Dans tous les cas, les organisations internationales qui favorisent le dialogue social dans 
l’éducation encouragent l’établissement d’institutions similaires aux niveaux nationaux. Le 
succès et les formes des systèmes nationaux de dialogue social varient beaucoup dans 
toutes les régions, même au sein de l’Europe avec sa longue tradition de dialogue social 
institutionnalisé. Certains pays ont des programmes bien développés en matière de 
dialogue social dans les dimensions économique et professionnelle de l’enseignement. Plus 
couramment, les systèmes nationaux sont axés sur un de ces deux domaines. Souvent, les 
enseignants sont classés comme fonctionnaires, et leurs conditions d’emploi sont 
déterminées sur la même base que celles des autres fonctionnaires. Les enseignants sont 
représentés dans les discussions portant sur les questions économiques dans le cadre des 
coalitions avec d’autres organisations de travailleurs de la fonction publique. En France, 
par exemple, les enseignants sont fonctionnaires. En outre, les organisations d’enseignants 
jouent aussi un rôle important dans la formulation de la politique de l’éducation. 
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7.7. Dialogue social dans les systèmes nationaux 

54. Manifestement, les systèmes nationaux de dialogue social sont très différents, parfois à 
l’intérieur de la même région. En règle générale, il existe trois modèles pour ce qui est du 
champ du dialogue social. Certains systèmes nationaux visent plus particulièrement soit les 
domaines professionnels, soit les domaines économiques. Lorsque les enseignants sont 
classés comme fonctionnaires, leurs conditions d’emploi sont déterminées sur la même 
base que celles des autres fonctionnaires, souvent par une loi ou un décret du 
gouvernement. L’Allemagne et la France constituent des exemples d’un système de ce 
type. Les organisations de travailleurs de la fonction publique, y compris les enseignants, 
représentent leurs membres devant le parlement. En pareils cas, le dialogue social couvre 
souvent les domaines professionnels, tandis que les questions économiques sont décidées 
dans un contexte de service public plus large. Il existe un autre modèle: le dialogue social 
sous forme de négociation collective, sur les questions économiques, mais rarement sur les 
questions professionnelles. Certains systèmes nationaux conjuguent des éléments du 
dialogue social dans les deux domaines, par la voie d’institutions distinctes (voir 
l’encadré 9). 

Encadré 9 
Dialogue social sur les questions professionnelles et économiques en France 

La France offre un exemple de dialogue social sur les questions professionnelles et économiques. Dans le 
secteur de l’éducation, des «commissions administratives paritaires» nationales et régionales, dans lesquelles 
les employés élus sur des listes syndicales et les représentants de l’administration sont représentés à égalité, 
conseillent le ministre ou le fonctionnaire principal chargé de l’éducation sur tels ou tels conflits. Le ministre ou 
le responsable de l’éducation ne tranchent ces conflits qu’en dernier recours. Le Haut Conseil de l’Education 
est un organe consultatif qui examine les programmes des études, les examens et les programmes. Le Conseil 
doit examiner toutes les propositions législatives avant leur présentation devant les députés. Un Comité 
technique paritaire ministériel et Conseil supérieur de la fonction publique («Comité technique paritaire») 
consulte au sujet des conditions d’emploi, du recrutement et du temps de travail. Les enseignants français sont 
fonctionnaires, et leurs conditions d’emploi sont fixées par la loi et par des décrets du gouvernement. Les 
propositions de modifications du statut et du temps de travail doivent être soumises au Comité technique 
paritaire avant leur mise en œuvre. Toutefois, les autorités chargées de l’éducation sont libres d’agir sans 
l’approbation du Comité technique paritaire. 

Il existe d’autres mécanismes de dialogue social moins formels à d’autres niveaux de la société française. 
Les grandes organisations d’enseignants cherchent à améliorer les pratiques de dialogue social et soulignent 
qu’elles doivent agir en étant en position de force. Elles ont recours à la mobilisation: rassemblements de 
personnel, manifestations et grèves ou actions revendicatives au niveau national ou régional pour démontrer 
leur force en tant qu’organisations et faire entendre leur voix. 

Source: CSEE, 2005. 

55. Un certain nombre de pays ont établi des systèmes de dialogue social pour traiter les 
questions tant professionnelles qu’économiques. Ils peuvent avoir une portée générale, 
couvrir tous les partenaires sociaux, ou viser spécifiquement les services publics ou 
l’éducation. En Namibie, par exemple, le dialogue social est couvert par une combinaison 
de systèmes (encadré 10). 

Encadré 10 
Dialogue social en Namibie 

En Namibie, le ministre du Travail participe à un Conseil consultatif du travail, organe tripartite, et le 
ministère de l’Education consulte les associations qui représentent les enseignants et les élèves. Les 
discussions couvrent des questions telles que l’écart en termes de ressources entre les écoles urbaines et les 
écoles rurales et les qualifications des enseignants. 
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En outre, il existe un système de négociation collective entre les pouvoirs publics et les fonctionnaires 
pour fixer les traitements et les conditions de travail applicables à la fonction publique. Les organisations 
d’enseignants nationales participent avec les autres syndicats aux négociations. Ainsi, des questions comme 
les ratios enseignant/élèves sont inclus dans le programme des négociations. 

Les enseignants sont aussi représentés dans les consultations sur la formation et le perfectionnement 
professionnel des enseignants par la voie de plusieurs organismes. Dans la fonction publique, il y a des 
consultations sur les politiques relatives au personnel, les traitements et allocations, et des recommandations 
concernant spécifiquement les enseignants sont formulées. 

Sources: OIT, 2006b; Lieberwitz, 2009. 

56. Le dialogue social dans les systèmes d’éducation fédéraux ou décentralisés au niveau local 
ou intermédiaire (Etat, province, etc.) permet parfois de mieux prendre en compte les 
conditions particulières locales dans les consultations ou les négociations. Cependant, ces 
systèmes posent aussi des problèmes en termes de capacités lorsque les ressources des 
partenaires sont plus limitées (ce qui est souvent le cas dans les pays en développement). 

57. Les systèmes fédéraux en particulier peuvent aussi présenter des difficultés en termes de 
cohérence de la politique et des conditions au niveau national, ce qui peut s’opposer à 
l’obtention d’un équilibre dans le recrutement et la conservation des enseignants, puisque 
les processus et les résultats ont une application territoriale plus limitée. Un système 
fédéral comme celui des Etats-Unis (voir aussi l’encadré 12), sans une législation nationale 
régissant la négociation collective pour l’ensemble des enseignants, peut présenter des 
variations considérables s’agissant des droits qui font l’objet de négociations. Certes, plus 
de la moitié des Etats avait jusqu’à une date récente des lois qui prévoyaient le droit pour 
les fonctionnaires, y compris les enseignants, de se syndiquer et de négocier 
collectivement, mais les autres Etats laissent la négociation à la discrétion de l’autorité 
chargée de l’éducation ou bien l’interdisent carrément, notamment dans le Sud du pays 
(Lieberwitz, 2009). En outre, une tendance politique est apparue en 2011 visant à 
restreindre ou éliminer les droits des travailleurs de la fonction publique en matière de 
négociation collective, y compris les enseignants, même dans les Etats qui avaient toujours 
soutenu ces droits. Néanmoins, dans certains systèmes fédéraux et décentralisés comme le 
Canada (encadré 11), le dialogue social local est dynamique et profondément ancré dans 
les traditions nationales. 

Encadré 11 
Dialogue social dans les provinces et les conseils d’école au Canada 

Au Canada, l’éducation relève de la responsabilité de l’administration provinciale, de sorte qu’il n’y a pas 
d’exemple de dialogue social concernant réellement l’ensemble du pays. Cependant, chaque province est 
dotée de dispositions législatives applicables à la négociation collective mise en œuvre par les enseignants. Le 
modèle le plus courant est celui des négociations concernant toutes les écoles publiques d’une province avec 
une seule organisation pour représenter les enseignants. Les services d’éducation sont fournis par les conseils 
d’école locaux élus, le financement et les guides relatifs aux programmes scolaires étant fournis par les 
ministères de l’éducation provinciaux. Des conventions collectives réglementent les traitements, la durée du 
travail, les avantages accessoires et les procédures applicables au traitement des plaintes individuelles et 
autres. Dans la plupart des provinces, l’administration détermine les formules de base concernant les effectifs 
scolaires. 

Les autres formes de dialogue social sont limitées. Les organisations d’enseignants participent souvent à 
l’administration des régimes de retraite (voir aussi le module 6), qui sont exclus du champ de la négociation, et 
à des projets ponctuels dans le cadre desquels les administrations provinciales choisissent d’engager des 
consultations, de communiquer des informations et autres activités. Les organisations d’enseignants 
canadiennes sont souvent actives au plan politique et cherchent à améliorer les conditions applicables aux 
enseignants ou à réformer le système scolaire en participant aux élections. 

Source: Thompson et Jalette, 2009. 
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58. Comme proposé dans le présent module, le dialogue social dans l’éducation peut et devrait 
revêtir de nombreuses formes en fonction des questions à discuter et trancher entre les 
représentants des employeurs du secteur public et du secteur privé et les représentants des 
travailleurs du secteur de l’éducation. Ces différentes formes peuvent aussi coexister, des 
consultations sur les politiques étant menées parallèlement à la négociation collective sur 
les conditions d’emploi. C’est lorsque le dialogue social est utilisé d’une manière 
cohérente pour diverses décisions concernant l’éducation qu’il fonctionne le mieux, même 
dans les périodes les plus difficiles lorsque les pouvoirs publics en tant qu’employeurs 
cherchent à exclure les organisations d’enseignants de la prise de décisions. Cependant, 
comme le donne à penser le cas de la Nouvelle-Zélande (encadré 12), il est à la fois 
difficile et, à long terme, improductif de rejeter l’utilisation du dialogue social pour faire 
entendre la voix des enseignants afin de contribuer à résoudre les problèmes relatifs à 
l’éducation dans l’intérêt de toutes les parties prenantes. 

Encadré 12 
Négociation collective et dialogue social en Nouvelle-Zélande 

Les organisations d’enseignants en Nouvelle-Zélande jouissent aussi du droit de négocier au même titre 
que les autres travailleurs, mais les formes de dialogue social dans l’éducation n’ont pas toujours été bien 
développées ou respectées. Durant les années quatre-vingt et quatre-vingt-dix, le gouvernement national a 
cherché à éliminer la négociation collective dans le pays. Les syndicats, y compris les organisations 
d’enseignants, ont résisté. De même, le gouvernement a retiré aux enseignants tout rôle formel dans 
l’élaboration des politiques et a accru les pouvoirs des directeurs d’établissement dans le cadre du processus 
de décentralisation dénommé «Les écoles de demain» («Tomorrow’s Schools»). Une évaluation de la 
participation des enseignants à la prise de décisions concernant les établissements scolaires a conclu que les 
enseignants se sentaient moins partie prenante à la prise de décisions qu’avant les réformes. Or, les 
enseignants constituent maintenant la profession organisée la plus importante du pays, et jouissent du droit de 
négocier collectivement. Une législation adoptée en 2004 visait spécifiquement à promouvoir la négociation 
collective, la bonne foi dans les négociations et le règlement efficace des problèmes concernant les relations 
d’emploi. 

Les décisions relatives à l’octroi d’augmentations de traitement et aux autres questions concernant les 
ressources humaines sont principalement prises au niveau des établissements scolaires. Cependant, les 
accords conclus au niveau national peuvent fixer des cadres ou des conditions de base, par exemple l’accord 
tripartite conclu entre le ministère de l’Education, l’Association des administrateurs scolaires de Nouvelle-
Zélande et le syndicat des enseignants du secondaire (PPTA) en vue d’établir un cadre permettant aux parties 
de travailler ensemble sur les questions relatives à la profession et la carrière qui sont pertinentes pour les 
enseignants du secondaire, et une convention collective conclue en 2009 entre le ministère de l’Education et le 
syndicat des enseignants du pré-primaire et du primaire (NZEI) couvrant diverses conditions d’emploi pour les 
instituteurs. 

Sources: Internationale de l’éducation, 2006; OIT, 2012; Nouvelle-Zélande, 2009; Wylie, 1999. 

7.8. Dialogue social au niveau local 
et à celui des établissements scolaires 

59. Le rôle des autorités locales varie beaucoup d’un système scolaire national à l’autre, en 
fonction du degré de centralisation de l’administration de l’éducation. Certaines autorités 
locales ont un rôle mineur dans la politique de l’éducation, tandis que d’autres ont une 
autonomie considérable. L’historique du dialogue mené par telles ou telles autorités peut 
influer sur l’efficacité des systèmes formels ou informels de dialogue social. 

60. Pour un grand nombre d’organisations d’enseignants et d’autorités chargées de l’éducation, 
les possibilités de dialogue social au niveau local ou à celui des établissements scolaires 
sont importantes. Les problèmes sur le lieu de travail, la mise en œuvre des programmes 
concernant les besoins spéciaux des élèves, les effectifs scolaires appropriés, les missions 
des enseignants et les décisions en matière de travail à temps partiel ou de partage de poste, 
par exemple, sont des questions qui peuvent être traitées au niveau des autorités locales ou 
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des écoles, et qui le sont. Outre les exemples de dialogue social dans d’autres systèmes 
décentralisés au niveau provincial ou local, ou à celui des établissements (voir la 
discussion et les encadrés 11 et 12 qui précèdent), l’expérience des Etats-Unis (encadré 13) 
éclaire les différentes approches du dialogue social dans un système de gouvernement 
fédéral qui repose sur les autorités locales chargées de l’éducation, tandis que celle de la 
Suède (encadré 14) montre comment la décentralisation au niveau des autorités 
municipales et des écoles dans un système auparavant national peut fonctionner. 

Encadré 13 
Dialogue social aux Etats-Unis 

Aux Etats-Unis, l’éducation relève de la responsabilité des autorités locales. Dans certains cas, 
l’administration municipale gère le système d’éducation par l’intermédiaire des districts scolaires, au moins au 
niveau du primaire et du secondaire. Ailleurs, des conseils d’école élus séparément sont les employeurs des 
enseignants. Les enseignants sont très syndiqués, de sorte que la représentation collective constitue la norme 
dans les systèmes scolaires américains dans le cadre de régimes juridiques divers. Les relations 
professionnelles dans le secteur de l’éducation varient beaucoup. Dans la majorité des Etats, les enseignants 
ont le droit de négocier collectivement dans les districts scolaires publics; les restrictions peuvent être plus 
importantes dans les établissements privés. D’autres Etats exigent que les districts rencontrent les 
représentants des enseignants. Le champ de la négociation est généralement limité aux conditions d’emploi 
(les sujets couverts peuvent aller du traitement et des avantages à la charge de travail voir aussi l’encadré 4) et 
les mécanismes de règlement des différends vont du droit de grève sans réserve à l’arbitrage et à la médiation, 
la décision finale étant laissée entre les mains de l’employeur. Cependant, les organisations d’enseignants sont 
actives au niveau politique et exercent une influence sur la politique en matière d’éducation par l’action 
politique, y compris au niveau des conseils d’école locaux. 

A la suite de la crise financière de 2008, un grand nombre de conseils d’école ont invité les organisations 
d’enseignants à coopérer pour réduire les coûts, en renonçant à des augmentations de traitement, en 
acceptant des baisses de rémunération, et autres mesures. Les organisations d’enseignants ont participé à ces 
négociations chaque fois que c’était possible, et dans la plupart des cas, un accord mutuel a apparemment été 
trouvé. Globalement, il semble que toutes les formes de dialogue social aient été utilisées pour faire face aux 
effets de la récession économique sur les revenus des employeurs et à l’impact sur les travailleurs du secteur 
de l’éducation. 

Sources: Enotes, 2006; OIT, 2009; Rychly, 2009; Gutierrez, 2009. 

 
Encadré 14 

Dialogue social dans le système suédois décentralisé 

La loi sur la codétermination au travail en Suède prescrit aux employeurs de consulter les employés avant 
de prendre des décisions importantes au sujet de leur lieu de travail et s’applique au niveau local et à celui des 
différents établissements scolaires du pays. En outre, les accords conclus entre les employeurs et les 
enseignants couvrent les conditions applicables au lieu de travail. Dans ce contexte, et dans le cadre des 
réformes visant à encourager une plus grande autonomie des écoles intervenues dans les années quatre-vingt-
dix, les dispositions qui autorisent des négociations sur les traitements entre la direction de l’établissement et 
les enseignants permettent une différenciation dans ce domaine en fonction des différences de qualifications, 
de responsabilités, de performance et des différences entre les conditions du marché du travail local pour les 
enseignants. 

Source: OCDE, 2011a. 

7.9. Conclusion et tendances futures du dialogue social 

61. L’analyse qui précède montre qu’il existe plusieurs éléments influant sur l’avenir du 
dialogue social et indique plusieurs facteurs essentiels qui ont une grande incidence sur les 
systèmes d’éducation de qualité et sur le succès des réformes entreprises pour atteindre cet 
objectif. Il s’agit des facteurs suivants: accepter que les enseignants doivent pleinement 
participer au processus de prise de décisions dans l’éducation à divers niveaux, en tant 
qu’individus et par l’intermédiaire de leurs syndicats; établir des relations de confiance 
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entre les employeurs du secteur et le personnel; la capacité de mettre effectivement en 
place diverses formes de dialogue social et les moyens institutionnels pour garantir le 
succès sur la durée. 

62. Tout d’abord, les formes que peut revêtir le dialogue social sont extrêmement variées. 
Certaines sont très formelles, tandis que d’autres dépendent de leur caractère informel pour 
donner des résultats positifs. Si les normes contenues dans la Recommandation 
OIT/UNESCO et les normes pertinentes de l’OIT sont respectées, beaucoup de formes de 
dialogue social conviennent. Ainsi, les autorités chargées de l’éducation, les organisations 
d’enseignants et les autres parties intéressées devraient être libres de concevoir des 
systèmes qui répondent au mieux à leurs besoins mutuels, même si les mécanismes 
institutionnalisés fournissent les meilleures garanties d’un dialogue social durable. 

63. Au niveau international, tant mondial que régional, le soutien en faveur du dialogue social 
dans l’éducation est fort. Toutefois, la traduction des principes généraux en action concrète 
s’est avérée difficile. Les forces de la politique nationale, les structures scolaires et le fait 
que les parties connaissent mal les diverses formes de dialogue social sont autant 
d’obstacles qui s’opposent à la mise en œuvre des plans concernant le dialogue social au 
niveau national. 

64. L’intégration croissante de l’économie mondiale a donné une importance accrue à 
l’éducation comme source d’avantage compétitif. Les pays développés considèrent 
l’éducation comme un moyen de rendre leurs économies performantes dans le contexte de 
la réorientation vers les industries fondées sur les connaissances. Les pays moins 
développés considèrent l’éducation comme nécessaire à leur participation à la production 
et la distribution de richesses en faveur de leurs ressortissants. 

65. Dans bon nombre de pays, les enseignants constituent la profession la plus organisée, et 
leurs organisations peuvent être de puissants intervenants dans les débats nationaux sur 
l’éducation. Par rapport au niveau national de développement économique, nombreux 
parmi ces groupes sont ceux qui peuvent mobiliser les ressources, financières et 
organisationnelles, pour participer efficacement au dialogue social. Lorsque les 
organisations nationales ou locales ne peuvent pas générer les compétences nécessaires, 
l’aide des organismes internationaux, des donateurs, des organisations d’enseignants ou 
d’autres organisations non gouvernementales peut compléter les ressources locales. 

66. La combinaison du fait que l’éducation occupe une place importante dans nombre de 
programmes politiques et économiques nationaux et du soutien en faveur du dialogue 
social au niveau international est le signe que le dialogue social se développe. Il a fait et 
continue de faire partie de l’expansion de la démocratie qui s’est produite dans un grand 
nombre de pays à la fin du XXe siècle et au début du XXIe. 

67. En revanche, dans beaucoup de pays où domine l’orthodoxie économique, la participation 
des groupes populaires, y compris les organisations d’enseignants, aux décisions de 
politique n’est pas estimée à sa juste valeur. Les modifications de la structure des systèmes 
scolaires peuvent avoir une grande incidence sur le dialogue social. En général, le dialogue 
social bénéficiant de tout le soutien institutionnel est mis en œuvre aux niveaux supérieurs 
du système d’éducation. Dans certains pays, des programmes visant à décentraliser 
complètement la fourniture des services d’éducation ont pour objet et pour effet d’affaiblir 
les régimes de négociation collective, en concentrant le pouvoir entre les mains des 
employeurs au niveau des établissements scolaires ou d’un petit nombre d’entre eux. 

68. Les parties ont souvent des attentes et même des définitions ou des interprétations 
différentes des nuances du dialogue social, à savoir la consultation par opposition à la 
négociation; le partage des informations par opposition à la participation, comme énoncé 
dans la Recommandation OIT/UNESCO, de sorte qu’elles peuvent nourrir des attentes très 
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différentes au sujet des formes et des résultats du dialogue social. Ces caractéristiques 
peuvent être incorporées plus facilement par les parties dans des unités organisationnelles 
de grande envergure. 

69. Globalement, le dialogue social continuera très probablement de se développer, mais sa 
progression ne sera pas toujours linéaire, elle prendra de nombreuses formes, des 
difficultés se poseront à toutes les parties intéressées, mais il donnera des résultats qui 
amélioreront l’éducation lorsque le dialogue social est régulièrement et effectivement 
appliqué. 
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Module 8: Education et formation initiales 
et complémentaires des enseignants 

Introduction – Principes fondamentaux 

1. Comme cela est exposé dans les autres modules, il est essentiel pour le bon fonctionnement 
des systèmes éducatifs d’avoir des enseignants et du personnel administratif motivés et 
qualifiés. Une formation efficace des enseignants est un élément jugé de plus en plus 
important pour réaliser les objectifs internationaux en matière d’inscriptions scolaires, de 
qualité de l’éducation et de développement de tous les domaines du secteur de l’éducation, 
en particulier l’éducation pré et post-primaire. Outre l’éducation et la formation initiales, il 
ressort nettement des éléments d’information disponibles que le perfectionnement 
professionnel des enseignants est un facteur capital de la réforme de l’enseignement. La 
Recommandation OIT/UNESCO de 1966 concernant la condition du personnel enseignant 
dit ceci: En fixant la politique d’accès à la formation des futurs enseignants, on devrait se 
régler sur le besoin de doter la société d’un nombre suffisant d’enseignants possédant les 
qualités morales, intellectuelles et physiques nécessaires, ainsi que les connaissances et la 
compétence voulues (1966, paragr. 11, appendice 1). 

2. Si l’on veut que l’enseignement soit bien considéré et de grande qualité, adaptable aux 
besoins de tous les apprenants, il faut que l’éducation et la formation des enseignants 
tiennent compte des nécessités suivantes: 

■ des connaissances approfondies et spécialisées dans une ou plusieurs matières ou 
domaines d’enseignement en fonction des responsabilités; 

■ des compétences spécialisées en tant qu’éducateurs pour développer au maximum la 
capacité d’apprentissage; 

■ le sens des responsabilités personnelles et collectives s’agissant de l’apprentissage et 
du bien-être des élèves; 

■ la volonté d’engager une réflexion individuelle sur les pratiques pédagogiques, le 
perfectionnement professionnel et l’apprentissage tout au long de la carrière, avec le 
soutien des autorités compétentes. 

3. Le perfectionnement des enseignants comporte trois étapes connexes. La première est la 
formation initiale des enseignants, destinée à ceux qui ont choisi l’enseignement comme 
carrière. Le deuxième aspect du perfectionnement professionnel, et peut-être le plus 
négligé, est la période d’initiation, quand l’enseignant nouvellement diplômé commence à 
enseigner et, dans beaucoup de pays, passe par une période de tutorat et de soutien assuré 
par un superviseur avant d’obtenir son autorisation d’enseigner. La troisième étape est le 
perfectionnement professionnel permanent (PPP), souvent par la voie de l’éducation et la 
formation dans le cadre du service (EFS), qui devrait être possible tout au long d’une 
carrière d’enseignant. 

4. Le présent module est articulé de la manière suivante: tout d’abord un exposé de la 
nécessité d’une politique de formation des enseignants cohérente, suivi de sections 
consacrées aux normes professionnelles pour l’entrée dans l’enseignement et le maintien 
des qualifications pédagogiques, aux questions essentielles concernant la préparation 
initiale des enseignants, à la dotation et au développement des postes de formateurs, aux 
critères d’évaluation des enseignants, aux besoins en termes de nouveaux enseignants et au 
soutien accordé à ceux qui embrassent la profession enseignante, enfin à l’importance du 
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PPP, avant la conclusion qui met en évidence l’importance du soutien au perfectionnement 
professionnel pour les éducateurs qui travaillent sur des sites d’apprentissage autres que les 
écoles – établissements de formation professionnelle, établissements d’enseignement 
postobligatoire non universitaire, universités et établissements de formation des adultes. 

8.1. Elaboration de politiques cohérentes en matière 
d’éducation des enseignants 

8.1.1. Le manque d’enseignants 

5. La présence d’enseignants suffisamment bien qualifiés et formés est capitale si l’on veut 
réaliser les objectifs de l’EPT pour 2015 au plus tard. Les pénuries d’enseignants ne sont 
pas nouvelles – elles réapparaissent souvent d’une manière cyclique selon que les 
politiques relatives à la formation, au recrutement et aux incitations des enseignants sont 
plus ou moins bien adaptées aux principaux besoins du pays. Cependant, comme le 
souligne le module 1 (section 1.1.1), les pénuries chroniques qui touchent beaucoup de 
pays en développement ont suscité une plus grande attention ces dernières années car il y a 
un manque d’enseignants dans environ la moitié des pays du monde 1 au regard de la 
réalisation des objectifs de la scolarisation primaire universelle pour 2015 au plus tard. 
L’Afrique subsaharienne est la région qui souffre le plus de pénuries largement répandues 
et chroniques, mais toutes les régions connaissent un manque d’instituteurs et institutrices 
(UNESCO-ISU, 2009; 2010) 2. 

6. L’examen du rythme auquel on a progressé jusqu’ici peut aider à déterminer s’il est 
possible de combler les manques d’enseignants d’ici à 2015. Certains pays ont dépassé les 
taux de croissance nécessaires 3, mais la majorité des pays sont loin de satisfaire aux 
besoins nécessaires pour réaliser les objectifs de la scolarisation primaire universelle. Si 
certains pays démontrent qu’une expansion rapide est possible, on dispose de peu 
d’informations sur la formation de ces nouveaux enseignants et «beaucoup de pays qui 
réussissent à employer un nombre suffisant d’enseignants pour 2015 devront étoffer leurs 
programmes de formation pour assurer une éducation de qualité» (UNESCO-ISU, 
2009: 12). C’est parce qu’ils ont pris conscience de ces difficultés que les pays les plus 
importants qui s’efforcent de réaliser les objectifs de l’EPT ont été poussés à adopter un 
ensemble d’engagements concernant les objectifs de la politique relative aux enseignants et 
à leur formation (encadré 1). 

 

1  Dans le présent module, c’est la définition du manque d’enseignants donnée par l’ISU 
(UNESCO-ISU, 2010: 1) qui est utilisée: les pays où il y a un manque d’enseignants sont ceux pour 
lesquels le nombre d’enseignants actuellement employés ne suffira pas pour assurer une éducation 
de qualité à tous les enfants en âge d’être scolarisés dans le primaire d’ici à l’année 2015, fixée 
comme objectif. 

2 Sans tenir compte des départs naturels d’enseignants (estimés à 5 pour cent par an en moyenne), 
par conséquent, il se pourrait que les pays où les pénuries sont graves soient confrontés à des 
besoins réels plus grands et certains pays, en particulier en Afrique subsaharienne, seront affectés 
d’une manière disproportionnée par le VIH et le sida. Les estimations ne font pas non plus de 
distinction entre les enseignants qualifiés et les enseignants non qualifiés au regard des normes 
nationales, et donc les pénuries d’enseignants qualifiés et, partant, les besoins en matière de 
formation pour pallier ces manques sont probablement plus élevés dans la plupart de ces pays. 

3 Afghanistan, Bénin, Burundi, Cameroun, Congo, Guinée, Mozambique, République démocratique 
du Congo, Sénégal et République-Unie de Tanzanie. 
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Encadré 1 
Déclaration de Bali des pays E-9 4 

Notant que l’UNESCO estime que d’ici à 2015, il faudra 18 millions d’enseignants supplémentaires dans le 
primaire au niveau mondial, dont 40 pour cent dans les pays de l’E-9, et que la croissance démographique ainsi 
que l’augmentation des taux de scolarisation mettent souvent à rude épreuve la capacité des systèmes 
éducatifs, nous nous engageons: 

■ à assurer le recrutement d’enseignants en nombre suffisant; 

■ à assurer une gestion appropriée en vue d’une affectation rationnelle du personnel et d’une diminution des 
taux d’absentéisme et de départ naturel, ainsi que la fourniture d’un soutien professionnel et administratif; 

■ à élaborer des stratégies conduisant à des méthodes nouvelles et novatrices de certification des 
enseignants et à un perfectionnement professionnel permanent; 

■ à rehausser la qualité des conditions de travail; 

■ à maintenir les enseignants dans le système au moyen de perspectives de carrière et de filières de 
promotion accessibles et transparentes; 

■ à réexaminer les niveaux de rémunération des enseignants; 

■ à encourager les pays à élaborer un cadre politique global et une stratégie nationale concernant des 
normes professionnelles pour l’enseignement. 

La Déclaration de Bali met l’accent sur l’application d’approches innovantes, efficaces par rapport aux 
coûts, l’amélioration des infrastructures et des ressources et l’adoption d’une démarche axée sur les 
enseignantes et sur les enseignants qui sont dans des zones éloignées ou défavorisées. 

Source: UNESCO, 2008. 

8.1.2. Eléments d’un cadre de politique cohérent 
pour la formation des enseignants 

7. Il est nécessaire d’avoir, au niveau national et international, une politique solide et axée sur 
des objectifs pour la formation des enseignants, qui expose clairement l’offre et la 
demande, les besoins en termes de budgets et de ressources et la manière dont ceux-ci 
permettront d’atteindre les objectifs de l’éducation. Actuellement, plusieurs domaines de la 
politique relative à la formation des enseignant manquent dans beaucoup de pays 
(UNESCO, 2009a: 14; OIT/UNESCO, 2010: 20-21). 

■ La politique relative à la formation des enseignants est fragmentée, incomplète et 
souvent inexistante. 

■ L’élaboration d’une politique cohérente, inscrite dans une perspective à moyen terme 
et financièrement viable est bien souvent négligée, en particulier en ce qui concerne 
les possibilités de recruter des enseignants correctement qualifiés et compétents en 
nombre adéquat, de les former et les aider dans leur perfectionnement professionnel 
au moyen d’une approche intégrée de l’apprentissage des enseignants en tant que 
processus permanent constitué par la formation initiale, l’initiation, le 
perfectionnement professionnel et l’autoformation. 

 

4 L’initiative E-9 est un forum des neuf pays en développement les plus peuplés (Bangladesh, 
Brésil, Chine, Egypte, Inde, Indonésie, Mexique, Nigéria et Pakistan), représentant plus de 60 pour 
cent de la population mondiale et comptant pour plus des deux tiers des adultes analphabètes dans le 
monde et pour plus de la moitié des enfants non scolarisés, pour discuter de leurs expériences en 
matière d’éducation, communiquer les meilleures pratiques et suivre les progrès accomplis vers la 
réalisation de l’Education pour tous. 
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■ La politique relative aux enseignants est souvent quelque chose qui vient se surajouter 
à l’EPT et aux objectifs du Millénaire pour le développement (OMD). 

■ Il n’y a pas de dispositions pour la surveillance de l’efficacité (y compris des 
mécanismes d’assurance de la qualité et l’approbation des programmes). Cela pourrait 
avoir des conséquences négatives sur la pertinence de la formation des enseignants 
avant la prise de fonctions et dans le cadre du service au regard de leurs besoins et des 
contextes ainsi que des besoins divers des élèves. 

■ Dans beaucoup de pays, la structure hiérarchique dans les ministères n’est pas claire, 
le calcul des coûts et le financement ultérieur sont inadéquats, la capacité du système 
éducatif de s’adapter au changement est faible et l’offre d’enseignants et mal 
planifiée. 

8. Le modèle de formation des enseignants (figure 1) met en évidence les éléments de la 
formation nécessaires pour une approche globale qui tient compte d’un grand nombre de 
ces critiques. 

Figure 1. Eléments clés de l’élaboration d’un cadre de politique pour la formation des enseignants 

 

 Source: Sayed et Mohammed, 2009. 

8.1.2.1. Développement d’une coordination intersectorielle effective 

9. Il faut établir une coordination avec les ministères du gouvernement pour mettre en place 
une approche complète et cohérente au niveau politique, axée sur la formation des 
enseignants et reliée aux indicateurs de la qualité de l’éducation. Au lieu d’être séparée des 
politiques nationales dans le cadre des systèmes éducatifs, la formation des enseignants 
devrait faire partie intégrante d’une approche générale de l’éducation au niveau national 
(Sayed et Mohammed, 2009). 

10. Il faut que les ministères et institutions du gouvernement aient une vision claire de ceux 
qu’ils peuvent attirer vers les programmes de formation. Dans beaucoup de pays, 
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l’enseignement n’est pas une profession respectée, et la rémunération est insuffisante pour 
attirer les diplômés les plus brillants. En Afrique subsaharienne, les traitements des 
enseignants ont baissé par rapport aux salaires des autres professions et les gouvernements 
ont du mal à les financer (OIT/UNESCO, 2007; 2010). Il faut que la politique 
éducationnelle évalue les stratégies permettant d’attribuer des ressources additionnelles 
afin d’attirer plus d’enseignants mieux qualifiés. 

8.1.2.2. Les questions de financement dans la planification 

11. Le choix entre le financement par l’Etat ou le partage des coûts avec les stagiaires est une 
question clé dans la politique de formation des enseignants. La majorité des dispositifs de 
formation entraînent des coûts indirects pour les stagiaires, qui gagnent moins durant leur 
formation que lorsqu’ils travaillent. Le partage des coûts comporte des avantages, en plus 
de réduire les dépenses publiques, à savoir que seuls les candidats suffisamment motivés 
pour assumer les coûts de la formation accèdent à la profession. Outre le désir de récupérer 
les coûts de la formation, cette formule peut entraîner une diminution des retraits 
prématurés de la profession. Cependant, les candidats sont limités à ceux qui ont les 
moyens de payer, ce qui désavantage les candidats de milieu pauvre et peut réduire la 
probabilité de recruter des enseignants pour une affectation dans les zones démunies où 
sévissent les pénuries les plus graves. Par ailleurs, les programmes deviennent moins 
attrayants pour ceux qui ont d’autres bonnes perspectives (Dai et coll., 2007). Il faut que 
les responsables politiques veillent à concevoir des programmes efficaces par rapport aux 
coûts sans «écrémer» les candidats les plus pauvres qui obtiennent de très bons résultats. 

12. Les enseignants qui quittent rapidement la profession une fois qu’ils ont obtenu leurs 
qualifications est élevé, ce qui contribue à la hausse des taux des départs naturels et ne 
permet pas de récupérer l’investissement financier consenti pour la formation. Les 
avantages et les inconvénients des incitations et des sanctions sont des considérations de 
politique importantes. Les sanctions frappant ceux qui quittent l’enseignement avant la fin 
d’une période donnée garantissent le retour sur investissement, tandis que les incitations 
augmentent les chances que les candidats embrassent la profession et y demeurent. 
Toutefois, les avantages que comporte l’augmentation du nombre d’années passées à 
enseigner peuvent être annulés, en termes de qualité, si ces sanctions ont pour effet de 
maintenir dans l’enseignement des enseignants peu motivés (Dai et coll., 2007). D’où la 
nécessité de planifier et de financer un bon environnement de l’enseignement qui contribue 
à maintenir la motivation des enseignants (voir le module 4) et l’importance de considérer 
les politiques relatives aux enseignants d’un point de vue intégré et global. 

8.1.2.3. Equilibrer l’offre et la demande 

13. Les projections relatives aux nombres d’enseignants fournissent des informations initiales 
pour les organisations gouvernementales et non gouvernementales (ONG) et les 
responsables politiques sur l’offre et la demande d’enseignants, les taux des départs 
naturels, les budgets et les ressources. Ces projections indiquent aussi les pays qui sont 
«sur la bonne voie» pour atteindre l’objectif fixé, à savoir disposer d’un nombre suffisant 
d’enseignants formés pour parvenir à la scolarisation primaire universelle au plus tard en 
2015. Il faut que les projections prennent en considération les contextes nationaux, 
notamment le nombre d’enseignants par rapport aux besoins à chaque niveau d’éducation, 
la capacité de production, les taux des départs naturels, les ratios enseignant-élèves, les 
objectifs en matière d’effectifs, la parité et l’égalité, les conséquences en termes de budget 
et de ressources (UNESCO-ISU, 2009). 

14. Lorsque cela est faisable, l’établissement d’un système d’information pour la gestion de 
l’éducation (EMIS) efficace répondant aux besoins du système scolaire est un élément 
capital de la planification de la formation des enseignants (Hua et Herstein, 2003 – voir 
aussi le module 1.1.2). 
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15. Le besoin d’enseignants est permanent et, dans la plupart des régions du monde, ce besoin 
est pressant dans au moins un groupe d’âge, une matière ou une spécialisation. Etant donné 
la pluralité des besoins, se contenter de «réduire les pénuries en augmentant les 
inscriptions aux programmes de formation des enseignants avant la prise de fonctions 
semble peu susceptible de donner de bons résultats» (Dai et coll., 2007). Il faut envisager 
une multiplicité de voies d’accès, de structures de formation et de viviers d’enseignants 
possibles. 

16. Le défi que constitue la formation d’enseignants nouveaux ou déjà en activité en vue de 
l’EPT a suscité beaucoup d’intérêt et de débats au sujet des divers modèles de formation 
avant la prise de fonctions 5. Parmi les critiques visant les programmes de formation avant 
la prise de fonctions classiques, intensifs dans la phase initiale (la majeure partie de la 
formation se déroulant au début d’une carrière d’enseignant), il leur est reproché d’être 
généralement trop théoriques et de ne pas se préoccuper suffisamment de l’acquisition des 
compétences pédagogiques ou de la maîtrise d’un contenu adapté à l’enseignement 
primaire (voir par exemple Lewin et Stewart, 2003). Se posent également des questions de 
coûts et d’efficacité, en particulier quand la durée du cycle est longue et que la plus grande 
partie de la formation est concentrée sur la phase initiale. En Zambie, le personnel du 
Bureau de l’éducation des provinces et des districts et les fonctionnaires qui s’occupent des 
normes applicables aux districts sont chargés de surveiller l’année scolaire consacrée aux 
cours de formation des enseignants. Au Malawi, les fonctionnaires qui s’occupent de 
l’éducation au niveau des districts sont chargés de surveiller le niveau et la qualité du 
soutien octroyé par les conseillers d’éducation du cycle primaire aux participants au 
Programme intégré de formation des enseignants dans le cadre de leur service. Cependant, 
une étude portant sur la formation des enseignants en Afrique subsaharienne a constaté que 
le soutien apporté aux apprenants et leur évaluation constituaient les aspects les plus 
faibles des programmes de formation des enseignants fortement axés sur les établissements 
scolaires (Mattson, 2006). Diverses études ont conclu que pour être efficace, la formation 
au niveau des écoles devait faire largement appel au tutorat, ce qui coûte cher, et être 
complétée par des périodes de contacts sur place de bonne qualité (Lewin et Stuart, 2003). 

17. Un certain nombre de pays et de projets ont expérimenté l’utilisation des technologies de 
l’information et de la communication (TIC) pour appuyer la formation des enseignants à 
distance. La formation à distance est devenue plus pointue et est en grande partie passée de 
l’utilisation de matériels imprimés à des approches en ligne interactives, y compris des 
méthodes telles que vidéoconférences, courrier électronique, forums de discussion en ligne 
et réseaux sociaux (Facebook, blogs et téléphonie mobile, par exemple) (Young et Lewis, 
2008, Harreveld, 2010). Les méthodes d’exécution sont en grande partie fonction de la 
disponibilité des ressources et des contraintes géographiques, la radio étant plus largement 
utilisée au Népal, et les émissions de télévision en Chine (UNESCO, 2001). 

18. La formation à distance a un potentiel considérable dans la mesure où elle permet d’établir 
le contact avec les stagiaires qui sont dans des zones éloignées et/ou des situations 
difficiles, et de recruter des enseignants issus des régions où ils travailleront. Elle offre des 
solutions différentes aux professionnels qui sont dans des zones éloignées des fournisseurs 
de services de formation ou qui ont déjà des engagements professionnels. L’utilisation de 
cette technologie en soi est une manière efficace d’accroître la probabilité que les 
enseignants utiliseront ces outils pour enseigner et qu’ils familiariseront les élèves à leur 
emploi (Latchem, 2010). La formation est flexible et peut être adaptée au public ciblé et à 
l’objectif visé. La formation à distance rend possible la diffusion simultanée à grande 
échelle: Latchem, (2010: 83) cite l’exemple du projet sino-américain d’éducation 

 

5  La formation des enseignants a fait l’objet de nombreuses analyses dans le cadre des RMS 
antérieurs. Voir par exemple le RMS 2005: L’exigence de qualité, qui analyse les diverses 
difficultés auxquelles se heurtent la politique et la pratique en matière de formation des enseignants. 
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élémentaire de Gansu, qui a permis à environ 100 000 enseignants et directeurs 
d’établissement travaillant dans des zones rurales de se familiariser avec le nouveau 
programme national, les méthodes pédagogiques et les utilisations des TIC en observant et 
analysant des cours télévisés en direct par satellite ou enregistrés sur des CD et en 
collaborant avec d’autres enseignants en ligne. Des projets comme le Programme de 
formation des enseignants en Afrique subsaharienne (Programme TESSA, conduit par 
l’Open University, le Royaume-Uni et l’Université virtuelle africaine, encadré 2) et 
l’Initiative pour la formation des enseignants en Afrique subsaharienne de l’UNESCO 
(Programme TISSA) sont actuellement en train d’élaborer et de diffuser des matériels 
multimédia pour la formation des enseignants à distance au niveau multinational. 

Encadré 2 
Programme TESSA: Efforts conjoints pour combler 
le manque d’enseignants en Afrique subsaharienne 

Le Programme de formation des enseignants en Afrique subsaharienne (Programme TESSA) est une 
initiative mondiale lancée par des organisations jouant un rôle clé et possédant des compétences spécialisées 
dans la fourniture de services d’éducation à distance dans le contexte de l’Afrique subsaharienne, notamment 
l’Open University (Royaume-Uni), l’Université de Fort Hare (Afrique du Sud), l’Open University (Tanzanie), le 
National Teachers’ Institute du Nigéria, le Commonwealth of Learning, le World Service Trust de la BBC, 
l’African Virtual University et le South African Institute of Distance Education. Les ressources sont disponibles 
pour la réalisation de divers objectifs – perfectionnement professionnel avant la prise de fonctions et 
perfectionnement dans le cadre du service. Le projet comporte quatre volets essentiels: 

■ Technologique: Des technologies de pointe sont utilisées, mais les ressources sont aussi disponibles en 
formats téléchargeables pour les enseignants qui n’ont pas accès aux TIC nécessaires, notamment les 
Ressources éducatives d’accès libre (REL), des logiciels et autres ressources librement disponibles pour 
être utilisés et adaptés, que ce soit dans un but lucratif ou non. Le site offre diverses ressources 
multimédias disponibles en arabe, en anglais, en français et en kiswahili. 

■ Recherche: Les travaux de recherche qui ont servi à élaborer le Programme TESSA ont donné lieu à un 
grand nombre de publications, le programme sponsorise des doctorants issus des pays et institutions 
participants qui veulent étudier des sujets connexes et il a lancé un projet de recherche sur les aspects 
professionnels et personnels de la vie des enseignants, qui servira à enrichir la conception future des 
cours. 

■ Pédagogique: Des paramètres clairs orientent la conception des ressources, l’accent étant mis sur les 
éléments fondamentaux de la mission des instituteurs, l’apprentissage actif, une structure de la conception 
commune (pour que les utilisateurs ne soient pas dépaysés), des résultats en matière d’apprentissage 
expressément définis et un travail de collaboration entre les enseignants. Plus de 750 unités d’étude pour 
les éducateurs sont complétées par diverses ressources multimédias, par exemples des messages audio 
et des programmes radio, axées sur les problèmes que rencontrent les enseignants. 

■ Perception des prestations: Pour faire en sorte que l’accent reste mis sur l’utilisation des ressources 
plutôt que sur leur production, le Programme TESSA a mis en place des ateliers, des visites de 
spécialistes et autres activités destinées à appuyer la mise en œuvre, renforcées par les rapports que font 
les représentants sur leurs expériences de la mise en œuvre, les progrès accomplis et les domaines de 
développement futur. 

Les ressources sont adaptées et développées à l’échelle des pays pour améliorer des centaines de 
milliers de qualifications pédagogiques au Nigéria et au Soudan (au Nigéria, les ressources du Programme 
TESSA forment la base de tous les manuels dans les établissements de formation). Le projet attache de 
l’importance à l’évaluation: les rapports ont révélé que 96 pour cent d’un échantillon d’élèves provenant de 
l’Open University du Soudan et du National Teachers’ Institute du Nigéria avaient indiqué que les ressources 
du programme avaient modifié leur pratique pédagogique; parmi les étudiants composant un échantillon de 
l’Université de Pretoria, 88 pour cent ont indiqué que les unités TESSA les avaient aidé à comprendre 
l’utilisation d’une gamme plus étendue d’activités en classe, et 82 pour cent que la motivation et le 
comportement des élèves s’étaient améliorés avec l’utilisation des activités du Programme TESSA. Pour faire 
en sorte que le programme conserve son efficacité à long terme, l’engagement des institutions doit être 
renforcé et elles doivent assumer un rôle de chef de file de façon que l’utilisation de ressources analogues à 
celles du programme devienne partie intégrante de la culture professionnelle des formateurs participants et des 
enseignants auxquels ils apportent leur soutien (Moon, 133). 
Source: Moon, 2006. 
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19. Le Programme TESSA montre que, pour ce qui est du perfectionnement des enseignants à 
grande échelle, le développement de ressources à utiliser en commun a un potentiel certain. 
Inversement, les programmes d’apprentissage à distance de petite envergure peuvent être 
axés sur certains groupes particuliers, pour des matières où il y a pénurie d’enseignants et 
des domaines de spécialistes. C’est ce qui a été fait en Afrique du Sud pour former des 
enseignants spécialistes (pour les malentendants et dans le domaine de la technologie) et au 
Royaume-Uni afin de pallier les pénuries d’enseignants dans certaines matières (par 
l’intermédiaire de l’Open University; Mayes et Burgess, 2010). 

20. Les études portant sur la satisfaction des étudiants concernant l’apprentissage à distance 
par rapport aux méthodes classiques sont contradictoires, certains éléments d’information 
indiquant que la formation en contact direct donne des taux d’achèvement des programmes 
et de réussite plus élevés (Bennell et Sayed, 2009). Il est difficile d’évaluer la satisfaction 
car les programmes d’apprentissage à distance varient selon les technologies utilisées, les 
manières de les utiliser ainsi que le contenu et les matières couvertes (Schwille et 
Dembele, 2007). En Corée, l’enseignement à distance a été utilisé avec succès pour fournir 
une formation dans le cadre du service sur l’intégration des TIC, avec des niveaux de 
satisfaction, des notes et des attitudes avant et après le cours comparables à ce qui a été 
obtenu avec les programmes exécutés en contact direct (Latchem, 2010). La multiplicité 
des programmes d’apprentissage à distance utilisables fait qu’il est difficile de tirer des 
conclusions sur leur efficacité, la satisfaction des étudiants et leur rentabilité. 

8.1.2.4. Assurer la cohérence au niveau politique 
entre la formation initiale et le PPP 

21. Intégrer les attentes des professionnels de l’enseignement est une condition préalable à 
l’amélioration de la qualité de la formation des enseignants. Cette préoccupation a été prise 
en compte dans l’Union européenne au moyen des «Principes européens communs 
concernant les compétences et qualifications des enseignants» (Commission européenne, 
2010), qui énoncent la nécessité pour les enseignants d’être bien qualifiés, de suivre un 
apprentissage tout au long de la vie, dans une profession mobile fondée sur des 
partenariats. Les principes citent le perfectionnement professionnel comme priorité 
essentielle afin que les enseignants soient «en mesure de répondre à l’évolution des défis 
de la société de la connaissance, mais aussi de participer activement à celle-ci, et de 
préparer les apprenants à devenir, tout au long de leur vie, des apprenants autonomes» 
(2010: 2). Pour garantir une approche cohérente de la formation des enseignants, la 
profession enseignante devrait, comme cela a été relevé dans l’introduction, «s’inscrire 
dans un fil continu d’éducation et de formation professionnelle tout au long de la vie» 
(2010: 4). La Finlande donne l’exemple (encadré 3) d’un pays qui, grâce à l’élaboration 
permanente de politiques et à une structure de carrière claire, a réussi à faire de 
l’enseignement une carrière située sur un pied d’égalité avec les autres professions, voire 
plus attrayante, qui attire les diplômés les plus brillants, et à relever la qualité de 
l’éducation et les résultats obtenus par les élèves. 

Encadré 3 
Finlande: Placer l’apprentissage avant l’enseignement: 

Une autre approche de la profession enseignante 
La Finlande a adopté une approche innovante de la réforme de l’éducation, en s’écartant de la tendance 

très répandue à mesurer les résultats des élèves, des enseignants et des établissements scolaires à l’aune des 
notes obtenus par les apprenants lors de tests nationaux aux enjeux importants. Au lieu de cela, la politique 
éducationnelle est fondée sur l’idée que des individus talentueux et créatifs s’unissent pour développer et gérer 
le système éducatif car «l’instruction est l’élément clé qui fera la différence s’agissant de ce que les élèves 
apprennent à l’école, et non les normes, les évaluations ou les autres programmes d’enseignement possibles». 
Le professionnalisme des enseignants a augmenté tout au long des années quatre-vingt-dix, de même que 
«l’efficacité générale de la conception des méthodes pédagogiques, des cours et des établissements scolaires» 
(Sahlberg, 2007: 167). Tout ceci est en grande partie dû à l’approche de la formation des enseignants et à la 
qualité de cette formation, dont les éléments clés sont les suivants: 
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■ Une formation initiale de haut niveau: La formation des instituteurs, initialement donnée dans le cadre 
d’un programme de trois ans mis en œuvre dans des collèges spécialisés, est dispensée depuis la fin des 
années soixante-dix dans le cadre d’un programme universitaire d’une durée de quatre à cinq années. Les 
instituteurs doivent posséder au minimum une maîtrise en sciences de l’éducation pour pouvoir prétendre 
à un poste d’enseignant permanent. Ce diplôme fait de l’enseignement une profession particulièrement 
attrayante, car il augmente les options de carrière des diplômés, donne aux enseignants l’accès à 
l’enseignement supérieur et a entraîné une hausse du nombre d’enseignants et de chefs d’établissement 
titulaires d’un doctorat en sciences de l’éducation. 

■ L’établissement de liens entre la formation et la recherche: Le niveau élevé de la formation initiale 
correspond à la volonté de faire en sorte que les enseignants soient préparés à une profession où la 
recherche a une importance fondamentale, et à la nécessité que cette capacité repose sur des études 
menant à un diplôme de l’enseignement supérieur. 

■ Un recrutement sélectif: Parmi les diplômés qui se portent candidats aux facultés des sciences de 
l’éducation, seulement 10 pour cent sont admis chaque année; par ailleurs, plus du quart des diplômés de 
l’enseignement secondaire deuxième cycle placent l’enseignement en tête des professions qu’ils 
aimeraient exercer; de ce fait, les établissements de formation des enseignants sont à même de 
sélectionner les diplômés les plus brillants et qui obtiennent les meilleures notes pour les intégrer à la 
profession. 

■ Un équilibre entre la théorie et la pratique: Les programmes finlandais de formation des enseignants 
ménagent un bon équilibre entre la théorie et la pratique et, en comparaison des programmes des autres 
pays, sont très approfondis et de vaste portée. 

■ Responsabilité des individus en matière de perfectionnement professionnel: Les enseignants 
finlandais se sentent particulièrement concernés par leur perfectionnement professionnel, qu’ils 
considèrent comme un droit plutôt que comme un devoir – le PPP n’est plus orienté vers des cours 
obligatoires, il est désormais axé sur des possibilités à long terme au niveau des établissements scolaires 
ou des municipalités. 

■ La décentralisation de la gestion est à la base de l’autonomie professionnelle: La gestion de 
l’éducation a été largement décentralisée, les établissements scolaires et les autorités chargées de 
l’éducation ayant une plus grande responsabilité dans la prise de décisions. Les enseignants sont 
responsables de l’évaluation des élèves, au lieu que les résultats soient mesurés par des tests normalisés. 
Les enseignants sont ouverts aux innovations qui présentent un net avantage pour l’enseignement et 
l’apprentissage. 

■ Bâtir la confiance pour renforcer le professionnalisme: Depuis les années quatre-vingt, il y a eu une 
réorientation efficace vers la «culture de la confiance», les parents, les élèves et les autorités 
reconnaissant que les enseignants sont de véritables spécialistes. 

■ Des réformes fondées sur les besoins réels: Plutôt que de mettre en œuvre des séries de réformes 
successives qui provoquent frustration et résistance au changement de la part des enseignants, «un 
encadrement politique et éducationnel durable a permis aux établissements scolaires et aux enseignants 
finlandais de se concentrer sur le développement de l’enseignement et de l’apprentissage de façon à ce 
qu’ils répondent au mieux aux besoins tels qu’ils les voient [et] … à satisfaire aux demandes et aux 
attentes des écoles et des individus» (Sahlberg, 2007: 158). 

Source: Sahlberg, 2007. 

22. Pour traiter d’une manière cohérente la question des exigences en matière de formation des 
enseignants, il faut un dialogue durable et réel entre les autorités chargées de l’éducation 
(écoles et ministères), les établissements chargés de la formation, les syndicats 
d’enseignants (Recommandation OIT/UNESCO, 1966, paragr. 32), et une participation 
aux décisions, et il faut aussi une cohérence de la formation avant la prise de fonctions 
dans le cadre d’une politique générale de l’EFS. Habituellement, l’EFS a peu de liens avec 
le travail concret des enseignants dans les écoles car elle est conçue pour familiariser un 
grand nombre d’enseignants avec les nouvelles pédagogies, stratégies ou technologies. Les 
priorités sont fréquemment décidées aux niveaux supérieurs et on attend simplement des 
enseignants qu’ils participent dans le cadre de leurs obligations professionnelles, mais on 
ne les consulte guère, voire pas du tout, sur ce qui est nécessaire pour améliorer 
l’enseignement en classe. L’EFS joue un rôle important, mais il faut aussi la développer et 
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placer les enseignants au cœur du processus au moyen du dialogue social qui leur 
permettra de formuler leurs besoins en matière de formation. 

8.2. Normes professionnelles pour l’entrée dans la profession 
et le maintien des qualifications 

23. Les systèmes éducatifs qui fonctionnent bien, comme le montre le cas de la Finlande, 
s’appuient sur le recrutement et la fidélisation des enseignants ainsi que l’amélioration 
constante de la qualité et des niveaux de leur formation, comme l’énoncent les normes 
internationales relatives aux enseignants (OIT/UNESCO, 1966: chapitre 5). 

8.2.1. Normes minimales en matière de qualification 
pour l’entrée dans la profession enseignante 

24. Les qualifications pour l’entrée dans la profession enseignante varient considérablement 
d’un pays à l’autre mais généralement, la plupart des systèmes exigent une formation 
scolaire élémentaire comme condition préalable minimale. Habituellement, les niveaux 
d’éducation qu’il faut avoir atteints pour enseigner dans le cycle primaire sont inférieurs à 
ceux qui sont exigés pour enseigner dans le secondaire et dans l’enseignement supérieur. 
En Ethiopie, les niveaux d’éducation atteints déterminent en grande partie les classes 
auxquelles sont affectés les enseignants. Au Pakistan, les enseignants suivent une 
formation pédagogique d’une année, mais il suffit d’avoir été scolarisé pendant dix années 
pour devenir instituteur, pendant douze années pour enseigner dans un collège, et seuls les 
enseignants du secondaire (deuxième cycle) doivent être titulaires d’une licence 
universitaire (Westbrook et coll., 2009). Dans les pays où il y a peu de diplômés de 
l’enseignement supérieur, cela permet d’orienter les individus ayant acquis plus de 
connaissances vers l’enseignement secondaire. Certains facteurs contribuent à attirer les 
diplômés de valeur vers les programmes de formation, quelle que soit la difficulté au 
niveau des critères de sélection et du processus de qualification. L’encadré 4 présente 
l’exemple de la France à cet égard. 

Encadré 4 
Recrutement des enseignants stagiaires en France 

En France, l’enseignement est une profession respectée, avec un barème des traitements compétitif et 
une grande sécurité de l’emploi: la formation débouche sur des postes de fonctionnaire titulaire dans le 
système éducatif national. Le recrutement est rigoureux et les places sont limitées car étroitement liées à la 
demande, ce qui contribue au maintien du caractère relativement exclusif de l’enseignement. La sélection est 
largement faite en fonction du niveau de connaissances, déterminé par des concours (régionaux pour le 
primaire et nationaux pour le secondaire). Le nombre de candidats est plus élevé que le nombre de places, en 
2002, 54 826 candidats pour 12 000 postes d’instituteurs et 92 759 candidats pour 17 200 postes dans le 
secondaire. Les exigences en termes de niveau d’études et l’éventualité pour les stagiaires de se préparer aux 
concours sans avoir l’assurance de réussir représentent des coûts considérables, mais nombreux sont ceux qui 
jugent que cela en vaut la peine au regard de la chance d’obtenir un poste de titulaire bien rémunéré dans une 
profession respectée. 

Source: Ministère de l’Education nationale, France (n.d.). 

25. Il se peut que ce type de formation ne soit pas transposable dans les pays pauvres en 
ressources, et le critère d’admission se limite principalement aux résultats scolaires 
obtenus, ce qui n’est pas une garantie d’efficacité future comme enseignant (Sayed, 2009). 
Des méthodes de recrutement complémentaires telles que les entrevues, les évaluations des 
aptitudes, de la maîtrise de la langue et du calcul sont utiles, mais il faut qu’elles soient 
appliquées d’une manière cohérente. L’encadré 5 expose les progrès accomplis dans la 
mise en œuvre de réformes visant à contrôler la compétence et les qualifications des 
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enseignants en Namibie, les difficultés et les mesures nécessaires pour surmonter les 
obstacles persistants. 

Encadré 5 
Politique relative à la formation des enseignants en Namibie 

En Namibie, les établissements de formation des enseignants relèvent du Ministère de l’éducation et 
offrent un diplôme de formation élémentaire des enseignants pour les trois cycles scolaires constituant 
l’«éducation de base», tandis que l’Université de Namibie (UNAM) offre un diplôme d’enseignant acquis au 
bout de quatre années de formation, qui sert principalement l’enseignement secondaire, deuxième cycle. Les 
réformes et interventions ci-après sont mises en œuvre ou proposées pour le système de formation des 
enseignants: 

■ Un cadre de compétences pour la formation des enseignants (les Normes professionnelles nationales 
pour les enseignants), qui répertorie en détail les compétences et normes pour les enseignants. 

■ Un système d’agrément et de certification des enseignants: les enseignants nouvellement diplômés 
suivront un stage d’un an avant d’obtenir leur autorisation d’exercer. 

■ L’introduction d’un nouveau programme scolaire qui aura probablement des conséquences sur les 
matières de spécialisation faisant partie de la formation initiale des enseignants, le nombre de matières 
enseignées subissant une réduction. 

Le diplôme de l’UNAM a pour objet de relever le niveau des exigences en termes de niveau scolaire, ce 
qui entraînera probablement une augmentation des taux de redoublement et d’abandon. Des recommandations 
ont été formulées pour que les fonds soient affectés aux matières prioritaires et à l’aide octroyée aux élèves qui 
ont fini leur scolarité et qui ont du mal à financer leur formation. 

1. Mise en place d’un mécanisme de bourses/prêts bien conçu pour les stagiaires, le niveau des fonds 
alloués dépendant du caractère prioritaire des matières, conjugué à une hausse du recouvrement des 
coûts relatifs aux formateurs jusqu’à atteindre au moins cinquante pour cent des dépenses courantes 
totales. 

2. Renforcement urgent de la planification des ressources humaines dans le secteur de l’éducation. 

3. Augmentation de l’offre de stagiaires fortement motivés en: 

■ augmentant et diversifiant les exigences pour l’admission dans les établissements de formation; 

■ introduisant des tests d’aptitude normalisés; 

■ évaluant rigoureusement la compétence des stagiaires en anglais et dans les TIC; 

■ offrant des bourses complètes pour les diplômés les plus capables et pour les stagiaires qui 
enseigneront des matières pour lesquelles il y a des pénuries. 

Source: Bennell et Sayed (2009). 

26. Dans les pays où sévissent de graves pénuries, il faut que les programmes de formation 
prennent en compte les facteurs qui réduisent les taux des départs naturels parmi les 
enseignants nouvellement diplômés. Lorsqu’ils sont plus complets, les programmes de 
formation font baisser ces taux car les enseignants sont mieux préparés à exercer leur 
profession. Les stagiaires qui ont des attentes irréalistes sont plus susceptibles de quitter 
l’enseignement (Kyriacou et coll., 2003). Au Royaume-Uni (Angleterre), 
25 000 enseignants qui ont reçu une formation entre 2001 et 2007 n’ont jamais exercé et 
plus de 400 000 enseignants qualifiés ont quitté les établissements d’enseignement publics, 
pour la majorité d’entre eux tôt au cours de leur carrière (Williams, 2010). Une enquête 
visant les enseignants du primaire et du secondaire (premier et deuxième cycle) en 
Angleterre a montré que la charge de travail, les initiatives du gouvernement et le stress 
constituaient la principale cause de reconversion professionnelle, le traitement étant le 
facteur le moins important (Smithers et Robinson, 2003). Ces facteurs sont moins 
prévisibles, et ne deviennent apparents qu’au bout de quelques années d’enseignement. Le 
fait de donner un caractère plus concret à la formation peut contribuer à abaisser les taux 
des départs naturels car il en résulte des attentes plus réalistes. 
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27. Il y a certains cas où les exigences pour être admis à suivre une formation peuvent être 
variées pour encourager une plus grande diversité dans la formation et le recrutement des 
enseignants. En Namibie, les établissements de formation des enseignants prévoient un 
niveau d’exigence abaissé pour les stagiaires issus de la communauté San (Bennell et 
Sayed, 2009). En Ethiopie, un effort concerté a été déployé pour augmenter le nombre de 
stagiaires de sexe féminin en appliquant un système de quotas dans les établissements de 
formation. Les autorités veillent à accroître le nombre de formatrices, qui représentent 
actuellement moins de 10 pour cent de l’ensemble des formateurs. Cela correspond en 
partie au fait que les enseignantes dans le secondaire constituent moins de 10 pour cent des 
effectifs des enseignants du secondaire, d’où proviennent la plupart des formateurs 
(Eshete, 2003). Ces programmes nécessiteront probablement l’octroi d’un soutien 
supplémentaire aux stagiaires insuffisamment qualifiés, ainsi qu’une plus grande flexibilité 
s’agissant d’entreprendre une formation pour les femmes qui ne peuvent pas demeurer hors 
de chez elles sur de longues périodes et/ou qui ont des enfants dont elles doivent s’occuper 
(Bines, 2007). En Egypte, un projet d’écoles locales a été lancé pour les zones éloignées où 
les taux d’inscription des filles étaient très bas (10 à 15 pour cent). Le projet reposait sur le 
recrutement de jeunes femmes vivant localement à des postes d’enseignantes et qui étaient 
choisies par la collectivité. Les femmes qui n’étaient pas qualifiées ont reçu une formation 
et un soutien, ce qui leur a permis d’intégrer le corps enseignant permanent (Zalouk, 2004). 

8.2.2. Autres voies d’accès possibles 

28. Pour résoudre les difficultés de recrutement, les programmes de formation des enseignants 
développent constamment les voies offertes aux différentes catégories de stagiaires. Les 
sources importantes de recrutement sont les étudiants de disciplines non didactiques qui 
suivent des cours du niveau de la licence et les étudiants d’âge plus avancé qui changent de 
carrière. Par exemple, aux Etats-Unis, les pénuries ces dernières années ont été 
«chroniques et graves», avec une forte proportion d’enseignants non qualifiés, en 
particulier dans les zones de forte pauvreté (Département de l’éducation des Etats-Unis, 
n.d., Dai et coll., 2007), ce qui a entraîné une augmentation du recrutement d’enseignants 
par des voies inhabituelles pour faire face à ces pénuries, par la mise en place de voies 
d’accès différentes pour les différentes types de stagiaires (voir aussi 1.2.3). Cependant, il 
importe d’examiner attentivement l’équilibre des avantages et des inconvénients pour les 
autorités chargées de la politique et du recrutement. Certains points forts et points faibles 
de chaque groupe sont exposés dans le tableau 1. 

Tableau 1. Points forts et points faibles, réorientation en début et en milieu de carrière 

Population Points forts  Points faibles 

Réorientation 
en milieu de carrière 

 – Nombre important d’individus, réservoir 
presque «illimitée» de diplômés de 
l’université dans d’autres carrières. 

– La formation peut être directement axée 
sur l’enseignement car il s’agit d’individus 
déjà diplômés de l’université. 

 – Plus difficile d’évaluer la motivation, 
la capacité et le potentiel en tant 
qu’enseignants. 

– Peuvent rechercher un emploi 
proche de leur domicile une fois 
qu’ils sont qualifiés et abandonner 
les zones ciblées. 

– Les individus recrutés peuvent 
revenir à leur domaine antérieur s’ils 
trouvent l’enseignement difficile ou si 
leur profession antérieure était mieux 
rémunérée. 
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Population Points forts  Points faibles 

Réorientation en 
début de carrière 

 – La perte de gains potentiels est moindre 
que pour ceux qui se réorientent en milieu 
de carrière. 

– Important réservoir de candidats. 
– Capital inconnu de candidats pour chaque 

emploi et chaque emplacement qui sont 
aiguillés vers l’enseignement. 

 Comme ci-dessus. 

Source: Dai et coll., 2007. 

29. Les paraprofessionnels constituent une source supplémentaire de recrutement pour la 
formation des enseignants – ceux qui ont effectivement un emploi comme enseignant 
auxiliaire ou qui fournissent une assistance aux enseignants. Leur aptitude au métier 
d’enseignant est souvent plus facile à évaluer parce qu’ils ont déjà donné des cours et ils 
peuvent être recrutés pour de longues périodes et pour certaines communautés 
d’apprenants. 

30. Les facteurs qui augmentent les coûts des programmes, par exemple les enseignants formés 
qui ne choisissent finalement pas la profession, ceux qui changent de carrière ou ceux qui 
enseignent en dehors de la zone où s’est déroulée la formation, doivent être pris en 
considération (Dai et coll., 2007). Au Royaume-Uni (Angleterre), le gouvernement a pris 
des dispositions pour accroître le nombre d’enseignants diplômés de valeur qui intègrent 
des dispositifs de formation postérieure à la licence universitaire, et qui embrassent ensuite 
la profession enseignante et y demeurent. Il y a une forte volonté de recruter pour les 
matières qui connaissent des pénuries d’enseignants et pour les zones urbaines où la 
pauvreté est élevée. Les dispositifs en place sont exposés dans le tableau 2. 

Tableau 2. Dispositifs incitatifs à l’intention des enseignants stagiaires au Royaume-Uni (Angleterre) 
en fonction des zones et des besoins 

Programme/dispositif 
de formation 

Objectif 
de la formation 

Critères 
d’admissibilité 

Incitations 
financières 

Quand l’indemnité 
est versée 

Autres 
incitations 

Dispositif pour étudiants 
membres associés 

Attirer plus 
d’étudiants vers 
l’enseignement 

Etre un étudiant inscrit 
à un des programmes 
pertinents: diplôme 
supérieur national, 
diplôme élémentaire, 
licence, maîtrise et 
autres 

40 £, en franchise 
d’impôt, par journée 
passée dans 
l’établissement 
scolaire (15 jours) 

Renseignement non 
disponible sur le site 

s.o. 

PGCE/Bourse en 
franchise d’impôt 

Faire en sorte 
qu’un plus grand 
nombre de 
diplômés 
embrassent la 
profession 
enseignante 

Diplôme avant la 
licence pour 
l’enseignement 
secondaire dans une 
discipline connexe 

Bourse de triple 
niveau, de 4000, 
6000 ou 9000 £, en 
fonction du degré de 
priorité de la matière 

Mensuellement, 
pendant 10 mois dans 
le cadre du 
programme de 
formation d’un an 

s.o. 

PGCE/«Golden Hello» Recruter des 
enseignants pour 
les matières pour 
lesquelles il y a 
pénurie 

Diplôme avant la 
licence 

5000 ou 2500 £, en 
fonction du degré de 
priorité de la matière 

Au début de la 
deuxième année 
d’enseignement 

s.o. 
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Programme/dispositif 
de formation 

Objectif
de la formation 

Critères 
d’admissibilité 

Incitations 
financières 

Quand l’indemnité 
est versée 

Autres 
incitations 

«Golden Handcuffs» Augmenter le 
nombre de 
diplômés et 
d’enseignants avec 
un excellent 
palmarès dans les 
zones défavorisées 
où les conditions 
sont difficiles 

– Diplôme avant la 
licence 

– L’établissement doit 
être classé par 
l’Ofsted dans la 
catégorie «bon» ou 
«excellent» pour ce 
qui est de son rôle 
d’animation 

10 000 £ 2000 la première et la 
deuxième année 
d’enseignement, 6000 
à la fin de la troisième 
année 

– Maîtrise en 
didactique et 
en pédagogie 
entièrement 
financée 

– Formation aux 
stratégies 
d’enseignemen
t dans les 
écoles où les 
conditions sont 
difficiles 

Teach First Augmenter le 
nombre de 
diplômés et 
d’enseignants avec 
un excellent 
palmarès dans les 
zones défavorisées 
où les conditions 
sont difficiles, 
l’accent étant mis 
sur la préparation à 
un rôle 
mobilisateur 

– Avoir obtenu au 
minimum la note de 
2,1 à un diplôme 
précédant la licence 

– Répondre aux 
critères du 
programme Teach 
First pour ce qui est 
des qualités 
d’animateur 

Traitement compris 
entre 17 260 et 
21 242 au cours de 
l’année de formation 
en fonction du lieu 
où vit le stagiaire 
(traitement plus 
élevé pour ceux qui 
habitent dans le 
centre de Londres), 
avec une 
augmentation la 
deuxième année en 
tant qu’enseignant 
nouvellement 
qualifié 

Traitement mensuel, 
commençant la 
première année de 
formation 

Programme 
modulaire de 
développement 
des qualités 
d’animateur 
entièrement 
financé, qui 
débouche sur une 
maîtrise dans le 
domaine de 
l’animation 

Sources: TDA, n.d.a.; TDA, n.d.b.; Teachernet, 2010; Teach First, 2010. 

31. Dans le cadre de ces dispositifs, les bourses varient d’une année sur l’autre en fonction de 
la demande prévue; les réductions ont été plus fréquentes ces dernières années en raison de 
la baisse de la demande d’enseignants. Le versement est habituellement retardé, pour 
s’assurer que les enseignants embrassent effectivement la profession. Le dispositif 
«Golden Handcuffs» en particulier offre d’importantes incitations financières aux 
enseignants qui demeurent au moins trois années dans un même établissement, et constitue 
un exemple de financement affecté à des établissements scolaires situés dans des zones 
urbaines où il a toujours été difficile d’attirer les enseignants. Les notes minimales que les 
écoles doivent obtenir lors des inspections du Bureau de normalisation de l’éducation 
(Ofsted) témoignent de la volonté de créer un mouvement mobilisateur fort dans les 
établissements situés dans les zones urbaines pauvres et de suivre une approche cohérente 
pour lutter contre les inégalités des résultats. Si l’on veut l’appliquer dans les pays en 
développement, il faut évaluer la capacité humaine, institutionnelle et financière. Ces 
dispositifs constituent aussi par ailleurs un exemple d’investissement prononcé dans la 
phase initiale qui n’entraînera peut-être pas de baisse du nombre d’individus qui quittent la 
profession au bout de quelques années. 

32. Les voies d’accès possibles autres que les programmes classiques de formation des 
enseignants peuvent contribuer à pallier les pénuries dans les zones et pour les matières 
pour lesquelles il est difficile de recruter des enseignants, mais il faut que l’abaissement 
des niveaux de formation soit compensé par des programmes de tutorat et de FPP solides si 
l’on ne veut pas que l’investissement dans la formation de ces enseignants soit perdu. Les 
éléments d’information provenant de programmes comme Teach for America aux Etats-
Unis montrent que les individus recrutés dans le cadre de ces programmes ne sont pas aussi 
efficaces que les enseignants pleinement qualifiés et expérimentés, et ils sont très 
susceptibles de quitter l’enseignement au bout de deux ou trois ans (voir le module 1, 
encadré 10). 



 
 

WHRTT-Manuel-NR-[2012-02-0260-10]-Fr.docx 261 

8.2.3. Rôle des organismes professionnels 

33. Les organismes professionnels jouent un rôle capital pour ce qui est de rassembler les 
parties prenantes de l’éducation dans des cadres normatifs nationaux communs en matière 
de formation des enseignants qui établissent une surveillance des codes de conduite 
(voir 3.4), des programmes et de l’évaluation des enseignants. Il importe que ces 
organismes demeurent relativement indépendants de l’Etat, des syndicats d’enseignants, 
des enseignants et des établissements scolaires tout en jouant un rôle coordinateur pour 
l’ensemble d’entre eux. Définir des normes dans un cadre clair permet de renforcer les 
initiatives des établissements scolaires car la pédagogie et la philosophie ont un effet de 
propagation. 

34. En Nouvelle-Zélande, les conseils de l’enseignement fixent des lignes directrices à 
l’intention des formateurs pour approuver et confirmer les programmes de formation des 
enseignants. Leur rôle est le suivant: 

■ fournir une orientation professionnelle dans le domaine de l’enseignement; 

■ améliorer la situation professionnelle des enseignants; 

■ contribuer à établir un environnement d’enseignement et d’apprentissage de qualité 
pour les enfants et les autres apprenants (Conseil des enseignants de Nouvelle-
Zélande, 2005). 

35. Le Belize illustre les multiples rôles que beaucoup d’organismes professionnels sont 
censés jouer pour garantir la qualité de la formation des enseignants (encadré 6): 

Encadré 6 
Conseil de la formation des enseignants du Belize: Rôles et responsabilités 

Le Conseil de la formation des enseignants du Belize a été conçu dans le but de fournir une assurance de 
la qualité de la formation des enseignants au Belize par la formulation de recommandations au sujet de ladite 
formation et de questions connexes à l’intention des autorités compétentes, notamment: 

■ approuver les établissements d’enseignement qui souhaitent proposer des programmes de formation des 
enseignants existants ou nouveaux; 

■ recommander ou approuver les nouveaux programmes, services et cours de formation; 

■ recommander des normes pour la mise en œuvre et l’évaluation de la formation des enseignants; 

■ avaliser toutes règles, procédures et politiques régissant la mise en œuvre de la formation des 
enseignants; 

■ avaliser et publier le contenu de chaque programme et cours proposé pour la formation des enseignants; 

■ examiner les rapports annuels présentés par les établissements de formation des enseignants; 

■ recommander ou approuver les programmes destinés à la formation et au PPP des enseignants, des 
formateurs des enseignants et autres acteurs importants de la formation tout au long de leur carrière; 

■ offrir des conseils sur la reconnaissance des titres des enseignants ayant obtenu leurs qualifications dans 
d’autres pays, à des fins d’emploi au Belize; 

■ recommander des gratifications annuelles pour les enseignants ayant accompli un travail exceptionnel 
dans leur profession. 

Source: Gouvernement du Belize, ministère de l’Education et de la Jeunesse, 2010. 
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36. Les syndicats d’enseignants ont aussi un rôle important à jouer pour apporter un appui aux 
enseignants en fournissant des ressources pour des conférences et des ateliers et en 
élaborant et en soutenant de nouvelles initiatives «qui permettent aux enseignants de 
participer davantage à la prise des décisions en matière d’éducation, ainsi qu’aux 
programmes d’initiation, de tutorat et de recherche sur l’action à mener» (UNESCO, 
2003: 137). 

8.2.4. Evaluation des individus au cours de la formation initiale 

37. Les établissements de formation jouent un double rôle: appuyer le perfectionnement des 
enseignants et s’assurer que les stagiaires respectent les normes, y compris en éliminant les 
candidats inadaptés au cours de la formation initiale. Les points et mécanismes de filtrage 
sont notamment les suivants: 

■ accès aux programmes de formation des enseignants (niveau d’étude exigé, 
entretiens); 

■ évaluation des exigences relatives à l’expérience pratique (travail dans des 
établissements scolaires, ou fonctions similaires); 

■ achèvement des programmes de formation des enseignants (en fonction des critères 
d’évaluation); 

■ procédures de certification; 

■ pratiques en matière d’embauche; 

■ évaluation de la période d’initiation; 

■ évaluation du perfectionnement professionnel; 

■ évaluation de la période probatoire pour la titularisation (Schwille et Dembele, 2007). 

38. Il faut que l’évaluation des individus susceptibles de devenir enseignants et l’élimination 
de ceux qui sont jugés inadaptés soient fondées sur des critères clairs, transparents et 
objectifs qui correspondent aux compétences exigées des enseignants au niveau national. 
L’encadré 7 présente un exemple des compétences que les enseignants d’Afrique du Sud 
sont censés avoir acquises à la fin de leur période de formation et qui sont utilisées pour 
évaluer leur adéquation. 

39. L’évaluation des enseignants doit aller de pair avec des possibilités de perfectionnement 
dans les domaines où des faiblesses sont décelées. Elle peut aussi être liée à l’obtention du 
statut d’enseignant qualifié, comme au Royaume-Uni (Angleterre) où les stagiaires qui ne 
satisfont pas à une ou plusieurs normes n’obtiennent pas ce statut. 

Encadré 7 
Normes applicables aux éducateurs en Afrique du Sud 

En Afrique du Sud, les éducateurs sont censés faire preuve de tout un éventail de compétences pour être 
reçus à l’issu d’un programme de formation: 

Catalyseur de l’apprentissage: Savoir favoriser l’apprentissage d’une manière qui prenne en compte les 
besoins des apprenants, établir des environnements d’apprentissage adaptés au contexte et motivants; 
communiquer efficacement en respectant les différences qui existent entre les élèves; faire preuve d’une bonne 
connaissance de la matière, des stratégies et des ressources adaptées à l’Afrique du Sud. 
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Interprète et concepteur de programmes et matériels de formation: Comprendre, interpréter et 
concevoir des programmes de formation; sélectionner/préparer des ressources adéquates pour 
l’apprentissage; déterminer le rythme de l’apprentissage d’une manière qui tienne compte du sujet et des 
apprenants. 

Leader, administrateur et gestionnaire: Prendre des décisions appropriées pour gérer l’apprentissage 
en classe, s’acquitter de ses fonctions administratives avec efficacité et participer aux structures décisionnelles 
de l’établissement; prendre des décisions de manière démocratique, soutenir les apprenants et les collègues, 
et faire preuve d’adaptation à l’évolution des circonstances et des besoins. 

Erudit, chercheur et pratiquant de l’apprentissage tout au long de la vie: Se développer au plan 
personnel, universitaire et professionnel en réalisant des études et des travaux de recherche dans le domaine 
d’apprentissage, sur des questions professionnelles et pédagogiques plus générales, et dans d’autres 
domaines connexes. 

Rôle en rapport avec la collectivité, le civisme et la morale: Avoir une attitude critique, motivée et 
éthique; respecter la constitution et promouvoir les valeurs et pratiques démocratiques; répondre aux besoins 
des apprenants/collègues en matière d’éducation et autres; établir des relations de soutien avec les parents et 
les autres personnes/organisations essentielles sur la base d’une compréhension critique des questions 
relatives au développement de la collectivité et de l’environnement (y compris l’éducation relative au VIH/sida). 

Evaluateur: Comprendre que l’évaluation est une caractéristique essentielle de l’enseignement et de 
l’apprentissage, et comprendre les buts, méthodes et effets de l’évaluation; communiquer aux apprenants des 
informations en retour utiles; concevoir et gérer une évaluation formatrice et récapitulative; tenir des registres 
détaillés et analytiques de l’évaluation; et interpréter et utiliser les résultats pour enrichir des processus qui 
améliorent les programmes de formation. 

Spécialiste d’un domaine/d’une matière/d’une discipline/d’une phase de l’apprentissage: Posséder 
les connaissances, compétences, valeurs, principes, méthodes et procédures correspondant à la discipline ou 
à la matière. 

Source: Department of Education, Afrique du Sud, 2007. 

8.3. Etablissements et programmes de formation 
des enseignants 

40. Ces dernières années, la pédagogie de la formation des enseignants s’est orientée vers le 
concept de perfectionnement professionnel sous forme d’apprentissage tout au long de la 
vie, les stagiaires étant au centre du processus d’apprentissage et se voyant offrir des 
possibilités concrètes de mettre leurs compétences en pratique (UNESCO, 2003). La 
formation des enseignants devrait être conçue comme un tout intégré comprenant la 
formation avant la prise de fonctions, l’initiation et le PPP, qui soit systématique, 
correctement financé et accessible à tous les enseignants (Schwille et Dembele, 2007, OIT, 
2000). L’application de ce principe est essentielle pour améliorer en permanence la qualité 
de l’enseignement, conformément aux principes énoncés dans la Recommandation 
OIT/UNESCO (1966, chapitres 5 et 6 consacrés à la formation initiale des enseignants et à 
leur formation en cours de service), et elle est également importante pour d’autres aspects 
des bonnes politiques applicables aux enseignants (voir le module 2 sur l’emploi et les 
carrières des enseignants). 

8.3.1. Objectifs et programmes des établissements 
de formation 

41. Pour que la formation des enseignants soit efficace, il faut une démarche cohérente d’un 
formateur à l’autre, un équilibre entre la théorie et la pratique et le fait de donner aux 
enseignants stagiaires la possibilité de réfléchir, de mener des travaux de recherche et de 
remettre en question leurs convictions. Cela nécessite des programmes de formation des 
enseignants bien conçus, des formateurs qualifiés et motivés, ainsi qu’un programme et 
une pédagogie qui favorisent un apprentissage actif et constructif. Darling-Hammond 
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(2006) et Korthagen et coll. (2006) identifient les composantes des programmes de 
formation des enseignants efficaces (encadré 8). 

Encadré 8 
Composantes communes des bons programmes de formation en Australie, 

au Canada et aux Pays-Bas 

L’apprentissage de l’enseignement: 

■ comporte des exigences qui sont en permanence contradictoires et concurrentes; 

■ nécessite de considérer la connaissance comme un domaine à créer et non pas comme un domaine déjà 
créé; 

■ nécessite un recentrage non plus sur le programme, mais sur l’apprenant; 

■ est renforcé par les travaux de recherche menés par les enseignants (stagiaires); 

■ nécessite de s’attacher à faire en sorte que ceux qui apprennent à enseigner travaillent en étroite 
collaboration avec leurs pairs; 

■ nécessite de bonnes relations entre les écoles, les universités et les enseignants stagiaires; 

■ est renforcé lorsque les conceptions de la formation des enseignants préconisées dans le programme sont 
illustrées par les formateurs dans leur propre pratique. 

Source: Korthagen et coll., 2006. 

42. En particulier, outre des études générales, les programmes de formation des enseignants 
devraient inclure les éléments suivants: 

■ l’étude des principaux éléments, de la théorie et de l’histoire de l’enseignement, ainsi 
que de l’enseignement comparé, de la pédagogie expérimentale, de l’administration 
des établissements scolaires et des méthodes pédagogiques; 

■ des études du domaine de l’enseignement visé par le stagiaire; 

■ la pratique de l’enseignement et d’activités parascolaires, encadrée par des 
enseignants qualifiés (Recommandation OIT/UNESCO, 1966, chapitre V). 

43. Ceux qui font campagne en faveur d’une amélioration des programmes de formation des 
enseignants dans le cadre des initiatives prises au titre de l’EPT préconisent les éléments 
suivants: 

■ doter les stagiaires de la capacité linguistique nécessaire pour répondre aux besoins de 
l’établissement auquel ils seront affectés; 

■ des matériels de formation conçus et produits au niveau local si les matériels produits 
à l’extérieur sont rares ou mal adaptés; 

■ un programme qui incite les stagiaires à réfléchir sur leur propre pratique, en leur 
faisant comprendre les modalités de l’apprentissage et les stratégies permettant de 
faire face à des circonstances particulières et évolutives; 

■ un programme flexible qui tienne compte des expériences antérieures des stagiaires; 

■ doter les enseignants des compétences nécessaires pour l’utilisation de pédagogies 
inclusives et axées sur les enfants, évaluer les besoins individuels des différents 
élèves – filles, garçons, enfants vivant avec le VIH et le sida ou qui en subissent les 
conséquences, enfants handicapés ou enfants issus de certaines castes, minorités 
ethniques ou autres – et répondre à ces besoins; 
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■ un soutien aux enseignants pour qu’ils développent les compétences et la motivation 
permettant d’évaluer, de surveiller et de satisfaire les besoins de chaque enfants à 
chaque stade de développement; 

■ encourager les enseignants à promouvoir l’égalité des genres, des classes et des races 
dans leur enseignement (CME, 2006). 

44. Pour mettre ces principes en pratique, il ne faut pas se contenter d’établir un programme de 
formation des enseignants idéal, il faut une surveillance et modifier les programmes 
lorsqu’ils ne permettent pas d’atteindre ces objectifs (voir l’encadré 9). 

Encadré 9 
Le diplôme de formation pédagogique (DFP) en Ouganda 

En Ouganda, pour obtenir le DFP, il faut avoir suivi une formation à plein temps pendant deux ans 
débouchant sur le statut de formateur des enseignants. Les candidats doivent posséder un diplôme 
d’enseignement en plus d’une expérience de l’enseignement. Le programme du DFP comprend des études 
spécialisées obligatoires, un projet de recherches et deux stages pratiques de sept semaines. Les formateurs 
stagiaires se spécialisent dans une ou deux matières. Le programme DFP comporte différents objectifs: 

■ acquérir une très bonne compréhension du rôle de la formation des enseignants; 

■ examiner et améliorer la qualité de l’enseignement et de l’apprentissage au niveau du collège de formation 
à l’enseignement primaire et des écoles primaires; 

■ utiliser les matériels pédagogiques à ces deux niveaux; 

■ acquérir des notions, compétences et techniques essentielles et des attitudes appropriées à appliquer à la 
supervision de l’éducation, à l’élaboration et à l’évaluation des programmes; 

■ acquérir des connaissances et des compétences pour des travaux de recherche dans le domaine de 
l’éducation. 

Toutefois, un examen du programme DFP a conclu que le DFP était inefficace, pour les raisons suivantes: 

■ seulement 3 pour cent du programme DFP étaient consacrés à la pédagogie de la formation des 
enseignants; 

■ les connaissances abordées ne correspondaient pas au contenu du programme principal; 

■ les stagiaires étaient principalement évalués par des examens de contrôle des connaissances et non pas 
par des méthodes d’évaluation sommative et formative; 

■ les formateurs n’utilisaient que des techniques de mémorisation pure, sans enseigner ou développer 
suffisamment les compétences pédagogiques. 

Les modifications recommandées étaient notamment les suivantes: 

■ garantir des normes minimales pour les formateurs des enseignants; 

■ améliorer l’offre de matériels pédagogiques et matériels de référence; 

■ renforcer les compétences en matière de recherche et la pratique réfléchie en consacrant plus de temps 
au module sur la recherche dans le programme DFP, en améliorant la supervision de la recherche et en 
accordant plus d’importance aux travaux de recherche une fois que les formateurs exercent leurs activités; 

■ aligner le contenu du programme sur les domaines de compétences et de connaissances essentiels; 

■ veiller à ce que les formateurs possèdent les compétences nécessaires pour assurer une surveillance 
efficace. 

Source: O’Sullivan, 2010. 
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8.3.2. Eléments essentiels des programmes de formation 
initiale des enseignants 

8.3.2.1. Promouvoir l’apprentissage actif des élèves 

45. Les enfants apprennent mieux avec des méthodes pédagogiques actives, élaborées en 
partant de leur point de vue, plutôt qu’en apprenant par cœur et en mémorisant des 
informations; l’apprentissage axé sur les élèves nécessite de plus grandes compétences de 
réflexion et confère aux élèves de meilleures compétences pour s’adapter à un marché du 
travail toujours plus exigeant (Mtika et Gates, 2009; UNESCO, 2004). L’apprentissage axé 
sur les élèves est appliqué d’une manière non systématique dans les classes une fois que les 
enseignants stagiaires ont pris leurs fonctions. Pour éviter une dichotomie entre la théorie 
et la pratique, ce qui s’est produit dans beaucoup de pays, les stagiaires doivent observer, 
expérimenter et essayer des méthodes axées sur l’enfant. Au Pakistan, par exemple, les 
enseignants nouvellement qualifiés ont été frustrés, selon les informations recueillies, 
lorsqu’ils ont utilisé des méthodes pédagogiques axées sur l’enfant, en raison de 
l’opposition des enseignants confirmés. De fait, l’incidence d’une mauvaise coordination 
des pratiques pédagogiques est illustrée par les difficultés que ces jeunes enseignants 
rencontrent au Pakistan s’agissant de mettre en application des pédagogies axées sur les 
élèves, alors que les normes professionnelles autorisent parallèlement des pratiques telles 
que les châtiments corporels (Westbrook et coll., 2009). 

8.3.2.2. Classes et gestion des établissements scolaires 

46. Pour aider les enseignants à offrir de vraies possibilités d’apprentissage, il faut que la 
formation initiale et la formation permanente ciblent les difficultés susceptibles de se 
présenter dans le déroulement des cours (populations d’élèves difficiles ou différentes, par 
exemple minorité ethnique ou enfants de migrants). Il faut que le programme soit conçu en 
fonction des circonstances spécifiques, notamment les classes aux effectifs très nombreux, 
le manque de ressources et les nombreux enseignants non ou insuffisamment qualifiés. 

47. La collaboration est un moyen efficace pour former les compétences des enseignants dans 
des environnements scolaires difficiles. En Colombie, le programme «Escuela Nueva» a 
fait appel à l’enseignement en équipe (stagiaires avec enseignants, stagiaires seuls ou 
enseignants seuls) dans les classes à plusieurs niveaux. Les enseignants se soutiennent 
mutuellement dans le cadre des stratégies pédagogiques et réfléchissent aux résultats 
positifs obtenus par la mise en place de changements dans la configuration de la salle de 
classe (UNESCO, 2003). 

48. Les études visant les enseignants chargés de classes à plusieurs niveaux donnent à penser 
qu’il faut apporter un soutien supplémentaire, entre autres, dans l’élaboration des 
programmes et la planification, l’organisation et l’aménagement des classes, la gestion 
efficace du temps et de la classe, la discipline, l’évaluation des élèves et les relations avec 
les parents et la collectivité (Mulryan-Kyne, 2007: 508). Il faut souvent des stratégies 
innovantes pour les écoles comportant des classes à plusieurs niveaux dans les zones 
rurales ou éloignées où les populations d’élèves sont moins nombreuses, comme dans le 
cadre du projet ZEUS en Grèce, où des systèmes de communication par satellite 
permettent aux enseignants travaillant dans ces zones de recevoir une formation ciblée afin 
de développer leur utilisation des TIC et d’appliquer des approches pédagogiques 
particulièrement adaptées aux classes à plusieurs niveaux. Les études faites sur cette 
initiative ont montré que les enseignants répondaient favorablement à la formation, se 
sentaient moins isolés, appréciaient les possibilités accrues de communiquer avec d’autres 
éducateurs et recouraient davantage aux TIC dans leurs classes (Koulouris, 2005). 
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8.3.2.3. Etudes des disciplines 

49. Comme le souligne la Recommandation OIT/UNESCO (1966, paragr. 19-20), il faut que 
les enseignants aient des connaissances suffisantes pour comprendre la matière qu’ils 
enseignent, utiliser le programme en toute confiance et en faisant preuve de créativité et 
transmettre leurs connaissances aux élèves. S’ils ont une connaissance insuffisante de la 
matière, les résultats des élèves peuvent s’en ressentir: les enseignants qui enseignent des 
disciplines qu’ils n’ont pas étudiées obtiennent de moins bons résultats. Aux Etats-Unis, 
les programmes du type de ceux qui créent des liens entre, d’une part, les établissements 
scolaires où sont enseignées les connaissances spécialisées, les mathématiques et 
l’ingénierie, et, d’autre part, les établissements de formation des enseignants, offrent 
certaines solutions innovantes (UNESCO, 2003). 

8.3.2.4. Innovation et créativité: se comporter en pratiquant réfléchi 

50. Un aspect important de la promotion de l’innovation et de la créativité, en particulier pour 
les nouveaux stagiaires qui doivent appliquer et aussi adapter ce qu’ils ont appris aux 
réalités de la salle de classe, consiste à développer chez les enseignants une approche de 
praticien réfléchi, qui constitue l’un des éléments clés de leur professionnalisme amélioré, 
jugé capital pour ce qui est d’offrir des possibilités d’apprentissage de qualité (Mevarech, 
1995, dans UNESCO, 2003; OIT, 2000). 

8.3.2.5. Travailler en collaboration 

51. Il est essentiel de préparer les enseignants à travailler en collaboration et à mener des 
travaux de recherche pour améliorer la qualité de l’enseignement dans les établissements 
scolaires et l’efficacité de la formation des enseignants. Les relations de collaboration 
favorisent les expériences, la prise de risques, la motivation, le sentiment d’être partie 
prenante et l’enrichissement des connaissances spécialisées (Teklesselassie, 2005). La 
collaboration entre les responsables de l’éducation, les établissements de formation des 
enseignants et les enseignants encourage une vision commune, le changement, le soutien 
aux enseignants nouvellement qualifiés lors de la prise de leurs fonctions et la fourniture 
de PPP aux enseignants plus expérimentés. 

8.3.2.6. La pratique 

52. Ces dernières années, il y a eu une réorientation pour ménager une plus grande place à la 
composante pratique (l’expérience réelle de la salle de classe permettant d’appliquer les 
compétences apprises durant les études) pour améliorer la qualité de la formation et mieux 
comprendre la dynamique des cours. Les enseignants «mentionnent les expériences 
pratiques (activités en classe) faites à un stade précoce, fréquentes et pertinentes comme 
élément très important d’une bonne préparation à la profession», en particulier lorsqu’il 
s’agit de se préparer à enseigner dans des environnements plus difficiles, par exemple 
lorsque la proportion d’élèves issus de milieux défavorisés est élevée. Travailler plus 
longtemps sous la houlette d’un tuteur donne aux enseignants nouvellement qualifiés le 
sentiment d’être mieux préparés. Les éléments d’information indiquent que les élèves-
enseignants qui passent plus de temps sur le «terrain», dans la salle de classe, sont plus 
nombreux à demeurer dans la profession que ceux qui sont préparés dans le cadre de 
programmes entièrement conçus par les établissements de formation, et qu’ils sont mieux 
équipés pour exercer la profession (Berry et coll., 2010). On trouvera des exemples de 
différentes approches dans l’encadré 11. 
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Encadré 10 
Formation des enseignants dans des établissements scolaires dans certains pays 

Mexique: Pour les étudiants mexicains, l’expérience acquise en établissement scolaire consiste à être 
affecté dans une école la dernière année de leur formation, ce qui s’accompagne d’un soutien financier. Les 
élèves-enseignants sont guidés par un groupe d’enseignants dans l’école qui les accueille et sont suivis par un 
tuteur dans l’établissement de formation. L’expérience a trois caractéristiques principales, et elle est: 

■ systématique, en application d’un plan particulier convenu entre les enseignants qui accueillent les 
stagiaires et l’établissement de formation; 

■ réfléchie, car les élèves-enseignants sont censés réfléchir à leur pratique et l’adapter aux situations qu’ils 
rencontrent dans l’établissement d’accueil; et 

■ analytique car les élèves-enseignants et les enseignants-tuteurs analysent les difficultés et les résultats de 
l’expérience sur le terrain et établissent un rapport. 

Pays-Bas: Les étudiants en dernière année de formation sont employés à temps partiel par des écoles, 
dans le cadre d’un contrat de formation et de travail pour une période limitée ne dépassant pas une année 
scolaire. Par le lien que les stagiaires établissent entre leur expérience et les établissements de formation, ils 
les aident à suivre de plus près l’évolution actuelle dans les écoles, et ces dernières bénéficient d’une réduction 
de la charge de travail des enseignants attitrés ainsi que de nouvelles idées concernant les méthodes 
pédagogiques. 

Suède: Les enseignants stagiaires travaillent avec une équipe d’enseignants pour se familiariser avec les 
divers rôles de l’enseignant, en tant qu’individus et que membres d’une équipe. Ils participent aussi à des 
activités éducationnelles comme la planification, les cours et l’évaluation et ont la possibilité de participer à des 
séminaires, des projets et des présentations organisés à leur intention dans l’école partenaire. Le programme, 
élaboré en étroite collaboration entre l’école et l’université ou l’établissement d’enseignement supérieur, dure 
de 20 à 30 semaines et comprend un volet axé sur la recherche lié aux études qu’ils suivent. Les élèves-
enseignants demeurent en contact avec «leur» école durant toute leur formation. 

Malawi: Des études ont permis de constater que les stagiaires placés dans des écoles acquéraient une 
bonne connaissance des aspects techniques et administratifs: ils savaient comment tenir les dossiers, rédiger 
des plans de cours et des programmes de travail, ils savaient aussi gérer une classe, mais ils manquaient de 
créativité. L’expérience du Malawi montre les points suivants: des difficultés pour former les nouveaux 
enseignants dans les conditions rencontrées dans les écoles, où beaucoup de ressources élémentaires, tant 
matérielles qu’humaines, manquent; certains avantages que procurent les programmes conçus localement; 
mais aussi les limites de la formation à distance dépourvue de tout contact physique régulier entre formateurs 
et stagiaires. 

Source: OCDE, 2005, Lewin et Stuart, 2003, Bennell et Sayed, 2009. 

8.3.3.  Dotation en effectifs de formateurs et perfectionnement 
des formateurs 

53. Pour que les stagiaires soient bien formés, il est essentiel d’avoir de bons formateurs. 
Ceux-ci devraient connaître les méthodes axées sur les enfants et les utiliser comme 
modèles, être capables d’intégrer les bonnes pratiques en matière de TIC dans les 
méthodes pédagogiques, savoir bien adapter les programmes et apporter un soutien 
efficace à la formation. Nombreux sont les formateurs qui n’ont pas reçu de formation 
formelle car les universités considèrent souvent la formation des enseignants comme une 
activité allant de soi, tant en ce qui concerne ceux qui exercent ces fonctions dans le cadre 
des programmes de formation initiale que ceux qui servent de tuteurs auprès des élèves-
enseignants dans le cadre d’expériences en salle de classe, en supposant à tort que le fait 
d’être un enseignant efficace constitue une expérience suffisante. Les compétences 
additionnelles nécessaires pour former efficacement des enseignants sont notamment les 
suivantes: 

■ développer les connaissances des élèves et leurs schémas de pensée qui sous-tendent 
les décisions qu’ils prennent en classe; 
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■ adapter les stratégies d’enseignement à la pratique (enseignement axé sur 
l’apprenant), tout en conciliant cette démarche avec les tests normalisés et les 
processus de notation; 

■ développer un apprentissage qui encourage les stagiaires à remettre en question les 
conceptions et convictions pour faciliter l’adaptation de l’enseignement à diverses 
conditions et situations (Zeichner, 2005). 

54. Le perfectionnement professionnel des formateurs des enseignants peut être renforcé par 
l’application de normes de la qualité, en particulier lorsque les membres du personnel 
travaillant à temps partiel, en tant qu’auxiliaires, à titre temporaire, et même dans des 
postes fixes en tant que coordinateurs sur site et agents de liaison entre les universités et les 
écoles, ont besoin d’une telle formation (Cochran-Smith, 2003). Un ensemble de normes 
de la qualité applicables aux formateurs des enseignants a été élaboré il y a quelques 
années par l’Association of Teacher Educators (ATE) aux Etats-Unis, qui, d’après les 
informations recueillies, a eu une influence sur d’autres pays. Il faut que les normes de ce 
type soient conjuguées à des possibilités de perfectionnement professionnel de longue 
durée afin de combler les lacunes décelées. En outre, à l’instar des bonnes pratiques pour 
les enseignants, un travail de collaboration entre les formateurs et le fait de connaître les 
études sur les nouvelles approches pédagogiques faites par d’autres chercheurs sont autant 
d’éléments qui peuvent faciliter une plus grande pertinence et la remise en question des 
postulats par les éducateurs eux-mêmes. Ces qualités, quant à elles, peuvent aider à 
planifier efficacement le recrutement des enseignants, la structure et le contenu des 
programmes et le contenu d’une formation des enseignants efficace (Cochran-Smith, 2003; 
Zeichner, 2005). 

55. En bref, un ensemble de principes pour guider la formation des formateurs des enseignants 
afin de les préparer à des fonctions variées et complexes comportera les éléments suivants: 

■ une formation à la pédagogie pour exposer tout un éventail de méthodes, techniques 
et procédés pédagogiques; 

■ une préparation aux questions pratiques liées au travail quotidien en cours; 

■ des travaux de recherche directement liés à leur domaine de compétence; 

■ une compréhension des établissements de formation des enseignants et des lieux de 
travail des étudiants; 

■ une connaissance approfondie du système éducatif national et de son contexte; 

■ un travail d’équipe et un travail de collaboration; 

■ un élément intangible essentiel: le plaisir d’enseigner de façon à susciter une attitude 
positive des élèves à l’égard de l’enseignement (Hernandez 1998, dans UNESCO, 
2003: 139). 

8.3.4. Evaluation des formateurs des enseignants 

56. Malgré les éléments d’information qui montrent que l’évaluation est un aspect positif et 
nécessaire du perfectionnement professionnel, qui procure aux enseignants un surcroît de 
satisfaction et d’épanouissement (voir aussi le module 3), il n’y a pas de volonté marquée, 
au niveau tant national qu’international, d’évaluer les fonctions des formateurs des 
enseignants, leurs compétences et leur efficacité. A titre d’exemple, en Suède, s’il devient 
plus fréquent dans certains établissements que les formateurs des enseignants reçoivent le 
soutien de tuteurs, il y a néanmoins peu d’informations sur le renforcement du 
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perfectionnement professionnel par des systèmes d’évaluation liés au PPP, ni de volonté de 
le faire. 

57. Compte tenu de la diversité de la formation et de l’expérience des formateurs des 
enseignants, il est impossible de mettre en œuvre un système d’évaluation cohérent et 
efficace à moins que l’on se préoccupe davantage d’établir des systèmes formels pour les 
compétences, les normes et la formation des formateurs des enseignants au niveau 
national, régional et international, pour l’essentiel en se concentrant sur leur 
professionnalisme et sur les multiples tâches que comporte ce métier, comme le préconise 
la Recommandation OIT/UNESCO (1966, paragr. 25 à 28). Cela peut être fait par des 
associations de formateurs spécialisées, comme aux Pays-Bas, où l’Association des 
formateurs des enseignants (VELON) publie un bulletin à l’intention des formateurs, tient 
une conférence annuelle, définit des normes professionnelles et tient un registre 
professionnel des formateurs qui comprend des procédures d’évaluation. Aux Etats-Unis, 
l’Association of Teacher Education (ATE) a pareillement élaboré un cadre pour 
l’évaluation des formateurs fondé sur neuf normes et indicateurs de base servant à les 
évaluer au regard de leur pratique de l’enseignement, de leur compétence culturelle, de 
leurs travaux de recherche, de leur perfectionnement professionnel, de l’élaboration des 
programmes, de leur collaboration avec les parties prenantes et de leurs actions en faveur 
d’une formation professionnelle de qualité (ATE, 2003; Snoek et Sanden, 2005; Snoek et 
Wielenga, 2001). 

8.3.5. Gestion: Durée et emplacement des programmes 
de formation des enseignants 

58. La longueur des programmes de formation initiale des enseignants varie beaucoup d’un 
pays à l’autre. En moyenne, parmi les pays de l’OCDE, ces programmes vont de quatre à 
cinq années, les conditions minimales d’acceptation étant habituellement un premier 
diplôme universitaire (licence), et des niveaux plus élevés pour l’enseignement secondaire 
(habituellement une maîtrise ou un diplôme équivalent) par rapport aux enseignants du 
cycle pré-primaire et primaire. Il existe des différences assez importantes au niveau de la 
durée dans tel ou tel pays: en Italie et en Espagne, les cours pour certains enseignants du 
secondaire, deuxième cycle, sont d’une durée environ double de celle des cours pour les 
enseignants du primaire. Au moins jusqu’au début des années 2000, les cours de formation 
minimums pour tous les niveaux d’enseignement s’étalaient uniformément sur quatre ans 
dans des pays comme l’Australie, le Canada (Québec), les Etats-Unis, la République de 
Corée et le Royaume-Uni (Angleterre). La Finlande est un bon exemple de pays où les 
normes sont uniformes et de niveau élevé (voir l’encadré 11). 

Encadré 11 
Formation des enseignants en Finlande: Des normes élevées pour des résultats de qualité 

Souvent citée pour ses excellents résultats en matière d’apprentissage au regard des critères 
internationaux comparatifs, la Finlande exige une maîtrise pour tous ses enseignants, quel que soit le niveau 
auquel ils enseigneront. En Finlande, les candidats à la profession sont sélectionnés en fonction de nombreux 
critères répertoriés plus haut, y compris la croyance dans la mission fondamentale de l’enseignement public au 
niveau national et dans sa capacité de véhiculer des valeurs humanistes, civiques et économiques. La 
préparation des enseignants est axée sur le développement de la responsabilité individuelle concernant 
l’apprentissage et le bien-être de tous les élèves, ainsi que sur la conjugaison des rôles de chercheur et de 
praticien. Les politiques en matière de recrutement des enseignants garantissent les normes les plus élevées et 
un statut élevé, reconnu au niveau national, de la profession enseignante – un seul candidat à un poste 
d’enseignant sur dix postulants est admis dans les programmes de formation des enseignants. 

Source: OCDE, 2011, p. 11. 
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59. Dans les pays en développement, les périodes de formation varient beaucoup, d’un 
maximum de trois à quatre années, avec une période minimum d’une année dans beaucoup 
de pays pauvres où les pressions qui s’exercent sur le recrutement sont très fortes, jusqu’à 
quelques semaines ou mois pour les enseignants contractuels. Pour les enseignants non 
contractuels, on trouve toute une variété de diplômes et de programmes de licence de 
longueur variable et assortis de diverses exigences au plan des qualifications, en fonction 
du niveau d’enseignement (pour le secondaire, il faut généralement une formation plus 
poussée que pour le primaire) et de la capacité de former, celle-ci étant elle-même fonction 
du niveau économique du pays. Les programmes de formation complets de quatre années 
dans l’enseignement supérieur sont bien moins courants, même s’ils sont parfois offerts 
aux enseignants qui souhaitent améliorer leurs qualifications à temps partiel (voir les 
profils par pays dans UNESCO-IBE, 2011, où la situation est décrite pour tout un éventail 
de pays). 

60. Les systèmes de formation des enseignants varient aussi au niveau de leur spécificité. Dans 
certains pays, la formation initiale prend une forme assez générale et permet aux 
enseignants de passer d’un cycle d’enseignement à un autre et de changer de matières ou 
de type d’établissement. Par exemple, dans le cadre des réformes mises en place en Suède 
en 2001, il existe maintenant des éléments communs substantiels pour tous les enseignants 
depuis le niveau préscolaire jusqu’au secondaire, deuxième cycle. Les systèmes qui 
prévoient des modes de formation des enseignants plus spécialisés forment les 
qualifications des stagiaires en fonction de tel ou tel type d’établissement particulier. En 
revanche, en Allemagne par exemple, il existe des programmes de formation très différents 
selon qu’il s’agit de l’enseignement primaire, de l’enseignement secondaire, deuxième 
cycle, de l’enseignement professionnel ou de l’enseignement pour les élèves ayant des 
besoins spéciaux. 

61. Les études du programme Eurydice (2006) de préparation des enseignants dans les pays de 
l’Union européenne (et les pays candidats) définissent six modèles (ou voies) qui sont 
demeurés en place en dépit de l’évolution de la formation des enseignants et sont 
applicables dans leurs grandes lignes à la plupart des systèmes (y compris les pays 
membres de l’UE qui sont aussi membres de l’OCDE). 

1. Deux modèles parallèles: 

a) conjugaison de l’enseignement général et de l’enseignement professionnel sans 
phase finale de formation sur le tas; et 

b) conjugaison de l’enseignement général et de l’enseignement professionnel avec 
une phase finale de formation sur le tas. 

2. Quatre modèles consécutifs: 

a) enseignement général uniquement (c’est-à-dire pas d’enseignement 
professionnel); 

b) enseignement général, plus une phase finale de formation sur le tas obligatoire; 

c) enseignement général suivi d’une formation professionnelle, mais pas de phase 
finale de formation sur le tas obligatoire; et 

d) enseignement général suivi d’une formation professionnelle et d’une phase 
finale de formation sur le tas obligatoire. 

62. Le principal débat relatif au lieu où devraient se dérouler les cours de formation des 
enseignants est centré sur les avantages des cours qui ont lieu dans les universités par 



 
 

272 WHRTT-Manuel-NR-[2012-02-0260-10]-Fr.docx 

rapport à ceux qui ont lieu dans les établissements spécialisés. La tendance dominante dans 
la restructuration des systèmes nationaux de formation des enseignants est d’absorber les 
établissements indépendants dans les facultés d’éducation des universités. Lorsqu’il existe 
une capacité de formation excédentaire, les petits établissements moins efficients sont 
carrément fermés (voir Schwille et Dembele, 2006). Ce modèle de réforme institutionnelle 
a servi de base à la restructuration de la formation des enseignants en Afrique du Sud au 
milieu des années 1990, réforme dont on considère généralement qu’elle a atteint ses 
objectifs, à savoir la simplification de l’offre d’enseignants stagiaires, l’amélioration des 
normes de la formation professionnelle et une importante réduction des dépenses 
générales. Il importe de veiller à ce que dans tout processus de restructuration 
institutionnelle, les points forts de la formation sanctionnée par un diplôme, et en 
particulier l’accent mis sur l’acquisition de compétences pédagogiques pratiques, ne soient 
pas perdus (Bennel et Sayed, 2009). Selon un autre argument, «la qualité et la durée de la 
préparation importent plus que la voie empruntée» (Berry et coll., 2010: 4). Par 
conséquent, l’essentiel est de continuer de veiller à ce que la formation soit de grande 
qualité, fortement axée sur les éléments pratiques de l’enseignement, que ce soit dans les 
universités, les établissements spécialisés ou dans le cadre de la formation sur le tas dans 
les écoles. 

63. L’intérêt pour la formation donnée dans le cadre des établissements scolaires s’est accru 
ces dernières années, les partisans de cette formule faisant valoir qu’elle aide à mieux 
préparer les enseignants aux réalités des cours et que ce type de préparation réduit les coûts 
par rapport à la formation qui se déroule dans les universités ou dans des établissements 
spécialisés. La formation dans le cadre des écoles n’est pas exempte de défauts. Un certain 
nombre d’arguments pour et contre sont exposés dans l’encadré 12. 

Encadré 12 
Avantages et inconvénients de la formation dans le cadre des établissements scolaires 

Avantages 

■ La formation qui se déroule dans l’environnement de travail peut être attrayante en raison de ses liens 
directs avec les problèmes concrets, des conseils que donnent les enseignants efficaces, et de la 
familiarisation avec les normes professionnelles. 

■ Avec un soutien suffisant, ce type de formation est possible même lorsqu’on manque de ressources si l’on 
achète suffisamment de manuels et autres matériels imprimés pour les stagiaires et les formateurs et si 
des personnes spécialisées et certains membres du personnel de l’établissement sont formés pour 
assurer une supervision et un appui. 

■ La formation dans le cadre des établissements scolaires va généralement de pair avec diverses formes de 
téléenseignement permettant de former les enseignants sur le tas, ce qui permet d’économiser les coûts 
liés au recrutement de remplaçants; les coûts directs peuvent aussi être réduits si une partie de la 
formation se fait sous forme d’autoapprentissage, à l’aide de matériel imprimé ou autres supports peu 
onéreux. 

Inconvénients 

■ Les pays à faible revenu ont du mal à consacrer des ressources suffisantes, à trouver des lieux de 
formation adéquats et suffisamment d’enseignants qualifiés pour servir de tuteurs aux stagiaires. 

■ Si les enseignants en exercice n’acceptent pas de servir de formateurs pour les nouveaux enseignants ou 
n’ont pas été correctement formés à cette fin, il se peut que la formation ne permette pas la transmission 
de bonnes pratiques, ou même qu’elle entraîne la reproduction de mauvaises pratiques. 

■ Si l’on a recours au téléenseignement, il faut que les matériels soient présentés dans un niveau de langue 
qui convient aux apprenants, qu’ils couvrent une vaste gamme de sujets car les stagiaires n’auront peut-
être pas accès à beaucoup d’autres documents, qu’ils soient adaptés à la culture d’apprentissage (orale 
plutôt que livresque) et soient efficaces par rapport aux coûts – radio contre vidéos, ou formation 
individuelle par les pairs contre utilisation d’ordinateurs et de l’internet, par exemple. 

Source: Lewin et Stuart, 2003. 
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8.4. Initiation et enseignants nouvellement qualifiés 

64. Outre qu’elle constitue une partie importante du recrutement et de l’avancement 
professionnel des enseignants (voir 1.8 et le module 2), la période d’initiation pour les 
enseignants nouvellement qualifiés est essentielle pour consolider les bases pédagogiques 
acquises durant la formation initiale. Ces programmes devraient faire fond sur les 
différentes connaissances, compétences et attitudes développées dans le cadre de la 
formation initiale, avec le soutien d’enseignants expérimentés. C’est l’occasion de relier la 
formation et le PPP dès le début de la carrière des enseignants. Dans la plupart des pays, 
les systèmes et processus d’initiation pour les enseignants nouvellement qualifiés ne sont 
pas bien adaptés, en particulier en Afrique subsaharienne (Sayed, 2009). Les taux de départ 
élevés durant les premières années de l’enseignement indiquent qu’il s’agit d’une période 
où les enseignants prennent d’importantes décisions au sujet de leur avenir en tant que 
spécialistes de l’éducation. Une première année réussie influe sur ces choix: c’est parmi les 
enseignants qui n’ont pas eu de période d’initiation qu’on trouve des taux de départ plus 
élevés (Smith et Ingersoll, 2004). 

65. Il y a divers programmes d’initiation des enseignants efficaces, mais une analyse des 
programmes les plus caractéristiques en Allemagne, en Australie, au Canada, aux Etats-
Unis, en France, en Grande-Bretagne, au Japon et en Nouvelle-Zélande a permis de 
constater qu’ils avaient en commun d’offrir aux enseignants expérimentés et aux 
enseignants nouvellement qualifiés des possibilités d’apprendre ensemble dans un 
environnement favorable, en consacrant du temps à la collaboration, à la réflexion et à 
l’acclimatation progressive à la profession enseignante (Howe, 2006). On trouve 
également des programmes nationaux d’initiation complets dans des pays comme Taïwan 
(Chine) et le Japon (Howe, 2006). Le système en vigueur au Royaume-Uni (Ecosse) est un 
exemple de programme d’initiation et de soutien prometteur: les enseignants nouvellement 
qualifiés se voient attribuer un poste d’une année au titre de leur initiation, qui comporte 
70 pour cent de temps consacré à l’enseignement et 30 pour cent de temps consacré au 
perfectionnement personnel et professionnel. Le programme prévoit aussi une prime liée 
au lieu de l’initiation si le stagiaire choisit un lieu hors des cinq régions les plus populaires 
pour les premiers postes, ce qui relie le programme d’initiation au déploiement des 
effectifs dans les régions qui ont besoin d’enseignants. L’encadré 13 présente un aperçu 
général de la manière dont le soutien aux enseignants nouvellement qualifiés a été inclus 
dans la planification d’un programme au Ghana. 

Encadré 13 
Programme de stagiaires au Ghana 

Le modèle «In-In-Out» au Ghana prévoit deux années de formation suivies d’une année complète de 
pratique dans un établissement. Des activités de formation substantielles reliant la théorie à la pratique sont 
organisées dans le contexte scolaire. Les tuteurs issus d’établissements scolaires du secondaire, premier et 
deuxième cycle, possédant au moins cinq années d’expérience pédagogique, reçoivent une formation qui ne 
dure pas moins d’une semaine. Ces tuteurs: 

■ observent les stagiaires et évaluent leurs compétences concernant les aspects suivants: donner des 
cours, faire des exposés et communiquer, développer la pensée des apprenants, gérer des petits groupes 
et des individus, évaluer les leçons et diriger une classe; 

■ font rapport sur le rôle des stagiaires dans l’administration scolaire; 

■ rencontrent les superviseurs de l’université pour évaluer leurs propres compétences en tant que tuteurs. 

Pour garantir l’efficacité de la supervision, l’unité chargée du perfectionnement des enseignants à 
l’université prévoit une période de formation pour ceux qui assurent les cours. Les difficultés rencontrées dans 
le cadre du programme de stages sont les suivantes: 

■ difficulté de financer un grand nombre de tuteurs; 

■ actualisation des compétences des chargés de cours universitaires; 
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■ charge de travail supplémentaire des superviseurs et des tuteurs qui conjuguent la supervision et leur 

charge de travail normale; 

■ élaboration de matériels comme les manuels pour les superviseurs, les tuteurs et les stagiaires. 

Les avantages du programme sont les suivants: 

■ les stagiaires ont la possibilité de passer de la théorie à la pratique et font l’expérience de difficultés 
«réelles» rencontrées dans les établissements scolaires; 

■ les tuteurs se voient offrir la possibilité de développer leurs compétences en supervisant les stagiaires, en 
participant à des séminaires et en rencontrant des chargés de cours des universités; 

■ les superviseurs universitaires perfectionnent leurs compétences en matière de formation des enseignants 
par les échanges avec les diverses parties prenantes; 

■ les superviseurs universitaires ont plus de temps à consacrer à la supervision car leur programme de 
cours est réduit. 

Source: Amekadar, M. K., 2005. 

66. Les établissements de formation des enseignants peuvent jouer un rôle capital dans le 
développement de partenariats solides pour promouvoir des programmes d’initiation 
efficaces. Il existe un mécanisme utilisé avec de bons résultats au Royaume-Uni 
(Angleterre, Ecosse et Pays de Galles): le Career Entry Profile (profil de début de carrière) 
qui est fourni à chaque enseignant nouvellement qualifié par l’établissement qui leur a 
donné leur formation initiale. Ce profil personnel, qui est élaboré conjointement par 
l’établissement et l’enseignant venant d’obtenir son diplôme, identifie les points forts et les 
besoins de ce dernier en matière de perfectionnement professionnel, et fixe des objectifs, 
tant pour encourager les enseignants débutants à développer une attitude de réflexion vis-à-
vis de leur propre perfectionnement professionnel que pour servir de moyen de 
communication depuis le stade de la formation initiale jusqu’à celui de l’initiation et à 
celui des débuts du perfectionnement professionnel. La plupart des programmes 
d’initiation sont conçus pour les enseignants qui viennent de suivre un programme de 
formation ou qui enseignent depuis moins de deux ans. Cependant, une forme quelconque 
d’initiation et d’orientation pourrait aussi apporter un soutien aux enseignants qui 
reviennent à la profession après une interruption de carrière ou aux enseignants qui sont 
nouveaux dans un établissement ou un district scolaire particulier, surtout s’ils sont 
confrontés à une communauté et à un environnement scolaire différents de ceux auxquels 
ils sont habitués. 

67. Pour que l’initiation soit efficace, il faut faire attention aux éléments suivants: 

■ reconnaître que les premières années d’expérience exigent une attention et un soutien 
particuliers si l’on veut que les nouveaux enseignants deviennent efficaces; 

■ il faut différencier l’initiation de la période probatoire; 

■ il faut conférer un caractère formel à la phase d’initiation, former les tuteurs, fournir 
des ressources, subordonner la certification au suivi satisfaisant de toute la phase 
d’initiation; 

■ élaborer des formes d’initiation diversifiées et adaptées aux situations, notamment 
une réduction du nombre de cours à assurer et la mise en place d’un tutorat dans les 
premières années (par exemple France, Israël, Royaume-Uni (Ecosse)); une formation 
et un soutien supplémentaires (par exemple République de Corée); et l’élaboration 
d’un portefeuille. 
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8.5. Formation complémentaire et perfectionnement 
professionnel permanent (PPP) 

68. Le module 2 expose l’importance du PPP, les caractéristiques d’un PPP efficace, les 
orientations que peuvent prendre les carrières pour maintenir les connaissances 
spécialisées dans l’enseignement proprement dit ainsi que les procédures pour établir des 
liens clairs entre les qualifications, le PPP et la progression dans la carrière. La 
Recommandation OIT/UNESCO (1966, paragr. 31 et 32) dit clairement que la formation 
en cours d’emploi devrait être gratuite et être établie dans le cadre de la politique générale 
relative au perfectionnement professionnel scolaire. 

69. Le PPP est devenu une source de préoccupations pour trois raisons. Premièrement, du fait 
de l’importance accordée à la responsabilité externe et aux progrès vérifiables dans les 
résultats des apprenants, les systèmes d’éducation publics sont tenus de se préoccuper de la 
performance, donc de développer la base de compétences des praticiens qui travaillent 
dans les établissements scolaires. On s’accorde de plus en plus à reconnaître que le 
perfectionnement professionnel des enseignants et des équipes de direction des 
établissements constitue le pilier des réformes de l’éducation. Des pays comme le Canada, 
la Finlande et la République de Corée démontrent la relation qui existe entre, d’une part, 
les excellents résultats obtenus dans les évaluations internationales des acquis de 
l’apprentissage et, d’autre part, des facteurs tels que le soutien important accordé en 
matière de perfectionnement professionnel (voir aussi le module 2). Deuxièmement, et 
point tout aussi important, les enseignants en tant que professionnels ont besoin d’être 
soutenus et motivés pour les tâches qu’ils sont censés exécuter. Troisièmement, le PPP va 
normalement de pair avec la négociation des conditions de service applicables aux 
enseignants, le perfectionnement faisant partie de l’ensemble de ces conditions. Le 
tableau 3 expose les principaux types de PPP et ses principales caractéristiques. 

Tableau 3. Types de PPP 

Type de PPP Avantages Risques 

Ateliers/cours de courte durée 
Ateliers en cascade 
Une ou deux personnes d’un établissement 
scolaire sont formées dans le cadre d’un cours 
organisé en dehors de l’établissement et 
reproduisent le processus pour leurs collègues. 

Peu onéreux et offrent la possibilité de mettre 
en place des activités de PPP pour un nombre 
important d’enseignants sur des périodes 
courtes. 
Réduisent la période d’absence 
des enseignants et les difficultés pour trouver 
des remplaçants.  

En l’absence d’un cadre de 
surveillance régulier et durable, 
il n’est pas certain que la 
formation sera largement 
diffusée. 

Les ateliers périodiques sont habituellement des 
cours hors établissement scolaire destinés aux 
individus plutôt qu’aux groupes; ne sont pas liés 
aux départements ou à l’établissement scolaire; 
sont volontaires et aléatoires au plan de la 
participation et du contenu. 

Voir ci-dessus. Impact limité sur la pratique 
avec peu ou pas de diffusion ou 
de suivi. 
Souvent organisés durant les 
heures de travail. 

Professeurs principaux 
Le but est de former un groupe d’enseignants 
d’excellence reconnus dans la profession qui 
encadrent les enseignants débutants. 

Utilisation des compétences pédagogiques 
dans les établissements scolaires. 
Formation plus détendue, moins formelle. 

Comme pour les modèles 
de formation en cascade. 

Groupes d’enseignants 
Plusieurs établissements engagent une action 
commune pour favoriser le perfectionnement 
professionnel dans le cadre du groupe formé. 

Multiples formes d’activités 
de perfectionnement professionnel. 

Appropriation et contrôle. 
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Type de PPP Avantages Risques 
Consultants extérieurs 
Solution de plus en plus populaire 
pour les activités de PPP organisées 
dans les établissements scolaires. 

Formation habituellement organisée dans 
des environnements de qualité, et les 
compétences de présentation des personnes 
chargées des cours sont très bonnes. 

Coûts élevés, difficulté de 
garantir la qualité. 
Il s’agit de présentations 
séduisantes qui ne 
correspondront peut-être pas 
aux besoins de chaque 
établissement; risque de couper 
la formation de l’extérieur. 

Visites mutuelles et réseaux de pairs 
Mettent les enseignants et les directeurs 
d’établissement en contact avec les bonnes 
pratiques. Les enseignants visitent d’autres 
établissements, salles de classe ou bâtiments 
pour observer, enseigner à leurs pairs 
ou observer un modèle de cours. 

Peuvent être gérés au niveau local, national 
ou international. 
Les directeurs d’établissement nouvellement 
nommés peuvent être placés en binôme avec 
des administrateurs expérimentés et passer 
du temps dans leurs établissements. 

Manque d’apports extérieurs. 

Apprentissage et mise en commun de cours entre pays différents 
Voyages d’étude, séminaires et ateliers pour 
mettre en commun les bonnes pratiques dans 
des contextes régionaux différents destinés 
aux enseignants et organisés par les syndicats, 
les organismes régionaux et/ou les pouvoirs 
publics. 

L Aspect multinational de l’apprentissage et 
renforcement des approches nationales. 

Les emprunts faits sans 
discernement posent un 
problème si l’on ne tient pas 
compte du contexte. 

Source: Sayed, 2009. 

70. Le PPP exige une planification et une application soigneuses, en raison des disparités en 
termes de fréquence, de volume et de types de formation dans les différents pays et dans 
les différentes régions à l’intérieur d’un même pays. Le PPP doit être relié aux exigences 
de la profession enseignante, et donc à un système complet d’évaluation des besoins. Il 
faut assurer des possibilités de PPP adéquates ainsi que la qualité du PPP, car beaucoup 
d’enseignants se disent insatisfaits des activités de perfectionnement qu’ils ont suivies. 
Bien que 89 pour cent des enseignants des pays à revenu élevé aient indiqué qu’ils avaient 
participé à des activités de perfectionnement professionnel, sur en moyenne une journée 
par mois, au total plus de la moitié ont dit qu’ils souhaiteraient un volume plus important, 
et les résultats varient beaucoup d’un pays à l’autre (de 31 pour cent des enseignants en 
Belgique qui veulent plus de PPP à plus de 80 pour cent au Brésil, au Mexique et en 
Malaisie – OCDE, 2009). 

71. La constitution de réseaux de collaboration et l’auto-apprentissage des enseignants 
devraient constituer une partie importante des activités de PPP (OIT/UNESCO, 2010, 
pp. 21 et 22). Au Japon, l’«étude des cours» fait partie de l’ensemble du perfectionnement 
professionnel dans le cadre du service, au titre duquel tous les enseignants d’un 
établissement se rassemblent pour examiner un objectif commun désigné comme important 
pour chacun. De même, des groupes d’étude rassemblant les enseignants sont courants 
dans l’organisation scolaire en Chine. Les caractéristiques importantes de ces dispositifs 
sont les suivantes: 

■ observation fondée sur l’utilisation de salles de classe comme «laboratoires» du PPP; 

■ évaluation et apprentissage par les pairs; 

■ apprentissage en collaboration dans le cadre d’équipes ou de groupes d’étude; 

■ liens établis entre l’étude individuelle ou en groupe et l’amélioration globale de 
l’établissement scolaire; 
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■ recherche appliquée conçue par les enseignants et évaluation des résultats par les 
enseignants; 

■ dispositifs pilotés par les enseignants mais avec l’aide de l’université ou d’autres 
conseillers extérieurs spécialistes de la formation des enseignants. 

72. D’après les informations recueillies, un système similaire a été appliqué au niveau national 
dans un pays africain – la Guinée (Schwille et Dembele, 2007, pp. 111 à 117). 

73. Pour que le PPP soit efficace, il faut qu’il soit intégré aux politiques nationales relatives à 
la formation des enseignants. Lors de l’élaboration d’un cadre stratégique un certain 
nombre de questions doivent être prises en compte du point de vue des enseignants 
(tableau 4). 

Tableau 4. Liste récapitulative des questions liées à l’élaboration d’un cadre stratégique du PPP 

Principes clés Questions clés 

Qualification Le PPP est-il intégré et relié à la délivrance du diplôme d’enseignant? 

 Le PPP est-il une option accessoire que les enseignants peuvent choisir, ou est-il 
obligatoire? 

Incitations Le PPP est-il lié à l’avancement professionnel et aux promotions et quel rôle joue-t-il dans 
les orientations de carrière des enseignants?  

 Combien de temps faut-il consacrer au PPP compte tenu des besoins des enseignants et 
du système? 

Conséquences pour 
l’établissement 

Quels sont les conditions et les mécanismes pour l’octroi d’un congé au titre du PPP? 
Y a-t-il suffisamment de remplaçants prévus pour les programmes qui se déroulent en 
dehors de l’établissement scolaire? 

8.5.1. Le PPP en soutien aux enseignants dépourvus 
de qualifications ou insuffisamment qualifiés 

74. Le recrutement d’enseignants contractuels, très répandu dans beaucoup de pays d’Afrique 
subsaharienne et d’Asie du Sud (voir le module 1, section 1.12), et le raccourcissement de 
la formation initiale, même dans le cas des enseignants recrutés à titre permanent pour 
répondre aux exigences de l’EPT et faire face aux pénuries d’enseignants, constituent l’une 
des principales difficultés auxquelles se heurtent les pouvoirs publics. Les enseignants 
contractuels ou ceux qui n’ont pas de qualifications ou sont insuffisamment qualifiés ont 
comme caractéristique commune dans tous les pays d’avoir reçu une formation initiale 
beaucoup plus succincte que dans le cas des enseignants recrutés par les voies normales. 

75. Compte tenu de ces niveaux de formation initiale inférieurs, ces enseignants ont besoin 
d’un volume plus important de formation et de soutien permanents pour pouvoir assurer un 
enseignement de bonne qualité. Pour cela, il faut une stratégie ciblée en matière de PPP, 
assortie de ressources suffisantes de façon à établir le contact avec ces enseignants, qui 
sont souvent en poste dans des zones rurales éloignées. Pour les intégrer réellement au 
corps enseignant au même titre que les enseignants qualifiés, il convient de prendre les 
mesures ci-après (Recommandation OIT/UNESCO, 1966, paragr. 143 et 144): 

■ sélection des élèves en fonction des normes applicables aux programmes 
professionnels pour faire en sorte qu’ils puissent bénéficier d’un perfectionnement 
professionnel par la suite; 

■ des dispositions spéciales, y compris des périodes d’étude rémunérées à taux plein 
pour faciliter le PPP; 
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■ une supervision ou un tutorat exercé par des professionnels qualifiés; 

■ obligation de perfectionner les qualifications pour pouvoir être maintenus dans 
l’emploi. 

76. Les recommandations formulées par une conférence extraordinaire consacrée à ces 
questions dans les pays africains (ADEA, 2009) sont les suivantes: 

■ élimination progressive du recrutement d’enseignants non formés pour 2015; 

■ soutien au perfectionnement et à l’avancement professionnels de tous les enseignants 
exerçant dans des établissements formels et informels; 

■ formation des enseignants et perfectionnement professionnel à inscrire dans la 
perspective de l’apprentissage global tout au long de la vie; 

■ utilisation des TIC et du téléapprentissage ouvert à tous pour développer une 
formation avant la prise de fonctions et un PPP innovants et complémentaires; 

■ utilisation des systèmes EMIS pour favoriser l’efficacité de la planification, de la 
mise en œuvre, de la surveillance et de l’évaluation du PPP. 

8.5.2. Nature et fréquence du PPP 

77. Il n’y a pas de consensus quant à la question de savoir si le perfectionnement 
professionnel, de par sa nature même, doit être facultatif ou obligatoire, bien que 
l’évolution de l’enseignement et de l’apprentissage pousse de plus en plus à adopter une 
politique favorisant l’obligation de se perfectionner régulièrement au plan professionnel 
pour demeurer dans l’enseignement. En Europe, plus de 20 pays exigent le 
perfectionnement professionnel, tandis que dans d’autres, il demeure facultatif. Il y a une 
contradiction dans certains pays où le PPP est un devoir professionnel «mais est facultatif 
dans la pratique» (Eurydice, 2008, p. 47). En moyenne, parmi les pays visés par une 
enquête internationale sur les enseignants, l’enseignement et l’apprentissage (TALIS) de 
l’OCDE visant à déterminer les environnements efficaces pour l’enseignement et 
l’apprentissage, un peu plus de la moitié des activités de PPP étaient obligatoires. Cela 
allait de moins d’un tiers de ces activités en Autriche, en Belgique (flamande), au 
Danemark et au Portugal à 88 pour cent en Malaisie (OCDE, 2009). C’est au Mexique, en 
Bulgarie, en Espagne, en Italie et en Corée que l’on a constaté le plus grand nombre de 
journées de perfectionnement obligatoires. 

78. Dans l’enquête TALIS, la participation constatée aux activités de PPP était élevée, avec 
89 pour cent des enseignants ayant bénéficié d’un type quelconque de formation, mais elle 
variait beaucoup d’un pays à l’autre. En Espagne, 100 pour cent des enseignants avaient 
suivi des activités de PPP, mais au Danemark, en Islande, en République slovaque et en 
Turquie, ils étaient 25 pour cent (OCDE, 2009). Cela donne à penser que, dès lors que 
l’obligation de se former a un caractère «facultatif», même dans les pays qui considèrent le 
PPP comme un devoir professionnel, une proportion élevée d’enseignants choisissent de ne 
pas suivre ces activités. 

79. Dans les pays qui précisent le nombre d’heures ou de journées de formation que les 
enseignants sont censés faire (souvent réparties sur une période variant d’une à sept années 
au maximum dans les pays européens, et sur un cycle de trois ans en Afrique du Sud 
– ministère de l’Education, Afrique du Sud, 2007), il est courant que l’obligation soit de 
5 journées par an. Cela peut aussi varier de 20 heures (Allemagne) à 50 heures par an 
(Chypre) (Eurydice, 2008). D’après une étude de l’OCDE (2009) portant sur 23 pays, les 
enseignants avaient suivi en moyenne 15,3 journées de PPP sur les 18 mois précédents 
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(figure 3), soit juste un peu moins d’une journée par mois, ce qui indique que la 
participation aux activités de PPP n’est pas uniquement fondée sur des exigences 
minimales et des périodes octroyées durant les heures de travail, mais qu’elle est 
probablement bien plus élevée que ce qui peut s’expliquer par ces facteurs uniquement. 

Figure 2. Nombre de jours pris au titre du PPP dans les différents pays visés par l’étude OCDE TALIS 
(2007-08) 

 
 Source: OCDE, 2009, p. 54. 

80. Les chiffres montrent qu’il convient d’être prudent lorsqu’on cherche à faire des 
généralisations d’un pays à l’autre car le nombre moyen de journées de participation aux 
activités de formation variait de 34 au Mexique à 5,6 en Irlande. Par ailleurs, ce n’est pas 
parce que les taux de participation sont élevés et le nombre de journées de formation est 
important que les enseignants s’estimeront forcément satisfaits du volume de formation 
qu’ils auront reçu. La figure 4 indique le pourcentage d’enseignants dans les pays de 
l’OCDE et les pays partenaires visés par l’étude TALIS qui voulaient plus d’activités de 
PPP que ce dont ils avaient bénéficié au cours des 18 mois précédents. 

Figure 3. Pourcentage des enseignants qui souhaitaient plus de possibilités de PPP 
au cours des 18 mois précédents, pays visés par l’étude OCDE TALIS, 2007-08 

 
Source: OCDE, 2009, p. 59. 
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81. Il n’existe pas nécessairement de corrélation entre l’étendue de la couverture des activités 
de PPP et la satisfaction des enseignants – dans les pays où le pourcentage des enseignants 
participant à de nombreuses journées de PPP est élevé, l’insatisfaction et/ou la demande 
d’un renforcement de la formation peuvent/peut être aussi élevée(s), et inversement dans 
les pays où la participation et le nombre de journées sont faibles. Il faut donc que les 
politiques relatives au PPP tiennent compte de la qualité ou du type des activités fournies 
pour mieux répondre aux attentes ou aux besoins des enseignants, et veillent aussi à 
préserver deux aspects essentiels que sont la «culture du perfectionnement» et la volonté 
des enseignants de participer à un plus grand nombre d’activités de formation. 

8.5.3. Conditions de la participation au PPP 

82. Les activités de perfectionnement professionnel pour la plupart des enseignants en poste, 
autres que les programmes mis en œuvre exclusivement au niveau des établissements 
scolaires, nécessitent de la part de l’employeur qu’il accorde du temps libre (planifié) et 
prévoie des remplaçants. Dans la plupart des pays d’Europe, les enseignants ont des 
possibilités de suivre des activités de PPP durant les heures de travail, leurs cours étant 
assurés par des enseignants remplaçants, sur des périodes qui varient de trois jours ouvrés 
(Finlande) à douze au maximum (République tchèque) (Eurydice, 2010). S’il est fréquent 
que du temps soit accordé durant les heures de travail, sous réserve d’une planification 
appropriée, la majorité des activités de PPP sont organisées en dehors des heures de cours, 
en raison du coût prohibitif lié à l’utilisation d’enseignants remplaçants et à la difficulté 
d’en trouver. Les principaux éléments à prendre en considération pour organiser des 
activités de PPP en dehors des heures de travail sont la motivation et la disponibilité, en 
particulier s’agissant des enseignantes qui ont des responsabilités familiales. 

8.5.4. Incitations à la participation aux activités de PPP 

83. Hormis les gratifications et responsabilités intrinsèquement professionnelles, les incitations 
à suivre des activités de perfectionnement professionnel sont en gros de deux types: les 
incitations financières directes (prise en charge partielle ou totale des frais des 
enseignants), et l’avancement professionnel. Les politiques peuvent différer en fonction 
des conditions applicables aux activités de PPP obligatoires par rapport à celles que les 
enseignants choisissent de suivre. Dans la plupart des pays, les activités obligatoires sont 
généralement financées par l’Etat (Eurydice, 2010; OCDE, 2009). C’est aussi le cas dans 
des pays comme l’Afrique du Sud, qui ménage à la fois des possibilités de 
perfectionnement financées par l’Etat et des possibilités à la charge des enseignants. Les 
activités obligatoires sont gratuites, tandis que celles que choisissent les enseignants sont 
plus souvent à leur charge. Les résultats de l’enquête TALIS montrent que les pays dans 
lesquels les enseignants doivent supporter une partie ou la totalité des coûts de la formation 
sont ceux où en moyenne les journées de participation aux activités de PPP sont les plus 
nombreuses. Les enseignants qui n’avaient supporté aucuns frais avaient participé à 
13 journées de PPP en moyenne sur 18 mois, ceux qui avaient assumé une partie des frais 
avaient suivi 23 journées de formation, et pour ceux qui avaient supporté la totalité des 
coûts, ce chiffre était de 32 journées. Cela est très probablement dû à une conjugaison de 
facteurs: les pouvoirs publics peuvent plus facilement financer un nombre de jours plus 
réduit et les activités qui prennent le plus de temps (par exemple les cours débouchant sur 
la qualification) sont aussi celles pour lesquelles les enseignants sont le plus susceptibles 
de supporter une partie ou la totalité des coûts. On a relevé des tendances similaires 
s’agissant du lien entre la période prévue et la participation (OCDE, 2009, pp. 66 à 69). 
Mais dans les pays pauvres, les politiques relatives au PPP doivent contrebalancer les 
obstacles au suivi des activités de PPP liés au faible niveau des traitements et aux 
difficultés de transport jusqu’aux activités qui se déroulent en dehors des établissements 
scolaires. 
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84. Dans beaucoup de pays, le PPP est lié aux possibilités de carrière, et parfois est obligatoire 
pour pouvoir être promu à certains postes, par exemple la politique qui, jusqu’à une date 
récente, rendait obligatoire la qualification nationale professionnelle pour la direction 
d’établissement (NHCQ) pour les directeurs à leur première prise de fonctions au 
Royaume-Uni (Angleterre). Certains pays établissent une corrélation directe entre le PPP 
et les augmentations de traitement. Au Canada et au Royaume-Uni (Angleterre), les 
enseignants titulaires d’une maîtrise reçoivent un traitement plus élevé que ceux qui ont 
une licence ou un certificat d’aptitude à l’enseignement. En Islande, seuls les diplômes 
formels comme la maîtrise ou le doctorat vont de pair avec des augmentations de 
traitement, ce qui peut expliquer en partie les faibles taux de participation aux activités de 
PPP par rapport aux autres pays (Eurydice, 2010). Les pays dotés de politiques différentes 
concernant les liens entre le PPP et les traitements ou l’avancement professionnel sont 
répertoriés dans l’encadré 14. 

Encadré 14 
PPP et possibilités formelles d’avancement 

professionnel/d’augmentations de traitement en Europe 

■ Belgique (communauté flamande): La participation aux activités de PPP constitue l’un des critères de 
l’évaluation des enseignants par le directeur de l’établissement et elle est prise en compte lors de leur 
promotion. 

■ Estonie: Un minimum de 160 heures de formation professionnelle est exigé pour avancer au grade 
d’enseignant confirmé et de spécialiste des méthodes pédagogiques. 

■ Hongrie: La progression sur le barème des traitements est subordonnée au suivi complet d’activités de 
PPP tous les sept ans. 

■ Lituanie: Le PPP est lié à l’obtention de la qualification d’«enseignant», «enseignant confirmé», 
«enseignant formé aux méthodes pédagogiques» et «enseignant spécialiste», catégories qui vont de pair 
avec une augmentation de traitement. 

■ Espagne: Les enseignants de la fonction publique peuvent obtenir une augmentation de traitement au 
bout de 5 à 6 années d’enseignement, à condition de prouver qu’ils ont suivi de 60 à 100 heures 
d’activités de PPP officiellement reconnues depuis leur qualification. Cinq augmentations de ce type sont 
possibles tout au long de la carrière enseignante. 

Source: Eurydice, 2010, p. 48. 

85. Cependant, globalement, «non seulement il existe peu d’incitations pour encourager les 
enseignants à participer aux activités de PPP, mais les sanctions en cas de non-
participation même lorsqu’il s’agit d’une obligation professionnelle sont apparemment peu 
fréquentes» (Eurydice, 2010). 

8.6. Formation initiale et formation complémentaire 
pour les autres niveaux d’éducation 

8.6.1. Enseignants de l’enseignement technique 
et professionnel 

86. La formation initiale et le perfectionnement professionnel permanent des éducateurs de 
l’enseignement et de la formation techniques et professionnels (EFTP) sont aussi 
importants pour ce secteur de l’éducation que pour les autres. Du point de vue des normes 
internationales, les enseignants et les formateurs de l’EFTP ont le même statut que les 
enseignants de l’enseignement général, ce qui signifie que leur formation devrait suivre les 
mêmes principes fondés sur l’apprentissage tout au long de la vie que ceux qui 
s’appliquent à tous les professionnels de l’enseignement (OIT/UNESCO, 1966, paragr. 2, 
31-32). La Convention de l’UNESCO sur l’enseignement technique et professionnel 
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(1989, art. 5) préconise que les enseignants de l’EFTP aient une connaissance théorique et 
pratique de leur domaine professionnel et des aptitudes pédagogiques appropriées 
correspondant aux cours qu’ils donnent. Selon un consensus tripartite établi sur ce sujet à 
l’OIT, il faut que ces aptitudes techniques et pédagogiques comprennent une expérience 
dans l’industrie et autres lieux de travail (OIT, 2011, p. 22). 

87. Les politiques et cadres pour la formation des enseignants de l’EFTP qui sont adaptés à un 
secteur de l’éducation en évolution rapide et constamment en étroite relation avec le 
monde du travail, ainsi que les capacités et les besoins des pays à des stades de 
développement différents, comprennent plusieurs éléments interdépendants: 

■ établissement du niveau approprié de formation initiale des enseignants: diplôme 
universitaire du premier cycle ou équivalent (1-2 ans); licence (3-4 ans); maîtrise ou 
doctorat; 

■ combinaison de connaissances approfondies dans un ou plusieurs domaines 
techniques et de formation des compétences professionnelles et pédagogiques; 

■ expérience professionnelle avérée d’une ou de plusieurs années dans l’industrie ou le 
secteur des services; 

■ certification des compétences, renouvelable périodiquement grâce au PPP. 

88. De plus en plus, la formation initiale des enseignants/formateurs est fixée à des niveaux 
supérieurs (licence ou au-dessus) et comprend une expérience obligatoire d’une autre 
nature que la formation théorique (lieu de travail) pour comprendre les besoins des 
entreprises ainsi que l’utilisation des nouvelles technologies et des nouveaux processus 
(OIT, 2010, pp. 20 à 25). Deux approches nationales différentes sont exposées dans 
l’encadré 15. 

Encadré 15 
Formation des enseignants de l’EFTP en Allemagne et en Arabie saoudite 

La formation des enseignants de l’EFTP en Allemagne comprend les étapes suivantes: 

■ au minimum trois années d’études universitaires avec spécialisation dans un domaine professionnel, 
complétée par un domaine non professionnel et l’étude de la pédagogie; 

■ une année obligatoire d’expérience professionnelle; 

■ une à deux années de formation avant la prise de fonctions dans un établissement de formation des 
enseignants de l’EFTP; 

■ un examen d’Etat pour l’obtention du certificat d’aptitude à l’enseignement. 

La formation des enseignants de l’EFTP en Arabie saoudite dans le cadre d’un programme de licence 
sur trois ans comprend une formation à l’enseignement professionnel, une formation à la pédagogie de cet 
enseignement, la pratique en entreprise, la pratique du domaine de l’enseignement professionnel 
(enseignement à titre d’essai de matières de l’EFTP) et un projet final relatif à un aspect de la formation à 
l’EFTP. 

Source: OIT, 2010, p. 24. 

89. Les modèles de formation à l’EFTP dans les différents pays sont notamment les suivants:  

■ les praticiens de l’EFTP acquièrent les techniques d’enseignement et de gestion qui 
vont de pair avec la certification; 

■ une formation dans une discipline technique et une formation aux sciences de 
l’éducation séquentielles ou parallèles avant la certification; 
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■ et une formation intégrée à une discipline professionnelle issue du monde du travail 
(plutôt que fondée sur des études théoriques) conjuguée au développement des 
compétences dans ce domaine (Grollman et Rauner, 2007, p. 17). 

90. Compte tenu du fait que beaucoup d’enseignants de l’EFTP suivent une formation tout en 
continuant de travailler «sur le terrain», des modalités de formation plus souples sont de 
plus en plus employées, voire exigées pour faire en sorte que les intéressés aient une 
expérience de travail autre que théorique, notamment une période d’étude à temps complet 
sur une année, ou à temps partiel sur deux années, la possibilité pour les étudiants ayant 
déjà une expérience de l’enseignement de passer un diplôme fondé sur leurs compétences 
et le perfectionnement des compétences pour les personnes ayant déjà une expérience 
industrielle au moyen de programmes de formation spécialement conçus. Aujourd’hui, 
plusieurs années d’expérience professionnelle sont effectivement exigées pour pouvoir être 
certifié comme enseignant de l’EFTP dans certains pays européens et autres pays membres 
de l’OCDE (OIT, 2010: 22-23). 

91. La formation des enseignants de l’EFTP comprend un élément essentiel: l’obligation de se 
perfectionner et l’offre d’activités en la matière dans une perspective d’apprentissage tout 
au long de la vie afin d’éviter que les connaissances et compétences acquises ne 
deviennent obsolètes au regard de l’évolution rapide des processus des lieux de travail et 
des progrès technologiques. Une telle formation peut prendre la forme de cours de courte 
ou longue durée. Certains pays (notamment la France, la Hongrie, l’Italie, l’Irlande et la 
Slovénie) ont des programmes, des instituts ou des centres nationaux spécialisés, qui 
fournissent une formation en cours d’emploi, et dans certains cas aussi des travaux de 
recherche d’appui dans le domaine professionnel. La formation basée en entreprise au 
moyen de programmes d’échanges reconnus est une autre source valable de 
perfectionnement professionnel – en Chine, les enseignants des établissements 
d’enseignement technique sont tenus de passer deux mois tous les deux ans dans des 
industries ou des entreprises correspondant à leur domaine professionnel (Santiago et coll., 
2008, p. 173). Dans le cadre du système australien d’EFTP très développé (comprenant les 
établissements d’enseignement technique supérieur – TAFE), parallèlement à l’offre privée 
de PPP pour le personnel à temps plein ou à temps partiel sur la base des allocations de 
formation, 6 pour cent du traitement est consacré à la fourniture d’une formation 
permanente pour les enseignants de l’EFTP supérieur en poste dans des zones éloignées, et 
les établissements TAFE consacrent deux semaines par an au perfectionnement 
professionnel de l’ensemble du personnel à l’exception des contractuels (OIT, 2010, pp. 25 
et 26). 

8.6.2. Educateurs pour adultes 

92. Des éducateurs pour adultes qualifiés peuvent être très efficaces pour lutter contre 
l’illettrisme et donner aux individus marginalisés les moyens de se prendre en mains dans 
un monde où, selon les estimations, plus de 750 millions d’adultes, dont la moitié de 
femmes, sont illettrés. Il est conseillé aux responsables politiques d’investir davantage et 
de renforcer l’offre de formation et de perfectionnement professionnel dans un secteur de 
l’éducation qui représente souvent la seule possibilité d’accès à l’éducation pour beaucoup 
d’individus en dehors des systèmes éducatifs formels dans les pays développés et en 
développement. L’encadré 16 présente les recommandations de la communauté 
internationale pour améliorer la façon dont est conçu le travail des éducateurs pour adultes. 
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Encadré 16 

CONFINTEA VI et les recommandations de l’Internationale de l’éducation relatives à la formation 
et au perfectionnement professionnel des éducateurs pour adultes 

La sixième Conférence internationale sur l’éducation des adultes (CONFINTEA VI) a recommandé 
d’améliorer la formation, le renforcement des capacités, les conditions de travail et la professionnalisation des 
éducateurs pour adultes, par l’établissement de partenariats avec les établissements d’enseignement 
supérieur, les associations d’enseignants et les organisations de la société civile. 

L’Internationale de l’éducation, à laquelle sont affiliés la plupart des syndicats/organisations, a 
recommandé: 

■ que les gouvernements accordent la priorité aux moyens de renforcer les qualifications professionnelles 
des enseignants en développant leurs connaissances et en améliorant leurs ressources culturelles et 
s’attachent à offrir plus de possibilités de développement personnel ainsi que de dispositifs de soutien 
pour les nouveaux enseignants, tels que les programmes de tutorat; 

■ l’élimination de toute forme de discrimination empêchant l’accès à une éducation complémentaire, à une 
formation permanente dans le cadre du service et aux postes de responsabilité; que les gouvernements 
appliquent une politique visant à améliorer le statut des enseignants auxiliaires dûment qualifiés au 
moyen, entre autres choses, de la reconnaissance professionnelle, de l’organisation de la carrière et de la 
formation professionnelle permanente. Une telle politique devrait être formulée conjointement avec les 
syndicats dans le cadre du développement de l’éducation civique. 

Sources: Internationale de l’éducation, 2007; UNESCO, 2009b. 

8.6.3. Formation à la gestion d’établissement scolaire 

93. Comme exposé dans la section 1.14.1, la formation initiale pour préparer d’une manière 
générale les enseignants (et parfois d’autres spécialistes) aux postes de la gestion des 
établissements scolaires (directeur et directeur adjoint, principal adjoint ou principal, 
proviseur) et le PPP pour maintenir les compétences, sont deux éléments essentiels au vu 
des responsabilités et des tâches complexes que comportent ces postes, surtout dans les 
systèmes très décentralisés. Le vaste réseau de formation initiale et de PPP qui existe au 
Royaume-Uni (Angleterre) illustre les divers programmes possibles pour garantir un 
perfectionnement et un soutien appropriés en matière de gestion d’établissement scolaire 
(encadré 17). 

Encadré 17 
Programmes pour former et aider les chefs d’établissement au Royaume-Uni (Angleterre) 

Les programmes relèvent de deux catégories: ceux qui sont conçus pour aider les candidats à un poste de 
directeur d’établissement à obtenir la qualification professionnelle nationale pour la direction d’établissement 
(National Professional Qualification for Headship – NPQH) (Programmes «Tomorrow’s Heads» (Directeurs de 
demain) et «Future Leaders» (Futurs dirigeants)), et ceux qui sont conçus pour faciliter la transition vers un 
premier poste de directeur et au-delà (Programmes «Be a Head» (Etre directeur) et «Head Start» (Entamer une 
carrière de directeur)). 

Programme «Tomorrow’s Heads» 

■ Programme accéléré et gratuit de développement de l’aptitude à diriger pour les enseignants et les 
professionnels non enseignants. 

■ Tous les candidats doivent avoir au minimum une expérience de deux années dans la gestion. 

■ Le programme offre d’un bout à l’autre un soutien individualisé donné par un conseiller spécialiste du 
développement de l’aptitude à diriger. 

■ Les établissements scolaires sont tenus de financer et d’aider tous les candidats. 

■ La durée du programme varie; les individus sont censés être prêts à obtenir la NPQH en trois ans ou 
moins. 
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Programme «Future Leaders» 
■ Programme accéléré de développement de l’aptitude à diriger permettant aux enseignants d’être 

candidats à la NPQH au bout de trois années de service et de devenir directeurs d’établissement au bout 
de quatre ans; les établissements scolaires situés dans des zones défavorisées constituent l’objectif 
principal. 

■ Programme réservé aux enseignants ou ex-enseignants qualifiés. 
■ La formation se compose d’un internat et d’une formation sur le tas, d’un encadrement par des directeurs 

d’établissement expérimentés et d’affectations dans des établissements difficiles. 
■ Les stagiaires bénéficient d’un cours de formation initiale intensif; d’une année d’«internat» dans un 

établissement difficile sous la supervision d’un directeur d’établissement servant de tuteur et d’un 
conseiller en matière de développement de l’aptitude à diriger; d’un soutien pour obtenir un poste de 
direction supérieur après l’année d’internat; d’une formation et d’un encadrement permanents hors site 
afin de répondre aux besoins de perfectionnement; et d’un accès aux meilleures pratiques examinées par 
les pairs ainsi qu’aux conseils et au soutien du réseau des anciens bénéficiaires du programme. 

Programme «Bea a Head» 
■ Programme conçu pour les dirigeants du secteur de l’éducation qui ont obtenu la NPQH mais n’ont pas 

encore eu leur premier poste de direction (par exemple, les directeurs adjoints qui souhaitent être nommés 
directeurs). 

■ Fournit des orientations écrites (lettres circulaires, études de cas, conseils) et des séances individuelles 
pour déterminer comment l’individu peut accéder au niveau suivant. 

Programme «Head Start» 
■ Programme de perfectionnement professionnel pour les spécialistes de l’éducation qui ont récemment 

obtenu la NPQH et durant les deux premières années de leurs fonctions de directeur. 
■ Donne l’accès à: des possibilités de téléapprentissage (différents modules examinent différents éléments 

de la fonction de directeur); une orientation pour trouver un emploi; un partenaire professionnel dès qu’un 
emploi a été obtenu (un directeur d’établissement expérimenté qui sert de tuteur durant les deux 
premières années); et une communauté en ligne de directeurs nommés à un premier poste ainsi que des 
cours et des matériels pédagogiques supplémentaires. 

Sources: National College for Leadership of Schools and Children’s Services, 2010a; 2010b; Future Leaders, n.d.a. 

94. Comme pour l’enseignement, les besoins en PPP varient selon le lieu et l’expérience en 
matière de gestion d’établissement scolaire – pour les directeurs d’école rurale et pour ceux 
qui sont moins expérimentés, il faudra souvent plus d’activités de perfectionnement 
professionnel en raison du profil de poste et des tâches à accomplir. Une étude des 
directeurs d’établissement scolaire en Ouganda (encadré 18) met en évidence les divers 
besoins et difficultés. 

Encadré 18 
Besoins en PPP pour la gestion d’établissement scolaire en Ouganda 

Une étude menée en Ouganda a montré que les directeurs d’établissement accordaient une importance 
égale aux éléments suivants: 1) l’administration et la gestion; 2) l’aptitude à diriger, à instruire et à superviser; 
et 3) la communauté et la gouvernance. Cependant, il existait des différences concernant le degré de confiance 
qu’ils avaient dans leur capacité de mettre en œuvre ces éléments dans leur établissement. Globalement, 
c’était dans les écoles situées dans les zones rurales qu’on trouvait le personnel le moins qualifié, les élèves 
les plus pauvres et les moins préparés et les installations les plus médiocres. Les directeurs et directeurs 
adjoints en poste dans les zones rurales étaient moins sûrs d’eux que leurs homologues des zones urbaines 
s’agissant d’élaborer un système d’évaluation de la performance, d’évaluer le personnel de l’établissement, de 
définir les objectifs et les compétences en matière d’instruction et de supervision au niveau de l’établissement 
et de solliciter une aide financière des parents, et les directeurs adjoints se sentaient généralement moins en 
confiance que les directeurs. Il peut être nécessaire de modifier les activités de PPP relatives à la gestion 
d’établissement scolaire en fonction de la taille de l’établissement et de son emplacement, rural ou urbain. Les 
activités de PPP destinées aux directeurs adjoints devraient viser à les préparer à être promus à un poste de 
directeur, et à permettre une plus grande délégation des responsabilités. 

Source: DeJaeghere, J. G. et coll. (2009). 
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8.6.4. Enseignants de l’enseignement supérieur 

95. La Recommandation de l’UNESCO concernant la condition du personnel enseignant de 
l’enseignement supérieur (1997, paragr. 37) préconise que ces enseignants aient les 
qualités pédagogiques ainsi que les connaissances et compétences professionnelles 
nécessaires pour s’acquitter correctement de leurs fonctions. Comme pour n’importe quel 
autre secteur de l’éducation, les enseignants de l’enseignement supérieur ont besoin d’une 
formation initiale et d’une formation permanente aux approches pédagogiques qui 
permettent d’obtenir de bons résultats en matière d’apprentissage. Ces dernières années, les 
habituels points faibles de cet aspect du travail dans l’enseignement supérieur ont été plus 
systématiquement pris en compte dans le cadre de l’assurance de la qualité, de la gestion 
de la performance et d’autres dispositifs régissant l’avancement professionnel (Santiago et 
coll., 2008, pp. 170 et 171). Les approches adoptées dans divers pays qui peuvent éclairer 
les politiques relatives à cette question sont présentées dans l’encadré 19. 

Encadré 19 
Formation pédagogique et perfectionnement professionnel dans l’enseignement supérieur 

dans les pays de l’OCDE 

Outre le congé sabbatique traditionnel qui permet de se perfectionner sur le plan professionnel, divers 
pays membres de l’OCDE ont commencé d’établir d’autres possibilités ou exigences en matière de formation 
initiale et de PPP pour les enseignants de l’enseignement supérieur. 

Australie: Un Fonds pour l’apprentissage et l’enseignement récompense les établissements qui font 
preuve d’excellence dans l’enseignement et l’apprentissage concernant les étudiants du niveau de la licence. 
Le Carrick Institute for Teaching and Learning offre des bourses pour encourager l’innovation en matière 
d’enseignement et d’apprentissage dans les universités australiennes. 

Chine: Certains programmes prévoient des possibilités spéciales de reconnaissance des mérites, de 
formation et de perfectionnement professionnel pour les jeunes enseignants particulièrement brillants. 

Mexique: Le Programme d’amélioration de l’enseignement supérieur (PROMEP), une initiative fondée sur 
la coopération entre le gouvernement fédéral et les établissements d’enseignement supérieur, offre des 
bourses et des incitations pour former des réseaux afin d’améliorer les qualifications du personnel à plein 
temps de ces établissements. 

Nouvelle-Zélande: L’Auckland Institute of Technology propose des programmes de formation de 
spécialistes à l’intention des enseignants de l’enseignement supérieur. Haynes (1999) a étudié leur incidence 
sur les diplômés qui avaient obtenu un certificat d’aptitude à l’enseignement supérieur en suivant des cours 
classiques, et un diplôme d’enseignement supérieur en suivant des cours dans le cadre d’un programme de 
téléenseignement. Les diplômés des deux programmes ont indiqué que les programmes de formation des 
enseignants les avaient amenés à modifier leur pratique et qu’ils constituaient l’élément qui avait eu le plus de 
poids en comparaison des autres facteurs. 

Suède: Tous les chargés de cours, débutants et confirmés, qui ont un poste fixe sont tenus de suivre une 
formation pédagogique. En outre, les enseignants de l’enseignement supérieur ont le droit de bénéficier 
d’activités de perfectionnement professionnel, les établissements sont tenus de leur offrir de telles possibilités, 
et les membres du personnel sont tenus d’y participer. 

Royaume-Uni (Angleterre): Le Higher Education Funding Council (Conseil pour le financement de 
l’enseignement supérieur) octroie des bourses à ceux auxquels il attribue le statut de membre associé 
(associate fellow / senior fellow) et maintient une base de données des ressources professionnelles pour les 
enseignants nouvellement recrutés. 

Source: Nouvelle-Zélande: Haynes, 1999; autres pays: Santiago et coll., 2008, pp. 172 et 173. 
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Recommandation concernant la condition 
du personnel enseignant (1966) 

La Conférence intergouvernementale spéciale sur la condition du personnel 
enseignant, 

Rappelant que le droit à l’éducation est un des droits fondamentaux de l’homme, 

Consciente de la responsabilité qui incombe aux Etats d’assurer à tous une éducation 
appropriée, conformément à l’article 26 de la Déclaration universelle des droits de 
l’homme, aux principes 5, 7 et 10 de la Déclaration des droits de l’enfant et à ceux de la 
Déclaration des Nations Unies concernant la promotion parmi les jeunes des idéaux de 
paix, de respect mutuel et de compréhension entre les peuples, 

Se rendant compte de la nécessité de développer et de répandre l’enseignement 
général et l’enseignement technique et professionnel en vue de tirer pleinement parti de 
toutes les aptitudes et ressources intellectuelles existantes, condition nécessaire à la 
promotion des valeurs morales et culturelles ainsi qu’à un progrès économique et social 
continu, 

Reconnaissant le rôle essentiel des enseignants dans le progrès de l’éducation et 
l’importance de leur contribution au développement de la personnalité humaine et de la 
société moderne, 

Désireuse d’assurer aux enseignants une condition qui soit à la mesure de ce rôle, 

Tenant compte de la grande diversité des législations et des usages qui, dans les 
différents pays, déterminent les structures et l’organisation de l’enseignement, 

Tenant compte également de la diversité des régimes qui s’appliquent, dans les 
différents pays, au personnel enseignant, en particulier selon que ce personnel est ou non 
régi par l’ensemble des règles relatives à la fonction publique, 

Convaincue cependant qu’en dépit de ces différences, des questions communes se 
posent dans tous les pays en ce qui concerne la condition des enseignants et que ces 
questions appellent l’application d’un ensemble de normes et de mesures communes, que 
la présente recommandation a pour objet de préciser, 

Prenant note des dispositions des conventions internationales en vigueur qui sont 
applicables aux enseignants et, en particulier, des instruments ayant pour objet les droits 
fondamentaux de l’homme, tels que la Convention sur la liberté syndicale et la protection 
du droit syndical [1948], la Convention sur le droit d’organisation et de négociation 
collective [1949], la Convention sur l’égalité de rémunération [1951], la Convention 
concernant la discrimination (emploi et profession) [1958], adoptées par la Conférence 
générale de l’Organisation internationale du travail, ainsi que la Convention concernant la 
lutte contre la discrimination dans le domaine de l’enseignement [1960], adoptée par la 
Conférence générale de l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la 
culture, 

Prenant note également des recommandations concernant divers aspects de la 
formation et de la condition du personnel enseignant primaire et secondaire, adoptées par 
la Conférence internationale de l’instruction publique convoquée conjointement par 
l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture et le Bureau 
international d’éducation, ainsi que de la recommandation concernant l’enseignement 
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technique et professionnel adoptée en 1962 par la Conférence générale de l’Organisation 
des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture, 

Souhaitant compléter les normes existantes au moyen de dispositions relatives aux 
problèmes qui intéressent particulièrement le personnel enseignant et remédier notamment 
à sa pénurie, 

Adopte la présente recommandation: 

I. Définitions  

1. Aux fins de la présente recommandation:  

a) Le mot «enseignant» désigne toutes personnes qui, dans les écoles, ont charge de 
l’éducation des élèves;  

b) Le mot «condition» appliqué aux enseignants désigne à la fois la position qu’on 
leur reconnaît dans la société, selon le degré de considération attachée à 
l’importance de leur fonction, ainsi qu’à leur compétence, et les conditions de 
travail, la rémunération et les autres avantages matériels dont ils bénéficient, 
comparés à ceux d’autres professions.  

II. Champ d’application  

2. La présente recommandation s’applique à tous les enseignants des établissements 
publics ou privés du second degré ou d’un niveau moins élevé: établissements 
d’enseignement secondaire ou moyen, général, technique, professionnel ou artistique; 
établissements d’enseignement primaire, écoles maternelles et jardins d’enfants.  

III. Principes directeurs 

3. L’éducation devrait viser dès les premières années passées à l’école au plein 
épanouissement de la personnalité humaine et au progrès spirituel, moral, social, 
culturel et économique de la collectivité, ainsi qu’à inculquer un profond respect des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales. Dans le cadre de ces valeurs, la plus 
grande importance devrait être accordée à la contribution qu’elle peut apporter à la 
paix, de même qu’à la compréhension, la tolérance et l’amitié entre toutes les nations 
et entre tous les groupes raciaux ou religieux.  

4. Il devrait être reconnu que le progrès de l’enseignement dépend dans une grande 
mesure des qualifications, de la compétence du corps enseignant, ainsi que des 
qualités humaines, pédagogiques et professionnelles de chacun de ses membres.  

5. La condition des enseignants devrait être à la mesure des besoins en matière 
d’éducation, compte tenu des buts et objectifs à atteindre dans ce domaine; afin que 
ces buts et objectifs soient atteints, il faut que les enseignants bénéficient d’une juste 
condition et que la profession enseignante soit entourée de la considération publique 
qu’elle mérite.  

6. L’enseignement devrait être considéré comme une profession dont les membres 
assurent un service public; cette profession exige des enseignants non seulement des 
connaissances approfondies et des compétences particulières, acquises et entretenues 
au prix d’études rigoureuses et continues, mais aussi un sens des responsabilités 
personnelles et collectives qu’ils assument pour l’éducation et le bien-être des élèves 
dont ils ont la charge.  
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7. La formation et l’emploi des enseignants ne devraient donner lieu à aucune forme de 
discrimination fondée sur.la race, la couleur, le sexe, la religion, les opinions 
politiques, l’origine nationale ou sociale ou la condition économique.  

8. Les conditions de travail des enseignants devraient être de nature à favoriser au 
maximum l’efficacité de l’enseignement et permettre aux enseignants de se consacrer 
pleinement à leurs tâches professionnelles.  

9. Il convient de reconnaître que les organisations d’enseignants peuvent contribuer 
grandement au progrès de l’éducation et qu’en conséquence elles devraient être 
associées à l’élaboration de la politique scolaire.  

IV. Buts de l’enseignement et politique scolaire  

10. Des mesures appropriées devraient être prises dans chaque pays, pour autant que 
nécessaire, pour définir une politique scolaire d’ensemble conforme aux principes 
directeurs énoncés plus haut, en faisant appel à toutes les ressources et compétences 
existantes. A cette fin, les autorités compétentes devraient tenir compte des 
conséquences, pour les enseignants, des principes et objectifs suivants:  

a) Tout enfant a le droit fondamental de bénéficier de tous les avantages de 
l’éducation; on devrait accorder l’attention voulue aux enfants qui exigeraient un 
traitement pédagogique spécial;  

b) Des facilités égales devraient être accordées à tous, pour l’exercice du droit à 
l’instruction sans aucune discrimination fondée sur le sexe, la race, la couleur, la 
religion, les opinions politiques, l’origine nationale ou sociale, ou la condition 
économique;  

c) L’enseignement constituant un service d’une importance fondamentale pour 
l’intérêt général, la responsabilité devrait en incomber à l’Etat, à qui il appartient 
d’assurer un réseau suffisant d’écoles, une éducation gratuite dans ces écoles et 
une assistance matérielle aux élèves qui en ont besoin; la présente disposition ne 
doit toutefois pas être interprétée de façon à porter atteinte à la liberté des 
parents et, éventuellement, des tuteurs, de choisir pour leurs enfants d’autres 
écoles que celles qui sont établies par l’Etat, ou à compromettre la liberté des 
particuliers et des personnes morales d’ouvrir et de diriger des établissements 
d’enseignement qui répondent aux normes minimales fixées ou approuvées par 
l’Etat en ce qui concerne l’enseignement;  

d) L’éducation étant un facteur essentiel du développement économique, la 
planification de l’enseignement devrait faire partie intégrante de l’ensemble de 
la planification économique et sociale destinée à améliorer les conditions de vie;  

e) L’éducation étant un processus continu, une coordination étroite entre les 
différentes catégories du personnel enseignant est de nature à améliorer à la fois 
la qualité de l’enseignement pour tous les élèves et la condition des enseignants;  

f) Il faudrait donner librement accès à un réseau assez souple d’écoles 
judicieusement reliées entre elles, de façon que rien ne limite la possibilité pour 
chaque élève d’accéder à un niveau et à un type quelconques d’enseignement;  

g) En matière d’éducation, aucun Etat ne devrait se donner comme seul objectif la 
quantité sans rechercher également la qualité;  
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h) En matière d’éducation, la planification et l’élaboration des programmes 
devraient se faire aussi bien à long terme qu’à court terme; l’intégration utile des 
élèves d’aujourd’hui dans la collectivité dépendra davantage des besoins de 
demain que des exigences actuelles;  

i) Toute planification de l’éducation devrait prévoir, à chaque stade et en temps 
utile, des dispositions pour la formation et pour le perfectionnement 
professionnel, en nombre suffisant, de cadres nationaux d’enseignement 
pleinement compétents et qualifiés connaissant la vie de leur peuple et capables 
d’enseigner dans la langue maternelle de ce peuple;  

j) Une recherche et une action coordonnées, systématiques et continues sont 
nécessaires dans le domaine de la formation et du perfectionnement 
professionnel des maîtres; elles devraient comprendre la coopération sur le plan 
international entre chercheurs et l’échange des résultats des recherches;  

k) Il devrait y avoir une coopération étroite entre les autorités compétentes et les 
organisations d’enseignants, d’employeurs, de travailleurs et de parents, les 
organisations culturelles et les institutions savantes ou de recherche, en vue de 
définir la politique scolaire et ses objectifs précis;  

l) La possibilité d’atteindre les buts et objectifs de l’éducation dépendant en grande 
partie des moyens financiers affectés à cet effet, il conviendrait de réserver en 
priorité, dans les budgets nationaux de tous les pays, une proportion adéquate du 
revenu national au développement de l’éducation. 

V. Préparation à la profession enseignante 

Sélection 

11. En fixant la politique d’accès à la formation des futurs enseignants, on devrait se 
régler sur le besoin de doter la société d’un nombre suffisant d’enseignants possédant 
les qualités morales, intellectuelles et physiques nécessaires, ainsi que les 
connaissances et la compétence voulues.  

12. Pour répondre à ce besoin, les autorités compétentes devraient rendre cette formation 
suffisamment attrayante et assurer un nombre suffisant de places dans les 
établissements appropriés.  

13. Pour entrer dans la profession enseignante, il faudrait avoir achevé les études 
prescrites dans un établissement approprié de formation.  

14. Pour être admis à la formation des enseignants, il faudrait avoir achevé une 
instruction secondaire appropriée et faire preuve des qualités personnelles requises 
des membres de la profession enseignante.  

15. Sans modifier les conditions générales d’accès à la formation des enseignants, on 
devrait pouvoir admettre à cette formation des personnes qui ne rempliraient pas 
toutes les conditions d’études requises, mais posséderaient une expérience utile, 
notamment d’ordre technique ou professionnel.  

16. Les futurs enseignants devraient pouvoir bénéficier de bourses ou d’une aide 
financière leur permettant de suivre les cours de formation et de vivre décemment; 
dans la mesure du possible, les autorités compétentes devraient s’efforcer d’établir un 
système de formation gratuite.  
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17. Les étudiants et autres personnes désireuses de se préparer à l’enseignement devraient 
recevoir toutes informations concernant les possibilités de formation ainsi que les 
bourses et aides financières mises à leur disposition.  

18. 1) Avant de décider si la capacité d’enseigner, complète ou limitée, doit être 
accordée à une personne qui a reçu sa formation professionnelle à l’étranger, il 
conviendrait d’examiner avec soin la valeur de cette formation.  

 2) Il conviendrait de prendre des mesures en vue de parvenir à la 
reconnaissance, sur le plan international, des titres conférant la capacité 
d’enseigner, selon des normes admises par les différents pays.  

Programmes de formation des enseignants 

19. Le but de la formation d’un enseignant devrait être de développer ses connaissances 
générales et sa culture personnelle; son aptitude à enseigner et à éduquer; sa 
compréhension des principes qui président à l’établissement de bonnes relations 
humaines à l’intérieur et au-delà des frontières nationales; sa conscience du devoir qui 
lui incombe de contribuer, à la fois par l’enseignement et par l’exemple, au progrès 
social, culturel et économique.  

20. Tout programme de formation des enseignants devrait comprendre essentiellement les 
points suivants:  

a) Etudes générales;  

b) Etude des éléments fondamentaux de la philosophie, de la psychologie et de la 
sociologie appliqués à l’éducation, ainsi que l’étude de la théorie et de l’histoire 
de l’éducation, de l’éducation comparée, de la pédagogie expérimentale, de 
l’administration scolaire et des méthodes d’enseignement dans les diverses 
disciplines;  

c) Etudes relatives au domaine dans lequel l’intéressé a l’intention d’exercer son 
enseignement;  

d) Pratique de l’enseignement et des activités parascolaires sous la direction de 
maîtres pleinement qualifiés.  

21. 1) Tous les enseignants devraient acquérir leur formation générale, 
spécialisée et pédagogique dans une université ou dans un établissement de 
formation d’un niveau comparable ou bien dans une école spécialisée pour la 
formation des maîtres.  

 2) Les programmes de formation pourront varier dans une certaine mesure 
selon les tâches dont les enseignants seront appelés à s’acquitter dans différents 
types d’établissements, tels que des établissements pour enfants déficients, ou 
des écoles techniques ou professionnelles. Dans ce dernier cas, ils pourraient 
comprendre une expérience pratique dans l’industrie, le commerce et 
l’agriculture.  

22. Dans les programmes de formation des enseignants, la formation pédagogique peut 
être assurée soit en même temps que les cours de formation générale ou spécialisée, 
soit à la suite de ceux-ci.  

23. En règle générale, la formation des futurs enseignants devrait être assurée à plein 
temps, sous réserve de dispositions spéciales, permettant aux candidats plus âgés et à 
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ceux qui appartiennent à d’autres catégories exceptionnelles de recevoir à temps 
partiel tout ou partie de leur formation, à condition que le contenu de l’enseignement 
ainsi reçu et le niveau atteint soient du même ordre que ceux de la formation à plein 
temps.  

24. Il conviendrait de rechercher s’il est souhaitable d’organiser la formation des 
enseignants de différentes catégories, qu’ils se destinent à l’enseignement primaire, 
secondaire, technique ou professionnel, ou à un enseignement spécial, dans des 
établissements organiquement reliés entre eux ou dans des établissements proches les 
uns des autres.  

Etablissements de formation des enseignants 

25. Les professeurs des établissements de formation des enseignants devraient être 
qualifiés pour donner dans leur discipline propre un enseignement d’un niveau 
comparable à celui de l’enseignement supérieur. Les maîtres chargés de la formation 
pédagogique devraient avoir l’expérience de l’enseignement scolaire et, autant que 
possible, renouveler périodiquement celle-ci par la pratique de l’enseignement dans 
une école.  

26. Il faudrait favoriser les recherches et les expériences concernant l’éducation et 
l’enseignement des différentes disciplines en dotant les établissements de formation 
des moyens et des installations nécessaires et en facilitant les recherches menées par 
leur personnel et par leurs élèves. Le personnel chargé de la formation des 
enseignants devrait se tenir informé des résultats des recherches dans les domaines 
qui les intéressent et s’employer à en faire bénéficier leurs élèves.  

27. Dans tout établissement de formation des enseignants, les élèves aussi bien que le 
personnel enseignant devraient avoir la possibilité d’exprimer leur opinion sur les 
dispositions affectant la vie, l’activité et la discipline de l’établissement.  

28. Les établissements de formation des enseignants devraient contribuer au progrès de 
l’enseignement, à la fois en tenant les écoles au courant des résultats des recherches et 
des méthodes nouvelles, et en mettant à profit, pour leurs propres activités, 
l’expérience des établissements scolaires et du personnel enseignant.  

29. Il devrait appartenir aux établissements de formation des enseignants, séparément ou 
conjointement, ou en collaboration avec d’autres institutions d’enseignement 
supérieur ou avec les autorités compétentes de l’éducation, de certifier que leurs 
élèves ont achevé leurs études de manière satisfaisante.  

30. Les autorités scolaires, en collaboration avec les établissements de formation, 
devraient prendre des mesures appropriées pour procurer aux enseignants parvenus au 
terme de leur formation un emploi en rapport avec celle-ci, avec leurs vœux ainsi 
qu’avec leur situation personnelle.  

 Perfectionnement des enseignants  

31. Les autorités et les enseignants devraient reconnaître l’importance d’un 
perfectionnement en cours d’emploi destiné à assurer une amélioration méthodique de 
la qualité et du contenu de l’enseignement ainsi que des techniques pédagogiques.  

32. Les autorités, en consultation avec les organisations d’enseignants, devraient favoriser 
l’établissement d’un vaste système d’institutions et de services de perfectionnement, 
mis gratuitement à la disposition de tous les enseignants. A ce système, qui devrait 
offrir une grande variété de choix, il conviendrait d’associer les établissements de 
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formation, les institutions scientifiques et culturelles et les organisations 
d’enseignants. Des cours de recyclage devraient être organisés, en particulier pour les 
enseignants qui reprennent leurs fonctions après une interruption de service.  

33. 1) Des cours devraient être organisés et d’autres dispositions prises pour 
permettre aux enseignants d’améliorer leurs qualifications, de modifier ou 
d’élargir le champ de leur activité, de prétendre à une promotion et de se tenir 
au courant des progrès réalisés dans leur discipline et dans leur domaine 
d’enseignement, pour le contenu aussi bien que pour les méthodes.  

 2) Des mesures devraient être prises pour mettre à la disposition des 
enseignants des livres et autres instruments de travail afin qu’ils puissent 
améliorer leur culture générale et leurs qualifications professionnelles.  

34. En leur donnant toutes facilités à cet effet, il faudrait encourager les enseignants à 
participer à ces cours et à profiter de ces dispositions, de manière à en tirer tout le 
bénéfice possible.  

35. Les autorités scolaires devraient prendre toutes mesures pour mettre les écoles à 
même d’appliquer les résultats des recherches qui les intéressent tant aux disciplines 
enseignées qu’aux méthodes pédagogiques.  

36. Les autorités devraient encourager et, dans la mesure du possible, aider les 
enseignants à faire des voyages collectifs ou individuels dans leur pays et à l’étranger, 
en vue de leur propre perfectionnement.  

37. Il conviendrait que les mesures relatives à la formation et au perfectionnement des 
enseignants puissent être développées et complétées grâce à la coopération financière 
et technique fournie dans le cadre international ou régional.  

VII. Emploi et carrière  

Entrée dans l’enseignement 

38. La politique de recrutement des enseignants devrait être clairement définie au niveau 
approprié, en collaboration avec les organisations d’enseignants, et il conviendrait 
d’élaborer une réglementation établissant les droits et les obligations des enseignants.  

39. L’établissement d’une période probatoire à l’entrée dans la profession enseignante 
devrait être considéré par les enseignants et par leurs employeurs comme destiné à 
encourager et initier utilement le débutant, à établir et préserver les normes 
professionnelles appropriées et à favoriser le développement des qualités 
pédagogiques de l’enseignant lui-même. La durée de la période de probation devrait 
être connue à l’avance et les conditions de succès devraient être d’ordre strictement 
professionnel. Si l’enseignant ne donne pas satisfaction au cours de cette période, il 
devrait être informé des griefs formulés contre lui et avoir le droit de les contester.  

Avancement et promotion 

40. A condition de posséder les qualifications requises, les enseignants devraient pouvoir 
passer d’un ordre ou d’un niveau d’enseignement à un autre.  

41. L’organisation et la structure de l’enseignement, ainsi que celles de chaque 
établissement scolaire, devraient permettre et reconnaître aux enseignants la 
possibilité d’exercer des attributions supplémentaires, à condition que celles-ci ne 
nuisent pas à la qualité ou à la régularité de leur enseignement.  
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42. Il conviendrait de tenir compte des avantages que le personnel et les élèves 
retireraient d’établissements assez importants pour que les différentes fonctions 
puissent être judicieusement réparties selon la meilleure qualification de chacun des 
enseignants.  

43. Dans la mesure du possible, il conviendrait de nommer des enseignants expérimentés 
à des postes de responsabilités dans l’enseignement tels que: inspecteur, 
administrateur scolaire, directeur de l’enseignement ou autre poste comportant des 
attributions spéciales.  

44. Les promotions devraient se fonder sur une évaluation objective des qualifications de 
l’intéressé pour le poste envisagé, selon des critères strictement professionnels 
déterminés en consultation avec les organisations d’enseignants.  

Sécurité de l’emploi 

45. La stabilité professionnelle et la sécurité de l’emploi sont indispensables, aussi bien 
dans l’intérêt de l’enseignement que dans celui de l’enseignant et elles devraient être 
garanties même lorsque des changements sont apportés à l’organisation de l’ensemble 
ou d’une partie du système scolaire.  

46. Les enseignants devraient être protégés efficacement contre les actions arbitraires de 
nature à affecter leur situation professionnelle ou leur carrière.  

Procédures disciplinaires applicables en cas de faute professionnelle 

47. Les mesures disciplinaires applicables aux enseignants pour fautes professionnelles 
devraient être clairement définies. Les poursuites et les sanctions éventuelles ne 
devraient être rendues publiques qu’à la demande de l’enseignant intéressé, sauf si 
elles entraînent l’interdiction d’enseigner ou si la protection ou le bien-être des élèves 
l’exige.  

48. Les autorités ou les organes ayant qualité pour proposer ou appliquer les sanctions 
devraient être clairement désignés.  

49. Les organisations d’enseignants devraient être consultées lors de l’institution de 
procédures disciplinaires.  

50. Tout enseignant devrait jouir, à chaque étape de la procédure disciplinaire, de 
garanties équitables comprenant en particulier:  

a) Le droit d’être informé par écrit des reproches formulés à son endroit et des faits 
qui les motivent;  

b) Le droit d’avoir pleinement accès au dossier;  

c) Le droit de se défendre et d’être défendu par un représentant de son choix, ainsi 
que celui de disposer des délais suffisants pour préparer sa défense;  

d) Le droit d’être informé par écrit des décisions prises à son égard, ainsi que des 
motifs;  

e) Le droit d’interjeter appel devant des autorités ou des organes compétents 
clairement désignés.  
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51. Les autorités devraient reconnaître que la discipline et les garanties disciplinaires 
seraient mieux assurées si les enseignants étaient jugés avec la participation de leurs 
pairs.  

52. Les dispositions des paragraphes 47 à 51 qui précèdent n’affectent en aucune façon 
les procédures qui, aux termes des législations nationales, sont applicables à la 
répression des actes tombant sous le coup de la loi pénale.  

Examens médicaux 

53. Les enseignants devraient être tenus de subir périodiquement des examens médicaux 
et ces examens devraient être gratuits.  

Enseignantes ayant des charges de famille 

54. Le mariage ne devrait pas empêcher les femmes d’obtenir un poste dans 
l’enseignement ni de le conserver. Il ne devrait pas non plus affecter leur 
rémunération ni leurs conditions de travail.  

55. Il devrait être interdit aux employeurs de résilier le contrat d’une enseignante en 
raison d’une grossesse ou d’un congé de maternité.  

56. Il devrait être envisagé de mettre à la disposition des enseignantes ayant des charges 
de famille, là où cela serait souhaitable, des services de soins aux enfants, tels que 
crèches ou écoles maternelles.  

57. Des mesures devraient être prises pour permettre à l’enseignante ayant des charges de 
famille d’obtenir un poste dans la localité où elle réside, et pour permettre aux 
conjoints qui seraient tous deux dans l’enseignement de recevoir des affectations 
proches l’une de l’autre, ou d’être affectés dans le même établissement.  

58. Lorsque les circonstances le justifient, les enseignantes ayant des charges de famille 
et qui ont quitté l’enseignement avant l’âge normal de la retraite devraient être 
encouragées à reprendre du service.  

Service à temps partiel 

59. Les autorités et l’école devraient reconnaître la valeur des services à temps partiel 
assurés, en cas de besoin, par des enseignants qualifiés qui, pour une raison 
quelconque, ne peuvent enseigner à plein temps.  

60. Les enseignants qui ont un service régulier à temps partiel devraient:  

a) Recevoir proportionnellement la même rémunération et bénéficier pour 
l’essentiel des mêmes conditions d’emploi que les enseignants à plein temps;  

b) Jouir de droits correspondant à ceux des enseignants à plein temps, sous réserve 
de l’application des mêmes règles, en matière de congés payés, de congés de 
maladie et de congés de maternité;  

c) Bénéficier d’une protection adéquate et appropriée en matière de sécurité 
sociale, y compris des régimes de pensions servies par les employeurs.  
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VIII. Droits et devoirs des enseignants  

Libertés professionnelles 

61. Dans l’exercice de ses fonctions, le corps enseignant devrait jouir des franchises 
universitaires. Les enseignants étant particulièrement qualifiés pour juger des 
auxiliaires et des méthodes d’enseignement les mieux adaptés à leurs élèves, ce sont 
eux qui devraient jouer le rôle essentiel dans le choix et la mise au point du matériel 
d’enseignement, le choix des manuels et l’application des méthodes pédagogiques, 
dans le cadre des programmes approuvés et avec le concours des autorités scolaires.  

62. Les enseignants et leurs organisations devraient participer à l’élaboration de 
nouveaux programmes, manuels et auxiliaires d’enseignement.  

63. Tout système d’inspection ou de contrôle devrait être conçu de manière à encourager 
et à aider les enseignants dans l’accomplissement de leurs tâches professionnelles et à 
éviter de restreindre la liberté, l’initiative et la responsabilité des enseignants.  

64. 1) Lorsque l’activité d’un enseignant doit faire l’objet d’une appréciation 
directe, cette appréciation devrait être objective et être portée à la connaissance 
de l’intéressé.  

 2) L’enseignant devrait avoir un droit de recours contre une appréciation qu’il 
juge injustifiée.  

65. Les enseignants devraient être libres de recourir à toutes les techniques d’évaluation 
qui peuvent leur paraître utiles pour juger des progrès de leurs élèves, mais devraient 
veiller à ce qu’il n’en résulte aucune injustice à l’égard d’aucun élève.  

66. Les autorités devraient donner due considération aux recommandations des 
enseignants concernant le genre d’enseignement qui convient le mieux à chacun des 
élèves, et à l’orientation future de ses études.  

67. Tous les efforts doivent être faits pour favoriser, dans l’intérêt des élèves, la 
coopération entre parents et enseignants, mais les enseignants devraient être protégés 
contre toute ingérence abusive ou injustifiée des parents dans les domaines qui sont 
essentiellement de la compétence professionnelle des enseignants.  

68. 1) Les parents qui auraient à se plaindre d’un établissement scolaire ou d’un 
enseignant devraient avoir la faculté d’en discuter d’abord avec le chef de 
l’établissement et avec l’enseignant intéressé. Toute plainte adressée 
ultérieurement à des autorités supérieures devrait être formulée par écrit; le 
texte devrait en être communiqué à l’enseignant intéressé.  

 2) L’examen des plaintes devrait se faire de telle manière que les enseignants 
intéressés aient toutes possibilités de se défendre et qu’aucune publicité ne soit 
donnée à l’affaire.  

69. Etant entendu que les enseignants devraient veiller avec le plus grand soin à éviter 
tout accident à leurs élèves, les employeurs des enseignants devraient les protéger 
contre le risque d’avoir à payer des dommages-intérêts si des élèves sont victimes 
d’accidents, à l’école même ou au cours d’activités scolaires à l’extérieur de l’école.  
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Devoirs des enseignantes 

70. Reconnaissant que la condition du corps enseignant dépend dans une grande mesure 
du comportement des enseignants eux-mêmes, tous les enseignants devraient 
s’efforcer de se conformer à des normes aussi élevées que possible dans toutes leurs 
activités professionnelles.  

71. La définition et le respect des normes professionnelles applicables aux enseignants 
devraient être assurés avec le concours des organisations d’enseignants.  

72. Les enseignants et les organisations d’enseignants devraient chercher à coopérer 
pleinement avec les autorités, dans l’intérêt des élèves, de l’enseignement et de la 
collectivité.  

73. Des codes d’éthique ou de conduite devraient être établis par les organisations 
d’enseignants des codes de ce genre contribuant grandement à assurer le prestige de la 
profession et l’accomplissement des devoirs professionnels selon des principes 
acceptés.  

74. Les enseignants devraient être disposés à participer à des activités parascolaires dans 
l’intérêt des élèves et des adultes.  

Relations entre les enseignants et l’ensemble de l’enseignement 

75. Afin que les enseignants puissent s’acquitter de leurs devoirs, les autorités devraient 
établir et appliquer régulièrement une procédure de consultation avec les 
organisations d’enseignants sur des questions telles que la politique de 
l’enseignement, l’organisation scolaire et tous changements survenant dans 
l’enseignement.  

76. Les autorités et les enseignants devraient reconnaître l’importance de la participation 
des enseignants, par l’intermédiaire de leurs organisations ou par d’autres moyens, 
aux efforts visant à améliorer la qualité de l’enseignement, aux recherches 
pédagogiques, ainsi qu’à la mise au point et à la diffusion de méthodes nouvelles et 
améliorées.  

77. Les autorités devraient favoriser la constitution et l’activité de groupes d’études 
chargés d’encourager, dans chaque établissement ou dans un cadre plus large, la 
coopération d’enseignants d’une même discipline, et tenir dûment compte des avis et 
suggestions de ces groupes.  

78. Le personnel administratif et tout autre personnel chargé de certaines fonctions en 
rapport avec l’enseignement devraient s’efforcer d’établir de bonnes relations avec les 
enseignants, qui devraient adopter la même attitude à leur égard.  

Droits des enseignants 

79. Il conviendrait d’encourager la participation des enseignants à la vie sociale et 
publique dans l’intérêt des enseignants eux-mêmes, de l’enseignement et de la société 
tout entière.  

80. Les enseignants devraient être libres d’exercer tous les droits civiques dont jouit 
l’ensemble des citoyens et devraient être éligibles à des charges publiques.  

81. Lorsqu’une charge publique contraint un enseignant à quitter son poste, il devrait 
conserver ses droits d’ancienneté ainsi que ses droits à pension et pouvoir, à 
l’expiration de son mandat, reprendre son poste ou obtenir un poste équivalent.  
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82. Les traitements et les conditions de travail des enseignants devraient être déterminés 
par la voie de négociations entre les organisations d’enseignants et les employeurs.  

83. Des procédures devraient être établies, par voie de réglementation ou par voie 
d’accord entre les intéressés, pour garantir aux enseignants le droit de négocier, par 
l’intermédiaire de leurs organisations, avec leurs employeurs, publics ou privés.  

84. Des organismes paritaires appropriés devraient être établis afin de régler les conflits 
relatifs aux conditions d’emploi des enseignants qui surviendraient entre ceux-ci et 
leurs employeurs. Au cas où les moyens et les procédures établis à cet effet seraient 
épuisés, ou au cas où il y aurait rupture des négociations entre les parties, les 
organisations d’enseignants devraient avoir le droit de recourir aux autres moyens 
d’action dont disposent normalement les autres organisations pour la défense de leurs 
intérêts légitimes.  

IX. Conditions favorables à l’efficacité de l’enseignement  

85. Le travail de l’enseignant est si spécial et si utile qu’il devrait être organisé et facilité 
de manière à éviter toute perte de temps et d’efforts.  

Effectifs des classes 

86. Les effectifs des classes devraient être de nature à permettre à l’enseignant de donner 
à chacun de ses élèves une attention particulière. De temps à autre, on devrait pouvoir 
réunir les élèves par petits groupes, ou même les prendre un à un, pour leur donner, 
par exemple, un enseignement correctif. On devrait pouvoir aussi les réunir en grand 
nombre pour des séances d’enseignement audio-visuel.  

Personnel auxiliaire 

87. Afin de permettre aux enseignants de donner tous leurs soins à leurs tâches 
professionnelles, les établissements scolaires devraient disposer d’un personnel 
auxiliaire, chargé des fonctions étrangères à l’enseignement.  

Auxiliaires d’enseignement 

88. 1) Les autorités devraient doter les enseignants et leurs élèves d’auxiliaires 
modernes d’enseignement. Ces auxiliaires devraient être considérés non comme 
remplaçant le maître, mais comme permettant d’améliorer la qualité de 
l’enseignement et d’étendre le bénéfice de l’éducation à un plus grand nombre 
d’élèves.  

 2) Les autorités devraient favoriser les recherches sur l’emploi des 
auxiliaires d’enseignement.et encourager les enseignants à prendre une part 
active à ces recherches.  

Durée du travail 

89. Le nombre d’heures de travail demandé aux enseignants, par jour et par semaine, 
devrait être fixé en consultation avec les organisations d’enseignants.  

90. En fixant les heures de cours, il faudrait tenir compte de tous les facteurs qui 
déterminent la somme de travail que les enseignants ont à fournir tels que:  

a) Le nombre d’élèves dont l’enseignant doit s’occuper, par jour et par semaine;  
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b) Le temps qu’il est nécessaire de réserver pour la bonne préparation des cours et 
la correction des exercices;  

c) Le nombre des différents cours à donner chaque jour;  

d) Le temps exigé des enseignants pour participer à des recherches, aux activités 
parascolaires, pour surveiller les élèves et pour les conseiller;  

e) Le temps qu’il est souhaitable de laisser aux enseignants pour informer les 
parents et s’entretenir avec eux des progrès des élèves.  

91. Les enseignants devraient disposer d’assez de temps pour leur permettre de prendre 
part aux activités destinées à favoriser leur perfectionnement en cours d’emploi.  

92. Les activités parascolaires des enseignants ne devraient pas constituer pour eux une 
charge excessive ni gêner l’accomplissement de leurs tâches essentielles.  

93. Lorsque les enseignants sont appelés à exercer des responsabilités pédagogiques 
particulières qui s’ajoutent à leurs cours, le nombre de leurs heures de classe devrait 
être réduit en conséquence.  

Congés payés annuels 

94. Tous les enseignants devraient avoir droit à des vacances annuelles, à plein 
traitement, d’une durée suffisante.  

Congés d’études 

95. 1) Les enseignants devraient bénéficier de temps en temps de congés 
d’études, à traitement plein ou partiel. 

 2) Les congés d’études devraient être pris en considération pour le calcul de 
l’ancienneté et de la pension.  

 3) Dans les régions éloignées des centres urbains et définies comme telles par 
les pouvoirs publics, les enseignants devraient bénéficier de congés d’études 
plus fréquents.  

Congés spéciaux 

96. Les congés spéciaux accordés dans le cadre de programmes d’échanges culturels 
bilatéraux ou multilatéraux devraient être assimilés à des périodes de service.  

97. Les enseignants qui participent à l’exécution de programmes d’assistance technique 
devraient bénéficier de congés sans perdre, dans leur pays d’origine, leurs droits 
d’ancienneté, leurs possibilités d’avancement ni leurs droits à pension. En outre, des 
dispositions particulières devraient être prises pour leur permettre de faire face à leurs 
dépenses supplémentaires.  

98. Les enseignants venus de l’étranger devraient également bénéficier de congés dans 
leur pays d’origine et continuer à jouir de leurs droits d’ancienneté et de leurs droits à 
pension.  

99. 1) Les enseignants devraient pouvoir, à l’occasion, prendre des congés à plein 
traitement en vue de participer aux activités de leurs organisations.  
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 2) Les enseignants devraient avoir le droit d’exercer des mandats dans leurs 
organisations et bénéficier, en pareil cas, de droits semblables à ceux des 
enseignants assumant une charge publique.  

100. Les enseignants devraient pouvoir prendre des congés à plein traitement pour des 
raisons personnelles valables, selon des dispositions arrêtées avant l’entrée en 
fonction.  

Congés de maladie ou de maternité 

101. 1) Les enseignants devraient avoir droit à des congés de maladie avec 
traitement.  

 2) En fixant la période pendant laquelle le traitement sera versé en totalité ou 
en partie, il faudrait tenir compte des cas où il est indispensable que les 
enseignants soient isolés des élèves pendant de longues périodes.  

102. Il conviendrait de donner effet aux normes fixées par l’Organisation internationale du 
travail en matière de protection de la maternité, et en particulier à la Convention sur la 
protection de la maternité [1919], et à la Convention sur la protection de la maternité 
(révisée) [1952], ainsi qu’aux normes mentionnées au paragraphe 126 de la présente 
recommandation.  

103. Il conviendrait d’encourager les enseignantes qui sont mères de famille à rester en 
activité en les autorisant, par exemple, à prendre, sur leur demande, des congés 
supplémentaires sans traitement d’un an au plus après la naissance de l’enfant, et en 
leur conservant leur emploi, tous les droits résultant de celui-ci étant pleinement 
sauvegardés.  

Echanges d’enseignants 

104. Les autorités devraient reconnaître l’utilité que présente, à la fois pour l’enseignement 
et pour les enseignants eux-mêmes, les échanges professionnels et culturels entre pays 
et les voyages d’enseignants à l’étranger; elles devraient s’efforcer de développer les 
possibilités de cet ordre et tenir compte de l’expérience acquise à l’étranger par des 
enseignants.  

105. Les enseignants bénéficiant de ces échanges devraient être choisis sans aucune 
discrimination et ne devraient être considérés comme des représentants d’aucune 
opinion politique.  

106. Il conviendrait de donner aux enseignants toutes facilités pour aller étudier et 
enseigner à l’étranger, leur poste et leur situation étant dûment garantis.  

107. Les enseignants devraient être encouragés à faire bénéficier leurs collègues de 
l’expérience qu’ils ont acquise à l’étranger.  

Bâtiments scolaires 

108. Les bâtiments scolaires devraient donner des garanties de sécurité, être agréables par 
leur conception d’ensemble, et aménagés de manière fonctionnelle; ils devraient se 
prêter à un enseignement efficace et aux activités parascolaires et communautaires, en 
particulier dans les régions rurales; construits en matériaux durables et selon les 
normes de l’hygiène, ils devraient pouvoir convenir à divers usages et être d’un 
entretien facile et économique.  
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109. Les autorités devraient veiller au bon entretien des locaux scolaires de manière à ne 
faire courir aucun risque à la santé ni à la sécurité des élèves et du personnel 
enseignant.  

110. Lorsqu’on prévoit la construction de nouvelles écoles, il conviendrait de consulter les 
représentants attitrés du corps enseignant. Lorsqu’on prévoit la construction de 
nouveaux locaux ou l’agrandissement des locaux dans des écoles déjà existantes, il 
conviendrait de consulter le personnel enseignant de l’établissement intéressé.  

Dispositions spéciales applicables aux enseignants dans les régions rurales ou éloignées 

111. 1) Dans les régions éloignées des centres urbains et définies comme telles par 
les pouvoirs publics, des logements décents devraient être mis à la disposition 
des enseignants et de leur famille, de préférence à titre gratuit ou moyennant un 
loyer réduit.  

 2) Dans les pays où les enseignants, en dehors de leurs fonctions normales, 
sont appelés à encourager et à stimuler des activités communautaires, les 
programmes de développement devraient prévoir des logements convenables 
pour les enseignants.  

112. 1) En cas de nomination ou de mutation dans une région éloignée, les 
enseignants devraient recevoir des indemnités de déplacement et de 
déménagement pour eux-mêmes et pour leur famille.  

 2) Les enseignants en poste dans une telle région devraient, le cas échéant, 
bénéficier de facilités de voyage particulières afin de leur permettre de 
maintenir le niveau de leur compétence professionnelle.  

 3) A titre d’encouragement, les enseignants mutés dans une région éloignée 
devraient avoir droit au remboursement de leurs frais de voyage jusqu’au lieu 
de leurs foyers, une fois l’an, à l’occasion des vacances.  

113. Chaque fois que les enseignants sont astreints à des conditions de vie particulièrement 
difficiles, ils devraient recevoir, en compensation, des indemnités spéciales qui 
devraient entrer en ligne de compte pour le calcul de leur pension.  

X. Traitements des enseignants  

114. Parmi les différents facteurs qui entrent en jeu dans l’évaluation de la condition des 
enseignants, une importance particulière devrait être donnée à la rémunération qui 
leur est accordée car, selon les tendances qui s’affirment aujourd’hui dans le monde, 
il n’est pas niable que les autres facteurs, tels que la situation reconnue aux 
enseignants dans la société ou le degré de considération qui s’attache à leur fonction, 
dépendent dans une large mesure, comme d’ailleurs pour beaucoup d’autres 
professions comparables, de la situation économique qui leur est faite.  

115. Les traitements des enseignants devraient:  

a) Etre à la mesure de l’importance que la fonction enseignante et, par conséquent, 
ceux qui l’exercent revêtent pour la société, aussi bien que des responsabilités de 
toute nature qui incombent à l’enseignant dès son entrée en fonction;  

b) Soutenir avantageusement la comparaison avec ceux d’autres professions qui 
exigent des qualifications analogues ou équivalentes;  
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c) Assurer aux enseignants un niveau de vie raisonnable pour eux-mêmes et pour 
leur famille, ainsi que les moyens d’améliorer leurs qualifications 
professionnelles en développant leurs connaissances et en enrichissant leurs 
cultures;  

d) Tenir compte du fait que certains postes exigent une plus grande expérience et 
des qualifications plus élevées et comportent des responsabilités plus étendues.  

116. Les enseignants devraient être rétribués sur la base d’échelles de traitements établies 
en accord avec leurs organisations professionnelles. Les enseignants qualifiés, en 
cours de période probatoire ou employés à titre temporaire, ne devraient en aucun cas 
être rétribués à un taux inférieur à celui des titulaires.  

117. La structure des traitements des enseignants devrait être établie de manière à éviter 
toute injustice et toute anomalie risquant d’entrainer des frictions entre différents 
groupes d’enseignants.  

118. Lorsqu’un règlement fixe un maximum d’heures de cours, un enseignant dont le 
service régulier excède ce maximum devrait recevoir une rémunération 
supplémentaire selon un barème approuvé.  

119. Les différences de traitement devraient être fondées sur des critères objectifs, tels que 
les qualifications, l’ancienneté ou le degré de responsabilités; mais la différence entre 
le traitement le plus bas et le traitement le plus élevé devrait être maintenue dans des 
limites raisonnables.  

120. Pour fixer les traitements de base des personnes chargées d’un enseignement 
professionnel ou technique et qui n’auraient pas de grade universitaire, on devrait 
tenir compte de la valeur de leur formation et de leur expérience.  

121. Les traitements des enseignants devraient être calculés sur la base d’une période 
annuelle.  

122. 1) Il conviendrait de prévoir un avancement à l’intérieur de chaque 
catégorie, au moyen d’augmentations de traitement à intervalles réguliers, de 
préférence tous les ans.  

 2) La progression entre le minimum et le maximum de l’échelle des 
traitements de base ne devrait pas s’étendre sur une période de plus de dix à 
quinze ans.  

 3) Les enseignants devraient bénéficier des augmentations périodiques pour 
les services fournis en période probatoire ou à titre temporaire.  

123. 1) Les échelles de traitements des enseignants devraient être revues 
périodiquement pour tenir compte de facteurs tels que l’augmentati6n du coût 
de la vie, l’élévation du niveau de vie national provenant de l’accroissement de 
la productivité, ou une hausse générale des salaires et des traitements.  

 2) Là où il existe une échelle mobile des traitements automatiquement 
indexée sur le coût de la vie, l’indice devrait être fixé avec la participation des 
organisations d’enseignants et toute indemnité de cherté de vie devrait être 
considérée comme faisant partie intégrante de la rémunération dont il est tenu 
compte pour le calcul de la pension.  



 
 

312 WHRTT-Manuel-NR-[2012-02-0260-10]-Fr.docx 

124. Aucun système de rémunération d’après le mérite ne devrait être instauré ni appliqué 
sans l’avis préalable et le consentement des organisations d’enseignants intéressées.  

XI. Sécurité sociale  

Dispositions générales 

125. Tous les enseignants, quel que soit le type d’école où ils exercent, devraient 
bénéficier d’une protection en matière de sécurité sociale identique ou analogue. La 
protection devrait être étendue aux étudiants qui se préparent à la carrière 
pédagogique s’ils sont déjà employés dans l’enseignement d’une manière régulière, 
ainsi qu’aux enseignants qui effectuent leur période probatoire.  

126. 1) Les mesures de sécurité sociale devraient protéger le les enseignants contre 
tous les risques vises par la Convention de l’Organisation internationale du 
travail con cernant la sécurité sociale (norme minimale) [1952], en ce qui 
concerne les soins médicaux, les prestations de maladie, de chômage et de 
vieillesse, les prestations pour accidents du travail et maladies professionnelles, 
les prestations aux familles et les prestations de maternité, d’invalidité et de 
survivants.  

 2) Les normes de la sécurité sociale des enseignants devraient être au moins 
aussi favorables que celles que prévoient les instruments pertinents établis par 
l’Organisation internationale du travail, notamment la Convention concernant la 
sécurité sociale (norme minimale) [1952].  

 3) Les prestations de sécurité sociale devraient être accordées de droit aux 
enseignants.  

127. La protection des enseignants en matière de sécurité sociale devrait tenir compte de 
leurs conditions d’emploi particulières, comme il est indiqué aux paragraphes 128 
à 140 ci-dessous.  

Soins médicaux 

128. Dans les régions où l’on manque de services médicaux, les enseignants devraient être 
remboursés des frais de déplacement lorsqu’ils sont obligés de se déplacer pour 
recevoir les soins requis.  

Prestations de maladie 

129. 1) Les prestations de maladie devraient être versées pendant toute la durée de 
l’incapacité de travail entraînant la suspension du gain.  

 2) Elles devraient être versées à partir du premier jour de la suspension du 
gain.  

 3) Lorsque la durée des prestations de maladie est limitée, des prolongations 
devraient être prévues pour les cas où les enseignants doivent être isolés des 
élèves.  

Accidents du travail et maladies professionnelles 

130. Les enseignants devraient être protégés contre les conséquences des accidents 
survenus non seulement pendant les heures de service à l’intérieur de l’école, mais 
aussi au cours d’activités scolaires organisées à l’extérieur.  
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131. Certaines maladies contagieuses fréquentes chez les enfants devraient être 
considérées comme des maladies professionnelles lorsqu’elles sont contractées par 
des enseignants qui ont été exposés à la contagion du fait de leurs élèves.  

Prestations de vieillesse 

132. Lorsqu’un enseignant est muté à un poste relevant d’une autre autorité scolaire dans 
le même pays, il devrait conserver, en matière de pension, le bénéfice de ses services 
antérieurs.  

133. Compte tenu des réglementations nationales et en cas de pénurie dûment constatée, 
les années de service effectuées par les enseignants qui continuent d’exercer leurs 
fonctions tout en ayant droit à la retraite devraient soit entrer en ligne de compte pour 
le calcul de leur pension, soit permettre aux enseignants de s’assurer une retraite 
complémentaire grâce à des organismes appropriés.  

134. Les prestations de vieillesse devraient être fixées en fonction du gain de fin de 
carrière, de manière que l’enseignant puisse conserver un niveau de vie suffisant.  

Prestations d’invalidité 

135. Des prestations d’invalidité devraient être versées aux enseignants contraints à 
interrompre leur activité par suite d’une incapacité physique ou mentale. Il devrait 
être prévu qu’une pension sera accordée lorsque l’incapacité ne donne pas droit à des 
prestations de maladie de longue durée ou à d’autres indemnités.  

136. En cas d’incapacité partielle, c’est-à-dire lorsque l’enseignant reste en mesure 
d’exercer ses fonctions à temps partiel, l’intéressé devrait avoir droit à une prestation 
d’invalidité partielle.  

137. 1) Les prestations d’invalidité devraient être fixées en fonction du dernier 
gain perçu, de manière que l’enseignant puisse conserver un niveau de vie 
suffisant.  

 2) Les enseignants frappés d’incapacité devraient bénéficier des soins 
médicaux et des prestations connexes, afin de rétablir ou, du moins, améliorer 
leur état de santé; ils devraient pouvoir disposer aussi de services de 
réadaptation, pour les préparer, chaque fois que cela est possible, à reprendre 
leur activité antérieure.  

Prestations de survivants 

138. Les conditions d’octroi et le montant des prestations de survivants devraient permettre 
aux bénéficiaires de conserver un niveau de vie suffisant et d’assurer le bien-être et 
l’éducation des enfants à charge.  

Moyens de faire bénéficier les enseignants de la sécurité sociale 

139. 1) La protection des enseignants en matière de sécurité sociale devrait être 
assurée autant que possible au moyen d’un système général applicable, selon le 
cas, au secteur public ou au secteur privé.  

2) Lorsqu’il n’y a pas de système général pour un ou plusieurs des risques à 
couvrir, il conviendrait d’instituer, sur une base réglementaire ou autrement, un 
système spécial pour les enseignants.  
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3) Là où le niveau de la protection assurée par un système général est 
inférieur à celui qui est prévu dans la présente recommandation, il conviendrait 
de combler l’écart grâce à des systèmes de prestations complémentaires.  

140. Il conviendrait d’étudier la possibilité d’associer des représentants des organisations 
d’enseignants à l’administration des systèmes spéciaux ou complémentaires de 
sécurité sociale, y compris pour le placement des fonds.  

XII. Pénurie d’enseignants  

141. 1) Il faudrait poser en principe que toute mesure prise pour parer à une grave 
crise de recrutement doit être considérée comme une mesure exceptionnelle, qui 
ne déroge ou ne porte atteinte, en aucune manière, aux normes professionnelles 
établies ou à établir, et réduit au minimum le risque de nuire aux études des 
élèves.  

 2) Certains expédients destinés à parer à la pénurie de personnel enseignant 
(tels que des classes à effectifs excessifs ou l’augmentation déraisonnable des 
heures de cours demandées aux enseignants) étant incompatibles avec les buts 
et objectifs de l’enseignement et préjudiciables aux élèves, les autorités 
compétentes devraient, de toute urgence, rendre inutile le recours à ces 
expédients et y mettre fin.  

142. Dans les pays en voie de développement où l’urgence des besoins peut rendre 
nécessaire le recours à une formation accélérée des enseignants, il faudrait organiser 
en même temps une formation complète, de manière à disposer d’un corps 
d’enseignants ayant toute la compétence nécessaire pour orienter et diriger l’ensemble 
de l’enseignement.  

143. 1) Les élèves admis à suivre des programmes de formation accélérée 
devraient être choisis selon les mêmes critères que ceux qui doivent recevoir 
une préparation du type normal ou même selon des critères plus sévères, pour 
qu’ils soient à même de compléter leur formation par la suite.  

 2) Des dispositions et des facilités spéciales, y compris des congés d’études 
supplémentaires à plein traitement, devraient être prévues pour permettre aux 
enseignants qui ont reçu une formation accélérée de compléter leurs 
qualifications en cours d’emploi.  

144. 1) Dans la mesure du possible, le personnel non qualifié devrait être dirigé et 
étroitement contrôlé par des enseignants pleinement qualifiés.  

 2) Pour pouvoir continuer à exercer, les intéressés devraient être tenus 
d’acquérir les qualifications nécessaires ou de compléter celles qu’ils ont déjà.  

145. Les autorités devraient reconnaître que l’amélioration de la situation sociale et 
économique des enseignants, de leurs conditions de vie et de travail, de leurs 
conditions d’emploi et de leurs perspectives de carrière, constitue le meilleur moyen 
de remédier à toute pénurie d’enseignants compétents et expérimentés ainsi que 
d’attirer à la profession enseignante et d’y retenir, en grand nombre, des personnes 
pleinement qualifiées.  
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XIII. Clause finale  

146. Lorsque les enseignants jouissent, dans certains domaines, d’une condition plus 
favorable que celle qui résulte des dispositions de la présente recommandation, ces 
dispositions ne devraient, en aucun cas, être invoquées pour revenir sur les avantages 
déjà accordés. 
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Appendice 2 

Recommandation de l’UNESCO concernant la condition 
du personnel enseignant de l’enseignement supérieur (1997) 
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Recommandation concernant la condition du personnel 
enseignant de l’enseignement supérieur (1997) 

Préambule  

La Conférence générale de l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la 
science et la culture (UNESCO), réunie à Paris du 21 octobre au 12 novembre 1997 en sa 
29e session,  

Consciente de la responsabilité qui incombe aux Etats d’assurer l’éducation pour tous 
conformément à l’article 26 de la Déclaration universelle des droits de l’homme (1948),  

Rappelant en particulier la responsabilité qui incombe aux Etats en ce qui concerne 
l’accès à l’enseignement supérieur conformément à l’article 13, paragraphe 1 (c), du Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (1966),  

Consciente que l’enseignement supérieur et la recherche contribuent à promouvoir 
l’acquisition, le progrès et le transfert du savoir et constituent une richesse culturelle et 
scientifique exceptionnelle,  

Egalement consciente que les services et les prestations de l’enseignement supérieur 
sont d’une utilité et d’un intérêt essentiels pour les gouvernements et les grands groupes 
sociaux tels que les étudiants, les entreprises et les travailleurs,  

Reconnaissant le rôle décisif du personnel enseignant de l’enseignement supérieur 
dans le progrès de ce secteur de l’enseignement et l’importance de sa contribution au 
développement de l’humanité et de la société moderne,  

Convaincue qu’il incombe aux enseignants de l’enseignement supérieur, comme à 
tous les autres citoyens, de s’efforcer de promouvoir au sein de la société le respect des 
droits culturels, économiques, sociaux, civils et politiques de tous les peuples,  

Consciente qu’il est nécessaire que l’enseignement supérieur soit réformé pour 
s’adapter aux mutations sociales et économiques et que le personnel enseignant du 
supérieur participe à ce processus,  

Se déclarant préoccupée par la vulnérabilité de la communauté universitaire à l’égard 
des pressions politiques indésirables qui pourraient porter atteinte aux libertés 
académiques,  

Considérant que le droit à l’éducation, à l’enseignement et à la recherche ne peut 
s’exercer pleinement que dans le respect des libertés académiques et de l’autonomie des 
établissements d’enseignement supérieur et que la libre communication des résultats, des 
hypothèses et des opinions se trouve au cœur même de l’enseignement supérieur et 
constitue la garantie la plus solide de l’exactitude et de l’objectivité du développement du 
savoir et de la recherche,  

Soucieuse d’assurer au personnel enseignant de l’enseignement supérieur une 
condition qui soit à la mesure de son rôle,  

Reconnaissant la diversité des cultures du monde,  

Tenant compte de la grande diversité des législations, des réglementations, des 
pratiques et des traditions qui, dans les différents pays, déterminent les structures et 
l’organisation de l’enseignement supérieur,  
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Considérant la diversité des régimes qui s’appliquent dans les différents pays au 
personnel enseignant de l’enseignement supérieur, en particulier selon que ce personnel est 
ou non régi par l’ensemble des règles relatives à la fonction publique,  

Convaincue cependant que la condition du personnel enseignant de l’enseignement 
supérieur pose, dans tous les pays, des problèmes de même ordre qui devraient être 
abordés dans le même esprit et qui appellent, dans la mesure du possible, l’application de 
normes communes, que la présente Recommandation a pour objet de définir,  

Ayant présents à l’esprit, entre autres instruments, la Convention de l’UNESCO 
concernant la lutte contre la discrimination dans le domaine de l’enseignement (1960), qui 
reconnaît qu’il incombe à l’UNESCO non seulement de proscrire toute discrimination en 
matière d’enseignement mais également de promouvoir l’égalité de chances et de 
traitement pour toutes personnes à tous les niveaux de l’enseignement, en ce qui concerne 
notamment les conditions dans lesquelles celui-ci est dispensé, de même que la 
Recommandation concernant la condition du personnel enseignant (1966) et la 
Recommandation de l’UNESCO concernant la condition des chercheurs scientifiques 
(1974), ainsi que les instruments de l’Organisation internationale du Travail relatifs à la 
liberté syndicale, au droit d’organisation et de négociation collective et à l’égalité des 
chances et de traitement, Souhaitant compléter les normes internationales énoncées dans 
les conventions, pactes et recommandations énumérés à l’appendice par des dispositions 
ayant trait aux problèmes qui intéressent particulièrement les établissements 
d’enseignement supérieur ainsi que les enseignants et chercheurs qui leur sont attachés,  

Adopte la présente Recommandation, ce 11 novembre 1997.  

I. Définitions  

1. Aux fins de la présente Recommandation:  

a) «Enseignement supérieur» désigne les programmes d’études, de formation ou de 
formation à la recherche assurés au niveau postsecondaire par des établissements 
universitaires ou d’autres établissements d’enseignement agréés comme 
établissements d’enseignement supérieur par les autorités compétentes de l’Etat 
et/ou en vertu de systèmes reconnus d’homologation.  

b) «Recherche» s’entend, dans le contexte de l’enseignement supérieur, des 
recherches originales dans le domaine des sciences, de la technologie et 
l’ingénierie, de la médecine, de la culture, des sciences sociales et humaines ou 
de l’éducation qui impliquent un travail d’investigation approfondi, critique et 
rigoureux dont les techniques et les méthodes varient en fonction de la nature et 
des conditions des problèmes identifiés, qui vise à clarifier et/ou résoudre ces 
problèmes et qui, lorsqu’il est mené dans un cadre institutionnel, s’appuie sur 
une infrastructure appropriée.  

c) «Etude» (scholarship) désigne l’ensemble des processus qui permettent à chaque 
enseignant de l’enseignement supérieur de se tenir informé du progrès des 
connaissances dans sa spécialité, d’entreprendre et de publier des travaux 
d’érudition, de développer ses aptitudes pédagogiques pour l’enseignement de sa 
discipline et d’améliorer ses titres académiques.  

d) «Activités périuniversitaires» désigne les activités par lesquelles les ressources 
d’un établissement d’enseignement sont utilisées hors de son cadre propre pour 
desservir une communauté largement diversifiée au sein de l’unité territoriale 
(Etat ou région) qui constitue le rayon d’action de cet établissement, pourvu que 
ces activités demeurent conformes à la mission de l’établissement. Dans le 



 
 

WHRTT-Manuel-NR-[2012-02-0260-10]-Fr.docx 319 

domaine de l’enseignement, ce terme peut recouvrir une large gamme d’activités 
telles que l’éducation extramuros, l’éducation permanente et l’éducation à 
distance et prendre la forme de cours du soir, de cours intensifs, de séminaires 
ou de réunions d’études. Dans le domaine de la recherche, il peut s’agir d’une 
fonction de conseil auprès du secteur public, du secteur privé ou d’organismes à 
but non lucratif, de divers types de services consultatifs, ou d’une participation à 
des recherches appliquées et à l’exploitation des résultats de la recherche.  

e) «Etablissements d’enseignement supérieur» désigne les établissements 
universitaires et les autres établissements éducatifs, centres et structures 
d’enseignement supérieur et centres de recherche et de culture associés à l’un 
quelconque de ces établissements, de caractère public ou privé, qui sont agréés 
comme tels en vertu d’un système d’homologation reconnu ou par les autorités 
compétentes de l’Etat.  

f) «Personnel enseignant de l’enseignement supérieur» désigne l’ensemble des 
personnes attachées à des établissements ou programmes d’enseignement 
supérieur qui sont engagées dans des activités d’enseignement et/ou d’étude 
et/ou de recherche et/ou de prestation de services éducatifs aux étudiants ou à 
l’ensemble de la communauté.  

II. Champ d’application  

2. La présente Recommandation s’applique à l’ensemble du personnel enseignant de 
l’enseignement supérieur.  

III. Principes directeurs  

3. La réalisation des objectifs globaux de paix, de compréhension et de coopération 
internationales et de développement durable, qui sont ceux de chaque Etat membre et 
des Nations Unies, est subordonnée à l’existence d’un certain nombre de facteurs, 
notamment une éducation pour la paix et une culture de la paix telle que la définit 
l’UNESCO, des diplômés de l’enseignement supérieur qualifiés et cultivés, capables 
de servir la communauté en tant que citoyens responsables et de mener des activités 
d’étude et de recherche avancées, et par conséquent un corps d’enseignants de 
l’enseignement supérieur compétent et hautement qualifié.  

4. Les établissements d’enseignement supérieur et plus particulièrement les universités 
sont des communautés d’érudits qui ont pour mission de préserver et diffuser le savoir 
traditionnel et la culture, d’exprimer librement leur opinion à ce sujet et de poursuivre 
leur quête de la connaissance sans être entravés par des impératifs doctrinaires. 
L’exploration et l’application des nouvelles connaissances se situent au cœur du 
mandat des établissements d’enseignement supérieur. Dans les établissements 
d’enseignement supérieur qui n’exigent pas de recherches originales, les enseignants 
du supérieur devraient entretenir et développer la connaissance de leur discipline par 
l’étude et par l’amélioration de leurs aptitudes pédagogiques.  

5. Les progrès de l’enseignement supérieur, de la connaissance et de la recherche 
dépendent dans une large mesure des infrastructures et des ressources tant humaines 
que matérielles disponibles; ils dépendent aussi des qualifications et des compétences 
du personnel enseignant de l’enseignement supérieur ainsi que de ses qualités 
humaines, pédagogiques et professionnelles, et sont favorisés en outre par les libertés 
académiques et les principes de la responsabilité professionnelle, de la collégialité et 
de l’autonomie des établissements.  
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6. Enseigner dans l’enseignement supérieur est une profession dont les membres 
assurent un service public; cette profession exige des enseignants non seulement des 
connaissances approfondies et des compétences particulières, acquises et entretenues 
au prix d’études et de recherches rigoureuses et continues, mais aussi un sens des 
responsabilités personnelles et collectives qu’ils assument pour l’éducation et le bien-
être des étudiants et de la communauté dans son ensemble, ainsi que le respect de 
normes professionnelles rigoureuses dans l’étude et la recherche.  

7. Les conditions de travail du personnel enseignant de l’enseignement supérieur 
devraient être de nature à favoriser au maximum l’efficacité de l’enseignement, de 
l’étude, de la recherche et des activités périuniversitaires, et permettre à ce personnel 
de s’acquitter de ses tâches professionnelles.  

8. Il convient de reconnaître que les organisations qui représentent le personnel 
enseignant de l’enseignement supérieur constituent une force qui peut contribuer 
grandement au progrès de l’éducation et qu’en conséquence elles devraient être 
associées, avec les autres partenaires et parties intéressées, à l’élaboration de la 
politique de l’enseignement supérieur.  

9. Il convient de respecter la diversité des systèmes institutionnels d’enseignement 
supérieur dans chaque Etat membre conformément aux lois et pratiques de l’Etat ainsi 
qu’aux normes internationales.  

IV. Objectifs et politiques de l’enseignement supérieur  

10. A tous les échelons appropriés de la planification nationale en général, et de la 
planification de l’enseignement supérieur en particulier, les Etats membres devraient 
prendre toutes les mesures nécessaires pour faire en sorte que:  

a) l’enseignement supérieur soit axé sur le développement de l’individu et le 
progrès de la société; 

b) l’enseignement supérieur contribue à la réalisation des objectifs de l’éducation 
permanente et au développement des autres formes et niveaux d’éducation;  

c) lorsque des fonds publics sont alloués à des établissements d’enseignement 
supérieur, ces fonds soient considérés comme un investissement public, soumis à 
un contrôle public effectif;  

d) le financement de l’enseignement supérieur soit considéré comme une forme 
d’investissement public qui, par la force des choses, n’est pour l’essentiel 
profitable qu’à long terme et qui est fonction des priorités gouvernementales et 
publiques;  

e) l’opinion publique soit constamment tenue informée de la justification de ce 
financement public.  

11. Le personnel enseignant de l’enseignement supérieur devrait avoir accès à des 
bibliothèques possédant une documentation à jour qui reflète les divers aspects de 
chaque question et qui soit libre de toute censure ou autre forme d’entrave de 
caractère intellectuel. Les enseignants de l’enseignement supérieur devraient 
également avoir accès sans aucune censure aux réseaux informatiques internationaux, 
aux programmes transmis par satellite et aux bases de données nécessaires à leur 
enseignement, à leur formation ou à leurs recherches.  
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12. La publication et la diffusion des résultats des recherches effectuées par le personnel 
enseignant de l’enseignement supérieur devraient être encouragées et facilitées, à la 
fois pour aider les intéressés à être reconnus comme ils le méritent et pour 
promouvoir le progrès de la science, de la technologie, de l’éducation et de la culture 
en général. A cette fin, les enseignants de l’enseignement supérieur devraient être 
libres de publier les résultats de leurs recherches et de leurs études dans les livres, 
revues et bases de données de leur choix et sous leur nom, pourvu qu’ils en soient les 
auteurs ou coauteurs. La propriété intellectuelle du personnel enseignant de 
l’enseignement supérieur devrait bénéficier d’une protection juridique appropriée, et 
en particulier de la protection assurée par la législation nationale et internationale sur 
le droit d’auteur.  

13. L’échange d’idées et d’informations entre enseignants de l’enseignement supérieur du 
monde entier est indispensable au développement harmonieux de l’enseignement 
supérieur et de la recherche et devrait être de ce fait activement encouragé. A cette 
fin, les enseignants du supérieur devraient avoir la possibilité, tout au long de leur 
carrière, de participer à des rencontres internationales sur l’enseignement supérieur ou 
la recherche, de voyager à l’étranger sans restrictions politiques, d’utiliser le réseau 
Internet ou de participer à des téléconférences.  

14. Il convient de développer et d’encourager les programmes permettant les plus larges 
échanges d’enseignants de l’enseignement supérieur entre établissements, tant à 
l’échelle nationale qu’internationale, notamment sous forme de colloques, séminaires 
et projets en collaboration ainsi que d’échanges d’informations touchant à la 
pédagogie et aux différentes branches du savoir. Le développement des 
communications et des contacts directs entre universités, instituts de recherche et 
associations ainsi qu’entre scientifiques et chercheurs devrait être facilité, tout comme 
l’accès du personnel enseignant de l’enseignement supérieur d’autres Etats aux 
informations à caractère non confidentiel des archives publiques, bibliothèques, 
instituts de recherche et établissements similaires.  

15. Les Etats membres et les établissements d’enseignement supérieur devraient, en 
même temps, être conscients de l’exode de personnel enseignant du supérieur qui 
affecte les pays en développement et en particulier les pays les moins avancés. Ils 
devraient, en conséquence, encourager les programmes d’aide aux pays en 
développement afin de contribuer à maintenir un environnement universitaire offrant 
aux enseignants de ces pays des conditions de travail suffisamment attrayantes pour 
freiner et, à terme, enrayer cet exode.  

16. Il convient, en conformité avec la Recommandation de l’UNESCO sur la 
reconnaissance des études et des titres de l’enseignement supérieur (1993), d’adopter 
des politiques et des pratiques nationales équitables, justes et raisonnables aux fins de 
la reconnaissance, pour l’exercice de la profession d’enseignant du supérieur, des 
diplômes et titres délivrés dans d’autres Etats.  

V. Devoirs et responsabilités des établissements  

A. Autonomie des établissements  

17. Le plein exercice des libertés académiques et l’accomplissement des devoirs et 
responsabilités énoncés ci-après supposent l’autonomie des établissements 
d’enseignement supérieur, c’est-à-dire la latitude nécessaire pour que ces 
établissements puissent prendre des décisions efficaces concernant leurs activités 
académiques, leurs règles de fonctionnement, leur gestion et autres activités 
connexes, dans la mesure où elles sont conformes aux systèmes de contrôle public, 
s’agissant en particulier des fonds fournis par l’Etat, et respectent les libertés 
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académiques et les droits de la personne. Cependant, la nature de l’autonomie peut 
varier suivant les types d’établissement.  

18. L’autonomie est l’expression institutionnelle des libertés académiques et une 
condition nécessaire pour que les enseignants et les établissements de l’enseignement 
supérieur puissent s’acquitter des fonctions qui leur incombent.  

19. Il est du devoir des Etats membres de protéger l’autonomie des établissements 
d’enseignement supérieur contre toute menace, d’où qu’elle vienne.  

20. L’autonomie ne saurait être invoquée par les établissements d’enseignement supérieur 
pour porter atteinte aux droits du personnel enseignant de l’enseignement supérieur 
énoncés dans la présente Recommandation ou dans les autres instruments 
internationaux énumérés à l’appendice.  

21. L’autogestion, la collégialité et une direction académique appropriée sont des 
éléments essentiels d’une véritable autonomie des établissements d’enseignement 
supérieur.  

B. Obligation faite aux établissements de rendre des comptes  

22. Vu l’importance des investissements financiers en jeu, un équilibre approprié devrait 
être assuré par les Etats membres et les établissements d’enseignement supérieur entre 
le niveau d’autonomie dont jouissent ces derniers et les systèmes qui régissent leur 
obligation de rendre des comptes. A cet égard, les établissements d’enseignement 
supérieur devraient s’efforcer d’assurer la transparence dans la façon dont ils sont 
dirigés. Les établissements devraient être comptables de la bonne application des 
principes suivants:  

a) veiller à bien informer le public sur la nature de leur mission éducative;  

b) poursuivre des objectifs de qualité et d’excellence dans leurs fonctions 
d’enseignement, d’étude et de recherche et en défendre l’intégrité contre toute 
ingérence incompatible avec leur vocation académique;  

c) défendre activement les libertés académiques et les droits fondamentaux de la 
personne;  

d) dispenser une éducation de haut niveau au plus grand nombre possible de 
personnes possédant les qualifications scolaires requises, dans la limite des 
ressources mises à leur disposition;  

e) s’efforcer d’offrir des programmes d’éducation permanente en fonction de la 
mission de l’établissement et des ressources dont il dispose;  

f) garantir un traitement équitable et juste à tous les étudiants sans aucune 
discrimination;  

g) adopter des politiques et des procédures visant à garantir un traitement équitable 
aux femmes et aux minorités et à éliminer le harcèlement sexuel ou les brimades 
raciales;  

h) faire en sorte que le personnel enseignant de l’enseignement supérieur puisse 
exercer ses activités d’enseignement ou de recherche à l’abri de toute forme de 
violence, d’intimidation ou de harcèlement;  

i) garantir l’honnêteté et la transparence de la gestion comptable;  
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j) assurer l’utilisation efficace des ressources;  

k) élaborer, selon un processus collégial et/ou par la voie de négociations avec les 
organisations représentant le personnel enseignant de l’enseignement supérieur, 
et dans le respect des libertés académiques et de la liberté de parole, des 
déclarations de principes ou des codes de déontologie pour guider les 
enseignants du supérieur dans leurs activités d’enseignement, d’étude, de 
recherche et autres activités périuniversitaires;  

l) contribuer à l’exercice des droits économiques, sociaux, culturels et politiques, 
en veillant à empêcher toute utilisation du savoir, de la science et de la 
technologie sous une forme préjudiciable à ces droits ou à des fins contraires à 
l’éthique académique généralement reconnue, aux droits de l’homme et à la 
paix;  

m) veiller à traiter des problèmes du moment se posant à la société et, à cette fin, 
s’assurer que les programmes d’enseignement et activités des établissements 
répondent comme il convient aux besoins présents et futurs de la communauté 
locale et de la société dans son ensemble, et contribuer activement à améliorer 
les perspectives d’emploi des étudiants diplômés;  

n) encourager, lorsque cela est possible et approprié, la coopération universitaire 
internationale au-delà des barrières nationales, régionales, politiques, ethniques 
ou autres, s’efforcer d’empêcher l’exploitation scientifique et technologique 
d’un Etat par un autre et favoriser le partenariat sur un pied d’égalité entre les 
communautés universitaires du monde entier en vue de diffuser et de mettre à 
profit la connaissance et de préserver le patrimoine culturel;  

o) s’appuyer sur des bibliothèques possédant une documentation à jour et assurer 
l’accès sans aucune censure aux moyens modernes d’enseignement, de 
recherche et d’information, de façon à fournir aux enseignants du supérieur et 
aux étudiants l’information nécessaire à l’enseignement, à l’étude ou à la 
recherche;  

p) mettre en place les installations et l’équipement nécessaires à la mission de 
l’établissement, et en assurer l’entretien comme il convient;  

q) veiller à ce que, si un établissement entreprend des recherches de caractère 
secret, celles-ci ne soient pas contraires à sa mission éducative et à ses objectifs 
et ne fassent pas obstacle à la réalisation des objectifs généraux suivants: paix, 
droits de l’homme, développement durable et protection de l’environnement.  

23. Les systèmes par lesquels les établissements d’enseignement supérieur rendent des 
comptes devraient reposer sur des méthodes scientifiques et être clairs, réalistes, 
simples et d’un bon rapport coût-efficacité. Leur fonctionnement devrait s’inspirer 
des principes d’équité, de justice et d’impartialité et obéir à une exigence de 
transparence au niveau des méthodes comme des résultats.  

24. Les établissements d’enseignement supérieur devraient, individuellement ou 
collectivement, concevoir et mettre en œuvre des systèmes appropriés de reddition de 
comptes, comportant notamment des mécanismes de garantie de la qualité, en vue de 
réaliser les objectifs ci-dessus, sans porter atteinte à l’autonomie des établissements et 
aux libertés académiques. Les organisations représentant le personnel enseignant de 
l’enseignement supérieur devraient être associées, dans la mesure du possible, à 
l’élaboration de ces systèmes. Si des mécanismes de contrôle prescrits par l’Etat sont 
mis en place, leurs modalités devraient être négociées, s’il y a lieu, avec les 
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établissements d’enseignement supérieur concernés et les organisations représentant 
le personnel enseignant de l’enseignement supérieur.  

VI. Droits et libertés des enseignants de l’enseignement supérieur  

A. Droits et libertés individuels: droits civils, libertés académiques, droits de 
publication et échange d’information au niveau international  

25. L’accès à la profession académique dans l’enseignement supérieur devrait être fondé 
exclusivement sur les qualifications académiques, la compétence et l’expérience 
voulues; il devrait être ouvert à tous les citoyens sans discrimination aucune.  

26. Comme tous les autres groupes et individus, le personnel enseignant de 
l’enseignement supérieur devrait jouir des droits civils, politiques, sociaux et culturels 
internationalement reconnus applicables à tous les citoyens. En conséquence, tout 
enseignant de l’enseignement supérieur a droit à la liberté de pensée, de conscience, 
de religion, d’expression, de réunion et d’association, ainsi qu’à la liberté et à la 
sécurité de sa personne, et à la liberté de circulation. Les enseignants devraient 
pouvoir exercer sans obstacle ni entrave les droits civils qui sont les leurs en tant que 
citoyens, y compris celui de contribuer au changement social par la libre expression 
de leur opinion sur les politiques de l’Etat et les orientations concernant 
l’enseignement supérieur. Ils ne devraient subir aucune sanction du seul fait de 
l’exercice de ces droits. Aucun enseignant du supérieur ne devrait faire l’objet d’une 
arrestation ou d’une détention arbitraires ni être soumis à la torture ou à des 
traitements cruels, inhumains ou dégradants. En cas de violation flagrante de leurs 
droits, les enseignants de l’enseignement supérieur devraient pouvoir saisir les 
instances nationales, régionales ou internationales compétentes telles que les 
organisations du système des Nations Unies, et les organisations représentant le 
personnel enseignant de l’enseignement supérieur devraient les appuyer pleinement 
dans de telles circonstances.  

27. Il convient de favoriser, tant au niveau international qu’au niveau national, 
l’application des normes internationales susmentionnées au bénéfice de 
l’enseignement supérieur. A cette fin, le principe des libertés académiques devrait être 
scrupuleusement respecté. L’exercice des libertés académiques doit être garanti aux 
enseignants de l’enseignement supérieur, ce qui englobe la liberté d’enseignement et 
de discussion en dehors de toute contrainte doctrinale, la liberté d’effectuer des 
recherches et d’en diffuser et publier les résultats, le droit d’exprimer librement leur 
opinion sur l’établissement ou le système au sein duquel ils travaillent, le droit de ne 
pas être soumis à la censure institutionnelle et celui de participer librement aux 
activités d’organisations professionnelles ou d’organisations académiques 
représentatives. Tous les enseignants de l’enseignement supérieur devraient pouvoir 
exercer leurs fonctions sans subir de discrimination d’aucune sorte ni avoir à craindre 
de mesures restrictives ou répressives de la part de l’Etat ou de toute autre source. Les 
enseignants du supérieur ne pourront effectivement se prévaloir de ce principe que si 
le milieu dans lequel ils évoluent s’y prête. Cette condition ne peut elle-même être 
satisfaite que dans un climat démocratique; c’est pourquoi il incombe à tous de 
contribuer à l’établissement d’une société démocratique.  

28. Les enseignants de l’enseignement supérieur ont le droit d’enseigner à l’abri de toute 
ingérence dès lors qu’ils respectent les principes professionnels reconnus, notamment 
ceux de la responsabilité professionnelle et de la rigueur intellectuelle à l’égard des 
normes et des méthodes d’enseignement. Aucun enseignant du supérieur ne devrait 
être contraint de dispenser un enseignement qui soit en contradiction avec le meilleur 
de ses connaissances ou qui heurte sa conscience ni d’utiliser des programmes ou des 
méthodes d’enseignement contraires aux normes nationales et internationales en 
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matière de droits de l’homme. Le personnel enseignant de l’enseignement supérieur 
devrait jouer un rôle important dans l’élaboration des programmes d’enseignement.  

29. Les enseignants de l’enseignement supérieur ont le droit d’effectuer des recherches à 
l’abri de toute ingérence ou de toute restriction, dès lors que cette activité s’exerce 
dans le respect de la responsabilité professionnelle et des principes professionnels 
nationalement et internationalement reconnus de rigueur intellectuelle, scientifique et 
morale s’appliquant à la recherche. Les enseignants devraient avoir également le droit 
de publier et de communiquer les conclusions des travaux dont ils sont les auteurs ou 
les coauteurs, ainsi qu’il est stipulé au paragraphe 12 de la présente Recommandation.  

30. Les enseignants de l’enseignement supérieur ont le droit d’exercer des activités 
professionnelles extra-universitaires, notamment si ces activités leur permettent 
d’améliorer leurs compétences professionnelles ou d’appliquer leurs connaissances 
aux problèmes de la communauté, à condition toutefois qu’elles n’empiètent pas sur 
leurs obligations premières envers l’établissement auquel ils sont attachés, telles 
qu’elles découlent de la politique et de la réglementation de l’établissement ou, le cas 
échéant, de la loi et de la pratique nationales.  

B. Autogestion et collégialité  

31. Les enseignants de l’enseignement supérieur devraient avoir le droit et la possibilité 
de participer, sans discrimination d’aucune sorte et selon leurs compétences, aux 
travaux des organes directeurs des établissements d’enseignement supérieur, y 
compris le leur, et de critiquer le fonctionnement de ces établissements, tout en 
respectant le droit de participation des autres secteurs de la communauté universitaire; 
les enseignants devraient également avoir le droit d’élire la majorité des représentants 
au sein des instances académiques de l’établissement.  

32. La collégialité s’appuie notamment sur les principes suivants: libertés académiques, 
partage des responsabilités, droit de tous les intéressés de participer aux structures et 
modalités pratiques de décision au sein de l’établissement et mise en place de 
mécanismes consultatifs. Toutes les questions concernant l’administration et la 
définition des politiques de l’enseignement supérieur, les programmes 
d’enseignement, la recherche, les activités périuniversitaires, l’allocation des 
ressources et les autres activités connexes devraient faire l’objet de décisions 
collégiales, aux fins d’améliorer le niveau d’excellence et de qualité académiques, 
dans l’intérêt de la société tout entière.  

VII. Devoirs et responsabilités du personnel enseignant de l’enseignement 
supérieur  

33. Le personnel enseignant de l’enseignement supérieur devrait reconnaître que 
l’exercice de ses droits s’accompagne de devoirs et responsabilités spécifiques, y 
compris l’obligation de respecter les libertés académiques des autres membres de la 
communauté universitaire et d’accepter la confrontation loyale des différents points 
de vue. Les libertés académiques ont pour corollaire le devoir de faire usage de ces 
libertés en respectant l’obligation faite à tout chercheur de fonder son travail sur la 
quête sincère de la vérité. L’enseignement, l’étude et la recherche doivent être menés 
en pleine conformité avec les normes éthiques et professionnelles et doivent viser, en 
tant que de besoin, à apporter des réponses aux problèmes auxquels est confrontée la 
société ainsi qu’à préserver le patrimoine historique et culturel de l’humanité.  

34. En particulier, l’exercice de ses libertés académiques impose à chaque enseignant de 
l’enseignement supérieur les obligations suivantes:  
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a) dispenser un enseignement aussi efficace que le permettent les moyens mis à sa 
disposition par l’établissement et par l’Etat, dans un esprit de justice et d’équité 
envers tous les étudiants sans distinction de sexe et sans discrimination fondée 
sur la race, la religion ou, le cas échéant, une incapacité, en encourageant le libre 
échange des idées avec les étudiants et en se tenant à leur disposition pour les 
guider dans leurs études. Il appartient au personnel enseignant de l’enseignement 
supérieur de veiller, en tant que de besoin, à ce que le contenu minimal défini 
dans le programme de chaque matière soit effectivement enseigné;  

b) entreprendre des recherches spécialisées et en diffuser les résultats ou, s’il n’y a 
pas lieu de mener de telles recherches, entretenir et approfondir ses 
connaissances dans sa discipline par l’étude et la recherche et en mettant au 
point des méthodes propres à améliorer ses aptitudes pédagogiques;  

c) fonder ses travaux de recherche et d’étude sur une quête sincère du savoir, dans 
le respect du principe de la preuve, de l’impartialité du raisonnement et de 
l’honnêteté du compte rendu;  

d) respecter l’éthique de la recherche à l’égard des êtres humains, des animaux, du 
patrimoine et de l’environnement;  

e) respecter le travail d’érudition de ses collègues universitaires et des étudiants et 
en créditer les auteurs, en veillant notamment à faire mention dans les travaux 
publiés de tous ceux qui y ont matériellement contribué ou qui en partagent la 
responsabilité;  

f) s’interdire d’utiliser, sauf avec l’autorisation expresse de l’auteur, des 
informations, notions ou données inédites contenues dans des manuscrits 
confidentiels ou des demandes de financement de recherche ou de formation 
qu’il aurait eu à examiner dans le cadre de ses fonctions, par exemple à 
l’occasion d’un travail d’évaluation critique entre pairs;  

g) s’assurer que la recherche est conduite en accord avec les lois et règlements du 
pays dans lequel elle est effectuée, qu’elle ne viole pas les dispositions des 
instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme et que ses résultats 
ainsi que les données sur lesquelles elle s’appuie sont effectivement accessibles 
aux spécialistes et chercheurs de l’établissement hôte sauf si une telle 
divulgation fait courir un risque aux informateurs ou si leur anonymat a été 
garanti;  

h) éviter les conflits d’intérêts ou les résoudre en divulguant les informations 
pertinentes et en consultant dûment les responsables de l’établissement qui 
l’emploie, de façon à obtenir l’aval de cet établissement;  

i) gérer honnêtement tous les fonds qui lui sont confiés et qui sont destinés à un 
établissement d’enseignement supérieur, un centre de recherche ou tout autre 
organisme professionnel ou scientifique;  

j) faire montre d’équité et d’impartialité dans l’évaluation professionnelle de 
collègues universitaires ou d’étudiants;  

k) lorsqu’il intervient oralement ou par écrit dans un contexte extra-universitaire 
sur des questions qui ne relèvent pas de sa spécialité, veiller à ne pas induire le 
public en erreur sur la nature de sa compétence professionnelle;  



 
 

WHRTT-Manuel-NR-[2012-02-0260-10]-Fr.docx 327 

l) s’acquitter de toute tâche pouvant lui être confiée dans le cadre de la gestion 
collégiale des établissements d’enseignement supérieur et des organisations 
professionnelles.  

35. Les enseignants de l’enseignement supérieur devraient s’efforcer de se conformer à 
des normes aussi élevées que possible dans leur activité professionnelle, leur 
condition dépendant dans une large mesure de leur comportement et de la qualité de 
leurs prestations.  

36. Les enseignants de l’enseignement supérieur devraient contribuer à assurer la 
transparence des établissements d’enseignement supérieur vis-à-vis du public, sans 
renoncer pour autant au degré d’autonomie institutionnelle nécessaire à leur travail, à 
leur indépendance professionnelle et au progrès de la connaissance.  

VIII. Préparation à la profession  

37. La politique d’admission aux filières préparant aux carrières de l’enseignement 
supérieur répond à la nécessité de doter la société d’un nombre suffisant 
d’enseignants de ce niveau possédant les qualités morales, intellectuelles et 
pédagogiques requises, ainsi que les connaissances et la compétence voulues.  

38. Dans tous ses aspects, la préparation du personnel enseignant de l’enseignement 
supérieur devrait être exempte de toute forme de discrimination.  

39. Parmi les candidats se destinant à une carrière dans l’enseignement supérieur, les 
femmes et les membres de minorités devraient bénéficier, à qualifications 
universitaires et expérience égales, d’une égalité de chances et de traitement.  

IX. Conditions d’emploi  

A. Accès à la profession d’enseignant de l’enseignement supérieur  

40. Les employeurs du personnel enseignant de l’enseignement supérieur devraient offrir 
des conditions d’emploi qui soient les plus propres à assurer l’efficacité de 
l’enseignement et/ou de la recherche et/ou de l’étude et/ou des activités 
périuniversitaires et qui soient équitables et exemptes de toute discrimination de 
quelque nature que ce soit.  

41. Les mesures temporaires prises en faveur de membres désavantagés de la 
communauté universitaire en vue d’aboutir plus rapidement à une égalité de fait ne 
devraient pas être considérées comme discriminatoires, à conditions qu’elles soient 
abrogées dès que les objectifs d’égalité de chances et de traitement auront été atteints 
et que des mécanismes soient mis en place pour faire en sorte que cette égalité soit 
maintenue.  

42. L’imposition d’une période probatoire à quiconque accède à un poste d’enseignement 
ou de recherche au niveau universitaire doit être considérée comme le moyen 
d’encourager et d’initier utilement le débutant, d’établir et de préserver des normes 
professionnelles appropriées et de favoriser le développement des qualités 
professionnelles du futur enseignant ou chercheur. La durée normale de la période de 
probation devrait être connue à l’avance et les conditions de succès devraient 
dépendre strictement de la compétence professionnelle. Si l’intéressé ne donne pas 
satisfaction au cours de cette période, il devrait être informé des griefs formulés 
contre lui suffisamment longtemps avant la fin de ladite période pour pouvoir 
remédier à ses insuffisances. Il devrait également avoir la possibilité de contester ces 
griefs.  
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43. Le personnel enseignant de l’enseignement supérieur devrait bénéficier des conditions 
suivantes:  

a) un système juste et ouvert d’organisation des carrières comportant des 
procédures équitables en matière de nomination, de titularisation le cas échéant, 
de promotion, de congédiement et autres aspects connexes;  

b) un système efficace, équitable et juste de relations professionnelles au sein de 
l’établissement, en conformité avec les normes énoncées dans les instruments 
internationaux figurant à l’appendice.  

44. Il conviendrait d’adopter des dispositions afin que puisse s’exercer une solidarité avec 
d’autres établissements d’enseignement supérieur et leur personnel enseignant s’ils 
sont en butte à des persécutions. Cette solidarité, matérielle aussi bien que morale, 
devrait permettre, dans la mesure du possible, l’accueil et l’emploi ou la formation 
des victimes de ces persécutions.  

B. Sécurité de l’emploi  

45. Le régime de la permanence lorsqu’il existe, ou le cas échéant son équivalent 
fonctionnel, constitue l’un des principaux instruments de préservation des libertés 
académiques et de protection contre les décisions arbitraires. Par ailleurs, il développe 
le sens de la responsabilité individuelle et permet de retenir le personnel enseignant 
compétent.  

46. La sécurité de l’emploi dans la profession, y compris le régime de la permanence 
lorsqu’il existe ou le cas échéant son équivalent fonctionnel, devrait être préservée car 
elle est essentielle tant pour l’enseignement supérieur que pour son personnel 
enseignant. En vertu de ce système, les enseignants du supérieur qui bénéficient d’un 
emploi stable à la suite d’une évaluation rigoureuse ne peuvent être congédiés que 
pour des motifs d’ordre professionnel et selon une procédure régulière. Cependant, les 
enseignants peuvent également être congédiés pour des motifs financiers légitimes, à 
condition que tous les comptes financiers puissent faire l’objet d’un contrôle public, 
que l’établissement ait pris par ailleurs toutes les mesures raisonnables susceptibles 
d’éviter le licenciement et qu’il existe une protection juridique contre une procédure 
de licenciement qui serait entachée de parti pris. Le régime de la permanence, 
lorsqu’il existe, ou le cas échéant son équivalent fonctionnel, devrait être préservé 
dans la mesure du possible, même si des changements interviennent dans 
l’organisation ou au sein de l’établissement d’enseignement supérieur ou du système 
d’enseignement, et devrait être accordé après une période probatoire d’une durée 
raisonnable à ceux qui satisfont à des critères objectifs et bien définis en matière 
d’enseignement et/ou d’étude et/ou de recherche ayant l’agrément d’une instance 
académique, et/ou d’activités périuniversitaires ayant l’agrément de l’établissement 
d’enseignement supérieur.  

C. Evaluation  

47. Les établissements d’enseignement supérieur devraient veiller au respect des 
principes suivants:  

a) l’évaluation et l’appréciation du travail du personnel enseignant de 
l’enseignement supérieur font partie intégrante du processus d’enseignement, 
d’apprentissage et de recherche, leur principale fonction étant le développement 
de chaque individu conformément à ses aspirations et à ses capacités;  
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b) l’évaluation doit porter uniquement sur des critères académiques de compétence 
en matière de recherche, d’enseignement et autres fonctions universitaires ou 
professionnelles, selon l’appréciation qui en est faite par les pairs de l’intéressé;  

c) les procédures d’évaluation doivent tenir dûment compte du fait qu’il est 
difficile de mesurer la capacité personnelle, qui se manifeste rarement sous une 
forme continue et invariable;  

d) si l’évaluation implique une appréciation directe, sous une forme quelconque, du 
travail d’un enseignant de l’enseignement supérieur par ses étudiants, ses pairs 
ou le personnel administratif, cette appréciation doit être objective et les critères 
utilisés, de même que les résultats de cette évaluation, doivent être communiqués 
aux intéressés;  

e) les résultats de l’évaluation du personnel enseignant de l’enseignement supérieur 
devraient également être pris en considération lors de la dotation en effectifs de 
l’établissement et du renouvellement des contrats d’engagement;  

f) tout enseignant de l’enseignement supérieur devrait avoir un droit de recours 
devant un organe impartial contre toute appréciation qui lui paraît injustifiée.  

D. Procédures disciplinaires et congédiement  

48. Aucun membre de la communauté universitaire ne devrait être soumis à des mesures 
disciplinaires, notamment le congédiement, si ce n’est pour des motifs justes et 
suffisants dont la preuve soit apportée devant une tierce partie (pairs de l’intéressé 
réunis en collège indépendant) et/ou une instance impartiale telle qu’un arbitre ou un 
tribunal.  

49. Tout enseignant de l’enseignement supérieur devrait jouir de garanties équitables à 
chaque étape de toute procédure disciplinaire, notamment de congédiement, 
conformément aux normes internationales énoncées dans les instruments figurant à 
l’appendice.  

50. Le congédiement en tant que mesure disciplinaire ne devrait être prononcé que pour 
des motifs justes et suffisants liés au comportement professionnel, tels que: 
manquement persistant à ses devoirs, incompétence flagrante, invention ou 
falsification des résultats de recherches, irrégularités financières graves, 
comportement répréhensible sur le plan sexuel ou autre à l’encontre d’étudiants, de 
collègues ou d’autres membres de la communauté ou menaces graves d’actes 
répréhensibles, ou perversion du processus éducatif (par exemple falsification de 
notes, diplômes ou grades contre de l’argent ou des faveurs sexuelles ou autres, ou 
sollicitation de faveurs sexuelles ou d’avantages financiers ou matériels auprès 
d’employés ou de collègues de rang inférieur en échange de leur maintien dans leur 
poste).  

51. L’intéressé devrait pouvoir former un recours contre une décision de congédiement 
devant une instance extérieure indépendante (arbitre ou tribunal par exemple) 
habilitée à rendre une décision définitive et obligatoire.  

E. Négociation des conditions d’emploi  

52. Le personnel enseignant de l’enseignement supérieur devrait jouir du droit à la liberté 
syndicale et l’exercice de ce droit devrait être activement encouragé. La négociation 
collective ou toute procédure équivalente devrait être encouragée conformément aux 
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normes établies par l’Organisation internationale du Travail dans les instruments 
énumérés à l’appendice.  

53. Les traitements, conditions de travail et autres questions ayant trait aux conditions 
d’emploi du personnel enseignant de l’enseignement supérieur devraient être 
déterminés dans le cadre d’un processus volontaire de négociation entre les 
organisations représentant le personnel enseignant de l’enseignement supérieur et les 
employeurs de ce personnel enseignant, sauf lorsqu’il existe d’autres procédures 
équivalentes conformes aux normes internationales.  

54. Des procédures appropriées conformes aux lois nationales et aux normes 
internationales devraient être établies, par voie de réglementation ou par voie 
d’accord entre les intéressés, pour garantir aux enseignants de l’enseignement 
supérieur le droit de négocier avec leurs employeurs publics ou privés, par 
l’intermédiaire de leurs organisations; l’exercice de ces droits de caractère contractuel 
ou statutaire devrait pouvoir être assuré par le moyen d’un processus impartial, sans 
retard injustifié.  

55. En cas d’épuisement des procédures prévues à cet effet ou de rupture des négociations 
entre les parties, les organisations d’enseignants de l’enseignement supérieur 
devraient avoir le droit de recourir aux autres moyens d’action dont disposent 
normalement les autres organisations pour la défense de leurs intérêts légitimes.  

56. Les enseignants de l’enseignement supérieur devraient avoir accès à une procédure 
équitable de recours et d’arbitrage ou son équivalent pour le règlement des litiges 
avec leurs employeurs portant sur leurs conditions d’emploi.  

F. Traitements, charge de travail, avantages sociaux, santé et sécurité  

57. Toutes les dispositions voulues devraient être prises, dans la mesure des possibilités 
financières, afin d’assurer au personnel enseignant de l’enseignement supérieur une 
rémunération lui permettant de se vouer comme il convient à sa tâche et de consacrer 
le temps nécessaire à la formation permanente et au recyclage périodique des 
connaissances et des compétences qui sont indispensables à ce niveau 
d’enseignement.  

58. Les traitements des enseignants de l’enseignement supérieur devraient:  

a) être à la mesure de l’importance que leur fonction et, par conséquent, ceux qui 
l’exercent revêtent pour la société, aussi bien que des différentes responsabilités 
qui incombent à l’enseignant du supérieur dès son entrée dans la profession;  

b) être au moins comparables à ceux d’autres professions qui exigent des 
qualifications analogues ou équivalentes;  

c) assurer à ces enseignants un niveau de vie raisonnable pour eux-mêmes et pour 
leur famille, ainsi que les moyens d’améliorer leurs qualifications 
professionnelles en développant leurs connaissances et en s’adonnant à des 
activités culturelles ou scientifiques;  

d) tenir compte du fait que certains postes exigent plus d’expérience et des 
qualifications plus élevées que d’autres et comportent des responsabilités plus 
étendues;  

e) être versés régulièrement et ponctuellement;  
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f) être révisés périodiquement pour tenir compte de différents facteurs tels que la 
hausse du coût de la vie, l’amélioration générale du niveau de vie résultant de 
gains de productivité, ou une hausse générale des salaires et des traitements.  

59. Les différences de rémunération devraient être fondées sur des critères objectifs.  

60. Les enseignants de l’enseignement supérieur devraient être rétribués sur la base 
d’échelles de traitements établies en accord avec les organisations représentant le 
personnel enseignant de l’enseignement supérieur, sauf si d’autres procédures 
équivalentes conformes aux normes internationales sont prévues. Un enseignant 
qualifié de l’enseignement supérieur qui est en période probatoire ou employé à titre 
temporaire ne devrait pas être rétribué à un taux inférieur à celui des enseignants du 
supérieur titulaires au même niveau.  

61. Un système de notation au mérite équitable et impartial pourrait contribuer à favoriser 
la garantie et le contrôle de la qualité. Si un tel système est instauré et appliqué aux 
fins de la détermination du traitement, les organisations représentant le personnel 
enseignant de l’enseignement supérieur devraient être consultées au préalable.  

62. La charge de travail du personnel enseignant de l’enseignement supérieur devrait être 
juste et équitable, être telle qu’elle lui permette de s’acquitter efficacement de ses 
devoirs et responsabilités envers les étudiants ainsi que de ses obligations en matière 
d’étude, de recherche et/ou de gestion universitaire, être assortie, pour les enseignants 
appelés à enseigner au-delà de leur service normal, d’une rétribution calculée en 
conséquence, et être négociée avec les organisations représentant le personnel 
enseignant de l’enseignement supérieur sauf s’il existe d’autres procédures 
équivalentes conformes aux normes internationales.  

63. Le personnel enseignant de l’enseignement supérieur devrait bénéficier d’un 
environnement professionnel qui ne nuise pas à sa santé ni à sa sécurité; il devrait 
également bénéficier de mesures de protection sociale, notamment en ce qui concerne 
les prestations de maladie, d’invalidité et de retraite, ainsi que de mesures de 
protection relatives à la santé et la sécurité couvrant tous les risques visés par les 
conventions et recommandations de l’OIT. Les normes appliquées devraient être au 
moins aussi favorables que celles que prévoient les instruments pertinents de l’OIT. 
Les prestations de sécurité sociale devraient être accordées de droit au personnel 
enseignant de l’enseignement supérieur.  

64. Les droits à pension acquis par un enseignant du supérieur devraient être 
transférables, aux niveaux national et international, sous réserve des législations et 
conventions fiscales nationales, bilatérales et multilatérales en vigueur, au cas où 
l’intéressé serait muté dans un autre établissement d’enseignement supérieur. Les 
organisations représentant le personnel enseignant de l’enseignement supérieur 
devraient avoir le droit de désigner des représentants pour participer à la gestion et à 
l’administration des régimes de pension destinés, le cas échéant, à ce personnel 
notamment s’il s’agit de régimes privés financés par des cotisations.  

G. Congés d’études et de recherche et vacances annuelles  

65. Le personnel enseignant de l’enseignement supérieur devrait bénéficier de congés 
d’études ou de recherche à traitement plein ou partiel, le cas échéant, à intervalles 
réguliers, sous forme de congé sabbatique par exemple.  

66. Les congés d’études ou de recherche devraient être pris en considération pour le 
calcul de l’ancienneté et de la pension, sous réserve des dispositions du régime des 
pensions.  
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67. Le personnel enseignant de l’enseignement supérieur devrait pouvoir, à l’occasion, 
prendre des congés à traitement plein ou partiel pour participer à des activités 
professionnelles.  

68. Les congés accordés dans le cadre de programmes d’échanges culturels et 
scientifiques bilatéraux ou multilatéraux ou de programmes d’assistance technique à 
l’étranger devraient être assimilés à des périodes de service, de sorte que soient 
préservés les droits d’ancienneté, les possibilités d’avancement et les droits à pension 
des intéressés dans leur établissement d’origine. En outre, des dispositions 
particulières devraient être prises pour permettre de faire face aux dépenses 
supplémentaires occasionnées à ce titre.  

69. Le personnel enseignant de l’enseignement supérieur devrait avoir droit à des 
vacances annuelles à plein traitement d’une durée suffisante.  

H. Conditions d’emploi du personnel enseignant féminin de l’enseignement 
supérieur  

70. Toutes les mesures nécessaires devraient être prises pour promouvoir l’égalité de 
chances et de traitement pour les femmes enseignantes de l’enseignement supérieur 
de façon à leur garantir, à égalité avec les hommes, les droits énoncés dans les 
instruments internationaux figurant à l’appendice.  

I. Conditions d’emploi des enseignants de l’enseignement supérieur handicapés  

71. Toutes les mesures nécessaires devraient être prises pour que les normes concernant 
les conditions de travail des enseignants du supérieur handicapés soient, à tout le 
moins, conformes aux dispositions pertinentes des normes internationales énoncées 
dans les instruments figurant à l’appendice.  

J. Conditions d’emploi du personnel enseignant de l’enseignement supérieur à 
temps partiel  

72. La valeur du service à temps partiel assuré par des enseignants qualifiés de 
l’enseignement supérieur devrait être reconnue. Les enseignants du supérieur qui 
assurent un service régulier à temps partiel devraient:  

a) recevoir proportionnellement la même rémunération et bénéficier pour 
l’essentiel des mêmes conditions d’emploi que les enseignants du supérieur 
engagés à plein temps;  

b) bénéficier de conditions correspondant à celles des enseignants à plein temps en 
matière de congés payés, de congés de maladie et de congés de maternité, les 
émoluments correspondants étant calculés en fonction des heures de travail ou 
du salaire versé;  

c) bénéficier d’une protection adéquate et appropriée en matière de sécurité sociale, 
notamment au titre des régimes de pension établis, le cas échéant, par les 
employeurs.  

X. Utilisation et mise en œuvre  

73. Les Etats membres et les établissements d’enseignement supérieur devraient prendre 
toutes les mesures en leur pouvoir pour élargir et compléter leur propre action relative 
à la condition du personnel enseignant de l’enseignement supérieur, en encourageant 
la coopération avec et entre toutes les organisations nationales et internationales, 
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gouvernementales et non gouvernementales, dont les activités sont en rapport avec le 
champ d’application et les objectifs de la présente Recommandation. 

74. Les Etats membres et les établissements d’enseignement supérieur devraient prendre 
toutes les mesures en leur pouvoir pour faire appliquer les dispositions énoncées ci-
dessus afin de donner effet, dans les limites de leurs juridictions respectives, aux 
principes contenus dans la présente Recommandation.  

75. Le Directeur général établira un rapport détaillé sur la situation mondiale en matière 
de respect des libertés académiques et des droits individuels du personnel enseignant 
de l’enseignement supérieur, sur la base des communications des Etats membres et de 
toute autre information étayée par des preuves fiables qu’il aura pu recueillir selon les 
méthodes qui lui sembleront appropriées.  

76. Dans le cas où un établissement d’enseignement supérieur situé sur le territoire d’un 
Etat ne relève pas de l’autorité directe ou indirecte de cet Etat mais d’autorités 
distinctes et indépendantes, les autorités compétentes devraient transmettre le texte de 
la présente Recommandation à l’établissement intéressé pour que celui-ci puisse en 
traduire les dispositions dans la pratique.  

XI. Clause finale  

77. Lorsque le personnel enseignant de l’enseignement supérieur jouit dans certains 
domaines d’une condition plus favorable que celle qui résulte des dispositions de la 
présente Recommandation, ces dispositions ne devraient en aucun cas être invoquées 
pour revenir sur les avantages déjà accordés.  
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Appendice 

Organisation des Nations Unies 

– Déclaration universelle des droits de l’homme, 1948  

– Déclaration concernant la promotion parmi les jeunes des idéaux de paix, de respect 
mutuel et de compréhension entre les peuples, 1965  

– Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale, 1965  

– Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, 1966  

– Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 1966 et Protocole facultatif se 
rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 1966  

– Déclaration sur la protection de toutes les personnes contre la torture et autres peines 
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, 1975  

– Déclaration des droits des personnes handicapées, 1975  

– Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des 
femmes, 1979  

– Déclaration sur l’élimination de toutes les formes d’intolérance et de discrimination 
fondées sur la religion ou la conviction, 1981  

– Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants, 1984  

Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture  

– Convention concernant la lutte contre la discrimination dans le domaine de 
l’enseignement, 1960 et Protocole annexe, 1962  

– Recommandation concernant la lutte contre la discrimination dans le domaine de 
l’enseignement, 1960  

– Recommandation sur l’éducation pour la compréhension, la coopération et la paix 
internationales et l’éducation relative aux droits de l’homme et aux libertés 
fondamentales, 1974  

– Recommandation concernant la condition des chercheurs scientifiques, 1974  

– Recommandation révisée concernant l’enseignement technique et professionnel, 1974  

– Déclaration sur la race et les préjugés raciaux, 1978  

– Convention sur l’enseignement technique et professionnel, 1989  

– Recommandation sur la reconnaissance des études et des titres de l’enseignement 
supérieur, 1993  

Organisation internationale du Travail  

– Convention no 87 sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical, 1948  
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– Convention no 95 sur la protection du salaire, 1949  

– Convention no 98 sur le droit d’organisation et de négociation collective, 1949  

– Convention no 100 sur l’égalité de rémunération, 1951  

– Convention no 102 concernant la sécurité sociale (norme minimale), 1952 

– Convention no 103 sur la protection de la maternité (révisée), 1952  

– Recommandation no 95 sur la protection de la maternité, 1952  

– Convention no 111 concernant la discrimination (emploi et profession), 1958  

– Convention no  118 sur l’égalité de traitement (sécurité sociale), 1962  

– Convention no 121 sur les prestations en cas d’accidents du travail et de maladies 
professionnelles, 1964 (Projet I amendé en 1980)  

– Convention no 128 concernant les prestations d’invalidité, de vieillesse et de 
survivants, 1967  

– Recommandation no 131 concernant les prestations d’invalidité, de vieillesse et de 
survivants, 1967  

– Convention no 130 concernant les soins médicaux et les indemnités de maladie, 1969 

– Convention no 132 sur les congés payés (révisée), 1970  

– Convention no 135 concernant les représentants des travailleurs, 1971 

– Recommandation no 143 concernant les représentants des travailleurs, 1971  

– Convention no 140 sur le congé éducation payé, 1974  

– Recommandation no 148 sur le congé éducation payé, 1974  

– Convention no 151 sur les relations du travail dans la fonction publique, 1978  

– Recommandation no 159 sur les relations du travail dans la fonction publique, 1978  

– Recommandation no 162 sur les travailleurs âgés, 1980  

– Convention no 154 sur la négociation collective, 1981 

– Recommandation no 163 sur la négociation collective, 1981  

– Convention no 156 sur les travailleurs ayant des responsabilités familiales, 1981  

– Recommandation no 165 sur les travailleurs ayant des responsabilités familiales, 1981  

– Convention no 158 sur le licenciement, 1982  

– Convention no 159 sur la réadaptation professionnelle et l’emploi des personnes 
handicapées, 1983  
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– Recommandation no 168 sur la réadaptation professionnelle et l’emploi des personnes 
handicapées, 1983  

Divers  

–  Recommandation concernant la condition du personnel enseignant, adoptée par la 
Conférence intergouvernementale spéciale sur la condition du personnel enseignant 
(convoquée par l’UNESCO en coopération avec l’OIT), Paris, 5 octobre 1966  

–  UNESCO: Convention universelle sur le droit d’auteur, 1952 (révisée en 1971)  

–  Organisation mondiale de la propriété intellectuelle: Convention de Berne pour la 
protection des œuvres littéraires et artistiques, Acte de Paris, 1971 (modifié en 1979) 
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Index 

L’indice est une liste alphabétique de mots et de phrases clés qui pourraient être utiles dans l’utilisation 
du manuel. Les numéros de référence à côté de chaque terme se réfèrent à des modules, et non pas des 
pages. 

Abaissement du niveau des qualifications – 8 

Absentéisme – Voir Absentéisme des enseignants – 1,4 

Abus d’alcool – 1 

Accords bilatéraux – 1 

Action positive – 1,2 

Actualisation de la certification – Voir Certification/autorisation d’enseigner – 1 

Adoption – 2 

Affectation – 1,2 

critères d’ – 1 

dans des zones rurales et éloignées – 1,2 

des individus nouvellement recrutés – 1 

formes obligatoires d’ – 1 

politiques en matière d’ – 1 

Affectation en zone rurale – 1 

Afghanistan – 8 

Afrique du Sud – 1, 2, 3, 4, 5, 6, 8 

Afrique subsaharienne – 1, 4, 6, 8 

Age – 1 

Age ouvrant droit à une pension – 6 

Agence nationale suédoise pour l’enseignement supérieur – 1 

Ajustements du traitement – 5 

annuels – 5 

extrinsèques – 5 

augmentations progressives de la rémunération – 5 

intrinsèques – 5 
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